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U R G O T. 

Se<5ta fuic fervare modum, finemque tenere, 
Nacuramque fequi, patriseque impenderé vitara; 
Non fibi, fed toti genitum fe credere mundo. 

Lucan. 
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J F E K T I S S E M E N T . 

es Mémoires fur la vie de M . Turgot qui ont 
paru en 1783 auroient dú fans doute iríempécher 
ff.écrire. Mais quelque bien faits que fúient ees. 
Mémoires 1 & malgré la connoijfance approfondie 
des principes de féconomie politique & des opéra-* 
tions exécntées ou projetées par M . Turgot qui 
rencl cet ouvrage aiijji intére(fant quinftructif, f m 
efpéré qii'on me pardonneroit d'avoir envifagé le 
mime objet fous un point de vue different, 6? d'a-
voir cherché ¿Í faire connoítre dans M , Turgot le 
Philofophe plutot que Vliomme d'Etat. Sifavois 
fongé aux intéréts de mon amour-propre faurois 
gardé le Jllence: je fentois combien i l y avoit de 
danger ¿1 paroítre apres un Ouvrage qui avoit ob-
tenu un Jueces fi général fi mérité; & je ne 
pouvois me dijfmuler la fupériorité que rAuteur 
avoit fur mvi* Mais je fi'aurois pu me pardonner 
de navoir pas rendu ce foible hommage á la mé~ 
moire dhm grand Jiomme que j ' a i tendrement chéri^ 
dont Famitü iría été f i douce fi utile, & dont 
le fouvenir fera toujours pour moi un de cesfen-
timens délicieiíx g triftes qui deviennent une par-



A V E R T I S S E M E N T . 

tie de notre exiftence & ont le pouvoir de mus la 
rendre plus chere. Cefl h ce fentiment que faz 
cedé; & fofe efpérer qu'en me donnant quelques 
droits h Vindulgence de ceux qui pourront jeter 
les yeux fur cet Ouvrage, i l obtiendra grace pour 
fes défauts. 

AVIS ¿e rEditeur . 

On trouvera á la fin de cet ouvrage deux notes que le 
Lefteur eft prié de vouloir bien mettre 4 leurs veritables 
places, qui font, pour l'Article des Corvées, p. 79, 1.15, 
aprés ees mots, ¡es mémes défafires; & pour celui des 
Jurandes, p. 84, 1. 2 , au bout de / ' / i l ima . 

V I I 
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D E 

M . T U R G O T . 

SeSta fui t fervare modum*, finemque tenere, 
Naturamque fequi patricsque impenderé vitam^ 
Non fibifed toti genitum fe credere mundo, 

L ü C AN. 

ANS cette foule de Miniftres qui tiennent 
pendant quelques inftans entre leurs raains le 
deílin des peuples , i l en eñ bien peu qui 
foient dignes de fixer les regards de la poítérite* 
S'ils n'ont eu que Ies principes ou les préju-
gés de leur ñec le , qu'importe le nom de i 'hom-
me qui a fait ce que mille autres a fa place 
eufíent fait comme luí ? 

L'hií toire genérale renferme le recit des eve-
nemens auxquels ils ont eu part. On y voit i 
que tel Miniftre ^ tiré de la foule des ambi-
tieux, a plus fon ge á obtenir les places qu'á 
s'en rendre digne; qu'il s'eít plus occupé de 
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Ies conferver longtems, que de les bien rem-
plir . On voit le mal qu'ils ont fait par am-
bi t ion , celui qu'ils ont foufFert par ignorance 
ou par foiblefíe, quelquefois le bien qu'ils ont 
tenté íans fuccés , plus rarement celui qu'ils 
ont pu faire. 

L'hiítoire de leurs penfées , celle méme de 
leurs vertus, fe trouve dans le tablean des 
opinions &; des préjugés de leurs contempo-
rains. 

Mais fi dans ce nombre i l fe rencontre un 
homme á qui la nature ait donné une raifon 
fupérieure, avec des principes ou des ver
tus qui n 'étoient qu'á l u i , &; dont le génie 
ait devaneé fon fiecle aífez pour en étre mé-
connu; alors l 'hiítoire d'un tel homme peut 
intéreífer tous les ages & toutes les nations; 
fon exemple peut étre longtems uti le; i l peut 
donner á des vérités importantes cette auto-
ri té néceífaire quelquefois á la raifon-méme. 
Te l fut le Miniílre dont j'entreprends d'écrire 
la vie. 

Si l'honneur d'avoir été fon ami eít le feul 
titre áTeí t ime publique dont j'ofe me fíatter, 
fi ce fentiraent a été le plus doux peut-étre que 
j 'aie jamáis ép rouvé , l'amitié ne me fera point 
altérer la vérité. Le méme fentiment qui anima 
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toute fa v ie , l'amour de rhumanite, m'a feul 
infpiré le deíir d'en tracer le tableau: & s'il 
étoit poílible que je fuíTe tenté d'en altérer 
quelques traits, je me íbuviendrai alors d'a-
voir appris de l u i , que le plus graffd bien 
qu'on puiíTe faire aux hommes eíl de leur diré 
la vérité , farivS déguiíement comme fans exa-
gé ra t ion , fans emportement comme fans foi -
blefíe. 

Sa vie n'occupera qu'une partie de cet ou-
vrage. Aprés avoir dit le bien qu'il a fait & 
celui qu'il p répa ro i t , aprés avoir montré fes 
vertus, fes talens & fon courage dans le petit 
nombre des évenemens d'une vie toujours 
conítamment dirigée par des principes inva
riables & limpies qu'il s'étoit formés , aprés 
avoir parlé de quelques ouvrages q u i , diétés 
par une raifon fupérieure , renferment des 
vues auíli valles que faines & bien combinées , 
& qui cependant font prefque tous au-deíTous 
de l u i ; i l me redera encoré á tracer l 'hiñoire 
de fes opinions, de fes idées , de fon caraétere. 
Je fens combien je dois reíler au-defíbus d'un 
tel fujet: mais ceux qui me liront jugeront, 
par ce que je dirai , combien i l étoit difficile de 
le bien remplir. Les hommes éclairés & ver-
tueux verront tout ce qu'ils ont perdu en lui 5 
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& ils me fauront gré des efforts que j ' a i faits 
pour le leur faire mieux connoitre. 

ANNE ROBERT JACQ̂ UES TÜRGOT raquit k 
Paris le 10 May 1727. Sa famille eíl une des 
plus anciennes de la Normandie. Son nom 
ílgnifie le Dieu Thor dans la langue de ees 
conquérants du N o r d , qui ravagerent nos 
provinces pendant la décadence de la race de 
Charlemagne. L'hópital de Conde fur Noireau 
fut fondé en 1281 par un de fes ancétres. 
Son trifayeul, un des préfidens de ia Noblefíe 
de Normandie aux Etats de 1614 , s'oppofa 
avec courage á la conceffion qa'un Gouverne-
ment foible, plus oceupé de flatter Tavidité des 
grands que de défendre les droits des citoyens, 
venoit de faire au Comte de SoilTons des ier
res vaines & vagues de la Province. Le pere 
de M. Turgot fut longtemps Prévót des Mar-
chands; & tandis que le vulgaire admiroit la 
fomptuoíité élégante des fétes qu'il ordonnoit, 
le goút pur & noble des monumens qu'i l fit 
é l ever , tribut qu'il payoi t , malgré lui peut-
etre } aux idees de fon temps; tandis que les 
citoyens refpeéloient féconomie & l'ordre de 
fon adminiílration , l ' intégrité & le defmté-
reífement de fa conduite ; un petit nombre de 
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fages applaudifíbient á des travaux útiles di
riges par de vraies connoiíTances, á des foins 
pour la fanté , pour les interéts du pauvre, 
qu'il étoit alors trop comraun d'oublier. 

On fe rappellera longtemps ce j o u r , oü le 
peuple étonné le vi t fe jeter feul entre deux 
troupes de Gardes Francoifes & Suiíles prétes 
á fe charger, faifir le bras de Van d'eux déjá 
levé pour frapper, & forcer des Soldats fu-
rieux á recoonoitre une autoricé paiüble & 
défarmée. 

Un trait de l'enfance de M . Turgot annon-
9a fon caraétere. La petite penfion dont fes 
parens lai laiflbient la difpofition au College, 
difparoiffoic aufficót qu'il l'avoit recue, fans 
qu'on pút deviner quel en étoit l'emploi. On 
voulut le favoir; & on découvrit qu'il la diítri-
buoit á de pauvres écoliers externes , pour 
acheter des livres. La bonté , la générofité 
méme ? ne font pas des fentimens piares dans 
Fenfance: mais que ees fentimens foient dir i-
gés avec cette fagefíe, qu'ils foient foumis á 
des vues d'une utilité réelle &; durable; vo'úk 
ce qui femble préfager véritablement un hom-
me extraordinaire , dont tous les fentimens 
devoient écre des vertus, parce qu'ils feroienC 
toujours conduits par la raifon. 
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Les parens de M . Turgot le deftinoient á 
l 'état eccléíiaílique. I I étoit le dernier de trois 
freres. L'ainé devoit fe eonfacrer á la Magi-
í l ra ta re , devenue depuis quelques générations 
l 'é tat de fa famille, & le fecond embrafler la 
profeífion des armes. C'étoit alors un ufage 
prefqae généra l , de prononcer des k berceau 
fur le fort de íes enfans d'aprés des conve-
nances de famille, OLÍ les conféquences qu'ou 
t i ro i t de leurs inclinations naifíantes. Ces 
homraes, places au hazard dans des profeffions 
pour lesquelles ils n'etoient pas nés , deve-
noient pour les familles & pour l'Etat un far-
deau inutile & fouvent funeíle. Heureuíement 
cet ufage ne fubfifte plus: & c'eft un des bien-
faits de cette Philofophie, dont on dit encoré 
tant de mal par habitude, en jouiíTant de tout 
le bien qu'elle a fait. 

Le goüt de M . Turgot pour l 'étude , la 
modeílie & la fimplicité de fes manieres, fon 
caraélere réfléchi, une forte de tiraidité qui 
l 'éloignoit de la diffipation3 tout fembloit le 
rendre propre á l'état ecclefiaftique; & i l pa-
roiíToit qu'il lui auroit coúté peu de facrifi-
ces , pour fe livrer á Tefpérance de la fortune 
brillante que fes talens réunis á fa naiílance 
lu i auroient aífurée. 
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Mais M . Turgoc eut á peine atteint l'nge oü 
Ton commence á reflechir, qu'il prit á la fois 
la réfolution de facrifier ees avantages á fa 
liberté & a fa confeience, «Se celle de fuivre 
cependant les études eceléfiaftiques, & de ne 
déclarer fa repugnance á fes parens qu'a l ' i n -
ftant d'un engagement irrévocable. Cet état 
n'impofoit á M . Turgot aucun devoir de con-
duite qui pút l'effrayer ; mais i l fentoit com
bien tout engagement pour la vie eíl impru-
dent. Quelque frivole que paroiífe Tobjet 
d'un ferment, i l ne croyoit pas qu'il pút é t re 
permis de s'en jouer, ni qu'on p ú t , fans s'a-
vi l i r foi m é m e , faire des aaions qui aviliffent 
dans l'opinion commune la profeífion que Ton 
a embraíTée. I I voyoit dans í'état eccléfiaíli-
que l'engagement, plus imprudent e n c o r é , 
d'avoir toujours les mémes opinions publiques, 
de précher ce qu'on ceíTera peut-étre bientót 
de croire , d'enfeigner aux autres comme des 
vérités ce qiion regarde comme des erreurs, 
& de fe mettre dans la néceffité, fi jamáis on 
adopte des fentimens. difFérents de ceux de 
l 'Eglife, ou de mentir á chaqué inílant de fa 
v i e , ou de renoncer & peut-étre de s'expofer 
á tout. Et qui peut fe repondré alors d'a
voir le courage de remplir ce devoir ? Pour. 
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quoi s'expofer au malheur d'étre reduit k cho i 
fir entre fa fúreté & fa confcience ? S'il croyoit 
k la religión, étoit-il for d'y croire toujours? 
pouvoit-il fe repondré d'en adopter toujoiirs 
tous les dogmes ? & dés-lors lui étoit-il per-
mis de prendre l'engagement dé les profefíer 
tóa te fa vie? 

M , Turgot fie fa Licenee & fut Prieur de 
Sorbonne, efpece de dignité éleélive, que les 
Dofteurs de la maifon conferent ordinairement 
k celui des Bacheliers dont la famille a le plus 
d'éclat ou de crédit. I I étoit obiigé par cet-
te place de prononcer deox Difcours latins; 
& ees ouvrages faits en T750, par un jeune 
homme de 23 ans, font un monument vrai-
ment fingulier , moins encoré par l 'étendue 
des connoiíTances qu'ils fuppofent, que par 
une philoíbphie & des vues propres k l'au-
teur. On y trouve, pour ainfí diré, fon ef-
pri t tout entier; & i l femble que la médita-
tion & le travail n'ont fait depuis que le dé-
veíopper & le fortifíer. Le premier de ees 
Difcours a pour objet í'títiíftl que le genre 
humain a ret irée de la Religión Chrétienne, 
1.a confervation de la Langue Latine & d'u-
lie partie des ouvrages des anciens; Tetude 
<k la ^colaí l ique, qui du moins préferva d'^n 
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jie flupidite abíblue les Etats des barbares des-
^truóteurs de TEmpire Romain, & qui produi-
íit dans la Logique, comme dans la Morale & 
dans une partie de la Métaphyíique, une íubtilité, 
une précifion d'idées, dont l'habitude, inconnue 
aux anciens, a contribué plus qu'on ne croit 
aux progrés de la bonne philoíbphie; l'éta-
blifíement d'une Morale plus univerfelle, plus 
propre á rapprocher les hommes de tous les 
pays, fondée fur une fraternité générale en
tre tous les individus de l'efpece humaine, tan-
dis que la Morale payenne fembloit tendré á 
les i íbk r , á ne rapprocher que les membres 
d'une méme c i té , & fur-tout ne s'occupoit que 
de former des citoyens ou des phi lo íbphes , 
au lieu de former des hommes; ladeñruólion 
de l'efclavage domeñique & de celui de la 
Glebe, qui eft peut-é t re autant l'ouvrage des 
máximes du Chriñianisme que de la Politique 
des Souverains, intereffés á créer un peuple 
pour le faire fervir á i'abaiíTement des Grands; 
cette patience, cette foumiffion que le Ghris-
tianisme infpire, & qui, détruifani; Teíprit in-
quiet & turbulent des peuples anciens, rendit 
les Etats Chrétiens moins fujets aux orages, 
appric á refpefter les PuiíTances établies, & k 
pe point facrifier á l'amour, toéme legitime, 
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de rindependance j la paix, le repos & la ílV 
re té de fes freres: Tels furent les principaux 
bien-faits du Chriítianisme. 

Ce n'eft pas que M . Turgot fe diflimulát n i 
les abus affreux dupouvoir eccléüaítique, qui 
avoit changé la race humaine en un v i l t rou-
peau tremblant fous la verge d'un Légat ou d'un 
Péni tencier , ni les querelles fanglantes du Sa-
cerdoce & de l 'Empire, ni les funeíles máxi
mes du CJergé, armant ici les Rois contre leurs 
fujets, la foulevant les Peuples contre les 
Rois, & aiguifant au gre de fon intéréc tantót 
le poignard du fanatisme & tantót la hache 
des bourreaux. Le fang de plufieurs millions 
d'hommes maíTacrés au nom de Dieu fume 
encoré autour de nous. Par-tout la terre qui 
nous porte couvre les oífemens des viétimes 
d'une intoléranee barbare. Une ame douce 
& fenfible pouvoit-elle n'avoir pas été révol-
tée de ees horribles tableaux ? une ame puré 
& noble pouvoit-elle ne pas étre foulevée en 
voyant dans cesmémes fiecles l'efprit humain dé-
gradé par de honteufes fuperftitions, la Morale 
corrompue, tous les principes desdevoirs mé-
connus ou v io lés , & l'hypocrifie faifant avec 
audace de l'art de troraper les hommes & de 
les abrutir le feul moyen de les dominer & de 



( I I ) 

les conduire? Car tous ees attentats, eriges 
en devoirs facrés aux yeux des ignorants, 
étoient préfentés aux Politiques comme des cri-
mes néceíFaires au repos des nations ou á Tam-
bition de leurs Souverains. 

M . Turgot étoit dés-lors trop éclairé, pour 
ne voir que des abus dans ees conféquences 
néceíTaires de toute religión qui, chargée de 
dograes fpéculatífs, fait dépendre le falut des 
hommes de leur croyance, regarde le libre 
ufage de la raifon comme une audace coupa-
ble, & fait de fes Prétres Ies précepteurs des 
peuples ¡Se les juges de la Morale. I I n'igno-. 
roit pas, que fi les Gouvernemens de 1'Euro-
pe pouvoient ceffer d'étre éclairés, s'ils pou-
voient oublier quelques inftants de veiller fur 
les entreprifes du Clergé, fi tous les hommes 
qui ont recu de l'éducation, qui ont des lu-
mieres , qui peuvent précendre aux places, 
tous ceux, en un mot, dont l'opinion gou-
verne réellement le monde, pouvoient ceffer 
d'étre réunis dans un efprit de tolérance & de 
raifon ; bientót les mémes caufes reprodui-
roient les mémes effets. Mais M . Turgot cro-
yoit cette révolution impoífible: il voyoit que 
tous les maux par lesquels le genre humain 
avoit été éprouvé 5 l'avoient conduit á une 



C 12 ) 

époque oíi le retour á la barbarie ne pouvoit 
plus étre á craindre; que par une fui te néces-
faire du progrés toujours croifíant des lumie-
res, rinfluence malhéureufement encoré fi fu-
neíle de refprit de íuperfdtion & d'intoléran-
ce s'anéantiroit de jour en jour; & qu'eníin 
le raépris public acheveroit dans moins d'un 
ílecle l'ouvrage que la raifon avoit ñ heureu-
fement commencé. Ce bonheur , dont nos 
neveux ont refpérance, & dont nous goütons 
déjá quelques fruits, a fans doute coúté bien 
clier á nos ancétres: mais l'Aíie n'a-t-elle pas 
foufFert prefque autant de la barbarie de fes 
Conquérans, que í'Europe de la cruauté de 
fes Précres? Cependant ees maux ont été en 
puré perte; les révolutions ont fuccédé aux 
révolutions, la tyrannie á latyrannie; & fans 
les lumieres de I'Europe, le genre humain au-
roit été condamné á une écernelle ignorance 
& á des défaílres perpetuéis. 

Le fecond Difcours a pour objet le tablean 
des progrés de l'Efprit humain. L'auteur les 
fuit depuis les anciens peuples Afiatiques, qui 
font pour nous les créateurs des feiences, juf-
qu'á nos jours, au milieu des révolutions des 
Empires & des opinions. I I expofe comment 
la perfeólion des beaux arts eft limitée par la 
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mture-méme; tandis que celle des Sciences eft 
fans bornes. I I fait VOIF comment les plus 
útiles inventions dans les arts méchaniques ont 
pu naitre dans les ñecles d'ignorance; parce-
que ees inventions ont pour objet des arts cul
tives néceílairement dans tous les temps, & 
que l'obfervation & Texpérience peuvent en 
ce genre donner aux hommes de génie les 
connoiíTances néceílaires pour s'élever á ees 
inventions. I I montre que les Sciences dü-
rent leurs premiers progrés á la découverte 
de l'Ecriture; que celle de l'Ecriture alphabé-
tique leur fit faire un nouveau pas, & l'Im-
primerie un plus grand encoré ; puifque 
cet art les a répandues ílir un grand efpace, 
& garantit leur durée. Enfin il prouve que 
leurs progrés, auxquels on ne peut affigner 
aucun terme, font une fuite de la perfeftibi-
lité de l'Efprit humain, perfeélibilité qu'il cro-
yoit indéfinie. Cette opinión, qu'il n'a jamáis 
abandonnée depuis, a eté un des principaux 
principes de fa philoíbphie. 

Le temps oü i l falloit déclarer enfín qu'il 
ne feroit point Eccléíiaftique étoit arrivé. I I 
annon^a cette réíblution á fgn pere dans une 
lettre motivée; & il obtint fon confentement. 

L'état de Maitre des Requétes étoit celuá 
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qu'il avoit choiíi. Paffionné pour tous les gen-
res de connaiíTances, comme pour la Littéra-
ture & la Poéíle, i l avoit étndié les élémens 
de toutes les Sciences, en avoit approfondi 
plufieurs, & formé la liíte d'un grand nom
bre d'ouvrages qu'il vouloit exécuter. Des 
Poemes, des Tragédies, des Romans philoíb-
phiques, fur-tout de vaíles Traites fur la Phy-
fique, fur l'Hiítoire, la Géographie, la Poli-
tique 5 laMorale, la Méthaphyfique & les Lan-
gues, entroient dans cette liíle finguliere. I I 
n'exifte que le plan de quelques-uns de ees ou-
vrages; &ces plans fuppofent des connoiiTances 
auífi vaíles que varices, des vues neuves & 
profondes. Cette paffion de l'étude auroit pu 
conduire un homme, né rae me avec moins de 
génie que lui , mais avec un caraclere aulli íu-
périeur á Tambition, & une ame aufll éloignée 
de toute vanité, á ne defirer d'autre état que 
celui d'homme de lettres. M . Turgot penfoit 
autrement. L'état oü i l pouvoit étre le plus 
utiie, fans jamáis étre obligé de facrifier ni la 
vérité ni la juílice, étoit celui qu'il fe croyoit 
obligé d'embrafler. I I préféra done une chais 
ge de Maitre des Requétes aux autres places de 
la Robe. Miniítre du pouvoir exécutif dans un 
pays oü l'aélivité de ce pouvoir s'étend fur 



( í s ) 
tout, agent du Gouvernement dans les opéra-
tions fur les finances ou le commerce qui in-
fluent le plus fur la profperité publique, ap-
pellé plus fúreraent que les membres d'aucun 
autre ordre aux premieres places de Tadmini-
ítration; 11 eíl rare qu'un Maicre des Requétes 
n'ait une grande influence ou fur une Provin-
ce ou fur l'Etat entier, & que dans le cours 
de fa vie fes lumieres ou fes préjugés, fes ver-
tus ou fes vices, n'aient fait beaucoup de bien 
ou beaucoup de mal. 

M . Turgot s'écoit préparé á fuivre cette 
nouvelle carriere , en étudiant avec plus de 
foin les parties des Sciences qui avoient plus 
de rapport aux fqnélions & aux devoirs d'un 
Maítre des Requétes: celles des Sciences phy-
fiques qui s'appliquent á TAgriculcure , auX 
Manufaftures, á la connoiífance des objets de 
Commerce, á la conílruftion des travaux pu-
blics: les parties des fflathématiques nécefíai-
res pour favoir dans quel cas on peut faire un 
ufage utile de ees Sciences, & pour n'étre pas 
embarraífé des calculs que les queítions de Phy-
fique, de Commerce , de Politique, rendent 
fouvent néceíTaires. II avoit approfondi les 
principes de la Légiflation , de la Politique 3 
de l'Adminiñration, & ceux du Commerce. Plu-
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íleurs de fes lettres, écrites alors, montrent 
non feuleraent l'étendue de fes luraieres, mais 
prouvent, íi on les compare aux ouvrages 
alors connus, qu'il en devoit á lui-raéme la 
plus grande partie. 

Deux événemens de fa vie á cette époque 
paroiíTent feuls devoir nous arréter. I I avoit 
été chargé d'examiner l'afíaire d'un Employé 
des Fermes, pourfuivi pour un crime par la 
Juílice, & qui avoit obcenu de s'y fouítraire. 
M . Turgot, perfuadé que cet homme étoit 
coupable, & que le devoir qu'il avoit á rem-
plir feroit un devoir de rjgueur, avoit diíFéré 
de s'en occuper. Cependant, aprés de longs 
délais, il commenca l'aífaire; & iKtrouvaque 
raccLifé étoit innocent. Alors i l fe crut obli
gó de réparer le tort que ce délai avoit pu luí 
caufer; & fachant quels étoient les appointe
men s dont i i avoit été privé pendant la durée 
du procés^, i l les lui remit exaélement, & l'o-
bligea de les recevoir , en ayant foin de ne 
mettre dans cette aélion que delajuíl ice, & 
non de la générofité. 

Forcé de juger de ees caufes oü la lettre 
de la loi fembloit contraire au droit namrel 
dont il reconnoiífoit la fupériorité fur toutes 
les loix 5 i l crut devoir le prendre pour guide 

daos 
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ckns fon opinión. Aucune des conclufions 
de fon rappórt ne fut admife; la pltiralité pré-
féra une loi poíitive qui paroiíToit claire, k 
un droit plus facré, mais dont les hommes qui 
ont peu réfiéchi peuvent regarder les princi
pes comme trop vagues, ou les déciílons com-
me incertaines. Quelques jours aprés, les par-
ties tranfigerent volontairement d'aprés ees 
mémes conclufions , & rendirent hommage á 
cette Juílice d'un ordre fupérieur. 

Pendant que M . Turgot étoit Maítre des 
Requétes i l y eut une Chambre Royale , & 
il y fiegea. S'il eut cru que fa confcicnce I'o-
bligeoic de .refufér, i l eut obéi á fa confeien-
ce. Pouvoit-il me me ignorer, que cette ré-
foíution ne demandoit pas un grand courage? 
En eífet i l ne s'agifíbit pas de véritables trou-
bles dans l'Etac, mais de cabales qui parta-
geoient la Cour 5 & de cette querelle des Bil-
lets de Confeffion, dont l'importance devoiü 
étre momentance & le ridicule éternel. II fa-
voit que le parti alors accablé pouvoit fous 
un autre Miniftere devenir le parti dominant. 
En fuivant la route commune, á peine étoit-
il appercu: en s'en écartant, i l s'affuroit l'ap- , 
pui d'un parti & la faveur populaire. C'étoiC 
une de ees circonñancea plus communes qu'on 

3 
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r¡'imagine, oü la condal te la plus dangereufe 
eíl en me me temps la plus fu re, oü i'on fuit 
fes véritables interéts en ayant rair de fe fa-
crifier á fon devoir. Mais cette ambitim 1a-
íinée étoit auíli éloignée de lui qu'une com-
plailance fervile ; & ii accepta comme il eút 
refufé, en préférant la conduite que fa raifon 
regardoic córame la plus juíte. 

11 penfoic que le Roí doit áfesSujets des tribu-
naux de Juílice compofés d'hommes ayant les 
quaütés que les loix exigent pour les remplir, 
formes du nombre de Jugcs néceílaiie fuivant 
les mémes loix, inftitués non pour une caufe 
particuliere , mais pour un diftriíl marqué, ou 
pour un genre général decaufes, indépendants 
enfin dans le cours de leurs fonélions de toute 
révocación arbitraire. I I penfoit que tout t r i 
bunal ainíi coDÍtiíué peut étre legitime; que la 
difficulté de remplaCer les anciens Juges, quand 
i!s ont quitté leurs fonélions non parce qu'on 
a voulu les forcer á juger contre les loix, mais 
parce qu'on a bleíTé leurs opinions ou attaqué 
des privileges étrangers á leur devoir princi
pal , ne pouvoit que donner des armes á l'ef-
prit d'anarchie, & introduire entre les Mini-
Itres cu Souverain & fes officiers de Juílice une 
cfpece de gageure á qui facrifieroic avec 
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plus cTopiniátreté l'intérét du peuple á fes in-
téréts períbnnels. L'opinion populaire s'é-
toit dédarée centre la Chambre Royale; 
mais ce motif n'arréta point M. Turgot : la 
certitude d'avoir bien fait 5 le témoigna-
ge de quelques hommes éclairés lui luffi-
foient; & i l a toujours penfé que s'il ne faut 
point bleíTer l'opinion , méme injuíle , dans 
les cbofes indiíFérentes, c'eft au contraire un 
véritable devoir de la braver lorfqu'elle eíl k 
la fois injufte & nuifible. 

Ce flít dans cette méme époque de fa vie 
que M . Turgot don na quelques anieles de 
rEncycIopédic. I I étoit lié avec les Editeurs 
de cet ouvrage: d'ailleurs i l étoit perfuadé que 
le feul moyen íur & vraiment eíficace de pro-
curer aux hommes un bonheur durable, c'eft 
de détruire leurs préjugés & de leur faire con-
noitre & adopter les vérités qui doivent diri-
ger leurs opinions & leur conduite. I I pen-
foit que Ton parviendra infailliblement á ce 
but en examinant toutes les queílions, en di fal
tan t paifiblement toutes les opinions; mais qu'il 
eíl important que cette difeuílion foit publi
que , que tous les hommes foient appellés k 
cet examen , afín que la connoiílance de la vé-
rité ne reíle pas renfermée entre un petit nom-

B 2 
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bre de perfonnes, mais qu'elle foit afiez ré-
pandue pour n'étre point ignorée de ceux qui, 
par Téducation qu'ils ont re^ue, font deítinés 
á occuper toutes les places. 

L'Encyclopédie lui parut un ouvrage trés-
propre á remplir ees vues. I I devoit contenir 
des notions éléraentaires & juíles fur tous Ies 
objets de nos connoiíTances, renfermer les vé-
rités les plus certaines, les plus útiles & les 
plus importantes des différentes Sciences. On 
y devoit trouver la diícuffion de toutes les que-
ílions qui interefíent les favans ou les hom-
mes, & les opinions les plus genérales ou les 
plus célebres, avec l'hiítoire de leur ori
gine , de leurs progrés, & méme les preu-
ves bonnes ou mauvaifes fur lesquelles elles 
avoient été appuyées. AuíH s'intéreíTa-t-il 
vivement á la perfeélion de cet ouvrage : i l 
voulut méme y contribuer, parce qu'il voyoit 
avec peine l'efpece d'abandon auquel plulieurs 
parties importantes avoient été livrées ; & i l 
donna les articles Etymologie^ Expanfibilité ^ 
Exijlence^ Foire & Fondation. 

I I montre dans le premier article , que la 
fcience des Etymologies, devenue prefque r i -
dicule par l'abus qu'on en a fait, peut, l i Ton 
s'alicrvit aux regles d'une faine critique 3 ceíTer 
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d'étre arbitraire & incertaine ; qualors elle 
fert a nous éclairer fur les révolutions du lan-
gage, révolutions qui font liées avec rhiíloire 
des opinions & celle des progrés de refprit 
humain ; & i l fait voir que l'érudition peut 
n'étre pas une etude frivole, méme aux 
yeux d'un philofophe qui n'aime que la vé-
r i t é , & , parmi les vérités, celles qui font 
Utiles. 

Dans l'article Exiftence il cherche,par une ana-
lyfe profonde, comment nous en avons acquis 
l'idée , & quel eít le véritable fens que nous at-
tachons á ce mot; & i l trouve que l'Exiílence 
eíl pour nous l'idée de la permanence de cer-
taines colleélions de fenfations, qui, dans des 
circonítances femblables reparoifíent conílam-
ment les méraes ou avec des changemens afíu-
jettis á certaines loix. Quand nous diíbns qu'un 
objet exilie, nous entendons feulement qu'un 
fyftéme de fenfations fimultanées ayant été 
apper^u par nous pendant une certaine duree, 
ayant difparu plus d'une fois, & s'étant repré-
fenté encoré 9 nous fommes portes , méme 
lorfque ce fyíleme de fenfations ceíTe de s'of-
frir ánous, áregarder ce méme fyftéme córa
me devant fe préfenter de nouveau de la méme 
maniere íi nous nous retrouvions dans les mé-
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mes circonftances: <& nous difons alors que cet 
objet exiíle. , 

Cette tbéorie^ fi neuve qu'á peine fut-elle 
entendue de quclques philoíbphes , avoit des 
coiiféquences importantes: elle étoitliée avec 
la théorie cutiere de la nature de nos con-
noifíances, & de ce]le de l'efpece de certitude 
h laquelle nous pouvons atteindre. C'étoit 
un grand pas dans la connoifiance la plus inti-
me de l'efprit humain, & p reí que leíeul qu'on 
ait fait depuis Lockc. 

Dans ce me me article, M . Turgot expofoit 
comment , par l'ufage leul de l'organe de la 
vue 5 on pourroit parvenir á fe faire des no-
tions de l'Efpace, & de la maniere dont les 
corps y peuvent étre ordonnés. Idée fingu-
liere & juíle, par laquelle i l rcclifioit & per-
feélionnoit encoré Ies recherches de Locke & 
de fes difciples. 

L'article Expanfihilité renfermoit une Phyíi-
que nouvelle. M. Turgot y explique en quoi 
confiíte cette propriété qii'ont les fíuides, d'oc-
cuper un cípace indéíini en vertu d'une forcé 
toujours décroiíTante, & qui ceñe d'agir lors-
qu'une forcé oppofée fait equilibre a fon 
aftion. 11 apprenoit a diñinguer l'évaporation 
des fíuides, c'eíl-a-dire, la dilíolution de leurs 
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parties dans Fair, d'avec la vaporifation de ees 
part-ies lorfqu'elles paíTent de l'état de liquide 
á celo i de fíuide expanfiblc. II obfervoit, qu'á 
un me me degré de ch alear cette vaporifation 
avoit lieu plus promptement & pour de plus 
grandes maffes. , á meíure que ees liquides 
étoient contenus par une moindre forcé; en-
forte que la vaporifation ne ceñe, par exemple 
dans un vafe fermé & vuide d'air, qu'au mo-
ment oü la forcé expanfive des parties déjá 
vaporifées eíl en équilibre avec celle qui pro-
duit la vaporifation. L'avantage de pouvoir 
diíliller dans le vuide avec une moindre cha-
leur, étoit une fuite de ees principes; & on 
pouvoit employer ce moyen, foit pour faire 
avec économie les diftillations en grand , foit 
pour exécuter des analyfes chymiques avec une 
précifion plus grande, & de maniere áconnoi-
tre les principes immédiats d'un grand nombre 
de fubílances. M . Turgot ne s'occupa que long-
tems apres de ees conféquences de fa théorie: 
mais i l eíl encoré le premier qui ait fait des 
analyfes par le moyen de la diílillation dans. 
le vuide, & le premier qui ait propofé d'appli-• 
quer cette méthode á la diílillation des Eaux-
de-vie & á celle de l'eau de mer. 

Dans l'article Foire, M . Turgot remonte á 
B 4 
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f origine de ees établiíTemens. lis etoient pref-
que nécefíaires dans ees fíceles, oü le Com-
merce étant reíTerré dans un petit efpace que 
l'ignorance, le bdgandage, les longues guer-
res, la défianee & la haine des difterents peu-
ples ne lui perraettoient pas de francbir, c'é-
toit feulemenc dans íes Foires que les nations 
de l'Europe , les Provinces d'un me me Em-
pire, les Cantons d'une méme Provinee, & 
jufqu'aux Villages d'un méme Ganton pou-
voient écbanger leurs produélions & íbulager 
mutuellement leurs befoins, á l'abri de la 
proteftion momentanée que l'intérét partieu-
lier accordoic au lien deftiné pour ees A fíe ra
bí ees. 

Mais de nos jours ees établiíTemens ont ceíTé 
d'étre útiles au Commerce. Les reglemens qui 
lui fixent ou un lien ou un tems determiné , 
ceux que ees établiíTemens rendent néeeífai-
res, ceux fur-tout auxquels ils fervent de pré-
texte, font autant d'aíteintes á la liberté, & 
par conféquent de véritables impóts & de vé-
ritables injuilices» Ces mémes établiífemens 
feroient encoré nuifibles, quand ils ne feroient 
que forcer le Commerce á s'écarter de la ron te 
naturelle qu'il auroit fuivie. L'intérét géné. 
ral des Commercants & celui des confomma-



teurs faura , bien mienx que le ndgociant 
le plus habile ou le légiflateur le plus 
éclairé , fixer les lieux, les tems, oü ils doi-
vent fe rafíembler pour leur avantage cora-
mun. 

Dans Tarticle Fondation M . Turgot montre 
que fi des particuliers peuvent difficilement for-
mer des inílitutions dont le plan s'accorde 
avec l'interét commun & le fyñéme général de 
rAdminiílration, i l eít impoííible qu'une Fon
dation perpétuelle ne devienne á la longue 
d'une éternelle inutilité, fi méme elle ne finit 
par étre nuifible. En eílet , les changemens 
inevitables dans les moeurs, dans les opinions, 
dans les lumieres , dans Finduílne , dans les 
befoins des hommes , les changemens non 
moins infaillibles dans l'étendue , la popula-
tion^ les richeíTes, les travaux d'une ville ou 
d'un cantón, empécheroient abfolumentl'hom-
me ih plus éclairé de fon íiecle , de former 
pour le fiecle fuivant un établiíTement utile. 
Combien done ees a bus, que l'homme du fens 
le plus droic, de l'efpnt le plus étendu , ne 
pourroit ni prévoir ni prévenir, ne font-ils 
pas plus dangereux & plus inévitables dans ees 
Fondations,, qui font prefque toujours Fou-
yrage de la vanité, d'une bienfaifance aveu« 
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gle, du caprice, des préjugés & des vues les 
plus étroites ou les plus faufíes? 

Aprés avoir montré combien les Fondations 
perpétuelles font dangereufes , M . Turgot 
prouve que celles qui exiílent ne doivent 
étre refpeélées qu'auííi longtemps qu'elles font 
titiles, & que Tautorité publique tire de la 
nature-méme des chofes un droit legitime de 
les changer. Le droit depropriété d'une terre 
ou d'une denrée eíl fondé fur la nacure; & la 
confervation de ce droit eíl le motif principal 
de rétablifíement de la Société. La proprieté 
des Fondations, au contraire, & toutes les au-
tres de cette efpece, n'exiílent que par le con-
fentement de l'autorité ; & le droit de les ré-
former ou de les détruire lorfqu'elles devien-
nent inútiles ou dangereufes , eft une condi-
tion néceífaire de ce confentement. L'idée 
de tout établiíTement perpétuel renferme ne-
ceífairement celle d'un pouvoir qui ait le droit 
de le changer: ainíl la nation feule eíl le yéri-
table propriétaire des biens qui appartiement á 
ees Fondations , & qui n'ont été donnés que 
par elle & pour elle. M . Turgot ne développe 
pas les conféquences de ees principes que tous 
les bons efprits ne pouvoient manquer d'apper-
cevoir & d'adopter: i l penfoit qu'il y avoit des 
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circonílances oü i l falloit laifíer au public le 
íbin de l'application; & il kii fuffifoic d'avoir 
pofé en peu de mots, dans cet anicle, les vrais 
principes d'aprés lesquels on doit déterminer 
pour un objet fi important, la limite, encoré 
fi peu connue , oü finit le droit naturel, oü 
commence celui de l'autorité légiílative, & in
diqué en méme temps les regles qui doivent la 
guider dans l'exercice de ce droit. 

Ces cinq articles , qui appartiennent á des 
genres différents, dont chacun renferme des 
vues neuves & importantes, font les feuls que 
M . Turgot ait donnés dans l'Encyclopédie. I I 
en avoit preparé d'autres; &comme un article 
de Diélionnaire, quelque important qu'il foi t , 
n'exige point qu'on forme un plan étendu, 
qu'on remonte jufqu'aux premiers principes, 
qu'on approfondifíe toutes les parties d'un ob
jet , qu'on en examine tous les détails; cet 
efprit d'ordre & de combinaifon , cet amour 
pour la perfeélion, qui a empéché M . Turgot 
d'achever de grands ouvrages, n'eút fervi qu'á 
rendre meiileurs ces traités détacliés, qui n'au-
roient paru éiémentaires ou incomplets qu'á 
Jui feul. 

Mais les perfécutions fufcitées contre l'En
cyclopédie empécherent M . Turgot de conti-
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irner k y travailler. Perfonne ne le foup^on-
nera d'avoir abandonné la caufe de la raiíbn 
ou des lumieres par ambition ou par foiblefíe. 
Jamáis homme n'a profefle plus franchement 
& plus conílamment le mcpris pour les préju-
gés, & l'horreur pour les obílacles qu'on efíaie 
d'oppofer aux progrés de la vérité. 

I I avoit un autre motif. On étoit parvenú 
á faire paíTer rEncyclopédie pour un livre de 
Se6le ; & felón lui c'étoit en quelque forte nui-
re aux vérités qu'on devoit chercher á répan-
dre, que de les inférer dans un ouvrage frap-
pé de cette accufation bien ou mal fondée. 

I I regardoit toute Señe comme nuifible. En 
effet 3 foit que l'ambition de dominer fur les 
efprits Taitíormée, foit que, comme celle qui 
a re^u le nom d'Encyclopédique, elle dóive 
fon origine á la perfécution qui forcé les 
homraes a fe reunir; du moment qu'une Seéle 
exííle, tous les individus qui la compofent ré-
pondent des erreurs & des fautes de chacun 
d'eux. La néceflité de reíler unis oblige de 
taire ou de diflimuler les vérités qui bleífe-
roient des hommes dont le fuífrage ou l'adhé-
fion eíl utile á la Se6le. On eíl obligé de for-
mer en quelque forte un corps de doélrine; 
& les opinions qui en font partie 3 adoptées 
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fans examen, deviennent á la longue de ve-
ritables préjugés. L'amitié s'arréte fur les in
di vidus; mais la haine & l'envie qu'excitent 
chacun d'eux s'étend fur la Seéle entiere. Si 
cetce feéte eít formée par les hommes les plus 
éclairés d'une nation, fi la défenfe des véri-
tés les plus importantes au bonheur public eíl 
l'objet de fon zele, le mal eíl plus grand encoré. 
Tout ce qui fe propofe de vrai & d'utile eíl 
rejeté fans examen. Les abus, les erreurs de 
toute efpece , ont pour défenfeurs ce ramas 
d'hommes orgueilleux & mediocres, ennemis 
acharnés de tout ce qui a de l 'édat & de la 
célébrité. A peine une vérité paroit-elle, que 
ceux á qui elle feroit nuiíible la flétriíTent du 
nom d'une fede déjá odieufe, & font fúrs 
d'empécher qu'elle ne foit méme écoutée. M . 
Turgot étoit done convaincu , que le plus 
grand mal peut-étre qu'on puiíTe faire á la vé
r i té , c'eíl de forcer ceux qui l'aiment á for-
mer une Sede; & qu'ils ne peuvent commet-
tre une faute plus funeíle, que d'avoir la va-
nité ou la foiblefíe de donner dans ce piege. 

M . Turgot comptoit au nombre de fes amis 
M. de Gournai» longtemps Négociant, & de-
venu Intendant du Commerce. L'expérience 
& les réíiexions de M . de Gournai l'avoient 
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éclairé fui* les principes alors tres-peu coimas 
deTadminiftration du Commerce; & 11 avoit 
appris, ou plutót i l avoit vu , que ees prohi-
bitions de marchandifes étrangeres, ees defen-
fes d'exporcer íes produélions brutes du terri-
toire, qui ont pour pretexte d'encourager Tin-
duílrie nationale, ne font qu'en déranger le 
cours naturel; que la proteóHon accordée á un 
genre particulicr de Commerce , nuit au Com
merce en general ; que tout privilege pour 
acheter, pour vendré , pour manufafturer 9 
ioin d'animer l'indirílrie , la cbange en efprit 
d'intrigue dans les privilegies, & rétouíFe dans 
les autres ; que ees reglemens, dont Fobjet 
public & avoué eíl d'empécher le peuple d'é-
prouver la difette des denrées néceffaires, de 
les lui procurer aun moindre prix, en fin d'af-
furer la bonté de ees denrées ou cellc des ou-
vrages des manufaítures, rendent á la fois l'a-
bondance de ees denrées moindre & plus in-
certaine, en augmeñtent le prix , & p reí que 
toujours en diminuent la qualité ou la perfec
ción ; qu'en un mot toutes ees précautions de 
la timidité & de Tignorance ? toutes ees loix 
nées d'un efprit de macbiavelifme qui s'eíl 
introduit dans la légiílation du Commerce com-
me dans les entreprifes de la Politique, pro-
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duifent des genes, des vexations, des dépen-
fes réellcs , qui les rendroient nuiíibles quand 
méme elles produiroient le bien qu'on en at-
tend , au lien de produire l'eífet oppoíe. 

M . Turgot retira une tres grande utilité de 
fes conférences avec M . de Gournai: i l fe ren-
dit propres toutes les vérités qui étoient le 
fruit de la longue expérience de ce citoyen 
éclairé & vertueux; & déjá convaincu qu'u-
ne liberté entiere & abfolue étoit la feule loi 
de Commerce utile & méme jufte, il apprit de 
M . de Gournai á connoitre dans les détails 
tous les avantages de cette liberté 5 tous les in-
convéniens des prohibitions , á réibudre les 
oftjeclions produites par l'ignorance des prin
cipes qui dirigent les fpéculations de Commer
ce , & celles qui ont leur fource dans les pré-
jugés des Négocians eux-mémes, ou plutót 
dans l'interét des Négocians accrédités. Car 
eux feuls aiment les reglemens, par la raiíbn 
que ees reglemens mettent les opérations nou-
velles ou importantes dans la dépendance du 
Gouvernement, & écartent par conféquent la 
concurrence des Négocians trop peu r i ches 
pour avoir des proteóleurs. 

M . de Gournai mourut en 1759 ; & M . 
Turgot s'intéreífant á la gloire de fon ami. 
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qu'il croyoit iiée a l'interét public, raíTembla 
des matériaux pour fon Eioge. I I y expofoit 
avec clarté, avec précifion , les principes de 
M. de Gournai, qui étoient de venus les fiens; 
& cet Eloge, que M . Turgot regardoit comme 
une fimple efquifle , renferme Texpofition la 
plus fimple & la plus complette des vrais prin
cipes qui prouvent Tutilité de la liberté d'In-
duftrie, de Commerce, l'injuílice de toute re-
ftriclion, & donne en méme temps un modele 
de ce que devroient étre ees hommages rendus 
aux morts, mais dont i l faut que rinílruclion 
des vivants foit le premier objet. 

M." Turgot étoit deítiné á devenir Inten-
dant ; & quelque foin qu'il eút pris pour raf-
fembler toutes les connoiíTances dans lesquel-
les i l pouvoit entrevoir l'ombre méme d'une 
utilité éioignée, i l fentoit qu'il n'avoit pu ac-
quérir d'expérience , & il .ne fe croyoit pas 
permis d'achever fon inílruélion aux dépens de 
la Province qui feroit confiée á fes foins. I I 
demanda done á M . de la Michodiere, dont-
i l connoifloit la probité & i'amour du bien 
public, la permiílion de faccompagner dans 
les tournées qu'il faifoit dans fon Intendance, 
de l'aider dans fon travail, & d'acquérir fous 
íes yeux les connoiífances pratiques qui luí 

man-
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manquoienc , que la t'héorie ne pouvoit lui 
donner , itiais dont elle facilite racquifuion , 
& qu'elle feule peut rendre fures & vraiment 
útiles. 

En 1761. i l fut nommé á Tlntendance de 
Limoges. 

L'autorité direfte d'un Intendant a peu d'é-
tendue : des ordres de détail pour rexécution 
des ordres généraux qu'il re^oit du Miniíle-
re , la décifion provifoire de quelques aífai-
res, le jugement de quelques procés de Finalice 
ou de Commerce, dont l'appel eíl porté au 
Confeil; telles íbnt pour ainíi diré toutes les 
fonílions d'un Intendant. Mais il eft l'hoin-
me du Gouvernement, i l en poiTede la con
fian ce ; le Gouvernement ne voit que par fes 
yeux, n'agit que par lu i ; c'eñ fur les comp-
tes qu'il a rendus, fur Ies informations qu'il a 
prifes, fur les mémoires qu'il a envoyés, que 
íes Minillres décident toutes les affaires ; & 
cela dans un pays oü le Gouvernement réunit 
tous les pouvoirs , oü une legiflation défec-
tueufe dans toutes fes parties l'oblige de pefer 
fur tout & d'agir fañs ceífe. Peut-étre feroit-
11 á deíirer que l'autorité publique de ees Ma-
giílrats fut plus grande , & que leur influence 
fecrete fut moins puiílante : alors lis pour-

C 
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roient repondré de-leurs délits, de leurs fau-
tes ; au lieu que dans l'état aftuel, prefque 
toujüurs couverts de l'autorité fuprome , Ies 
réclamations élevées contre eux fernblent at-
taquer le Gouvernement; & i i lui eíl fouvent 
trés-difficile de foutenir un Intendant fans 
exercer un defpotiíme tyrannique, ou de le 
condamner fans introduire une anarchie dan-
gereufe. 

Lorfque M . Turgot fut nommé á Tinten-
dance de Limogcs, M . de Voltaire lui manda: 
Un de vos confreres vient de inécrire qiiun In 
tendant ríeft propre qiici faire du mal ,* fefpere 
que voiis prouverez qi iü peut faire heauconp ds 
lien. 

La difpoíition générale des efprits étoit 
alors favorable á ees vues de bienfaifance. La 
fureur guerriere & religieufe , qui pendanfe 
quatorze cents ans avoit tourmenté l'Europe, 
parut commencer á fe calmer vers la fin du 
ílecle dernier ; & une émulation pour le Com-
merce & pour les Arts, pour les richeíTes & 
pour la gloire de l'efprit, s'empara de toutes 
les nations. Les peuples en furent plus tran-
quilles : mais córame on commen90Ít á les 
compter pour quelque chofe, & qu'on daignoit 
méme les écouter quelquefois, on s'appercut 
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qu'ils étoient encoré beaucoup t rop malheil-
reux. Le teraps de fonder leur bonheur fui 
les máximes invariables d'une Politique fage & 
éclairée n'étoit pas a r r i v é ; mais les encoura-
gemens pour i'agriculture, & les foins d'hu-
manité pour le peuple, étoient devenus le 
premier objet de ceux des hommes en place 
qui avoient quelque verm OLÍ quelque amour 
pour la renommée. 

M . Turgot profita de ees difpoíitions pour 
donner de l'activité á la Société d'agriculture 
de Limoges, & pour en diriger les travaux 
vers un but titile , pour faire inílruire dans 
des cours publics les fages-femmes répandues 
dans les Campagnes, pour aíiurer au peuple 
dans les épidémies les foins de Médecins éclai* 
rés , pour établir des atteliers de c h a n t é , la 
feule efpece d'aumóne qui n'encourage point 
l 'oifiveté, & qui procure á la fois des fe cours 
aux pauvres, & au public des travaux útiles. 

I I introduifit dans la Généralité la culture 
des pommes de ierre, reflburce précieuíe pour 
le pauvre. Le peuple ' la dédaigna d'abord 
oomme une nourriture au - deílbus de la digni-
té de l'efpece humaine, & ne confentit k l'ad-
opter qifaprés que l ' íntendant en eut fait 
fervir diez luí 5 en eut donne le goút aux 
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premieres cláíTes de citoyens, & qu'il ne fut 
plus permis d'en regarder l'ulage comme le 
figne humiiiant da dernier degré de la mifere. 
Mais M . Turgot, en faifant avec autant 
d'aftivicé, de zele, & des principes plus íurs, 
le bien que d'autres Intendants pouvoient fai-
re comme l u i , s'occupoit de projets plus 
grands & plus dignes de fon courage & de fes 
lumieres. 

La répartition des Impóts, la conñruftion 
des Chemins , les Milices, les foins pour les 
Subfiftances, la proteclion du Commerce, fu-
rent les principaux objets de fes travaux , pen-
dant les treize années que la Province du L i -
moyfm fut confiée á fes foins. 

Dans toutes les Genéralites affujetties á la 
Taille, l'idée de faite un Cadaíbe eíl une des 
premieres qui fe préfentent á un Adminiílra-
teur ami de la juítice : mais la méthode de 
faire cette opération avec exaélitude & avec 
équité eíl á peine connue de nos jours; & ce-
lui qui avoit ete exécuté en Limoufin par M . 
de Tourni, étoit devenu la fource de défor-
dres auíli grands que ceux qui avoient déter-
miné á l'entreprendre. 

La plupart des terres de cette Province font 
exploitées par des Métayers 5 auxquels le Pro-
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priétaire fournit le logement, la nourriture 
pour une partie de l'année, la iemenee, les ou-
tils aratoires, les beftiaux néceffaires á l'ex-
ploitation. La récolte faite , le Propriétaire 
en prend la moitié. Non feulement i i étoit 
trés-difficile de dillinguer dans cette forme de 
culture la partie qui devoit étre regardée com-
me.le produit net de la terre, & celle qui étoit 
deílinée á payer les fraix de culture, ou l ' in-
terét des avances faites en beftiaux & en in-
ílrumens ; mais on ignoroit abfolument du 
temps de M . de Tourni, que cette partie, la 
feule dont le Propriétaire puiíle diípofer fans 
nuire á la culture, la feule qu'on puifíe regar-
der comme formant le produit annuel, eft auíli 
la feule qu'on puiífe aífujettir á Tímpót qui 
doit y étre proportionné. 

La valeur des terres n'avoit done pu étre 
eílimée d'aprés aucun principe certain; & les 
travaux de M . Turgot pour réparer ees défor-
dres, pour délivrer en fin Tagricultare d'un 
impót diftribué avec inexaélitude, & dont me-
me une partie tomboit directement fur les 
beftiaux employés au labourage, font le pre
mier exemple d'un Cadaftre formé fur des prin
cipes vrais, par une méthode exacle & con
forme á la juftiee. A ce bienfak M . Turgot 
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en ajo uta un autre. La collecle de l'Irnpót 
étoit une charge de Communauté , également 
onéreufe & á celui qui étoit forcé de la rern-
plir 3 & á la Communauté qui répondoit des 
déíbrdres cauíes par Fincapacité ou la mau-
vaife conduite de fon Colleéteur : M . Turgot 
en fit un emploi que la Communauté confioit 
á un homme íblvable , d'une conduite con-
nue, & qui s'en chargeoit volontairement pour 
un droit tres-modique. 

Le foin d'aíTVanchir le Limoufin du fardeau 
des Corvées étoit plus cher encoré áü cceur de 
M . Turgot. Des hommes qui n'ont que leur 
falaire ¡póur vivre , condamnés á travailler 
Éíls falaire; des famiiles qui ne fubfiñent que 
par le travail de leur chef, dévouées á la 
faim & a la mifere ; les animaux néceíTaires 
au labourage enlevés á leurs travaux, fans 
égard aux befoins particuliers des propriétai-
res & fouvent á ceux de toóte la contrée ; 
en fin la forme abfolue des orares, la dure té 
des commandemens , la rigueur des amendes 
& des exécut ions , unifíant la déíolation á la 
mifere & rirumiliation au malheur: tel eíl le 
tablean des Corvées. Et fi on y ajoute, que les 
chemins étoient faits á regret , & par des 
hommes auxquels Tart tres-peu compliqué 
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^u'exige lear conílmótion ctoit abfolument 
étranger ; que íbus pretexte de forcer le pe ti
ple a un travail plus fui vi , on lui, marquoit 
íes atteliers á pluüeurs lieues de fon habita-
tion ; que les réconílniftions fréquentes de 
chemins ou mal diriges, ou faits avec de mau-
vais matériaux , étoient les fuites néceíTaires 
d'un fyíléme oü Ton fe croyoit permis de pro-
di guer le travail , parce qu'il ne coütoit rien 
au tréfor royal , & oü r ingénieur avoit Ja fa
cilité funeíle de couvrir fes fautes aux dcpens 
des fueurs & du fang des miférables: alors 011 
ne pourra s'empécher de voir dans la Corvée 
une des fervitudes les plus cruellcs, & un des 
impcks les plus onéreux auxquels un peuple 
puiífe étre condamné. Cet impót portoit 
d'aillcurs direótement fur le pauvre. Puisque 
Fon avoit adopté le principe d'exiger le tra
vail en nature, on n'avoit pu y aíilijettir que 
ceux qui pouvoient travailler ; & i l étoit ar-
rivé qu'un impót nouveau, pour lequel aucun 
ufa ge ancicn , aücun privilege ne pouvoit r é -
clamer d'exemtions, étoit devenu, par íli na-
ture-meme , un de ceux pour lequel les exem-
tions étoient le plus étendues. 

M . Turgot propofa aux Communautés voi-
fines des grandes routes, de faite exécuter k 
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prix d'argent les travaux auxquels elíes pou-
voient étre aífujctties: elíes levoient la íbmme 
á laquelle montoic l'adjtidicatipn da chemin 
proporcionnellement á rimpofition de leur 
Taiile 5 mais elles recevoient une diminution 
d'impoíition égale á la fomrae avancée ; dimi
nution qui étoit enfuite répartie fur toutes les 
Paroiffes, comme celles qu'on eíl obligé d'ac-
corder pour des pertes accidentelles. L'entre-
tien des routes fe faiíbit de méme par de pe-
tites adjudications partidles. Cet entretien 
journalier coútoit beaucoup moins, & préve-
noit bien plus fúrement la dégradation des che-
mins, que des corvées qui ne peuvent fe faire 
que deux fois l 'année tout au plus ? & dont les 
travaux ne peuvent étre exécutés avcc la mé
me intelligence. La premiere conftruCtion 
étoit á la fois & plus économique & plus foli-
de. Le Magiílrat avoit éclairé Ies íngénieurs 
& les Entrepreneurs, & i l avoit perfe¿lionné 
la métbode de conílruire. Ainfi tout ce que 
Ies Corvéés ont d'odieux, tout ce qui annonce 
la contrainte & la fervitude perfonnelle, tout1 
ce qui porte dans le fein du peuplc la fa im, 
le déíefpoir & la raort, avoit difparu. I I ne 
reíloit que la diílribution injuíle de F lmpót ; 
Oíais 11 n 'étoit pas au pouvoir d'un Intendant 
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de la changcr. Ce n'étoit pas memo ce pon» 
voir qui avoit produit la defíriiction de la Cor-
vée , c'étoit rautoritc de la raiíbn , la con-
fiance qu'infpire la vertu. Les pcuplés qu'une 
expérience malheureufe a trop inítruits á fe 
défier de ceux qui Ies commandent, qui ont 
vu fi íbuvent violer des promefíes íblemnelles, 
couvrir du voile de l'utilité publique des vexa-
tions cruelles , & faire fervir le bien qu'on 
veut leur faire de pretexte au mal qu'on leur 
fait5les peuples j dont le concours étoit cepen-
dant néceífaire au fucccs de cette opération, 
parurent d'abord n'y confentir qu'avec crainte; 
mais la conduite de M . Turgot, conílamment 
dirigée par la raiíbn , la juílice & rhumanité, 
triompha bientót de leur défiance; & ce triora-
phe fut un des plus difficiles & des plus doux 
que jamáis la vertu ait obtenus. Pour éclairer 
les peuples fui* fes intentions & fur leurs vrais 
intéréts, i l s'adreífoit aux Cures. Les Lettres 
qu'il leur écrivoit, oü i l entroit dans les dé-
tails IQS plus minutieux , oü i l ne négligeoit 
rien pour fe rendre intelligible aux habitans 
des campagnes , pour parler á leur raifon , ou 
plutót pour leur en creer une,ees Lettres fub-
fiítent: & quelle idee ne donnent-ellespas de la 
grandeur & de la bonté de fon ame, quand on 
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íb-nge que celui qui employoit le ternps le plus 
précieux de fa vie k ecrire , á répéter des 
chofes íi familieres & fi limpies, étoit ce mé-
me homme q u i , entraíné par un penchant 
irréfiílible , avoit pénétré les abymes de la 
Métaphyfique, étudié toutes les Sciences, & 
eflayé d'en fonder toutes les profondeurs, qui 
enñn, dans ce temps-lá meme, achevoit d'era-
brafíer Tenfemble & l'étendue de toutes les 
fciences politiques dans le fyíléme le plus 
fuivi & le plus vaíle que jamáis l'efprit humain 
ait congu. 

La Mil i ce étoit un autre íléau des campagnes. 
C'eíl un phénomene afiez fmgulier, que Ton 
ait pu parvenir á rendre Femploi de Soldat 
odieux & méracavilifíant chcz un peuple natu-
rellement actif & courageux. Mais le Milicien 
n'avoit pas le mérite d'un dévouement volon-
taire. L'inceríitude de fon fort Tempéciioit 
de trouver des emplois avantageux. Confon-
du par fon habillement avec le peuple, trop 
peu exercé pour étre compté au rang des fol-
dats, i l avoit perdu fa liberté, fans en étre 
dédommagé ni par une fubílílance aíílirée , ni 
par l'opinion. On s'étoit imaginé que la Mi -
lice ne feroit pas un impót, fi on défendoit aux 
Communautcs de former en faveur des M'úU 
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ciens une contribution volontaire , contribu-
tion dont un mouvement naturei d'humanité 
& de juftice avoit infpiré Tidée. 

M . Turgot fentoit combien il eíl injufte de 
forcer un homme á embrafíer malgré Ini un 
état périlleux , fans daigner méme lui payer le 
prix de fa liberté, & combien 5 dans nos Coníli-
tutions politiques, la maniere dont les travaux 
font diftribués parmi le peuple, la nature de 
nos guerres, la forme de nos Armées, & Ies 
principes de notre art militaire, rendent in-
applicable aux nations modernes la máxime 
des anciens peuples, qui appelloit tous Ies ci-
toyens á la défenfe de la patrie. Mais fi M . 
Turgot ne pouvoit détruire le mal en lui-mé-
me, i l voulut du moins arréter les déíbrdres 

. particuliers á fa province. Dans un pays ds 
montagnes, & oü les habitations font difper-
fées, le defir de fe fouítraire a la Milice pro-
duifoit d'autant plus de fuyards , que l'efpé-
rance d'échapper étoit mieux fondee. La loi 
qui déclaroit les fuyards miliciens, enflammoit 
]e defir de les arréter. Chaqué Communauté 
étoit intérefíce á augmenter le nombre de fes 
membres fourais au tirage ; chaqué famille re-
gardoit Texemption réclamée par une autre 
commc une augmentation pour elle de ce ris-



C 44 ) 

que fi terrible dans l'opinion; & Ton voyoit 
au moment des tirages Ies Communautés pour-
fuivre á main armée les fuyards répandus dans 
les bois, & fe difputer avec violen ce les h om
ines que chacune prétendoic luí appartenir. 
Les travaux étoient fufpendus; i l s'élevoit 
entre les familles, entre les paroifíes , de ees 
haines que le défaut de diílraélion, & la pré-
fence continuelle de l'objet, rend irréconci-
liables. Qiielquefois le fang couloit; & Ton 
combattoit avec courage, á qui feroit exempt 
d'en avoir. 

M . Turgot arréta ce déíbrdre, en obligeant 
les Communautés de laiíTer á la puiíTance pu
blique le foin de faire exécuter la l o i , & en 
veillant á ce qu'elle fue exécutée avec cette 
juftice impartíale , qui infpire la coníiance & 
fait pardonner la rigueur. I I coupa la fource 
du mal, en permettant qu'une contribution 
payée par chaqué communauté, mais toujours 
libre & réglée par elle feule 3 rendit volontai-
re l'engagement du Milicien. Cette méthode 
d'avoir des foldats eít en méme temps la plus 
jufte, la plus noble, la plus économique , la 
plus fúre , la plus propre á former de bon-
nes troupes; & elle ne peut manquer d'avoir 
un jour la préférence fur toutes celles quele 
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mépris pour Ies hommes , & le refpeól pour 
Tufage ont fait adopter ou conferver. 

Le LimoLifio éprouva pendant l'adminiftra-
tion de M . Turgot deux années confécutives 
de difette. Perfonne n'étoit plus convaincu, 
que la liberté la plus entiere, la fureté des ma-
gazins & des fpeculations du commerce, font 
le feul moyen de prevenir les difettes & de les 
réparer. Par-tout la difette , en élevant le 
prix , augmente l'interét de porter la denrée 
oü elle manque. Mais les loix de pólice, les 
ventes forcées, les taxations, ne font qu'op-
pofer des barrieres á ce mouvement naturel, 
& enlever cette refíburce aux citoyens. Au 
mal qu'elles font par elles- mémes , fe joint 
celui d'expofer les commei^ants aux vexa-
tions des fubalternes & á la violence du peu-
ple , dont Tinquiétude & la terreur font exci-
tées ou nourries par le fpeéhcle d'une légifla-
tion inquiete & turbulente. I I impute le mal 
qu'il fouffre aux Marchands qui viennent á fon 
fecours , parce qu'il les regarde comme les 
agents du Gouvernement, ou qu'il les voit 
l'objet de la défiance des Magiílrats. I I impute 
fes maux á fes chefs, parce que la maniere 
dont ils agiífent annonce, qu'ils croient eux-
mémes avoir le pouvoir de les réparer. 
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M. Turgot favoit cgalement que ees pré-
cautions fatales dans les temps de diíette ont 
l'eífet plus général , plus durable, & non 
moins funefte , d'empécher rétablillement 
<fiin Commercc de grains régulier, & par - l i 
de rendre la lubfiítance du peuple á jamáis 
précaire. 

Auffi ne fongea-t-il daní ees temps mal-
heureux qu'a donner á la liberté du Coramer-
ce des ílibíiílances toute l'étendue qu'il étoit 
en fon pouvoir de lui rendre ; évitant mérae 
de le décourager par des approviíionnemens 
particuliers, n'employant la forcé publique 
que pour le défendre contre les préjugés du 
peuple : & i l eut la eonfolation de voir ce 
commercc , abandonné á lui-méme , pourvoir 
á la fubfiílance publique malgré les obílacles 
que la fituation de la Frovince apportoit a fes 
opérations. 

Mais la liberté n'étoit pas entiere. L'ufa-
ge de taxer le pain étoit écabli dans les villes. 
M . Turgot vit que les Bóulangers , poffeíTeurs 
d'un privilege excluíif, & fujets á la taxe, en 
profitoient pour porter le pain au-de¡a de 
fon prix naturel comparé á celui du bled : i l 
fufpendit l'ufage de leur privilege , en leur 
laiíTant ia liberté de vendré au prix qu'ils vou-



droient ; & i l vit bientót ce prix baifler , <5c 
les Communautés des campagnes apporter á la 
viile, méme déla diítance de cinq Heues, un 
pain fait libremente & par coníequent k meil-
leur marché. 

Cependant, fi dansles temps de difette le Gou-
vernement ne doit au peuple que la liberté & 
Jaíureté du Commerce3 il doit des fecours aux 
pauvres; mais i l faut que ees fecours foient le 
prix du travail. La vertu bien connue de M . 
Turgot fut alors le falut des malheureux. Córa
me i l n'avoit jamáis ríen demandé pour lui-
méme, il obtint aiíement ce qu'il demandoit 
pour fa Province; & le Miniílre ne pouvoit 
pas refufer de croire ees fecours néceíTaires , 
quand i l apprenoit par la voix publique 3 que 
l'Intendant ne les follicitoit qu'aprés avoir fou-
lagé le peuple en luí diílribuant & fes reve
nus & des emprunts faits fous fon propre 
nom. 

Quelque temps aprés qu'une expérience íi 
heureufe eut confirmé M . Turgot dans fes prin
cipes, le Miniílre des Finances confulta les In-
tendans du Royanme fur la légiílation du Com-
merce des bleds. 

Cette matiere fembloit étre épuifée dans un 
grand nombre de bons ouvrages 5 mais dans fept 
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Lettres trés-etendues, oü M . Turgot crut ele
vo ir développer fon avis, la queílion fe trou-
ve traitée d'aprés des principes plus approfon-
dis & des vues plus vaftes. I I y prouyé, que 
la liberté duCommerce des grains eíl titile pour 
en augraenter la reproduétion en augmentant 
Tinterét & les moyens d'étendre & de perfec-
tionner la culture ; que le maintien de la l i 
berté eíl encoré le feul moyen , foit de faire 
naitre un Commerce conílant, qui répare les 
d i fe t tes locales & prepare des refíburces dans 
les années malheureufes, foit de faire baiíTer le 
prix moyen du bled & d'en diminuer les varia-
tions, objet plus important encoré; car c'eíl 
fur ce prix moyen des fubüílances que fe regle 
le prix des falaires & celui de la plupart des 
denrées ; en forte que, partout oü ees varia-
tions ne font pas tres-grandes , Jes falaires fe-
ron t toujours fuííiíants au foutien du peuple , 
& fon travail,amfi que fa fubfiftance, toujours 
aíTurés. I I montre enfm que la liberté du 
Commerce des grains eíl également utile aux 
propriétaires, aux cuitivateurs, aux confom 
mateurs, aux falariés: que plus une denrée eíl: 
néceílaire, plus fon commerce doit-étre libre; 
& que les loix prohibitives , injuítes envers 
ceux contre qui on les a faites, loin d'étre 

ex-
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íéxcuíees par la néceflité, OLÍ méme par VéÚ* 
lité , font nuifibles & funeíles a ceux dont 
l'intéréc en a été le prétexte. I I raíTure coil-
tré Ja crainte des effets d'une liberté abíblue, 
en faiíant voir que les déíbrdres, Ies troubles , 
Ies féditions, lafamine^ font l'ouvrage de ees 
mémes loix établies pour les prévenir; que ees 
loix font la feule caufe de la durée des difettes 
réelles, la feule caufe du défaut de fecoürs du 
commerce , la feule origine des préjugés j des 
terreurs & des violences du peúple. 

Malheureufement trois de ees Lettres n'exi-
ftent plus: mais ceIIes qui reftent, en excitant 
de juítes regrets, forment cependant un monli
men c préeieux, qui peut étre fera un jour le 
falut du peuple, lorfque le temps, qui éteint 
les préventions de la haine perfonnelle & dé 
l'efprit de partí, aura donné au nom de M . 
Turgot l'aiitorité due á fon génie & á fes ver* 
tUSi 

Ces Lettres fufent eompofées en trois féííiá^ 
nes, pendant une tournée de M . Xurgot dans 
fon Intendance. Quelques-unes ont é'cé écrí^ 
tes dans une feule foirée j au milieu de l'ex* 
pédition de tous les détails de fa place, done 
aucun n'étoit négligé: & parmi les Ouvrages 
qu'ii a laiífés, e'eíl un de ceux oü Von peut 

D 
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obíerver le mieux la netteté de fes idees, I& 
métbode dont i l avoic con erado l'habitude, la 
facilité & la profondear de fon eíprit. 

Le Miniftre , á qui cet avis fut adreffé, lona 
M . Turgot & fit des loix prohíbitives. Mal-
heureufement, dans les diícuílions politiques, 
on juge moins avec fa raifon qa'avec fon ca-
raétere & avec fon ame. Tous les efprits pour-
roient voir la méme vériíé; mais tous les ca
racteres n'ofent pas la mettre en pratique. Des-
lors on cherche á ne pas croire ce qu'on n'a 
pas envié de faire; & toute opinión qui exige 
qu'en FadoptanL on fe dévoue á braver les 
préjugés & les cabales, & á préférer le bien 
public á fa fortune, ne peut étre adoptée que 
par des hommes qui aient du courage & de la 
vertu. 

M . Turgot eut encoré une occafion de déplo-
yer fon zele pour la liberté du Commerce, 011 
plutót pour la juftice qui preferit de laiíTer k 
chacón le libre exercice de fa proprieté légi-
time, (car la liberté du Commerce a un mo-
t i f plus noble que celui de fon utilité, quelque 
étendue qu'elle puiíle étre). On fait qu'en 
France le pret d'argenc rembourfable á une 
époque fixée avec un interét quel qu'il foit ̂  
& touc prét á un interét au-deíTus de cinq pour 
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ceiit, eft traite parla loi comme Une éohVehtíoil 
illégitime, & méme comme un délit. Cependant 
le Commerce ne pcut esiíler fans des préts 
rembouríables á temps, dont ['intérét foit fixó 
librernent par une convention. Cette liberté' 
eít néceffaire, parce que l'intérét fe regle na-
turellement fur Fétendue des proíits de chaqas 
Commerce, fur les rifques nuxqucls ce Com
merce eíl expofé, fur le plus ou moins de con-
fiance qu'on doit ávoir au Négociant qüi em* 
pruntc. Pour concilier la loi civile avec h 
néceííicé, on a imaginé de laiffer dormir la lo i , 
en fe réícrvant de la réveiller aü gré da pré-
Jugé, de la rumeur publique, & du cap rice dé 
chaqué Juge. Mais i l en réílilce, que les pre
te urs , toujours expofés á la perte de leurs 
créances, au déshonneur attaché á des adions 
que la loi profcrit, & méme á des condamna-
tions infamantes, s'en déJomagent en ne con* 
fentant á préter qu'á un trés-haut intérét. 

D'ailleurs ün feul procés intenté par iirí 
debitenr de mauvaife f o i , fuffit, par reífroi 
qu'il infpire, pour fufpendre le Commerce d'u-
íie ville, d'une provioce entiere, C'eíl; ce qui 
venoit d'arriver á Angoüléme en 1770. Des 
Banqiíeroutiers avoient imaginé, pour éviter 
de juíles condamnations, d'accufer d'uXureleurá 

D a 
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Créanciers. Une fonle de debiteurs peu déli* 
cats avoient fuivi cet exemple, & menagoiení: 
leurs créanciers de les denoncer^ s'ils ne fé 
hátoient de leur remettre les intéréts ftipulési 
& quelquefois méme une partie du Capital, 
La rigucor des pouríuites , la faveur que ees 
dénonciations obtenoient dans les tribunaux 5 
avoient porté le d^íbrdre á fon comble. Le 
Commerce d'Angouléme alloit étre détruit; 
Tallarme avoit gagné plufieurs places commer-
^antes, & le Gouvernement crut devoir con-
fulter l'Intendant de la Province. 

L'avis qü'il envoya eíl un ouvrage complet 
fur les préts a intérét. La liberté des condi-
íions dans les préts eíl une conféquence natu-
relie de la propriété de l'argent 5 & i l ne í m t 
que des lumieres bien communes, pour VOÍF 
que fi le préteur peut quelquefois, en exigeans 
des conditions trop dures, manquer ál'huma-
nité , i l ne peut bleífer ni la juílice, ni les 
loix , en ufant du droit légitime de difpofer k 
fon gré de ce qui eíl á lui. Mais fi la ques-» 
tion étoit bien limpie en elle-méme, l'ouvra-
ge de M . Turgot n'en eíl que plus propre h 
faire connoitre fon efprit & fon caraóíere. I] 
ne croyoit pas s'abaiíTer en combattant férieu-
ment les opinions les plus abfurdes, lorfqu'ií 
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ks regardoit comme dangereufes. I I examine 
dans fon rapporc au Miniílre les préjugés de 
Politique , de Jurisprudence, de Théologie, 
qui ont donné naiílance aux loix fur ce qu'on 
appelle Ufare, en hit voir l'origine & les pro-
grés, & au lieu de fe contenter de les accabler 
fous le poids de principes fondés fur la jufti-
ce & fur laveritéí il daigne encoré montrer, 
que quand mérae on aviliroit fa raifon jufqu'á 
décider d'aprés la Théologie une queftion de 
Jurisprudence & de JVforale, les préjugés fur 
j'ufure devrpient encoré étre rejetés, par
ce qu'ils ne font appuyés que fur une fauífe in-
terprétation des autorités auxquelles ils doi-
vent leur origine & leur empire. 

I I donne dans ce méme Traité une notion 
tres-nette , & en méme cemps trés-neuve de 
i'Intéréc legal, qui n'eíl & ne doitécre qu'un 
prix moyen de Tintéret, formé comme celui 
d'une denrée d'aprés l'obfervation. Ainñ la 
loi ne doit l'employer que de la méme manie
re , c'eíl á diré, pour fixer un prix lorfqu'il ne 
i'a pas été ou qu'il n'a pu l'étre par des con-
ventions particulieres. 

Les occupations de M. Turgot ne l'avoient 
poinc empéché, nous ne difons pas de méd\. 
t§ r , ou d'ajouter á fes lumieres, (ce befoin 

í> 3 
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eft trop impérieiix pour les genies de la trém-
pe du ílen) mais de compoíer quelques Ouvra-
ges. Nous ne citerons qu'un EíTai fur la for-
mation de la richeíTe, ouvrage précieux par 
yne analyfe fine & profonde^ par la íimplici-
té des principes & rétendue des réiultats, o i i 
y o n eft conduit par un enchainement de vé-
riíés claires puifées dans la nature, k la fo-
lution des problémes les plus importants de Té-
<:onomíe politique. On peut méme regarder 
cet ElTai comme le germe du Traité fur la 
richeíle des nations du célebre Smith, ouvra
ge malheureufemenL Ancore trop peu connu 
en Europe pour le bonheur des peuples, & a. 
Fauteur duquel on ne peut reprocher que d'a-
voir trop peu compté, a quelques égards. ílir 
la forcé irréíiílible de la raiibn & de la véri-
té 

(*) C e í t du moins á ce motif que nous croyons de-
voir imputer ce q u i , dans fon jugement lur ce qu'íl ap-
pelle le fyítérae agricaltural, dans íes recherches fur r i m -
p ó t , dans fes idées fur les dépenfes pour réducation pu
blique & le cuite religieux, nous a paru n'avoir ni la mé
me exaélitude, n¡ ¡a méme précifion qu'on admire dans le 
relie de Ton ouvrage, Nous attribuons encoré á la méme 
caufe Teípece de légereté avec laquelle ü traite foit les au-
|eur^ qu'U déllgne fous le ñora d'Econoraiíies Francois ̂  
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NOLIS citerons encoré un ouvrage íur les Mi* 
nes & les Garrieres, oü les loix qui doivent 
en régler l'exploitation & en diftribuer la pro-
priécé, font dédaites des principes de la juíli-
ce naturellc, & réduites á un petic nombre de 
regles générales & íimples. On eft étonné 
de voir que des loix qui íhtuent fur un objet, 
íbumis jufqu'ici chez toutes les nations á des 
principes arbitraires d'ütilité & de convenan-
ce, puifíenc étre des conféquences fi claires des 
principes les plus généraux & les plus certains 
du Droit naturel: mais, comme nous le dirons 
ailleurs, M. Turgor étoit parvenú á voir qu'ii 
en étoit de-méme da fyítéme des Loix civiles, 
& qu'on pourroit le déduire en entier de ees 
mémes principes. 

Tant de travaux, un amour de la juíh'ce ac-
compagné d'une bonté toujours compátifían-
te, un caraclere incapable de ceder á la fé-
duélion ou á la craince, un zele du bien pu-
blic auíli dégagé de tout intérét de gloire ou 
d'ambicion que la nature humaine peut le per-

foit la queílion c!e rétabliflement d'un Impót unique, ce 
qui Ta entrainé dans quelques erreurs, & lui a fait com-
metere quelques injuítices. I I y a auíli quelques inexaéU* 
ludes peu importantes dans les faits rclatifs a la France^ 
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rpettre, avoient mérité k M . Turgot les bé^ 
pédiéfrons du peuple de fa province, ramitié 
& radmiration d'un petit nombre d'hommes 
qui le connoillbient tout entier, Scqui, poux 
me fervir de l'expreíEon de i'un d'eux, fe fé-
lieitoient d'étre nés dans le ííecle qui l'avoie 
prodait ( * ) , enfin les fuíFrages de tous les hom<-
mes éclairés, de tous ceux que le nom de la 
vertu n'effrayoit pas; & á la mort de Louis XV 
Ja voix publique, que eelle de l'intérét & de 
la crainte n'oíbit encoré contredire, l'appelloit 
aux premieres places 5 comme un homme qui 
joignoit á toutes les lumieres que Tétude peuü 
procurer, l'expénence que donne l'habitude 
íies affaires. 

Les Miniílres qui gouvernoient pendant les 
dernieres années de celongregne, avoient ef-
frayé la nation plutót qu'ils ne l'avoient op-
primée. On chercheroit en vain dans rhiíloi-
re de leur adminiítration des loix femblables k 
pelles qui qnt été faites dans des temps que 
Tignorance regrete encoré ? & par des hommes 
auxquels on prodiguoit dans cette méme épo-
que des louan^es ridiculeraent exagérées ( f ) . 

(*) M , í'Archeveque d'Aix. 

( t ) Yoy?z loix faites par Coleen, Sslife?, fivQUs 
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Mais le Gouvernement5 en affe&ant de bra-
ver i'opinion, l'avoit armée contre luí: on 
éprouvoit les maux de l'anarchie; & Ton ero 
yoit fentir ceux du defpotisme. Les Finances 
étoient en désordre; & on croyoic ce désor-
dre irreparable. Les refíburces dtoient réel-
les & grandes; mais le crédit étoit anéanti. La 
nation épouvantée 5 fatiguee d'abus aecu-' 
mulés, demandoit un Miniílre réformateur. 
Elle vouloit un homme, dont le génie pút voir 
toute l'étendue du mal & en trouver le re
mede ? dont le courage ne füt pas eíFrayé par 
les obílacles, dont la ver ta demeurát incorrup
tible. Elle déíignoit M . Turgot: fa voix fut 
écoutée, & i i fut nommé d'abord Miniílre de 
Ja Marine. 

Je m emnois point la Marine, diíbit-il. Ce-
pendan t i l favoit trés-bien la Géographie com-
me Marin, comme Négociant, comme Politi-
que, comme Naturálifte, I I avoit étudié la 
íhéorie de la manbeuvre, i l connoifíbit celle de 
la conílruftion, & de tous les arts employés 
k fabriquer un vaifíeau, á le gréer & á l'ar-
mer. Les opérations aílronomiques qui fer
ie .pouvez, enfüite fon Eloge couronné en 1773 par f A-

^ adéraie ^an^oife. 
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vent á diriger la route des navir.es, les inílru-
mens imaginés pour rendre ees opérations exac-
tes, lui étoient connus, & i l écoic en état de 
juger entre toutes ees méthodes. En fe com-
parant á d'autres horames, i l eút pu fe croire 
trés-inílmit; mais ce n'étoit pas ainfi qu'il fe 
jugeoit lai-raéme. I I fentoit qu'il lui raanquoit 
l'expérience de la Navigation, Thabitude d'ob-
ferver ees mémes arts dont il n'avoit pu faifir 
que les principes, enfin des con noi lian ees ma-
thematiques aíTez étendues pour entendre ou 
appliquer les lavantes théories fur lesquelles 
une partie importante de la feience navale doit 
étre appuyée. 

Se comparer aux autres hommes pour s'en-
orgueillir de fa fupériorité, lui paroiíibic une 
foibleíle: comparer fes connoiílances k féten-
due immenfe de la nature, lui fembloit une 
philofophie fauífe & propre á produire une 
inaclion dangereufe. C'étoit entre fes connoif-
fances perfonnelles & celles qu'on peut avoir 
dans le fiecle oü fon fe trouve, qu'il croyoit 
qu'un homme raifonnable devoit établir cette 
comparaifon, pour bien juger de l'étendue de 
fes propres lumieres: & i l n'eíl períbnne que 
cette comparaifon ne doive encoré rendre tres-
modeíte. # 
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NOLIS ne citerons que deux tráics de ce Mi-
niítere, qui n'a duré qu'un mois. II fit payer 
aux ouvricrs de Breíl une antiée & demie des 
arrérages qui leur étoient dús; & i l propoía au 
ROÍ d'accorder á i'illLíftre Euler une gratifica-
tion de mille roubies, parce que ce grand Géo-
metre, aprés avoir donné un Traité trés-pro-
fond fur la Science navale, venoit de réunir, 
dans un ouvrage trés-court, tout ce que la 
íhéorie a fait jufqu'ici de certain & d'applica-
ble á la pracique. 

Le 24 Áoüc il palla du Miniílere de la Ma
rine a celui des Finan ees. Le changement que 
fes amis appercurent en lui dans ce moment, 
eíl peut étre un des traits qui peignent le mieux 
fon ame. 

11 ne fe diílimuloit poinc combien le M i 
niílere de la Marine ctoit plus aífuré, plus a 
l'abri des orages. Accoutumé des longtems 
h réfíéchir fur tous les objets de Féconoraie 
politique, il avoit vu avec quelle facilité, en 
lui van t de nouveaux principes, en prenantla 
juítice & la liberté pour bafe d'une nouvelle 
Adminiftration, i l pourroit produire une révo-
luíion dans le Commerce, détruire cette avi-
dité tyrannique qui défole l'Afie pour désho-
l^prer ^ corrooipre i'Europe, rendre nos CQ̂  
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lomes libres & puifíantes, les attacher k la me* 
re-patrie, non par leur foibleíTe & la nécellité, 
mais par l'intérét &. la reconnoiíTance, aíTu-
rer enfin leur exiílence, aujourd'hui fi précai-
r.e, en faifant difparoítre peu apeu par des loix 
fagescetefdavage desNegresl'opprobre des na-
tions modernes. I I favoit que fur tous ees ob-
jets l'exemple donné par une grande nation 
entraineroit toutes les autres, & mériteroit au 
Miniílre qui l'auroit donné, des droits á la re-
connoiffance de l'humanité entiere. I I favoit 
avec quelle facilité encoré iIpourroit9 par de 
nouveaux voyages entrepris fuivant un Tyñé-
me vañe & général, aggrandir en peu de temps 
l'étendue des connoiífances humaines, enrichir 
les Sciences, perfedionner les Arts ( * ) , & 
répandre dans toutes les parties du Globe des 
femences de raifon & de bonheur. Ceux qui 
le connoifíbient ne pouvoient douter, que tous 
Ies détails des préparatifs de ees expéditions 
& de leurs refultats, ne fuífent pour lui une 

(* ) M . Turgot a envoyé au Perou en 1776 Monfieur 
Dombei favant Botaniíle. I I efl: revenu á Cadix en 1785 
avec une riche moiííbn de nouvelles connoiííances d'hif-
toire naturelle , & une colleñion nombreufe d? plante^ 
& de ijiiné|:aux. 



fource inépuifable des plaifirs les plus vifs, 
Cependant, en quittant ce Miniñere, ilparoif-
foit délivré d'un poids qui raccabloit. Ni les 
dangers du poíte qu'il acceptoit, ni tout ce 
qu'il prévoj^oit d'obfracles, d'oppofitions, de 
dégoüts méme, rien ne pouvoit balancer á íes 
yéux l'idée, qu'il quittoit une place oü i l man-
quoit de quelques-unes des connoiíTances nécef-
faires, pour prendre celle á laquelle les travaux 
de toute fa vie l'avoient preparé. I I embrafíbit 
avidement l'efpérance de faire plus de bien» 
Les obftacles, les difficultés, excitoient alors 
fon courage; & peu de jours auparavant, la 
feule crainte d'avoir quelquefois á prononcer 
fur des objets qu'il ne connoifíbit pas aíTez y 
fembloit l'avoir abbatu. 

La Lettre qu'il écrivit au Roi en recevanC 
cette nouvelle marque de fa confiance, eít 
connue/ 

D u 24 Aoiift 1774. 

S I R E , 

En fortant du Cabinet de Votre Majefté encere 
j)lein du trouhle oü me jette rimmenfité du far-
deau qu'Elle mHmpofe, agité par ious les fmtimens 
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qifexcite en moi la honté tonchante avec laqtielle 
Elle a daigné me rajfurer, je me háte de mettre lí' 
fes pieds ma refpeñueiífe reeonnoiffance, ¿? le dé-
yonement abfolu de ma vie entiere. 

V. M . a' lien vouhi inautorifer h remettre Jous 
fes yeux Vengagement quElle a pris avec Elle-
méme de me fotitenir dans Vexécution des plans d'é* 
conomie quifont en tont temps, & aujourdlmi plus 
que jamáis , d'une nécejfité indifpenfahle. ¿f'aü-
mis defiré pouvoir lui développer les réflexions que 
me fuggere la pofition oü fe trouvent les Finan-
ees : le temps ne me le permet pas > & je me té» 
ferve de rnexpliquer plus au long, quand faurai 
pu prendre des connoiffances plus exattes. Je me 
húrne en ce moment} Sire, CL vous rappeller ees 
trois paroles: 

Point de Banqueroute. 
P.oint d''Augmentation d'Impots 

\ Point a'Emprunts. 
\ *• 

Point de Banqueroute ni avouée, ni mafqüéú 
par des réduñions forcees, 

Point d'Augmentation d'Impofitions: la raifoñ 
en eft dans la fituation des peuples, & encoré plus 
dans le cceur de Votre Majefté. 

Point d'Empruni: pares que tout emprunt dimi-
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nudnt tmijours le revenu libre, i l néUffttp au hout 
de quelque temps ou la Banqueroute, ou TJug-
mentation cCImpofitions. I I ne fant en temps de 
paix fe permettre d'emprunter que pour liqtiider 
fes dettes anciennes ÜU pour remhoutfer d'autres 
emprunts faits h un denier plus onéreiíx. 

Pour remplir ees trois points i l n'y a qiCun 
moyen, c'eft de réduire la dépenfe au-dejfous déla 
recette, affez au-deffous^ pour pouvoir écono* 
mífer chaqué année une vingtaine de millions pour 
remhourfer les dettes anciennes. Sans celci le pre
mier coup de Canon forceroit VEtat a la Banque-
route ( * ) . 

On demande fur quoi retrancher; & chaqué Or-
donnateur dans fa partie foutiendra que prefque 
toutes les dépenfes particulieres font indifpenfahles. 
lis peuvent diré de fort bonnes raifons ¿ mais com~ 

(*} Ceci doit s'entendre dans les principes de M . Tur-* 
got, qui ne connoifíbit poinc d'aurres moyeíis de inainte-
nir le créák,, que réconomie , la bonne foi dans les opé-
rations , & des loix juñes. Au reíle M . Turgot á lui-mé-
me expliqué cer article dans un Mémoire faic en Avril 1776 
relaüvement á la güerre qui paroiílbit inévitable entre TAn-
glecerre & fes Colomes, & dans laquelle la France pou-
voit crainare d'étre engagée. I I obferve, que la probabi-
üté du fuccés, & furtout du peu de du'réé de ceue guer-
fe , foutiendroit;vraifewblabiement le crédit. 
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Ine U ríy en a point pour faire ce qui eft impojjt-
ble, i l faut que toutes ees raifons cedent a la 
nécejjité abfolue de récommie. 

í l eft done de néeejftté abfolue que V. M . exige 
des Ordonnateurs de toutes les parties, quils fe 
concertent avee le Miniftre des Finances. I I eft 
indifpenfable quHl puijfe difeuter avee eux, en pré-
fence de V, M . , le degré de néeejftté des dépen-
fes propofées, I I eft fur-tout néee[faire ^ que lorf-
que vous aurez? Sire, arrété Vétat des fonds de 
thaque départemmt, vous défendíez ci eelui qui en 
eft ehargé, d'ordonner aUcune dépenfe nouvelle 
fans avoir auparavant eoncerté avee la Finance les 
moyens d'y pourvoir* Sans cela chaqué départe-
ment fe chargeroit de dettes^ qui ferúient toujoufs 
des dettes de V. M . ; & VOrdonnateur de la F i -
nanee ne pourroit répondre de la balance entre la 
dépenfe C55 la recette. 

V. M . fait qu'un des plus grands obftacles h 
tféeonomie eft la muítitude des demandes dont Elle 
eft continuéllement affaillie, £f que la trop grands 
facilité de fes prédecejfeurs á les aecueillir, a mal* 
heureufement autorifées* 

I I faut, Sire, vous armer, contte votre bónté, 
ie votre bonté-méme; confidérer d'oü vous vient cet 
argent que vous pouvez diftribuer ci vos Courtifans¿ 
¿? comparer la mifere de ceim auxquels on eft, 

quel* 



^uelquefois ohligé de Varracher par les exkutiúñs 
les plus rigoureufes ci la fituation des perfonnes qui 
ent le plus de türes pour obtenir vos lihéralités. 

I I y a des graces auxquelles on a cru pouvoirfe 
préter plus aifément, parce qu'elles ne portent pa? 
mmédiatement fur le Tréfor royal. 

De ce genrefont les intéréts > les croilpes, les 
privileges: elles font de toutes les plus dangereu-
fes & les plus ahufives. Tout profit fur les im-
pefitions, qui ríeft pas ahfolument néceffaire pour 
la perception, eft une dette confacrée au foulage-
ment des contrihuahles & aux befoins de VEtat. 
D'ailleurs ees participations aux profits des Trai-
tans font une fource de cormption pour la Noblef-

fe de vexations pour le peuple, en donnant c& 
tous les abus des protecteurs puijfants & cachis, 

On peut efpérer de parvenir par Vamélioratian 
de la culture, par la fupprejfwn des abus dans la 
perception, 6f par une répartition plus équitabk 
des imppfitwns, a foulager fenfiblement les peuples 
fans dimimer heaucoup les revenus publics. Mais 
fi réconomie ría précédé 3 aucune reforme nteft 
poffible; parce qríü ríen eft aucune qui ríentrame 
le rifque de quelque interruption dans la marche 
des recouvremens, parce qríon doit s'attendre 
aux embarras multipliés que feront mitre les man* 
mvres ¿f les cris des hommes de toute efpece, in-

E 
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térejjes a Joutenir les ahus: car i l ríen eji point 
dont quelquhm ne vive, 

Tant que la Finánce fera continuellement <?x 
expédiens pour ajjurer les fervices, V. M . fera 
toujours dans la dépendance des financiers $ & ceux-
ci feront toujours les maítres de faire manquer 
par des manceuvres de places les opérations les plus 
importantes. 11 nly aura aucune amélioration pof~ 
fible n i dans les impofitions pour foulager les peu-
ples, n i dans les arrangemens relatifs au Gouver-
nement intérieur & ci la Légiflaüon. Uautorité 
ne fera jamáis tranquílle, parce qu'elle líe fera ja
máis chérie, &f que les mécontentemens & les in-
quiétudes des peuples font toujours le moyen dont 
les intriguants & les mal-intentionnés fe fervent 
pour exciter des troubles. Ceft done fur-tout de 
Véconomie que dépend la profpérité de votre regne, 
le calme dans Vintérieur ^ la confdération au de-
hors i le honheur de la nation le votre. ¿fe 
dois obferver ¿i Votre Majejié, qite f entre en pla
ce dans une conjonñure facheufe par les inquié-
tudes répandues fur les fuhfifiances^ inquiétudes for~ 
tifiées par la fermentation des efprits depuis quelques 
années, par la variation dans les principes des ad-
miniftrateurs, par quelques opérations impruden-

.tes, fur-tout par une récolte qui paroü avoir 
été mediocre. Sur cette matiere, comme fur beaU' 
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múp a mitres, je ne demande point a K M . cPad* 
opter mes principes Jans les avoir examines & dif~ 
cutes, foit par elle-méme , foit par des perfonnes 
de confíame en fa préfence : mais quand elle en 
mira reconnu la ju/Hce & la nécejjité, je la fup. 
plie (fen maintenir l'exécution avec fermeté, /¿iris 
fe laifjer ejfrayer par des clameurs , qui l eft ab-
folument mpofjible d'éviter en Cette matiere, quel-
que fyftéme qiCon fuive, quelque condüité qu'on 
tienne. 

Voüa les points ojie V. M . a lien voulu me per-
mettre de lui rappeller. Elle ríonhliera pas, quen 
recevant ia place de Contróleur Général, f ai fen-
t i loui le prix de la confiance dont-elle tnlionore. 
J 'ai fenti qiCelle me confioit le bonheur de fes pcu
plés > ¿f, s'ü meft pcrmis de le diré ^ le foin de 
faite aimer fa perfonm & fon autorüé: mais en 
mime temps f a i fenti tout le danger auqnel je 
m'expofois. J 'a i prévu que je ferois fiiú a com-
hattre contre les abus de tout genre, centre les ef-
forts de ceux qui gagnent ti ees abus ^ contre la 
foule des préj.ugés qui s'oppofent ¿i toute reforme, 
6a qui font un moyen Ji puiffant dans la inain des 
gens intérejfés a éternifer les désordres. J ' au ra í 
h lutter méme contre la honté naturclle, contre la 
générofité de V. M . & des perfonnes qui lui foiU 
les plus dieres. Je ferai craint, hai méme de la 

E 2 
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plus grande partie de la Coz/r, de tout ce quifoL 
licite des grac.es; & onin imputera tous les refus; 
on me peindra cmnme un homme dur, parce que fau-
raí repréfenté a V. M . qu'EUe ne doit pas enri-
chir méme ceux qiCelle aime aux dépens de la fubfi-
ftance de fon peuple. Ce peuple , auquel je me 
férai Jacrifié 9 eft fi aifé h tromper, que peut-étre 
fencourraí fa haíne par les mefures-mémes que fem-
ploirai pour le défcndre contre les vexations. ¿fe 
feral calomnié, & peut-étre avec affez de yraifam-
Manee pour nióter ¡a confíame de V. M . Je ne 
regretterois point de perdre une place a laquelle 
je ne métois jamáis attendu; je fuis prét a la re-
mettre a V. Majefté des que je ne pourrai plus 
efpérer d'y étre utile: mais fon eftime > la reputa* 
tion d'intégrité) la hienveillance publique ^ qui ont 
determiné fon choix enmafaveur, me font plus 
dieres que la vis; & je cours le rifque de les per
dre, méme en ne méritant a mes yeux aucuns re
proches. 

V. M . fe fouviendra, que c'eft fur la fo i de fes 
promeffes que je me charge d'unfardeau, peut-étre 
au-deffus de mes forces; que c'eji a Elle perfon-
nellement, a fliomme honnéte, á Vhomme jufte & 
hon, plutét quau Roi que je m'abandonne. 

¿f'ofe luí répéter ici ce qiiElle a bien, voulu 
entendre & approuver. L a bonté attendriffante avec 
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laquelle Elle a áaigné prejfer mes mains dans Íes 
fiennes , comme pour accepter mon dévouement, ne 
j'ejfacera jamáis de mon fouvenir ; elle foutiendra 
mon eowage; elle a pour jamáis lié mon bonheur 
perfonnel avec les intérécs, la gloire & le bonheur 
de Votre Majefté. 

La Jegiflation des Finances, du Commerce 
& des Manufaélures; les détails de leur actmi-
n iñ ra t ion ; la décifion de tomes les queftions 
particulieres qui en dépendent; la furintendan-
ce des travaux & des établifíemens publics; 
rinípection lur Je régime & !es reveous de tou-
tes les Commanautés depuis les Etats des gran
des provinces jufqu'au Corps municipal da plus 
petit village; le foin de maintenir dans la le-
vée des Subfides un ordre qui en rende la per-
ception certaine fans la rendre onéreufe , d âf-
forer les fonds néceíTaires aux dépenfes publi
ques , de difcüter la nécefíité ou du moins Tu-
tilité de ees dépenfes, d'y maintenir une re
gle févere , qui erapeche les déprédations, une 
économie eclairée qui en diminue le poids, de 
íbutenir enfin le crédit nationaí & de veiller 
á rexéciuion fidele des engageraens eontraclés 
au nom du Souverain; telíes íbnt en Franee 
Ies foncHons & les devoirs d'un Controlleur-
Général. 

¿ 3 
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Mais la Icgiílation des Finalices n'avoit de-
puis longtempS qu'un feul principe, le defir 
d'augmcnter les revenus du R o l , en évitant 
les réclarnations dangereufes pour le Miniftre, 
Auf f i , par une íüite de ce principe, cette lé-
giflation ne peíbit que fur le peuple, & prin-
cipalement fpt 1c peuple des campagnes, qui? 
toujours dilpcrle , ue peut ni íe faire enten-
dre , ni infpirer de crainte. 

Le Coniinerce avoii cté con0:animent íacri-
fíé a des vues fiícalcs: & loríque des circon-
ílances trcs-rares avoient pennis que quel-
ques loix en euílent rencouragement pour mo-
t i f & non pour pretexte, r intéréc louvent mal 
entendu de quelques villes , les opinions de 
quelques négociants ou ignorants ou de mau-
vaife f o i , l'exemple des nations étrangeres , 
les préjugés de leur politique, avoient prefque 
toujours diélé ees loix. Ón avoit écouté quei-
quefois les demandes des négocians riches, & 
prefque jamáis les intéréts du Commerce. 

L'indüftrie n 'étoi t pas moins accablée féus 
le poids cíes reglemens & íbus celui des loix 
liícales- Les détails de l'adminiftration, les 
jugemens fur les affaires particulieres v étoient 
dirigés par Jes mémes principes: mais on s'y 
Jivioit k ce fyíléme opprcffif avee moins de 
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eontrainte encoré , parceque ees operations 
plus partidles, plus íecreteSj échappeat plus 
furement á la cenfure publique. 

Les Grands-chemins faits par Corvées épui-
foient les campagnes, & régulierement deux 
fois par année y ramenoient la fervitude, la 
mifere & le défefpoir. 

La Navigation intérieure languiílbit au mi-
lieu d'une foule de projets enfantés par l'or-
gueil ou par l'avidité. Des dépenfes de luxe, 
confacrées aux plaifirs ou á la vanité des ci-
toyens riches, avoient abíbrbé le revenu de 
la plupart des villes, déjá furchargées de pe-
tites impofitions locales, adminiftrées par des 
officiers qu'elles n'avoient pas choifis, ou for-
cées de racheter le droit de les élire. 

Le prodait des Impóts égaré dans les canaux 
xnultipliés qui le conduifoient au tréíbr royal , 
& preíque entierement abíbrbé par les antici-
pations, ne fuffiíbit plus méme aux beíbins 
réels. Les engagemens avoient été violes, les 
paiemens annuels re tardés; & chaqué a n n é e , 
de petits raoyens toujours o n é r e u x , fouyent 
oppreffifs, aíiuroient la dépenfe publique tou
jours préte k manquer. La coníiance étoit 
anéant ie ; des emprunts forcés, íucccííivement 
exiges de toutes les Compagnies, de tous les 

E 4 
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Corps 9 (& l'habitude d'acheter á prix dror la 
íignature de quelques Banquiers accrédités ( * ) , 
avoient accoutumé Ies capitalices á vouloir 
toujours qu'ü y eút un crédit particulier en
tre eux & le Güuvernement. Enfin i i n'y 
avoit d'autre principe pour régler ladépenfe, 
que la néceílité oü étoit le Miniftre d'acheter 
par fa facilité le filence ou la proteélion de 
tout ce qui avoit de Tautorité ou du crédit. 

Ceí l du fein de ce cahos qu'il falloit créer 
une nouvelle adminiítration fondée fur la juC? 
tice, dirigée vers le bien du peuple. Un hom-
me vertueux a oíé l'entreprendre , convain-
cu que pour détruire le mal en lui • méme i i 
fuffiroit de íuivre quelques principes bien fim-
pies qu'il s'étonnoit de ne pas trouver plus 
répandus, & fe fentant au fond du coeur la 
forcé de braver tous les obítacles étrangers 9 
quoiqu'il ne s'en diffimulát aucun. 

Le fardeau des impots accabloit le peuple; 
&; les circonílances ne permettoient pas d'en 
alléger le poids. La néceílité de payer les ar-

(*) Ces Banquiers, employcs par léprédécéffeur de M . 
Turgor, & déíbiés de voir tarir la fource de leurs profirss 
ont cherché a le perdre par Ies raanceuvres les plus cou^ 
pa^lQs. 
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rérages de la dette exigible, feul moyen de 
rétablir le crédit, obligeoit de conferver le mé-
me revenu. Les fruits de réconomie etoienc 
tardifs & incertains: le changement daos la for
me des impoíltions exigeoit dutemps, eút efíuyé 
des obñacles, & , pour étre exécuté d'aprés 
des principes de juítice & fans faire un mal 
momentané á une partie des citoyens, pouvoit 
exiger des facrifices. 

Mais s'il étoit impoffible de diminuer la quan-
tité des impóts, on pouvoit augmenter les fa-
cultés du peuple: & c'étoit lui procurer un fou-
lagement réel. On pouvoit lui rendre la jouif-
fance de quelques-uns de fes droits naturels: 
on pouvoit lui épargner du moins une partie 
des vexations fous lesquelles il avoit longtcmps 
gémi; & ce füt le premier objet des foins de 
M . Turgot. 

Une premiere loi établit la liberté du Com-
merce des grains dans l'intérieur du Royanme. 
Ranimer la culture par l'encouragement qui 
nait de la certitude de difpofer á fon gre de 
fa denrée; augmenter á la fois la quantité des 
fubfiílances & le produit net des terres; pre-
parer au peuple les refíburces des approviñon-
nemens du Commerce contre les mauvaifes an-
nées & contre les difettes Iqcales; lui afíurer 
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des ral ni res toujours fuffifants, en rendant moins 
grandes & moins frequentes les variations dans 
le prix du bled; mettre en fin, par rétablifíement 
d'un Commerce cónítant & fúí , les proprietai-
res, Ies cultivateurs, le Gouvernement, le Peu-
ple , á l'abri des pertes réelles de denrée , des 
vexations, des loix oppreflives, des inquietu
des , des troubles in tér ieurs , fruits cruels & in -
faillibles de toute efpece de regime prohibi t i f : 
tel éloit le bien que cette loi devoit produire. 

M . Turgot fentoit combien la liberté abíb-
lue de Texportation ajouteroit á la fúreté de 
la íubfiílance, en donnant plus d'acHvite au 
Commerje, plus d'étendue aux approvifion-
nements; en appellant les fecours de l 'étran-
ger dans Ies années malheureuíes: mais i l fa-
voit en méme temps que cette liberté caufe-
roi t des inquiétudcs q u i , toutes chimeriques 
qu'elles feroient, produiroient un mal r é e l ; 
que le Commerce avec l 'étrangcr , toujours 
tres-foible en comparaifon de celui de l ' inté-
rieur, refteroit languiílant, tant que celui-ci 
ne feroit pas établi d'uné maniere confiante; 
qu'enfin pluíieurs années de mauvaifes récol-
tes rendoient, á l 'époque oü la lo i étoit pro-
mulguée , les avantages de la liberté de l'ex-
portation prefque auíli imaginaires que íes pré-
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tendus dangers fi terribles aux yeux de I'igno-
rance. 

En rendant au Coramerce des gráins & a ce-
lui des farines fa liberté naturelle, on étoit 
loin d'avoir tout fait. Des entra ves locales 
s'oppofoient aux effets que la liberté eút pu 
produire. Le privilege exclulif des Boulan-
gers, la taxe du pain, la bannalité des Mou-
lins, les droits de minage & de hallage étoient 
autant de chaines qu'il falloit brifer. Toute's 
l 'ont été pendant le Minií tere de M . T u r g o t ; 
& fi les bannalités reules.íubriftoient e n c o r é , 
c'eít qu'il n'avoit voulu ni dé t ru i re , fans au-
cun dédommagement, un droit fondc fur une 
pofleffion longtems reconnue, quelquefois mé-
me fur une convention l ibre, ni faire rache-
ter au peuple á un trop haut pr ix , ce méme 
droit qui n'auroit aucune valeur, ñ la fraude 
appuyée par la forcé n'avoit fu en créer une. 
Mais la liberté du Commerce des farines, en 
arrétant ees profirs illégitimes, eút éclairé en 
peu d'années fur la vraie valeur de ce droi t , 
& fur l 'étendue du dédomagement qui devoit 
en payer le facrifíce. 

Le privilege des Boulangers, & la taxe du 
pain qui en eft la fuite, difparoiíToient avec 
)es Jurandes. Les droits fur les marchés, foit 
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qu'ils fuíTent levés par des communautés, foit 
qu'ils appartiníTent k des particuliers, avoient 
été fufpendus^ & devoient étre fupprimés en 
dédomageant les propriétaires. 

M . Targot rerpedoit le droít de propriété, 
& Je refpeaoit d'autant mieux ? qu'il favoit 
avec plus d'exaclitude quelle en étoic la véri-
table étendue. Mais les droits de Marché ne 
íbnc pas une propriété: c'eíl un impót local, 
établi dans ees temps d'anarchie oü les Com
munautés , les Seigneurs , s'étoient partagé 
une partie de ce droit d'impofer les ílibíides, 
que des AíTemblées tumultueufes & irrégulie-
res difputoient alors á un Roi fans pouvoir. 

Des acles legitimes, OLÍ une longue poflef-
ñon , avoient confacré ees droits. Achetés 
comme une propriété réelle, pafíes de famille 
en famille, la plupart avoient efFacé la tache 
de leur premiere origine: mais le droit que la 
nation, ou le chef en qui réfide fon pouvoir, 
a de régler tout impót de la maniere la plus 
avantageufe au peuple, n'avoit pu fouffrir d'at-
teinte : i l efl á la fois inaliénable & impreferip-
tible de fa nature; & la Souveraineté a dés-lors 
confervé celui de détruire tous ees irapóts, 
en donnant a ceux qui en jouiíTent un dédo-
magement égal á la perte qu'ils eíluient. Aux 
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yenx de quiconque a fu fe faire des idees juf-
tes , fupprimer de pareils droits n'eft pas at-
taquer la propriété: mais les établir, & res-
traindre ainíi la liberté du Co-mmerce par un 
reglement ou par un privilege, c'eíl y porter 
une atteinte réelle. 

D'anciens privileges s'oppofoient egalement 
á la circulation des Vins d'une partie de nos 
provinces: ils furent détruits par un Edit; & 
cette produftion, la plus importante du Ro
yanme aprés celle de nos grains, eut toute la 
liberté dont l'adminiílration vicieufe de l'im* 
pót lui permettoit de jouir. La liberté des 
Eaux de vie devoit étre une fuite de la méme 
opération. Déjá quelques genes locales avoient 
été détruites; les droits qui s'oppofoient á l'ex-
portation de cette liqueur auroient étéabolis; 
la fabrication des Eaux de vie de marc eúc 
été ^ermife; Ies Eaux de vie de grain, défen-
dues en France, celles de cidre & de poiré, 
qui ne peuvent fortir des provinces oü on les 
diílille, auroient obtenu une circulation l i 
bre (*) . 

L'avantage álveQ: de toutes ees loix étoit 

(*) Une partie de ees opérations a été faite en 1784. 
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pour les propr ié ta i res : mais celui de Faboli-
tion des Corvées tomboit direétement fur le 
peuple. M . Targot Ies remplaza par une im-
polltion territoriale qui s'étendoit á tomes Ies 
propr ié tés , quels qu'en fullent les poffeíleurs. 
Les propriétaires éclairés fentoient combien 
ce ehangement leur étoit avantageux, & que 
raugmentation da prix des baux feroit plus 
que compenfer ce léger impót. lis ne pou-
voient fe diffimuler que la Corvée des fermiers, 
& celle des ouvricrs des campagnes, encroient 
néceíTairement dans l'eftiraation des fraix de 
culture, diminuoient le produit net, & qu'ainü 
cet impót indirect étoi t réeilement payé par 
eux-mémes. 

De toutes les méthodes de payer la dépenfe 
des Chemins publics, celle que M . Turgot vou-
loit établir eíl la plus juf te , puifque la contri-
bution eíl payée par ceux a qui les chemins 
font út i les , & á proportion de í'utilité qu'ils 
en relirent ; la moins onéreufe , puifqu'elle 
n'entraine aucunc vexation , & que les che
mins content moins, font mieux faits & exi-
gent moins de réparation ; la plus u t i le , par
ce qu'au licu d ' é t r e , comme la C o r v é e , une 
véritable fcrvitude ou une fource de mifere 
pour le peuple, elle lui offre des falaires, qu'un 



( 79 ) 

Gouvernement fage peut diílribuer & propor-
tionner á íes beíbins. Cependant M . Turgotfut 
obligó, aprés une longue reüñance, d'exemp-
ter de Timpót les biens eccléíiaíliques, d'a-
jouter cette immunitc á tant d'autres, & la 
farcharge qui en réíliltoit pour le peuple, aux 
contributions que le Clergé leve en fon nom 
fur toutes les clafíes de citoyens. Mais le 
bien qui réíultoit de la fuppreílion des Cor-
vées étoit encoré immeníe : 11 le leroit, quand 
bien ra eme la contribution feroit levee en en-
tier fur les taillables, parce qu'elle couteroit 
toujours raoins au peuple que la Corvée en 
nature, & qu'elle n'entraíneroit ni les mémes 
vexations , ni le méme efclavage, ni les mé
mes défaílres. La méme loi ordonnoit, que 
les terrains employés en chemins feroient ef-
timés, & que le prix en feroit payé aux pro-
priétaires fur les fonds de la nouvelle contri
bution. Jufqu'alors, d'aprés les principes d'u-
ne fifealité barbare, on s'étoit difpenfé de ce 
devoir qu'impofoit la juítice la plus limpie, & 
que riuimanité réclamoit ( *} . 

(*) Cet anide de la loi n'a pas été exprefiemenc re
voqué lors du rétabliííement des Corvées , inais il eíl, 
rtllé juíqu'ici lans execution. M . de Cotte, chargé dw 
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' La feule objeción fpécieufe qu'on oppofát 
au plan de M. Turgot, étoic la crainte qu'on 
n'employát un jour cétte contribution á d'au-
tres dépenfes ; comme í i , dans le cas oü le 
Gouvernement auroit befoin d'un nouvel im-
p ó t , la Corvée ne feroit pas un des plus 
odieux , un de ceux qu'il craindroit le plus 
d'établir; comme íi , parmi les dépenfes né-
ceíTaires, celle de l'entretien ou de la con-
ílruftion des chemins n'étoit pas une des der-
nieres qu'il fongeroit á facrifier. Longtemps 
on a vu le Gouvernement, foit pour ména-
ger les préjugés ou les intéréts de quelques 
clafies de particuliers 3 foit pour éviter l'écíat 
de Tétablifíement d'un nouvel impot, cacher 
de véritables levées de deniers fous un voile 
utile á la ílabilité des Miniílres & funeíle á 
la nation : mais l'ignorance, á l'abri de la quei-
le on fe permettoit ees moyens, ne fubfiíte 
plus; l'abus qu'on en a fait a éclairé méme les 
moins inftruíts ; & la puifíance royale, plus 
afFermie3 n'a plus befoin de tromper 

Par 

departemenc des pones & chanflees, a fait des efíbrts inú
tiles pour engager le Miniftre qui gouvehioit alors les 
Finances, á faire cefler cette grande & cmelle injuílice. 

(*) La foibleíTe'd'un Miniftre, le defir de íbndcr lur 
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Par ees diíférentes loix la fervitude du petl* 

pie des campagnes étoit d é t m i t e : mais celui 
des villes avoit auffi fes chaines qu'il falloit 
brifer, poür achever de faire jouir toutes Ies 
clafles de citoyens útiles de l'aurore d'un nou-
vel ordre fondé fur la bíenfáifance & la juftice. 

Tous ceux qui dans les villes n'avoient 
pu remplir certaines formali tés , fouvent bi-
safres & toujours coiiteufes, n*ayant pas lé 
ti tre de maítres dans les Coramunautés de Mar-
chands ou d'Ouvriers, n'avoient point la l i 
berté de difpofer k leur gré de leur intelligen-
ce ou de leurs bras. Les maítres formoient 
une petite républ ique , dont les chefs, fous 
prétexte de pól ice , avoient por té á un degré 
qu'i l eüt été difficile de p révo i r , l'art de ref-
ferrer les chaines des malheureux ouvriers, de 
furcharger les Communautés de dépenfes inu* 

Terreur publique un crédft moraentané, l'envie d'ufurper 
la gloire, lorfqu'on n'a ni ie talenc ni le courage de la mé-
titer, peuvenc encoré queiquefois faire recourir á des mq-
yens íburds d'augmeníer les impóts: mais on fent que le 
rétabliíTement des C o r v é e s , íi une fois elles ávoient été 
fupprimées pendant quelques années, ne feroit pas celui 
qu'on choifiroit. Le Miniftre qui auroic rétabli les Cor
vées , & détourné la Contribution qui les remplace, ofe* 
foic diíEcilement fe vanter de n'ávoir pas mis d'irapót* 

F 
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tiles, & de rendre iníuportable méme l'état 
de maitre á ceux qui n'avoient que de Tinduf-
trie & de ramour du travail. Cet odieux & 
ridicule efdavage fut abolí; l'habitant des vií-
les aequit eníin le droit de difpofer de fes bras 
& de fon travail: droit dont aiors i l ne jonif-
foit encoré chez aucune nation , méme chez 
celles qui ofent le plus fe vanter de leur liber
té. Ce droit, l'un des premiers que nous ait 
donné la nature, & qu'on peut regarder córa
me une fuite nécefiaire celui d'exifter & de 
vivre , fembloit eíFacé de la mémoire & du 
coeur des hommes; & c'eíl un de ees titres de 
rburaanité perdus pendant la nmt des temps 
barbares, & que notre fiecle a retrouvés. 

Les avan.ages de la fuppreffion des Juran-
des• ne fe bornoient pas á ce grand aéle de 
julüce; i l en réfultoit pour le peuple, pour 
íous les citoyens , la diminution des prix du 
pain, de la viande, de toutes les denrées, de 
toutes les produclions des arts. D'ailleurs fu
fa ge de taxer les denrées avoit difparu avec 
le privilege exclufif de les vendré, feul pre
texte fpécieux de cet ufage. On rembourfoit 
une füule de petites charges dont le nom-mé
me étoit ridicule, mais qui, jouiífant de pri-
vileges onéreux au peuple, iervoient de pré-
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texte á la levée de droits trés-compliqués, & 
par cette réunion ájibus faiíbient payer á ua 
intérét exorhitant le foibie fecours que ieur 
création avoit procuré, On déJivroit les Ma-
nufaélures du joug tyrannique que Colbert leur 
avoit impofé lorlqu'il avoit fixé par des loix la 
largeur des étoíFes, la methode de former les 
ttíliís. Ies procedes de la teinture, & condam-
né k des confiícations , k des amen des, & 
ni eme á des peines affliftives, ceux qui s'écar-
toient de ees loix. Elles n'avoient pu étre 
di ¿lees á ce Miniftre que par des fabricans ig-
norans , qui avoient pris leurs connoiíiances 
& leur pratique pour les bornes des progrés 
des arts, & avoient cru pouvoir aflujettir les 
goúts & les befoins des honimes de toas les üe-
cíes m goút &aux befoins de leur teraps. Quejt 
ques-unes méme avoient rinconvénient d'étre 
pliyfiquement inexécutables, & n'en décer-
noient pas moins des peines contre les mal* 
heureux qui ne les auroient pas exécutées. 
En fin par ce méme Edit, Tinduítrie, renfer-
mee prefque uniquement dans les Vijleg, ou 
obligée de payer un tribut á leurs habitans, 
pouvoit s'établir librement dans Ies campagnes, 
& chercher les lieux oü le has prix des ílibü-
ftances, & la facilité de fe procuror les den-

F 2 
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rees qu'elle emploie ou qu'elle confomme, lui 
avoit marqué fa véritable place. 

. Ces loix générales avoient été accompagnées 
de quelques loix particulieres dirigées vers le 
méme but. Une l o i , dont le prétexte avoic 
été rutilité publique, obligeoit les Bouchers 
de París d'emprunter á une caifíe particuliere 
l'argent méme dont ils n'avoient pas befoin; 
& l'intérét qu'exigeoit cette caiíTe étoit trés-
onéreux. Une autre l o i , ayant ce méme pré
texte dont on a tant abuíe , & pour motif 
Tavantage de quelques particuliers, empéchoit 
les Bouchers de vendré librement leurs fuifs. 
Ils furent débarrafíes de ces entraves qui les 
forcoient á vendré plus cher, en méme temps 
que le peuple étoit délivré de toutes les peti-
tes exaélions dont le régime des boucheries le 
rendoit la viélime, & qu'il obtenoit par la l i 
berté & par la concurrence l'avantage d'avoir 
de la vían de mediocre, mais faine, pour un 
prix proportionné á fes facultés. 

Une autre loi donnoit á ITIótel-Dieu de Pa
rís le privilege exclufif de vendré de la vían-
de en Caréme, c'eñ-á-dire pendant la huitie-
me partie de l'année. Le peuple, hors d'état 
de fe nourrir de poiílbn, parce que les droits 
en augmentoient le prix, ne pouvoit avoir de 
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vían de parce qu'elle devenoit trop diere, & 
étoit condamné á une nourriture mal-faine ou 
dégoutante. M. Turgot détruifit le privilege 
de rHótel-Dieu, qui fut remplacé par un droit 
plus qu'éqüivalent. I I épargna au peupíe les 
frais de cette régie mal adminiftrée, tandis que 
la fupprefiion des droits fur le poiííbn falé, & 
de la moitié des droits fur la maree fraiche 
encourageoit l'art de la peche, & amenoit dans 
la Capitale l'abondance & le bon marché. 

M . Turgot voyoit dans cette opération un 
autre avantage, celui de détruire une des ufur-
pations de la puifíance eccléfiaftique. L'ab-
ílinence de la viande pendant le Caréme, la 
cefíation du travaii les jours de fétes, font des 
loix qui ne doivent obliger que la confcience: 
on ne peut fans injuílice donner á ees loix 
l'appui de la forcé publique; aucun pouvoir 
n'en a le droit legitime, parce qu'aucun n'a 
celui de régler les opinions, ou de défendre 
des aéHons qui par elies-méraes ne font pas 
contraires á la juílice (*). 

Les Corvées militaires, qui, pefant unique-
ment fur les villages expofes aux paílages des 

(*) Voyez fur ce principe la derniere partie de cec Oa-
vrage. 

F 3 
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troupes 011 des munitions, étoient á leur égná 
une veri rabie injuílice; qui, comme les Cor-
vées des grands chemins, avoicnt J'inconvénient 
d'employer les bras ou les facultes des hommes 
contre leur gré, d'ajouter rhumiliation & la 
lervitude au fardeau de Timpót; ees Corvées 
furent aulli remplacées par une contribution 
générale (*), 

L'irapót de la Tai lie eft levé direftement fur 
des hommes, qui, n'ayant que leurs falaires ponr 
vivre, fans propriétés, Taris autres meubles que 
les uílenciles néceíraires,ne peuvent pas méme 
étrecontraints k payer par la violencc. Un Col-
lectcur, forcé de fe charger de lever Timpót, 
avoit le droit d'en faire rcmplir le montant par 
les quatre plus impofés a la taüle. Quoiqu'ils euf. 
fent payé leur taxe, ils étoient contraints par 
la vente de leurs effets, par la priíbn méme, 
á reparer la négligence du collecteur ou la 
pauvreté de leurs concitoyens. 

Jl eíl difficile d'imaginer un régime plus op-
preffif. Un des premiers foins de M. Turgot 
fut de Fabolir.. A l'abri de cette nouvelle loi» 

(* ) Ces travaux forcés étoient payés, á la verite, mais 
le plus fouvent fort au-deííbus de la peste qifeíTuyoi^ni 
teux qüí y é w e n t coucraiius. 
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le citoyen qui avoit payé fa taiile étoit da 
moins tranquille. La tbmme qu'auparavant 
on Tobligeoit d'avancer, & qu'il falloit répar-
tir enfuite fur la Communautc , eft immédia-
tement impofée fur elle, mais avec un intérét 
qui dédomage le Collefteur de Tavance qu'il 
eft alors obligé de faire. 

Les propriétaires des bois d'un cantón de 
la Franche Comté étoient aíTujettis á une 1er-
vitude finguliere: ils étoient obligés de four-
nir k bas prix aux Salpétriers le bois dont ils 
avoient befoin; & i l leur étoit défendu d'en 
vendré á d'autres qu'aux Fermiers Gcnéraux 
pour Texploitation des íaliñes. Cette contra
dicción avoit íubíiílé longtemps, & plufieurs 
particuliers ou Communautés avoient été pour-
fuivis pour avoir violé Tune ou l'autre de ees 
lo ix , qu'on ne pouvoit exécuter á la fois. 

La premiere fut détruite par une opération 
fur le bail des poudres, dont nous parlerons 
bientót; & M . Turgot détruifit le privilege des 
Fermiers-Généraux, en traníportant leurs at-
teliers au milieu d'une forét appartenant au 
Roi, oü un nouveau Canal conduit l'eau des 
fontaines falécs. 

Me fera-t-il permis de rapporter h cette oc-
cafion une anecdote, propre á conlbler ceux 

F 4 
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des gens en place qui ont le malheur d'étr® 
plus feníibles á l'opinion qu'au ténioignage de 
leur confcience. Ce Canal enlevoit quelques 
arpens de terre k un Gentilhomme de la pro-
vince : on luí oíFrit une indemnité á diré d'ex-
perts; 11 la refuía & vint fe plaindre á la Cour 
de l'atteinte portee á fa propriété. Les cour-
íifans, a qui M . Turgoc ne prodiguoit pas la 
fubílance du peuple, répéterent ees cris avec 
complaiñince, eux qui avoient étouffé ceux 
du pauvre , lorfque de vades grands chemins, 
qui conduifoient á leurs ierres , avoient ab-
forbé fes petites propriétés , dont on fe cro-
yoit alors djfpenfé de payer le prix; <& pen^ 
dant qu'ils l'accufoient, le Miniítre, ami de 
la nation, avoit íixé par une loi la largeur des 
grands chemins, qu'une fauffe idée de luxe & 
la vanité puérile des conílru61;eurs avoit ag, 
grandis aux dépens de la nourritiire du peu, 
pie & de la propriété des citoyens. 

Le petit pays de Gex, féparé du refíe de h 
F ge par le Mont Jura , avoit été aílbjett! 
aux droits de la Ferme-Céndrale. Sa pofition 
entre une frontiere ouverte & des montagnes 
rendoit l'exercice de ees droits itnpoílible fans 
une multiplicité d'employés, qui ruinoient ce 
mallieureux cantón áéjh. dépeuplé par les fui-
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tes de l'Edit de Nantes. Souvent M . de Vol-
taire , dont la vieillefíe aélive & bienfaifante 
honoroit & confoloit cecte cerré infortunée, 
avoit demandé au Miniítere la liberté de ra-
chetcr FaíFranchifíement de ees droits par un 
autre impót: i l ne put fe faire entendre qu'au 
cceur de M . Turgot; & le pays de Gex obtinü 
alors enfin cette liberté tant defirée. 

On voit comment dans toutes ees loix M9 
Turgot avoit fu attaquer tous les genres d'op-
preíHon , & s'occuper du bonheur de toutes 
Ies claíies de citoyens, proprictaires, payfans, 
peuple des Villes, fans jamáis facrifier Tune k 
l'autre ; toujours équitable envers tous, gui-
dé toujours par cet efprit de juítice univerfel-
le principe de toute adminiílration falutaire 
& éclairée. Combien devoit-il paroitre doux 
k une ame telle que la fienne, d'avoir fait 
tant de bien fans aucun autre moyen que deren-
dre aux hommes une partie de ees droits natu-
rels qu'aucune conílitution ne peut legitime-
ment leur enlever, que dans aucune le Sou-
verain n'a intérét de violer, & dont cepen-
dant, graces aux préjugés antiques & aux fo-
phismes nouveaux des prétendus amis du peu
ple , les -citoyens d'aucun pays ne jouiíToient 
á cette époque avec autant d'étendue que les 

F 5 
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Frangois. Car alors rAmérique n'avoit pas 
encoré recouvré fa liberté. 

On demandera peut étre ce qui reíle de ees 
ioix. I I en fubfiíte trop peu , fans doute : 
mais du moins on peut en contempler quel-
ques reíles, femblables aux ruines de ees pa-
lais antiques, dont le temps & des mains en-
nemies n'ont pu coníbmmer la de í lmaion , 
& dont les débris offrent encoré un azyle á 
quelques malheureux. Ún artille les admire 
en íllence; 11 fent fes idées s'aggrandir, & ne 
peut s'empécher d'éprouver un deíir invoion-
taire d'étre appellé quelque jour á ériger un 
monument qui les égale. 

Dans ce méme temps d'autres objets, lies 
d'une maniere moins immédiate au bonheur 
public, n'étoient pas négligés. On augmenta 
le nombre des Ports qui avoient la liberté de 
commercer direótement avec nos liles: liber
té avantageufe pour la Métropole , comrae 
pour les Colonies. 

On permit la vente de l'Huile de pavot. 
Cette Huile, qui n'a aucune qualité nuüible, 
étoit vendue fous le nom d'huile d'olive; & 
M . Turgot n'ignoroit pas que les fraudes de 
ce gen re fe font toujours aux dépens des pro-
priétaires de la denrée & du confommateur. 
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On renclit la liberté aux Verreries de Nor-
mandie, qui, forcées de fournir á bas prix 
une certaine quantité de verre á Paris & a 
Rouen, n'auroient trouve aucun avantage á 
perfeclionner Icur fabrication, & étoient res-
tées dans cet état de médiocrité auquel ees loix 
oppreííives condamnent les manufaélures qui 
onc le malheLir d'y étre aíTujettics. 

-Qiielques années auparavant on avoit en-
couragé les défrichemens, en exeraptant de 
dixme pour un temps les terres défrichées. 
Cette loi étoit n^ceífaire: la dixme qui fe leve, 
non fur le produit net des terres, mais fur 
leur produit phyfique; non fur la part du pro-
priétaire, mais fur les fueurs & les travaux du 
laboureur ^ la dixme eút prefque enlevé le 
profit entier des défochemens, & cet impót 
devenoit un obílacle au progrés de l'agricul-
ture. Mais cette loi bienfaifante étoit éludée. 
Un proces que le décimateur pouvoit intenter 
fous prétexte que la terre avoit été autrefois 
cultivée , que des beíliaux avoient pu y pa?-
tre, étoit un mal plus grand que la dixme; & 
i l fallut une nouvelle loi pour mettre le peu-
ple á Tabri de l'avidité facerdotale. On fixa 
le terme oü iis pourroient faire valoir leurs 
précentions. Ce terme ne fot que de fix mois 
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aprés la declaration faite par le cultivateur, 
en forte que les décimateurs ne pouvoient plus 
efpérer de profiter des travaux d'autrui; & íi 
le refpecl pour l'ufage établi for^oit de leur 
laiífer encoré ce moyen de nuire, du moins on 
leur en avoit enlevé tout intérét. 

Le recueil des loix publiées fous ce Minif-
tere, oífre prefque chaqué jour quelqu'une de 
ees opérations bienfaifantes; & Ton y voit 
qu'aucun des petits maux auxquels le peuple 
étoit expofé n'avoit échappé á la vigilance da 
Miniítre, qui ne manquoit d'y apporter un re
mede que lorfqu'il n'en avoit pas le pouvoir, 
cu que ees maux particuliers, lies á un abus 
plus funeíle, ne pouvoient & ne devoient étre 
détruits que du méme coup. 

M . Turgot regardoit un plan general de na-
vigation intérieure , un fyíléme de travaux 
pour rendre navigables les rivieres qui en font 
fufceptibles, & pour perfeftionner la naviga-
tion des grands fleuves, comme le feul moyen 
de donner au Commerce de Tinterieur cette 
aclivite néceíTaire au progrés de la culture & 
de rinduílrie, & de mettre, par une circula-
tion plus étendue, les fubfiílances du peuple 
& le fuccés des manufaftures plus á l'abri'des 
accidents. Les circonílances ne lui permet-
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toient que des entreprifes peu confidérables: 
i l y affefta une contribution de 800,000 L i -
vres, & s'occupa de former ce plan genéral, 
qui peut feul donner aux travaux de ce genre 
une utilité étendue & durable. I I favoit com-
bien i l eíl facile de former des projets 3 d'an-
noncer des moyens nouveaux. I I n'y a pas 
de jour qu'on ne propofe á un Miniílre un 
projet digne des anciens Romains, & dont l'exé-
cution immortaliferoit fon Miniítere. I I n'y 
a pas de jour oü on ne lui prouve que le bien 
de TEtat exige qu'on forcé la nature, pour 
faire paffer un Canal fous les murs d'une Ca-
pitale ou au milieu des poíTeílions d'un grand 
Seigneur. Mais eíl-il queílion d'examiner ees 
projets, de les juger d'aprés des principes cer-
tains, on ne trouve que des doutes chez les 
favants, & chez les gens de l'art que de la 
confiance. M . Turgot crut en conféquence 
devoir attacher á fon adminiílration trois Géo-
metres de l'Académie des Sciences ( * ) , qu'il 
chargea de rexamen de ees projets, & fur-tout 
des recherches nécefíaires pour fe mettre en 
état de prononcer. Des expériences fur les 
fiuides, faites par M . l'Abbé BoíTut, ont été le 

(* ) M M . Dalembert, l 'Abbé Boí lu t , de Condorcct. 
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feul fruit de cet établiíTement, qui, formé par 
l'amidé & par la confiance períbnnelle, fut 
détruit avec le Miniílere de M . Turgot. 

I I ne craignoit pas de confuíter des Savants, 
' parce qu'ii ne craignoit pas la vérité. Les re

proches qu'on ieur faic de méprifer les con-
noiílances pratiques, d'ctre jaloux des inven-
tions dans les arts, de teñir aux opinions adop> 
tees dans leurs Compagnies , n'étoient á fes 
yeux édairés par l'étude & l'expérience y que 
les récriminations du chaiiatanisme indigné 
qu une dalle d'hommes ofát échapper á fes pref-
tiges. Mais il favoit en méme temps que les 
Savans, accoutumés á une marche réguliere 
& fúre, portent quelquefois á i'excés l'efprit 
de doute & d'incertitude; que quand on les 
confulte, i l faut vouloir & favoir les enten-
dre , afin de ne pas prendre leur incertitud© 
pour une condamnation, ou7ce qui eft plus dan-
gereux encoré , pour une véritable approba-
tion. Une Science étrai?gere peut aider aux 
connoiíTances perfonnelles, mais elle ir y fup. 
plée jamáis; & il n'exiíte point de ra oyen pour 
bien juger d'aprés autrui, ce qu'on ne pour-
roit juger par Ibi-meme. 

Le droit d'établir fur les grandes routcs des 
voitures publiques, éioic en France lobjec d'u-
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•ne foule de petits priviieges particuliers, con-
cétiés ou aíFermés par ie Gouvernement. On 
y avoit joint, prefque par-tout, le droit ex-
clLifif de voiíurer les paquets au-dellbus de cin-
quance livres. M . Turgot auroit deliré pou-
voir détruire ees privileges; mais i l auroit fal-
lu íacrifier un rev^enu nécefíaire: & i l éío'ií k 
craindre , que l'établiíTemenc de voitures pu
bliques íans privileges ne fe fíe qu'avec 1 en
te ur , dans un pays oü fliabitúde d'en obtenir, 
& ce lie de n'avoir prefque jamáis vu de Com-
merce libre, fait exagérer la crainte de la con-
currence. Ainfi la reunión de tous ees pri
vileges á une regie dépendantc du Gouverne
ment , fembloit une premiere opération ne-
ceííln're, & d'autant plus utiie, que le Minif-
tere, en confervant le privilege exclufif, pou-
voit rexercer avec douceur, & fupprimer du 
moins les vexations qui en étoient la fui te. Le 
nouveau plan procuroit plus de célérité dans 
la marche des voitures, en multiplioit le nom
bre , en diminuoit les prix: utile ou commo-
de aux pardculiers, i l bfFroit des avantages 
réels au Commerce , & cependant il apportoit 
quelque augmentation au trélor public. 

Mais M . Turgot avoit porté plus loin fes 
vues. Les Banquicrs, & une partie des Finan» 
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ciers 5 ne font útiles que pour cviter les frais 
& les lenceurs du tranlport réei de l'argent. 
En diminuant ees frais, en accélérant les trans-
ports, on diminue néceíTairement les frais de 
banque, on reíTerre la limite qu'ils ne peuvent 
pafíer (*) . Le Gouvernement, maitre de voi-
turer en peu de temps & prefque fans frais 
de l'argent d'un bout du Royaume á i'autre^ 
pouvoit, ou diminuer le nombre de fes agentsj 
cu reílraindre leurs profits; en forte que ce 
nouvel établilfement l'aífranchiíToit de la dé-
pendance la plus dangereufe á laquelle i l foit 
foumis dans nos nations modernes, celle de 
fes employés de Finances & celle des Ban-
quiers. 

Comme cette opération utile ótoit des pri-
vileges k quelques familles, on cria que le Mi -
nifrre attaquoit les propriétés. Mais loin qu'un 
priviiege puiíTe étre une propriété, loin que 
le Gouvernement perde, en donnant un pri
viiege, le droit imprefcriptible de changer la 

for-

(* ) Ces frais font1 tonjours au-deíTons de ce qu'il en 
coúceroic pour faire tranfporter la me me fomme avec 
íürecé. Mais ils font fouvent fort au-deífus de ce que de-
viendróient les frais du tranfporc, s'il fubflftoit entre les 
grandes viiles une communication fúre & réguiiere. 
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forme de fa conceffion & d'y fubílituer une 
indemnité; aucune puiíTance légiflative, celle-
líiéme qui , exercée par le peuple en corps, 
fembleroit avoir une aucorite plus étendue, ne 
peut prétendre au droit de faire une loi irré-
vocable, de former avec quelques-uns des mem-
bres de l'État une convention qu'elle ne puif-
fe jamáis rompre. 

Et fi méme il s'agit de privilegcs ex el u fifí, 
íi la conceffion exige le facrifice d'une partie 
de la liberté naturelle des citoyens; comme la 
néceílité fcule peut autorifer á exiger ce facri
fice , l'Etat conferve le droit d'en difpenfer 
á i'inítant oü cette néceílité ce He, oü le facri
fice, loin d'écre utile, devient nuifible; & i l 
ne peut devoir aux particuliers que l'équiva-
lent du privilege dont la juítice ne permet plus 
de les lailler jonir. Saris doute l'Etat doit gar-
der avec fidélité les engagemens de ce gen re, 
& ne les rompre ni par légereté, ni pour un 
foible profit. Mais ce n'eíl pas lá un devoir 
abíblu & foumis aux principes d'une juítice 
rigoureufe; i l doit étre fubordonné au devoir 
plus eíTentiel , plus facré, de conferver aux ci
toyens le libre exercice de leurs droits; & c'eíl 
á la confeience de celui qui gouverne qu'il 
appartient de prononcer, dans chaqué quef-

G 
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tion particuliere, ílir ce que la juílice & r in -
térét public exigent de lui. 

L'établiírement de la Caiffe d'Efcompte eut 
en partie les mémes motifs que celui de 
la régie des MeíTageries. Une CaiíTe publi
que qui efcomptoit á quatre pour cent lea 
lettres de change, devoit néceírairement faire 
tomber au méme denier le taux comraua 
de Tefcompte. Les billets qu'elle faifoit en-
trer dans fes paiemens, billets qu'on pouvoit 
refufer, & qu'elle réaliíbit á la premiere de
mande , oíTroient un autreavantage, celui del'é-
tabliíTement d'un papier monnoie. Dix mii-
lions prétés au Gouvernement, & rembourfa-
bles en treize ans fur le pied d'un million par. 
an, auroient formé une íiypotheque qui, dans 
les premiers temps, pouvoit étre néceífaire 
pour établir la confiance. M . Turgot con-
noiíToit toute Tutilité & tous les dangers des 
papiers de cette efpecê  l'importance d'en ref-
ferrer Tufage dans les limites de la fomme né
ceífaire aux befoins du Commerce, la difficul-
té de ieur faire obtenir la confiance dans une 
Monarchie , & de s'oppofer aux manoeuvres 
fourdes qu'on tente pour l'ébranler. Tou-
jours conflant dans fes principes, i l n'avoit 
pas voulu que l'arrét d'établiíTemeiit de cette 
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Caifíe; renfermát un privilege exclufif. Elle 
ne diíferoit des autres banques que par la pu-
blicite de fes opérations, & la forme régulie-
re que cette publické permcttoic de leur don-
ner. 

I I n'eut pas le temps d'achever rexécutioti 
de ce plan, fui vi depuis par fon fucceíTeur, mais 
avec des changemens: auffi quelques-uns des 
abus que M. Turgot avoit prévus & qu'il vou-
loit prevenir, s'y font-ils introduits. Cepen-
dant ( & rien ne prouve davantage Tutilité de 
cette CailTe telle qu'il l'avoit conque) la con-
fiance a réfiílé & aux vices de rétabliíTement, 
& aux mauoeuvres que des intéréts de tous les 
genres ont employés pour en abufer ou pour 
la détruire. 

M . Turgot regardoit l'encouragement des 
Sciences & des Arts comme un des devoirs de 
fa place. Mais i l n'oublioit pas que ees en-
couragements, pris fur le trófor public, payés 
par la nation , doivent étre proportionnés k 
l'utilité qu'elle en retire. I I favoit qu'ils doi
vent aider, foutenir les talens & non les en-
richir. La richeíTe peut étre le prix du tra-
vail; la gloire feule eft celui du talent. I I ne 
vouloit pas que les encouragemens donnés aux 
Arts par un motif d'utilité publique, gcnaílcnc 
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la liberté des citoyens, & étouíFaíTent l'induf-
trie & l'émulation. Ainfi jamáis i l n'accor-
doit de privilege exclufif. Une gratification, 
une peníion, l'achat d'un certain nombre des 
machines inventées, & dont la diílribucion 
étoit encoré un bienfait du Gouvernement: 
telles étoient les rccompenfes qu'il fe propo-
íbit de donner. Point de ees médailles, point 
de ees honneurs fubalternes, avec lesquels la 
charlatanerie cherche á payer la vanité. I I 
vouloit encourager & non pas corrompre, & 
croyoit que dans toutes fes opérations i'hom-
me d'Etat doic avoir pour but de réformer 
les hommes, & non d'exalter leurs vices, 
eút-il méme refpérance d'en faire un ufa ge 
utile. 

M . Turgot avoit formé le plan de fubñituer 
un leu i ímpót direcl á cette foule d'Impóts 
indireéls de toute efpcce, fíéaux de l'induílrie 
& du Commercc , íburce premiere de la mi-
fe re & de raviHíTement du peuple. Mais en 
attendant qu'il pút commencer á réalifer un 
plan, dont l'exécution ne peut paroítre ai lee 
cu impoffible qu'á des efprits inattentifs & á 
des hommes peu éclairés; en attendant que 
l'Etat pút remettre au peuple une partie des 
contributions, quelques opérations plus pref-
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fantes ou plus fáciles ne devoient pas étre ná-
gligées. 

On fait combien en France le Commerce 
cíl gene par ees droits de Pea ge, de Marché, 
reítes de l'anarchie féodale, qui, défignés par 
une foule de noms barbares , détournent le 
Commerce de fes routes naturelles, augmen-
tenc le prix des denrées, prodaiíent la fur-
abondance dans un cantón, & la cherté dans 
le cantón voiün. En 1771 on avoit établi 
fur ees droits , qu'on auroit dú chercher k 
fupprimer, une addition de huit fols pour l i -
vre qui fe íevoit au profit du Roi. Cet Impot 
fut remis au peuple. 

Des droits établis fur les entrées de París 
étoient régis par la V i lie, qui les avoit abon-
nés & fe contentoit de lever une fomme fuf-
fifante pour payer le prix de fon abonnement: 
mais une Compagnie les avoit afíermés vers 
la fin du dernier regne; fa jouiíTance com-
mencoit en 1775 ; & le peuple fut etonné 
d'éprouver une cbarge nouvelle fous une ad-
miniílration bienfaifante & populaire. Les cris 
des citoyens avertirent M. Turgot, alors at-
taqué de la goutte; & au milieu de fes douleurs 
il s'occupaderéparer le désordre par la deílruc-
tion de cette Compagnie, qui fue indemniféc. 
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Les droits fur les ventos, fur les baux, íur 
les échanges, fur Ies aftes pafíes entre les ci-
toyens, ont fur Fagriculture & le bonhcur pu-
blic une influence lente & funeíle. Ces droits, 
en arrétant le mouvement des propriétés jten-
dent á en empécher la diviíion GII l'améliora-
tion. lis ont introduit des formalités coúteu-
fes; on cherche á leséviter, & la súreté des 
propriétés en eíl ébranlée. La levée en eft 
compliquée ; fouvent mélée d'arbitraire, elle 
engendre des procés ruineux, & des exaélions 
contre lesquelles il en coúte trop pour deman-
jder une juílice incertaine. 

M . Turgot ne pon van t abolir ces droits de
venus une partie ncceíTaire du revenu public, 
détruific du moins ceux qui , presque fans pro-
duit réel, n'avoient pas méme une utilité fis-
cale. 

Une régie des hypotheques venoit d'étre 
établie á des conditions, dont la fmgulari-
té faifoit k un Miniítre jufte un devoir de rom-
pre cet engagement. Ce devoir fut rempli & 
une nouvelle compagnie chargée de la méme 
Régie , á des conditions qui n'étoient plus 
onéreufes. 

Les biens réels des Domaines du Roi avoient 
été affermcs pour trente ans; & Ton avoit 
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compris dahs le bail le droit de rentrer dans 
les ierres vagues, ou regardées commetelles, 
& ufar pees ou cultivées par des parciculiers, 
& celui de re ti re r les Domaines alienes, ou le 
droit equival en t d'en faire racheter la coníer-
vation par les posfeíleurs. Si les conditions 
de ce bail étoient désavantageufes pour le 
Gouvernement, elles étoient plus eíFrayantes 
encoré pour les citoyens. Quelque légitimes 
que fuíient les droits duPrince fur ees Domai-
nes aliénés , fur ees terres ufurpées, i'exer-
cice de ce droit ne devoit étre conñé qu'á fes 
mains paternelles, ne devoit étre dirigé que 
par des vues d'une utilité genérale. Ce Bail 
fut cañe & remplacé par une régie qui étoit 
plus avantageufe au fisc, & dont les citoyens 
n'avoient pas á craindre l'avidité, du moins 
fous un Miniftere juíle ou éclairé. 

Le privilege de la fabrication de la Pondré 
& de la vente du Salpétre étoit afferaié á une 
Compagnie. Ce qu'elle rendoit au Roí étoit 
devenu prefque nul par une fuite de petites 
conceíTions exigées fous différcnts pretextes. 
Siicceffivement on avoit accordé aux Salpc-
triers le droit de forcer les propriétaires á leur 
laiíTer enlever le Salpétre attaché aux murs de 
kurs étables, de leurs écuries; puis le droit 
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d'exiger des Communautes un logement pour 
eux, un attelier pour leurs opérations. Daos 
quelques pays méme on y avoit ajouté le pri-
vilege de prendre á vil prix dans les foréts 
des particuliers ou des communautes le bois 
qu'ils jugeoient nécefíaire á leurs travaux. 
Aufíi , par une fui te infaillible de cette legis
lación , les particuliers, les communautés s'em-
prefloient de fe racheter des vexations que les 
Salpétriers avoiqnt droit d'exercer, & leur 
tournée étoit beaucoup moins employée á ra
in a íTer ou fabriquer du Salpétre, qu'á recueil-
lir le fruit de la crainte qu'ils infpiroient, 

L'art des Nitrieres artificielles étoit reflé 
dans Tenfance, tandis que chez nos voifins i l 
avoit fait des progrés rapides; & le feul avan-
tage qui pouvoit fervir de pretexte k l'etablis-
fement d'un privilege, celui d'affurer á l'Etat, 
indépendamment du Commerce étranger, la 
Pondré néceífaire á fa défenfe, avoit été per-
du par les moyens qu'on avoit cru propres á 
Tobtenir. Ce Bail fut encoré cafíe ; une ré-
gie en prit la place, fe chargea du rembourfe-
ment des Fermiers, augmenta le prix du Sal
pétre pour les Salpétriers fans l'augmenter 
pour le public, détruifit, pour une ép o que 
prévue & fixée á i'inílant de fon établiüe-
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ment, toutes les vexations contraires á la l i 
berté du peuple & á la propriété des particu-
liers. L'art de conftruire des Nicrieres artifi
cie! les s'écablit en France; la récolte du Sal-
pétre augmenta avec une rapidité íinguliere; 
& en peu de tems, un million de rcvenu de 
plus, & des vexations de moins, furent la fui-
te de cette opération & du íbin qu'eut M . 
Turgot de placer dans la régie un Chimifte 
éclairé, & d'encourager les Phyficiens , par 
TétablilTement d'un prix, á s'occuper de re-
cherches fur la nature & la production du Sai-
petre. 

Les droits fur les Boiííbns font en France 
une partie confidérable du revenu public. Pkr 
fieurs autres denrées fous forme liquide font 
aífujetties á des impolitions, & la raéthode de 
jauger les vaiífeaux eíl devenue importante 
pour rAdminiílration comme pour le Peuple. 

Kepler, dont la dccouverte des loix dumOU-
vement des Planetes a iramortalifé le génie, 
s'étoit occupé de cette queílion, & elle l'a-
voit conduit á quelques découvertes géomécri-
ques. Mais dans la pratique on fe contente 
encoré en France d'une méthode groíliere, 
fujette á des erreurs importantes pour le 
Commerce, & , ce qui eíl bien plus fa-
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clieox, dépendante d'evaluations arBitraires. 
On prévoit bien qu'en general cet arbitraire 

doit fervir á écendre les droits; & comme le 
particulier qui fe plaint ne peut prouver la lé-
ílon qu'en faifaot mefurer immédiatement la l i -
queur contenue dans le tonneau, on fent qu'il 
ne doit jamáis recourir á ce moyen, qui l'ex-
pofe á perdre une partie de fa denrée, & pref-
que toujours á la détériorer. 

On propoíbic une methode approuvée par 
FAcadérnie des Sciences , trés-llmple dans la 
pratique, exaéle dans les réíultats, fuscepti-
ble, en cas de plainte, d'une vérificationpré-
cife. Elle n'avoit qu'un défaut, celui de don-
ner une continence un peu au-deíTus de la 
continence réelle; mais en mérae tems tout 
arbitraire étoit proferit. 

M . Turgot voulut établir cette methode; 
& il eprouva Jes plus grandes réclamations de 
la part de ceux dont cectelnnóvation augmen-
toit les proiits legitimes ; cette raiíbn feule 
fuffifoit pbur juger de la juílice de ees récla
mations. Cependant ellos trouverent des pro-
teéleurs; on íic des experiences pour juger de 
la vérité d'une propofition géométriquement 
démontrée; on favoit qu'elles confirmeroient 
la démonílration; mais elles devoient faire 
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perdre du tems; & par-lá on parvint á era-
pécher M . Turgot de détruire un abus de 
plus. 

Ceux qui prétendent que ñ les verités im
portantes de l'Economie politique, découver-
tes ou éclaircies de nos jours, ne font point 
admifes par le grand nombre, c'eít faute d'a-
voir été établies fur des preuves affez convain-
cantes , doivent apprendre par cet exemple 
que les démonftrations géométriques elles-mé-
mes peuvent éprouver des objeélions, lors-
qu'on les juge fans les entendre & qu'on a in-
térét de les combattre. 

Par des Edits déjk dreffés & préts á étre pro-
mulgués , les impóts fur la Marque des Fers 
& fur les Cuirs, impóts onéreux au Commer-
ee, dont le dernier avoit prefque anéanti les 
tanneries en France , devoient étre bientót 
transformes en un droit d'une forme plus fnn-
pie, ou méme en une impofition territoria-
le (*). Des réformes pías difficiles & non 

(*) Un Edit que le Confeil avoit agréé, alloit abolir le 
droit d'Aubaine, longtems refpeété comme un des plus an-
Ciens ufages de la Monarchie , & qui n'étoit qu'une des 
plus anciennes preuves de la barbarie de nos ancétres. Ce 
droit avoit été détruit * l'égard d'un grand nombre dePuis-
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moins importantes etoient réfervées á un au-
tre tenis. 

Dans une Adminiílration de Finances tres 
compliquée, i l s'cleve une foule de procés en
tre le fifc & les contribuables, procés oü ceux-
ci ont néceíTairement un double désavantage. 
D'abord ils ne peuvent entendre les loix d'a-
prés lesquelles les conteílations doivent étre 

fauces par des Traites particuliers, comme fi cette reforme 
n'étoit avantageufe qu'autant qu'elle étoit réciproque. Mais 
M. Turgot croyok au contraire, qu'il eít encoré utile á 
un Etac de détruire Ies génes impofees aux étrangers, quand 
méme leurs prejugés continueroienc á y aíTujettir fes ci-
toyens, & que tout l'avantage étoit pour la Nation oü la 
liberté étoit la plus entiere. Enfin i l efpéroit obtenir de la 
bonté & de la juftice du Roi la fuppreffion d'un impót vo-
lontaire, mais corrupteur, de cette Lotería bien éloignée 
alors d'avoir.caufé les fcandales, les malheurs & les crimes 
dont nous avons été depuis Ies téraoins. Mais i l avoit 
prévu les effets funeíles qu'on devoit en attendre, lorfqua 
abandonuée á la pérfida induílrie d'hommes nourris dans Ies 
rufes de Tagiotage, elle ajomeroit á l'appát trompeur qu'elle 
effre á l'avidité de la populace, la facilité d'un dépót pu-
blic prét á englomir le néceíTaire des famüles, le falaire 
de la débauche, le fruit de fiiifidélité & du brigandage, 
en un mot, tout ce q'u'un peuple corrompa & agité de la 
fureur de faire fortune peut échanger contre une efpérance 
trompeufe qui doit confommer fa ruine. 



jugées. Aucun objet n'eft reglé par une feule 
lo i , mais par une fui te de loix focceílives, de 
déciíions particulieres regardées comme Tinter-
prétation ou le fuppléraent de la loi. Toutes 
ees loix fe modifient, fe contredifent, & de-
viennent inintelligibles á forcé d'avoir été ex-
pliquées. 

Les frais néceílaires pour obtenir juílice 
empéchent les contribuables de réclamer, tou
tes les fois que l'objet de la lélion n'eíl pas 
fort au-delá de ees frais; tandis que ees me mes 
frais font nuls pour les agens du file, fur-tout 
fi en les compare aux profits immenfes qu'its 
retirent de ees extenfions données á leurs 
droits. Mais ce n'étoit pas alfez, & on avoit 
établi comme un principe de Finan ce , que 
dans les queftions douteufes, i l falloit toujours 
interpréter la loi en faveur du droit; & com
me, par la complication des loix, prefquetous 
les cas étoient douteux, le gain d'un procés 
contre le fiíc étoit un phénomene rare. Si les 
contribuables obtenoient quelquefois juílice 
auprés d'un Intendant, les Financiers en ap-
peiloient au Miniftre; & la neceffité de faire 
quelques frais de plus étoit tout l'avantage 
que les citoyens retiroient de l'équité de ees 
Magiílrats. 
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I I fentit que la juílice exigeoit de condamner 
le fiíc dans les cas douteux, & méme dans 
ceux oü 11 oppofoit un jugement particulier, 
une loi fecrete & íurprife , aux loix genérales 
& publiques. I I abolit le privilege injufre qu'a-
voient obtenu les Financiers, de íufpendre 
par un appel la reílitution des droits indueraenü 
percus, lorfque cette reílitution étoit ordon-
née par le premier Juge, privilege qui rendoit 
la Juftíce abfolument nulle pour quiconque 
n'avoit ni argent ni prote&eurs* Auííi un 
Financier difoit-il afíez plaifamment, que M . 
Turgot étoit ennemi'mortel de la recette, 
Cependant cet efprit de juílice & d'humanité, 
loin de nuire á la recette, ne fít que l'aug-
menter, malgré la fuppreííion de quelques im-
póts & la diminution du taux de pluíieurs au-
tres: & comme cette augmeíitation ne pouvoit 
avoir d'autre caufe que celle de la circulation, 
du Commerce, de la coníbmmation, on volt 
combien cet efprit de modération & de juílic© 
avoit dú faire de bien au Feuple. 

Dans une nation oü la dette publique eíl 
trés-grande, & oü une mafíe" coníidérable 
d'effets au porteur payables fui* le tréfor pu-
blic circule dans le Commerce , le crédit du 
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Gouvernement a necefíairement une grande 
infíuence fur le crédit général. Sans le crédit 
du Gouvernement, celui de tous Ies hommes 
qui traítent avec le Tréfor royal eíl précaire , 
& celui de prefque tous lesautres devient fuf-
pe6L La circulation de ees effets ce.íre d'étre 
un lecours pour le Comraerce. Le taux oíi 
Tintéret qu'ils produiient eft porté par labaifle 
de leur valeur, celui des emprunts du Gou
vernement, celui des préts faits á ceux qui 
traitent avec l u i , ne peut que faire hauÜer 
l'intérét commun de l'argent, augmentation 
fatale á l'induítrie & au Commerce. Eníin 
toutes Ies opérations d'un Gouvernement 
fans crédit deviennent ruineufes & incertaines. 

Si au contraire la coníiance fe rétablit; fi 
Ies nouveaux emprunts peuvent étre faits á 
un intérét plus bas ; la réforme des abus, le 
rétabliííement de l'ordre, le rembourfement 
des dettes onereufes, la deftruéHon des Trai
tes injuíles pour la nation, oppreflifs pour b; 
peuple, tout devient facile. M . Turgot fen-
toit Timportance de relever le crédit prefque 
anéanti ; mais i l n'en connoiífoit qu'un moyen, 
Texaftitude dans les payemens, la fidélité des 
engagemens, l'efprit de juítice dans les loix 
genérales. 
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Les penfions etoient retardées de trois ai^ 
nées : M. Turgot en fit payer deux á la fois de 
toutes celles qui n'excédoient point quatre 
cents livres, c'eíl-á-dire, de toutes celles qui, 
nécefíaires á la fubfiílance, ont été accordées 
comme une jufte récompenfe , ou font du 
moins de véritables alimones. Pendant fon 
Miniílere elles ont été remifes au courant; 
tandis que le paiement de toutes les autres, & 
celui des arrérages des rentes dues aux créan-
ciers de l'Etat, furent également accélerées. 
í Par une fuite de la liquidation ordonnée en 
1764, pluíieurs citoyens avoient perdu leur 
créance par leur négligence, ou par la difficul-
té d'entendre & de remplir les formes compli-
quées qu'on leur avoit prefcrites. M . Turgot 
les rétablit dans leurs droits, fimplifía les for
mes exigées & donna fix mois pour les rem
plir. I I vit en mcme tems que les frais, les for-
malités néceíTaires, rendoient prefque nulle la 
jouiífance des rentes d'une trés-petite valeur ; 
& i l ordonna le rembourfement de celles qui 
étoient au-desíbus de douze livres (*). 

Dixmillions deLettres de change, dues pour 
• des 

(*} Cecee opéíadon néglígee depuis a été confonimée ea 
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des avances faites k nos Colonies, étoient 
exigibles depuis cinq ans, & le paiement en 
étoit fufpendu. M . Turgot en paj-a d'abord 
pour quinze cents mille livres, afílira un mil-
lion de fonds par an pour le paiement du res
te , & offrit des Contrats á quatre pour cent 
k ceux des poíTefleurs qui les préféreroient. 

Tandis que M . Turgot diminuoit la dette 
exigible, & faifoit des rembourfemens útiles 
aux citoyens pau^res, de Tautre il diminuoiC 
les anticipations: autre íburce de la chute du 
erédit public. 

I I fe rétablit promptement: les effets fe rap-
procherent de leur taux naturel; quelques-uns 
furent au pair. M . Turgot autorifa les Etats 
des Provinces, les Corps, á emprunter á qua
tre pour cent, afín de rembourfer les Capi-
taux dont ils payoient un intérét plus haut; 
mais i l exigea en méme tems de tous les Corpa 
de n'emprunter qu'en afilirant des fonds pour 
un rembourfement fucceffif: précaution nécef-
faire pour maintenir leur crédit. 

Les emprunts particuliers, les fonds avan
ces au Tréfor royal ou fournis dans les en-
treprifes de Finances, fe négocioient á un in
térét déjá moindre; & il étoit für de le voir 
baiífer encoré. En fin i l s'étoit aífuré en Hol> 

H 
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knde cTun Emprunt de íbixante Millions á 
moins de cinq pour cent. Cet Emprunt eút 
été dans nos finalices un phénomene extraor-
dinaire, que fa retraite empécha d'avoir lieu; 
& le premier Emprunt qui la fuivit, quoique 
beaucoup moins con fi dé rabie, fut au-delá de 
íix & un quart, malgré i'appát encoré fédui-
fant, quoique un peu ufé , d'une petite Lo-
terie. 

On avoit raultiplié les Charges de Finance 
dans l'unique vue de fe procurer par la pre-
miere vente une refíburce momentanée. Pref-
que tous les Offices étoient doubles; les Caif-
fes, également multíplices, avoient chacune 
des Treíbriers & des Controleurs. M . TurgoC 
fe propofa de réunir fur une feule tete les 
Charges doubles , de faire rembourfer celle 
qui s'éteignoit par celui qui confervoit l'au-
tre, & de fupprimer les gages de la Charge 
dont lepoireíTeur, réuniíTant les droits d'exer-
cice attachés á deux places, fe trouvoit fuffi-
famment dédomagé. Cette opération avoit été 
exécutée pour les Recettes des Tailles. Une 
autre opération fur celle des impoíitions de 
Paris a produit également une diminution de 
fraix inútiles. 

D'autres reformes étoient également prcpa-
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récs; & les fonds de rEmprunt que M . Targot 
fe propofoit de faire, en facilitant des rem-
bourremens confidérables, cuíienC été la Ib ur
ce d'une plus grande économie, Alors un 
Emprunt á q na ere pour cen.t toujours ouvert, 
& auquel une combinaifon qui eút facilité le 
commerce de ees contraes &«en eút aíllire le 
rembourfement,auroit mérité la confiancepu
blique, devoit donner les moyens d'éteindre 
toutes les dettes au-deíTus de ce taux, de di-
minuer de plus d'un quart Tintérec de la dette 
publique, d'établir enfin , par la fuppreffion to
tal e des Charges de Finances, une comptabilité 
fimpie & peu coúteufe. 

Te!les avoient été les opérations , talles 
étoient les vucs de M. Turgot; & c'eft ainíi 
que, tandis qu'on raecufoit de ne pas connoi-
tre la Finalice, apparemment pour fe coníbler 
de la fupériorité qu'on étoit forcé de recon-
noitre en lui dans les grandes partíes de l 'Ad-
miniftration, i l avoit augmenté le revenu pu« 
blic fans mettre un nouvel impót, & aprés 
en avoir fupprimé ou diminué plufieurs; & 

, que, fans recourir k de nouveaux empunts, 
il avoit fait des rembourfemens, diminué la 
dette exigible, accéleré les paiemens & réduit 
les anricipatioDS. 
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Toas ees travaux avoient été l'ouvrage de 

vingt mois; & deux attaques de goutte, ma-
ladie héréditaire dans la famille de M. Tur-
got, l'avoient empéché pendant plufieurs mois 
de s'occuper de la combinaifon ou de l'exécu-
tion de fes plans. Le travail forcé auquel fon 
zele pour le bien public le faifoit fe livrer au 
péril de fa vie, avoit prolongé ees attaques & 
les avoit rendues dangereufes. 

Deux evenemens extraordinaires s'étoient 
encoré oppofés á fon aólivite. Une maladie 
peílilentielle s'étoit répandue fur les beítiaux 
dans la Guyenne & dans les Provinces voiíi-
nes oü les terres font labourées avec des 
boeufs. Trés-peu évítoient la contagión; & i l 
étoit rare d'échapper á la mort. Le mal exi-
geoit des fecours efficaces, diriges d'aprés un 
plan fuivi. 

M . Turgot apprit par les hommes Ies plus 
eclairés, qu'il n'y avoit ni remede connu, ni 
préfervatif aífaré; & dés-lors i l fentit qu'il ne 
falloit fonger qu'á empécher la communication 
& la durée du mal. Un cordón de troupes 
inveftit les Provinces attaquées ; des Médecins 
hábiles, fur-tout M . Vicq d'Azir, jeune enco
ré , dont M . Turgot avoit. fenti le mérite, & 
dont la réputation juítifie aujourd'hui le choix 
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du Miniílre , fürent chargés de préílder & 
rexécution du plan propofé. Par-tont oü Ton 
n'étoit pas íur d'arréter la communication du 
nial, il y eut ordre de tuer meme les bétes 
faines; le Roi payoit un tiers du prix. Cette 
exécution étoit rigoureufe; raais il etoit prou-
vé que les propriétaires des animaux tués y 
gagnoient beaucoup, puifque le nombre de 
ceux qui évitoient la maladie, ou qui y réfif-
toient, étoic bien loin d'approcher dans les 
Cantons inferes du tiers de la totalité. Des 
précautions féveres, & fondees íur les meil-
leures obfervations, furent employées pour 
déíinfecler les etables & détruire les derniers 
levains de la contagión. En méme temps on 
tentoit des expériences, pour efíayer de con-
noitre ou des remedes ou un préfervatif. On 
prenoit des précautions pour aíTurer aux pro
priétaires la vente des cuirs ou des chairs des 
beíliaux fains, fans s'expofer aux inconvéniens 
qu'auroit entrames la vente d'animaux déjá 
attaqués ou fufpeéls de contagión. On accor-
doit des encouragemens k ceux qui porteroient 
dans ees Provinces des chevaux, auxquels heu-
reufement la maladie ne fe communiquoit pas. 
Le Gouvernement en achetoit, & les diílri-
buoit aux citoyens les moins riches. Jamáis 
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Vmtorké publique n'avoít oppofé á un plus 
granel mal plus d'aclivite, un plan de précau-
tions mieux combiné, des fecours plus éten-
dus & mieux dirigés; 

M . Turgot fencit alors rutilitc d'une fociété 
de Médecine permanente, efíentiellement char-
gée de porter des fecours aux peuples dans les 
Epizooties comme dans les Epidémies, d'éclai-
rer rAdminiftration dans ton tes les circon-
ílances oü les opérations politiques peuvent 
influer fur la fanté & la vie des hommes, dans 
toutes ceiles oü la confervation des citoyens 
a befoin des fecours, de la vigilance, de l'au-
torite du Gouvernement. Cette méme focié
té devoit étre oceupée de I'étude de la Mé
decine, & fur-tout des moyens d'en faire une 
vérirable Science, ou plutot un art dirige par 
une Phyíique faine, & appuyée fur des prin
cipes donnés par l'obfervatiün. Mais en for-
niant cet établifíement, qiii ne re^ut une der-
niere íanclion qu'aprés la dámiífion de M . Tui% 
got, ce Miniftre avoit été fidele á fes prin
cipes. Quoique bien convaincu que cette fo
ciété auroit une utilicé durable, i i he vouloit 
donner a fon ínñitution aucune de ees for
mes qui font fubfiíler les établiííemens long-
temps aprés qu'ils font devenus inútiles, qui 



C I I 9 ) 

perpétuent les erreurs qu'a pu commettre le 
fondateur dans le moment de leur formation, 
qui empéchent de détruire les vices que le 
temps amene á fa faite, & de faire les cor
re 61 i o ns que le changement des opinions & le 
progrés des lumieres peuvent rendre indifpen-
fables. Ainíi dans cet établiíTement, le feul 
qu'il eüc projeté, i l fe conformoit rigoureu-
fement aux vérités que vingt ans auparavant 
il avoit expofées dans Tarticle ' Fondation. 
Exemple remarquable de cette unité de prin
cipes , de cette correfpondance rigoureufe en
tre fes opinions & fa conduite qui a fait un 
des principaux traits de fon caraélere, & dont 
aucun homme d'Etat n'avoit encoré donné 
Texemple. 

A peine le danger des Epizooties avoit-il 
cellé, á peine le Miniílre qui, au milieu des 
douleurs de la goutte, avoit pafíe plufieurs 
nuits á compofer des Reglemens ou des In-
ílnictions détaillées pour guider ceux qu 
étoient chargés de l'exécution de fon plan, 
avoit-il repris fes forces, qu'il eut de nou-
veau befoin de toute fon activicé & de tou 
fon courage. 

I I n'avoit accordé la liberté au Coramerc 
des grains que dans l'inténeur du Royaume 
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& il etoit difficile de fuppofer que cette liber
té púc amener la difette: on n'avoit méme pas 
ofé le diré clairement. Mais i l falloit un pre
texte poLir atíaquer le Miniñre; & cette loi 
le fournit. 

L'anDée avoit ote mauvaifc; le peuple étoit 
accouturné, dans Ies momens de difette, á fe 
livrer á des ex ees contre les marchan ds de 
bled que le Gouverncrnent avoit eu fouvent 
la foibleíTe de iui abandonner; & il s'étoit éle-
vé daos use ou deux ViIIes de Bourgogne des 
émeutes qu'un peu de fermeté avoit bientót 
diííipées. Mais un orage plus grand fe pre
paro! t du cote de la Capitale. (¿uelques l i -
vres faits pour avertir les gens du monde, 
qu'efFrayoit la ver tu du Miniílre, de diriger 
kurs clanieurs contre cette par de de fon Ad-
miniílration, furent répandus avec profufion. 
LUÍ &; les hommes qui partageoient fes prin
cipes y étoient peints comme des gens oceu-
pés de chimeres fyílématiques, voulant gou-
verner du fond de leur cahinet d'aprés des prin
cipes fpéculatifs, & facrifiant le peuple á des 
expériences qu'ils vouloient faire pour prou-
ver la vérité de leurs fyílémes. Bientót aprés, 
des brigands criant qu'ils manquoient de pain, 
& payant avec de l'or le bled qu'ils forcoient 
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de leur donner á vil prix & qu'ils revendoient 
cníuice, ameutant le peuple avec de faux ar-
réts du Confeil imprimes, trainant aprés eux 
la popülace des villages, pillerent fucceífive-
ment les Marches le long de la BaíTe-Seine & 
de rOife. lis entrerent dans Paris, dévaíterent 
quelques boutiques de Boulangers, eíTayerent 
de íbulever le peuple, & ne firent que l'ef-
frayer. lis parurent á Verfailles, & Ms n'eu-
rent que la gloire de faire peur á quelques 
Courtifans. M . TurgoC vic dans les circon-
ílances de cette émeute un plan d'affamer Pa
ris. L'argent, Tor méme que\ les pillards 
avoient avec eux, cette méthode de détruire 
les comeílibles en aíiurant qu'on mouroit de 
faim , de s'arroger le droit de taxer la den-
rée , tout lui annoncoit un fyíléme fuivi de 
rebellion & de pillage, tout lui prouvoit la 
néceílité d'oppofer au mal des remedes capa-
bles de l'arréter, de fauver la Capitale, & 
peut-etre la France. Tous les pouvoirs fem-
bloient fufpendus; lui feul agilibit: la vertu 
& le génie avoient obtenu dans ce moment de 
crife tout cet afcendant qu'ils prennent nécef-
fairement lorfqu'ils peuvent déployer toute 
leur énergie. Des troupes furent répandues 
le Itfng de la Seine, de l'Oife, de la Mame 
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& de 1'Aine; par-tout elíes prévínrent les pil
lareis, ou les diffiperent. Le défordre finit aux 
frontieres de l'líle de France & de la Picar-
die. Le Lieutenant de Pólice de Paris <& le 
Commandant du Guet, dont la conduite avoit 
annoncé une foiblcíTe & une inaclion que les 
circonftances pouvoient rendre funeítes, fu-
rent déplacés. Le Parlement troublé avoit 
rendu un Arree qui, en défendant les attrou-
pemens, arrécoit que le Roi feroit fupplié de 
faire baifler le prix du pain. Cet Arrét eíl 
affiché le jour-méme de Témeute á l'entrée de 
la nuit; i l pouvoit la renouveller des le len-
demain & la rendre dangereufe. M . Turgot 
courc la nuit á Verfailles , réveille le Roi &c 
les Miniílres, propoíe fon plan, le fait agréer. 
Les aínches de l'Arrét font couvertes par des 
Placards, qui défendent au nom du Roi les 
attroupemens fous peine de mort. Le Parle
ment , mandé le matin á Verfailles, apprend 
dans un Lit de Juílice que le Roi caífe fon Ar
ré t , attribue aux Prévóts des MaréchauíTées le 
jugement des féditieux, & veut bien excufer 
fur les circonftances une démarche dont les 
fuites auroient pu étre fatales. 

Dés ce moment tout fut tranquille; les fé
ditieux difperfés, prefque toujours prévenus, 
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bientót reprimes, difparurent promptement. 
Un petit nombre de viftimes furent immolées 
k la tranquillité publique. Le peupíe vit pour 
la premiere fois le Gouvernemeut, inacceflible 
á toute crainte, fuivre conílamment fes prin
cipes, veiller á la confervation des fubfiítan-
ces , k la íureté des Commercans , déployer 
toute fon aélivité, toutes fes forces contre le 
défordre , prodiguer des fecours, mais refu-
fer aux préjugés , aux opinions popuJaires ¡ 
tout facrifice contraire á la juíliee; & bientót 
la confiance reprit la place de Tinquiétude & 
des murmures. 
• Un mois aprés le Roi traverfa, pour aller 
á Rheiras, une partie da théatre de ees fédi-
tions, & i l n'y trouva qu'un peuple qui bé-
niífoit fon Gouvernement. On avoit voulu 
le forcer á facrifier fon Miniftre a la crainte 
des ementes popuiaires: & ce mot, répété avéc 
tranfport par la nation attendrie, i l n'y a que 
M . Turgot & mol qui aimions le peuple s fut la 
récompenfe du Miniftre & la punition de fes 
ennemis. .._ , 

La conduite perfonnelle de M , Turgot avoit 
été conforme á fes principes. I I avoit écar-
té de fon département tout les feconds qu'une 
opinión , trop genérale pour étre abfolument 
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fauíTe, Ini avoit montrés comme indignes de 
fa confiance (*). 11 avoit détruit un Com-
merce de grains fait au nom du Gouverne-
ment, & par cette feule raiíbn juítement 
odieux au peuple. En entrant dans fa place 
i l en avoit diminué les appointemens d'un 
quart, & n'avoit rien demandé pour les fraix 
de fon ctablilTement. Sous fon Miniílere les 
p.irts dans les aíFaires fans avoir fourni de 
fonds, les peníions fur les places, furent fé-
verement profcrites. Plufieurs dons extorques 
des Villes furent reílitués. Les Députés d'u-
ne Vi l ie, en lui rendan t compte de leur Ad-
miniftration , lui parlerent de droits alienes 
autrefois pour un prix que l'augmentation de 
ees droits avoit rendu beaucoup au-deífous de 
la valeur aftuelle. Le Miniílre leur dit qu'il 
falloit rembourfer. Mais Monfieur, une 
partie de ees droits vous appartient. Ce 
n'eft qu'une raifon de plus. 

Un Négociant, par une de ees adulations 
ufées dont les Miniítres commencent á ne plus 

O M . Turgot étoit perfuadé que le foupfon bien fon-
dé füflit pour retirer fa confiance & óter une place, mais 
non pour priver des dédommagemens ou des récompenfes 
que les fervices & le travail ont pu mériter. 
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étre flattés, lui propofa de donner fon nom 
á un VaiíTeau deíliné k la traite des Negres. 
M . Turgot rejeta cette oífre avec l'indigna-
tion d'une ame vertueufe, qui n'a pu étre fa-
miliariíee avec l'idée d'un crirae par Fhabitu-
de de le voir commettre ; & i l ne craignít 
point par ce refus d'annoncer publiquement 
fon opinión, au rifque de foulever contre lui 
tous ceux qui croient l'intérét de leur fortu
ne lié avec la confervation de cet infame trafic. 

Tous les hommes qui cultivoient les Scien
ces , les Lettres, les Arts, qui avoient des ía-
lens & en faifoient un ufage utile, étoient trai-
tés avec diílinélion. On étoit fúr d'étre écou-
t é , d'étre accueilli, pourvu qu'on eút á lui 
diré quelque cbofe qui pút contribuer au bon-
heur public. 

I I ne fe bornoit pas á propofer au Roi les 
loix qu'il jugeoit les meilleures 5 á permettre 
autant qu'il étoit en lui la libre difcuflion des 
objets de l'Adminiílration ou de finance;il don-
na l'exemple utile de rendre au public un 
corapte détaillé & raiíbnné des principes d'a-
prés lesquels les loix étoient rédigées, & des 
motifs qui en avoient déterminé les difpofi-
tions. 

Le préambule de TArrét qui rend la liber-
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té au Commerce des Grains, cekü des Edits 
qui aboliíTent les Corvées , détruifenc les Ju-
randes, révoquent les privileges qui génoient 
le Commerce des Vins, font des chefs-d'oeu-
vres dans un gen re pour lequel il n'y avoit 
pas de modele. L'ame fimple & grande de M . 
Turgot dominé par un fenciment profond d'a-
mour du peupie, de zele pour la juílice, & 
prefque inacceílib.le k toute autre paffion, prit 
aifément le ton noble & paternei qui convient 
k un Monarque expofant aux yeux de ía Na
ilon ce qu'il croit devoir faire pour fon bon-
heur. 

Ce n'eíl point cette Majefté févere des Em-
pereurs donnant des loix á PUnivers au nom 
d'un Peuple conquérant; c'eft la dignité mo-
deíle d'un pere qui. rcnd compte a fes enfans 
des deífeins qu'il a formes pour eux, éclaire 
leur raifon fur les motifs de l'obéiíTance qu'il 
en exige, & íemble moins occupé de leur com-
mander, que de les confoler & de les inftruire. 

On fent combien toute louange que le.Sou-
verain auroit l'air de fe donner feroit peu dé-
cente & pour lui méme & pour le Miniftre, 
qui fe loueroit fous le nom du Prince. 011 
fent combien feroit déplacée toute prétention 
k l'efprit, aux beautés de l lyle , á de grandes 
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idees. Plus un horame eíl elevé ou par fon 
rang, ou par fa puiñance, ou par fon génie 9 
plus ees petites foiblefles de l'orgueil le rabaif-
fent ou faviliñent. On fent qu'il s'agit d'é-
clairer le peuple, & non de lui plaire en fíat-
tant fes opinions, fes préjugés, ou ce deílr 
vague d'un écat mcilleur qui lui fait embraíTer 
tant de chimeres. Si une telle Politique peut 
étre permife á un Miniftre qui veut confer-
ver fa place, elle ne peut jamáis étre celle d'un 
ROÍ ; & ce feroit trahir á la fois le Prince & 
íes Sujets, que de i'einployer en parlant en 
fon nom. 

Cet ufage } confacré par l'exemple de M . 
Turgor,, exige fans doute dans un Miniftre 
ou de grands talens ou un grand caraélere ; 
mais c'eíl auííi un des moyens les plus fúrs pour 
faire naítre dans une Monarchie cet efprit 
public, ce goúc de s'occuper des aíFaires na-
tionales; avantage qu'on a cru fauffement étre 
réfervé aux Conftitudons républicaines, & qui 
eíl un des plus grands qu'elles puiífent avoir. 

M . Turgot n'étoit pas tellement abforbé par 
les travaux immenfes de fa place , qu'il n'eút 
encoré des momens á donner á des objets qui 
lui paroiílbient importans pour le bien public. 
Lorfqu'il fut quefdon du Sacre du Roí , i l pro» 
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pola de faire h París cette ccremoníe. I I y 
voy oí C l'avantage d'une grande cconoraie, & 
i'avantage non moins grand de détruíre le pré-
jugé qui y deítine la Ville de Rheims, y faic 
employer une huile regardée commc míracu-
leufe d'aprés une fable rejetée par tous les Cri
tiques, y ajoute l'opinion faufíe d'une ver tu 
non moins fabuleufe^ & peut contribuer á fai
re regarder comme nécefíaire une cérémonie 
qui n'ajoute rien aux droits du Monarque. 
Dans un temps paiílble ees préjugés ne font 
que pueriles; dans un temps de trouble ils peu-
vent avoir des conféquences terribles; & la 
prudence exige qu'on choifiíre, pour les atta-
quer , le moment oü ils ne font pas encoré 
dangereux. 

M . Turgot propofoit en méme temps de 
changer la formule du ferment du Sacre. I I 
trouvoit que dans celle qui eft en uíage, le 
Roi promettoit trop á fon Clergé & trop peu 
á fa Nation; qu'il y juroit d'exterminer les hé-
rétiques; ferment qu'il ne pourroit teñir fans 
commettre le crime de violer les droits de la 
confeience, les loix de la raifon & celles de 
rhumaníté; ferment que Louis X I I I . & Louis 
XIV. avoient été obligés d'éluder, en publiant 
dans une Déclaration , qu'ils n'entendoient 

point 
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poínt y comprendre les Proteftants^ c'eft-á-di-
re, les feuls hérétiques qui faíTent dans leurs 
Etats. M . Turgot croyoit qu'une promefíe 
publique & íblemnelle ne pouvoit pas étre une 
vaine cérémonie, & que lorfqu'un Roi, qui 
n'a ríen au-deíTus de lui íur la terre, prenoit 
á la face du ciel un engagement avec les hora-
mes, il ne devoic jurer de remplir que des de-
voirs réels & importans (*). 

Ces idees ne furent point exécutees; mais 
M . Turgot fe crut obiigé de faire un Mcmoi-
re oü i i expliquoit au Roi fes principes fur la 
tolérance, & oü il prouvoit qu'un Souverain, 
convaincu que la Religión qu'i! profeíTe eílla 
fe ule véritable, doit laiffer la liberté abíblue 
de la croyance & du cuite á ceux de fes fu-
jets qui en profeñent une autrc; qu'il eíl obii
gé á cette Tolérance par devoir de Confcien-
ce, par une obligation rigoureufe de Juílice 
fondee fur le Droit naturel, par rhunianité, 

(*) Au ferment, á la fois ílíufoire & cruel de ne 
poinc pardonncr aux duelliíles, M . Turgot avoit íubíli' 
tuc celui d'employer tous íes efíbrts pour détruire le pré-
jugé barbare qui eil la caufe des düels. Oa fent bien quá; 
dans ce nouveau ferment, i l n'étoic poinc queílion des blas-
phéinateurs: pour les hommes qui font ufage de leur rai* 
fon , le mot eíl abfolument vuide de fens. 

I 
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en fin par Politique. M . Turgot n'a terminé 
que lá premiere partie de ce Mémoire; & c'eft 
la plus importante , parce que c'eít la feule 
fur laquelle tous les homraes de bonne foi , qui 
ont quelques lumieres, aient pu conferver des 
doutes. 

11 prouve que plus un Prince croit á fa Re
ligión , plus i l doit íentir combien 11 feroit in-
juíle & tyrannique de la lui óter, & plus auífi i l 
doit juger qu'il commettroit la mcrae injuftice 
s'il troubloit la conícience de ceux qui, avec 
une égale bonne foi , font égaiement perfuadés 
d'une Religión contraire. I I prouve que ton-
tes les religions ayant été adoptées ou reje-
tées par des bommes honnétes & inílruits qui 
en avoient fait un examen fcrupuleux, on 
peut les croire par l'eíFet d'une perfuaíion in
time ; mais qu'il feroit abfurde de fuppofer 
qu'elles fufíent appuyées fur des preuves que 
la mauvaife foi feule peut faire rejeter: que 
dés-lors la perfécution, méme en faveur de 
la verité, ce He d'étre legitime, parce que l'er-
reur involontaire n'eíl pas un crime, & que 
le confentement donné a la véricé qu'on ne 
croit pas elt une a¿tion coupable; qu'ainíi, en 
violant les droits de la confcience, on s'ex-
pofe á taire commcttre un crime, & des-lors 
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que foi me me on en commet un: que cette 
perfuafion perfonnelle ne peut pas étre une 
raifon de troubícr la conícience des autres, 
parce qu'elle n'eft pas pour eux une raifon de 
croire: que plus on croit la, religión impor
tante , eíTentíelle au bonheur éternel 3 plus 
Ton doit refpecíer dans autrui le fecret de la 
confeience 5 & qu'ainíi Ton ne peut étre into-
lérant fans inconíeqiiencc, k moins qu'on ne 
regarde les religions comme des établifíemens 
politiques deílinés k tromper les hommes pour 
les mieux gouverner. 

Tels avoient été Ies opérations , les tra-
vaux 5 les vues, la conduite de M . Turgot 
lorfqiie le Roi lui demanda ía démiíHon^ qu'il 
n'eút pas donnce, parce qu'il n'étoit ni dans 
fon ame, ni dans fon génie ? de croire jamáis 
le bien impoffible ( * } . 

II y av'dft longtemps qu'il prevoyoit cet évé-
nement. Les Edits par lesquels i i détruifoit 
les Corvées & les Jurandes n'avoient été en-

(*) 11 avoic été averci áííez á temps pour prevenir fon 
renvoi par une démiífion voío'ntaire ; & 11 ne pouvoiÉ 
douter ni de la verilá-de cec avis, ni du metif d'égards 
pour fa perfonne & de reípeét pour fa vercu qui le lui 
avoit faíc donner» 

I % 
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régiílrcs qu'en Lit de Juñice, & aprcs des re-
montrances prefque auííi vives que celles qui 
avoient été faites par les me mes Corps con-
tre les Corvées & les Jurandes. Chacune de 
fes opérations excitoit un murmure; chacun 
de fes projets trouvoit un obítacle (*). Dans 
les premiers momens de fon Miniftere, le pu-
blic, eftrayé de la crainte d'une banqueroute 
ou d'un nouvel impót, n'avoit pas fongé au 
danger d'une véritable reforme dans l 'Etat; 
danger prefque auííi grand pour la plupart des 
habitans riches de la Capitale. Mais la pre-
miere crainte diffipée, on appercut le péril 
dans toute fon étendue: i l étoit impoffible de 
ne pas voir quels principes dirigeoient cette 
nouvelle Adminiftration. Elle annongoit par-
tout le defir de rétablir les citoyens dans leurs 
droits naturels violés par une foule de loix 
que l'ignorance & la foibleíTe, plus que le 
defpotifme 5 avoient multipliées. Par-tout el
le montroit le projet d'attaquer les abus dans 
leur fource, & de n'avoir pour Policique que 

(* ) Pour que la clameur publique s'élevát contre une 
opinión , 11 íuffiíbk qiron le foupconnát de la partager; 
& on lui attribuoit toutes celles qu'on croyoit propres á 
le rendre odieux. 
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le foin de fe conformer á la vérité & á la juf-
tice. 

Tous ees pouvoirs Ariílocratiques qui, dans 
une Monarchie , ne íervent qu'á fatiguer le 
Peuple & k embarraffer le Gouvernement, 
prévoyoient que leur deílruftion OLÍ leur ré-
forme feroic la fuite d'un fyíléme d'Admini-
ítration juíte & ferme. 

Les Courtifans fentoient trop bien qu'ils n'a-
voient rien á efpérer de M . Turgot; ils pré
voyoient que s'il avoit un jour le crédit de 
porter l'économie dans les dépenfes de la Cour, 
i l attaqueroit la racine du mal, & ne fe con-
tenteroit pas d'en élaguer les branches les plus 
foibles que d'autres auroient bientót rempla-
cées. Ils prévoyoient la dcftruftion de ees 
eharges, de ees places qui, inútiles á l'ordre 
public & cependant payées par le peuple, íbnt 
de véritables vexations. Jadis féduits par l'ap-
pát de l'or, ils étoient venus dépofer au pied 
du troné les reíles de leur antique pouvoir; 
mais le temps eíl arrivé oü la nation ne doit 
plus ni les craindre, ni les payer ; oü ils ne 
doivent prétendre ni ala gouverner, ni ál 'ap-
pauvrir. 

Les Financiers favoient, que fous un Mi-
niítre éclairé, oceupé feulement de ílmplifier 

13 
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& de réformer la percepción de r i m p ó t , Ies 
fources de leur exceííive opulencc alloient 
bientót tarir. 

Les hommcs qui font le Commercc d'argent 
fentoieot combien ils feroient inútiles íbus un 
Miniílre ami de l 'ordre, de la liberté du Com-
merce, de la publicité de toutes Ies opérations, 

Tout ce peupie d'horames de t o u t é t a t , de 
tout rang, qui a pris la funeíle habitude de 
fuhfifter aux dépens de la nation fans la fer-
vir5 qui vic d'une foule d'abus particuliers & 
Ies regar de corrí me autant de droits; tous ees 
liommes , efFrayés , allarmés, formoient une-
ligue puiíTaiice par leur nombre & par réglaE 
de leurs clameurs. 

Córame on n'a point de fortune á efpérer 
íbus 110 Miniñre eclairé & vertueux , un te! 
Miniílre n'a point de parti. Au commence-
ment du Miniílere de M . Turgo t , un grand 
nombre d'hommes qui avoient des talens, des 
lamieres, d'aucres qui imaginoient en avoir OLI 
qui efpéroient le lui faire accroire, eíTayerene 
de lui en former un ; peu á peu ils fe retire-
rent allercnt fe joindre á fes ennemis. 

Les gens de Lettres, qu'on doit compter 
pour beaucoup dans toutes les circonílances oh 
ropinion pubiiQue 4 une influence puiíTante^ 
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fetnbloient devoir fe railicr á un Miniílre zélé 
pour les pro gres de la raifon, faifant á la Cour 
& mémc dans le Miniítere une profeffion ou-
verte d'aimer les Lettres & de les cultiver. 
Mais ils abandonnerent bientóc un lio mine qui 
eílimoit leurs produ6lions,mais qui les jugeoit , 
apprécioit le degré d'utilité de leurs divers tra-
vaux, & faiíbit de cette utilité la meíure des 
récompenfes qu'ils méritoient. 

I I ne reíloit á M . Turgot que le peuple & 
quelques a mis; & c'écoit une reíTource bien 
foible á oppofer á tous les Pa r t í s , á tous les 
Corps ligues contre luí. L'efpnt public, ce 
zele pour le bien general qu'il avoit creé en 
France, exiftoit au fonds des Provinces, s'y 
oceupoit de projets útiles, mais i l n'avoit pe
net ré ni á Par í s , ni á la Cour. 

Sa ver tu , fon courage, avoient mérité & 
obtenu l'eílirae du R o í ; mais i l luí manquoit 
cette coníiance intime & pcríbnnelle qui peut 
feule íbutenir un Miniílre contre des partís 
nombreux & puiíians. Ils devoient triompher 
& empécher une révolution qu i , en faifant le 
bonheur de la France, eút contribué par un 
grand exemple á celui de toutes les nations. 

I I étoit teraps pour les ennemis du peuple. 
M . Turgot avoit fait pour le bien public pref-

I 4 
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que tout ce qu'an Miniílre pQiit faire feul & 
fans appeíler la nation á fon fecoürs; & il avoit 
preparé de nouvelíes opérations au moyen des-
quelles la nation, en méme temps qu'elle joui-
roit des avantagcs immenfes qu'elle devoit re-
caeillir de fes travaux, devoit l'aider á en exé-
cuter d'autres non moins importans. 

Je vais expofer ici fon plan & en dévelop-
per les conféquences dans toute leur étendue, 
du moins autant que j 'ai été capable de les 
embrafier. S'il fe giiíibit quelques errcurs dans 
le compte que je vais rendre, c'eíi a moi feul 
qu'il faut Ies imputer: le génie de M. Turgot 
méritoit un autre interprete. Je ne craindrai 
point de rendre le bien plus diíiicile, en montrant 
combien i ! peut paroitre redoutable á des dal
les riches ou puiífantes. Ce n'eíl pas en trom-
pant les hommes qu'il faut les fervir; c'cíl de 
la forcé de la vérité & de la r ai fon qu'ils doi-
vent attendrc leur bonheur, & non de la po-
litique & de TadreíTe d'un Miniílre. Cette ií-
lufion d'ailleurs eít fi paílagere, i l faut, pour 
la produirc, l'acheter par des facrifiees fi dan-
gereux pour les intéréís publics, que fi la ver-
tu pouvoit fe préter á ce gen re d'hypocrifie s 
une poütique fage devroit encoré la proferiré. 

La premiere grande opération que fe pro-
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pofát M . Turgot, étoit l'établiíTement de ce 
qu'il appelloit des Municipalités. Une AíTem-
blée de Repréfentans ne peut étre titile, fi la 
forme n'effc pas tclle, que le voeu de TiMlem-
blée foic en general conforme á la volonté & 
á l'opinion de ceux qu'elle repréfente; 11 les 
membres qui la compofent ne connoilient pas 
le véritable intérét de la nation ; íi en fin ils 
peuvent étre égarés par d'autres intéréts & 
fur-tout par des intéréts de Corps. L'Efprit 
de Corps eít plus dangereux que l'intérét per-
fon n el , parce qu'il agit á la fois fur plus de 
perfonnes , qu'il n'eíl jamáis retenu par un 
fentiment de pudeur, ou par la crainte du blá-
me qu'on cefle de redouter des qu'il eft par
ta ge , parce qu'enfm fintéret períbnnel d'un 
grand nombre d'hommes ifolés ne peut étre 
contraire á l'intérét général que dans des cir-
conílances rares & pafiageres. 

C'eft pour remplir ees trois conditions prin
cipales que M . Turgot avoit combiné le plan 
des Aífemblces dont 11 fe préparoit á propo-
fer rétabliífement. I I eút commencé par reu
nir différens ViIIages en une feule Commu-
nauté. 

L'Aífemblée genérale des membres de cette 
Communauté eút écé corapoíée des feuls Pro-

I 5 
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priétaires. Ceux dont la propriété eút égalé 
un revenu determine auroient eu une voix; les 
autres Propriétaires, réunis en pe ti tes Aífern-
blées dont chacune auroit poíiedé colleélive-
ment en virón le revenu exige pour une voix, 
auroient élu un Repréfentant á l'Aílemblée 
genérale. 

Par ce ra oyen la repréfentation auroit eté 
beaucoup plus égale qu'elle n'a jamáis été dans 
aucun pays. Aucun citoyen, pour ainfi diré, 
n'en eút été privé que volontairement; & i l 
eíl á remarquéis qu'en fe conformant ainfi au 
principe que Ies feuls Propriétaires ont droit 
á ees AíTemblées, períonne de ceux qu'il peut 
étre utile d'y appeller n'en étoit vraiment 
exclus. On ne multiplioit pas les voix á l'ex-
cés, comme dans les pays oü Ton auroit fixé 
k une tres petite valeur le revenu qui donne 
le droit d'avoir une voix; & on ne privoit 
pas du droit de voter un grand nombre de ci-
toyens, comme dans les pays oü ce revenu 
feroit fixé trop haut. 

Ces AíTemblées genérales auroient été bor
nees á une feule fonélion, celle d'élire le Re
préfentant de la Communauté á fAífemblée 
du Cantón, & un certain nombre d'officiers 
cbargés de gérer les aíFaires communes & de 
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veiller fur les petites adminifiTations que Pon 
auroit été obligó de coníerver dans chaqué 
Village, raais en leur donnant une forme nou-
veile. Les mémes AíFemÍDlées auroíent été 
formées dans les Villes par les Propriétaires 
des maiíbns, & fur le mérae plan qui auroit 
áíé adopté par les Communautés des campa-
gnes. 

11 réfultoit de celte combinaiíbn un grand 
avantage. Reunís en Corps allez nombreux 
& dans'lesquels les Seigneurs de ierres, les Ec-
cléfiaftiques, n'auroient eu de voix, n'auroient 
été élus Répréíentans que comme Propriétai
res, les cito^'ens des campagnes auroient eu, 
pour íbutenir leurs intéréts , des défenfeurs 
plus éclairés , plus accrédités que de limpies 
fyndics de ParoiíTes. lis auroient pu lutter 
contre Ies Corps municipaux des Villes, dont 
le crédit a fu fouvent arracher des reglemens 
funeíles aux campagnes. íls eufícnt pu fe dc-
fendre avec plus d'avantagc contre les uíurpa-
tions des Eccléfiaíliques & contre cellcs des 
Nobles, contre Fautorité des Adminiílrateurs 
.íubalternes, contre l'avidité des gens de Juíli-
ce, &c. &c.; & on pouvoit eipérer de trou-
ver méme, des le premier établifícment, des 
Seigneurs ou des Eccléfiaíliques qui préfére-
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roient rh©nneur d'étre choifis par la voix pu
blique comme Ies cbefs & Ies protecceurs de 
leurs cantons, á la vanitc de fairc valoir des 
droits odieux au peuple, devenu le juge de 
leur conduite & le difpenfateur de places qu'ils 
auroient ambicionnées. 

Les Afíemblées municipales d'un Cantón, 
tel á peu prés que ce qu'on appelle une Elec-
tion , auroient nommé chacune des Députés 
qui, a des temps marqués, y auroient tenu 
une AíTemblée. 

Chaqué Eleclion cút en voy é des Reprefen-
tans á une AíTemblée provinciale; & enfín un 
Député de chaqué Province eút formé dans la 
Capitale une AíTemblée générale. 

Aucun Député n'eút fiégé dans ees Afíem
blées ni comme re vé Cu d'une charge, ni com
me appartenant á une certaine el ai Te; mais au-
cune el a fíe , a u cune profeíüon de celles qui 
n'exigent pas réfidence, n'eufíent été exclues 
du droit de repréfenter une Communauté, une 
Province. Le grand Seigneur, lePontife, le 
Magiftrat, euffent fíégé comme Thomme du 
peuple, fuivant que le choix de la Commu
nauté , du Cantón, de la Province, en eút 
décidé. . ' 

La conílitution de toutes ees Afíemblées eút 
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été la méme. M . Turgot n'imaginoit pas que 
la difterence des caraéteres d'un Norraand & 
d'un Gafcon dúc exiger une forme diíFérente 
d'Adminiílration; i l penfoit que ees rafinemens 
politiques, employes avec tant d'efprit pour 
juílifier d'anciens abus, n'étoient propres qu'á 
en produire de nouveaux. 

L'égalité entre les membres lui paroifíbit 
encoré plus nécefíaire. Un Député du Cler-
g é , un membre de la Noblefíe, ou un Ecclé-
fiaítique, un Gentilhomme Députés des Pro-
priétaires de leur Cantón, ne font pas les mé-
raes homraes. Les uns fe croient les Repré-
fentans de leur ordre, & obligés par honneur 
d'en foutenir les prérogatives; les autres re-
gardent ees mémes prérogatives comme des in-
téréts perfonnels qu'il ne leur eft permis de 
défendre que lorfqu'ils les croient liés á Tinté-
rét commun. Si les Députés font partagés en 
ordres différens, on donne une nouvelle fanc-
tion a Tinégalité qui fubfifte entre eux; & les 
Députés des ordres populaires, déjá inférieurs 
en crédit, le font encoré par la place qui leur 
eft aííignée. On devroit chercher á unir les 
citoyens entre eux, & on ne fait que les di-
vifer en raarquant avec plus de forcé la limi
te qui les fépare. Si par un efprit de popu-
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larité on multiplie les membres des RepréferK 
tans k proportion do nombre de ceux qa'ils 
reprcícntenc, on tambe dans l'inconvcnicnt 
oppofé, l'oppreffion des ordres fupérieurs. Si 
les différens ordres ont des intéréts communs, 
pourquoi ne pas en abandonner le foin á une Af-
fembléc oü ees ordres íbnt confondus? Si lenrs 
intéréts fonü oppofés, eíl-ec d'une Afíemblée 
oü ees ordres íbnt féparés que vous de vez at-
tendre des déciíions conformes á la raiíbn, des 
opérations conduites avec impardal i té? N'eíl 
i l pas évident que s'il y a quelque égalité de 
nombre entre ees ordres, ce feront véritable-
ment les transfuges des ordres inférieurs qui 
formeront les déciíions ? Ces intéréts d'ail-
leurs ne íbnt pas Ü oppofés qu'iis Je paroiífent 
aux efprits égarés par Ies préjugés, agicéspar 
de petites paílions; & la diviíion entre les or
dres ne ferviroit qu'á raultiplier ces erreurs 
contraires á Tintéret général. 

En France la diílinclion entre Ies bourgeois 
des Villes & les habitaos des Campagnes ne 
peut étre qu'odieufe. Le Clergé h'eft pas *un 
Corps poliriquc, mais une profeílion; il ne 
doit pas plus former un ordre qu'aucune au-
tre claíle de citoyens payée par l'Etat pour y 
exercer une fonction publique. La vraie No-
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bleíTe, les defcendans de l'ancienne Chevale-
rie n'avoient pas á fe plaindre d'une forme 
oü ils ne paroitroient que comme les Chefs, 
les Rcpréfentans du Peuple. C'étoit les rap-
peller á leur premicre origine. D'ailleurs la 
Noblefle riche de poíMions en terres ne pour-
roit manquer d'avoir dans une conílitution 
femblable une aflez grande prépondérance, en 
meme temps que cette me me conílitution ou-
vriroit á la Noblefíe pauvre une carriere ho
norable. Des AíTemblées fans diílinclion d'or-
dres ne pouvant avoir un autre intérét que ce-
lui de la nation, n'y euflent pas introduit un 
régime anarcbique formé de petites Ariílo-
craties féparées, qui auroient été gouvernées 
par des Courtifans dont i l eút fallu acheter le 
fuífrage ou réprimer les intrigues, & qui, ü 
elles avoient quelquefois défendu le Peuple 
contre les Miniftres , auroient plus fouvent 
obligé les Miniftres de le défendre contre el-
les-mémes (*) . 

( * ) M . Turgot favoit trés-bieri , que rétabüíTement d'Af-
femblées avec des Ordres, des Préfidens perpetuéis, & c . 
feroic plus facile, qu'il aíTureroit a un Miniftre i 'appuí des 
chefs du Clergé , des Courtifans, des membres de la pre-
raiere NobleíTe, tous flattés d'acquéfjr de i'importance, 
d'obliger les Miniílres de compter avec eux (comme di-



C 144 ) 

L'opdration eút embraíie á la fois tous les 
pays d'Electioiis. Cette marche ctoit la íeule 
qui pút en affurer le fu cees, qui donnát á ees 
Aficmblées, des les premiers temps de leur 
établiíiement, une véritable utilité, qui eút per-
mis enfin de faire le bien d'une maniere gran
de & durable. L'idee de faire un eíihi lur une 
feule Province paroifíbit á M . Turgot une vé
ritable puérilité, qui n'eút fervi á rendre le 
premier pas plus aiíe qu'en rendant le fecond 
bien plus difficile. 

C'étoit uniquement á des fonclions d'Admi-
niílration que M . Turgot croyoit devoir ap-
peller ees Aflemblées ; & i l ne peníbit pas que 
ees fonclions dufíent s'étendre au-delá de l'exé-
cution des reglemens généraux, des loix ema
né es de la puiílance louveraine. I I croyoit 

, que 

foient les grands de la Cour de Louis X I V . ) , d'avoir pare 
au Gouvernement, de fe frayer la route du Minilíere. 11 
favoit méme que cette forme avoit ce juíle mélange de 
refp-eét pour les erreurs anciennes fi propre á concilier aux 
noilveaiués la faveur publique. Mais i l faverit auffi, qu'aa 
teí établilfement étoic le moyen le plus fúr de mettre ,á la 
réforme des abus un obílacle vraiment infurmontable , & 
de changer la couflitution de TEtat fans utilité pour le 
peuple. 
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que k deílruftion d'abus compllqués & mul-
tipliés, la reforme d'un fyíléme d'Adminiítra-
tion, la refonte , d'une Légiflation , ne pon-
voient étre bien faites que d'aprés un plan ré-
guüer, un fyftéme combiné & lié, que tout 
devoit y'étre foiívrage d'un feul íiomme, 

II favoit que dans les Etats raéme oh. la con-
ñitution efl: la plus populaire, óü, par devoir 
comme par ambition, tous les citoyens s'oc-
cupent des aíFaires publiques , c'eít prefque 
toujours au gré des préjugés qu'elles font dé* 
eidées. C'eíl-lá fur-tóuc que les abus font éter-
neis & les changeraens útiles impoííibles. 

Mais dans une Monarchie oü un établifíe* 
ment de cette efpéee feroit nouveau 5 qu'at-
tendre d'une Afíemblée d'hommes prefque tous 
étrangers aux affaires publiques, indóciles á la 
voix de la vérité, prompts á fe lailler fedui-
re a celle du premier charlatán qui tenteroit 
de les féduire? La générofité qui porteroit k 
leur laiíTer le foin de prononcer fur leurs in-
téréts ne feroit qu'tine cruauté hypocrite. Ce 
feroit abandonner en puré perte le plus grand 
avantage des Monarchies, celui de pouvoir 
détruire l'édifice des préjugés avant qu'il fe 
foit écroulé de lui-méme, & de faire des ré-
formes útiles 3 méme lorfque la foule des hom-

K 



C 1 4 O 
mes riches & puiflans protegent les abus, ce-
lui enfin de fuivre un fyítéme régulier, fans 
étre obligé d'en facrifier une partie á la né-
ceffité de gagner Ies íuffrages. 

M . Turgot s'étoit occupé de ce plan long-
temps avant d'entrer dans le Miniftere. I I en 
avoit médité l'enfemble , en avoit examiné tou-
tes les parties, avoit réglé la marche qu'il fal-
loit fuivre, & arrécé les moyens de l'exécu-
ter. I I eüt voulu porter ees établifíemens des 
leur premiere origine au degré de perfeélion 
auquel Tétat des lumieres acluelles permettoit 
de s'élever. I I n'eút voulu ni faire aucun ía-
crifice á Topinion du moment, ni donner á 
ees AíTemblées une forme vicieufe foit pour 
obtenir une gloire plus brillante, foit méme 
pour en faciliter rétabliíTement. I I favoit que 
toute inílitudon de ce genre, fi une fois elle 
a été faite d'aprés des principes erronés, ne 
peut plus étre réformée que par de grands 
eíforts & peut-étre aux dépens de la tranquil-
lité publique; & i l ne croyoit pas qu'il fút 
permis á un Miniítre, qui doit préférer l'uti-
lité genérale á fa propre gloire, de faire un 
bien paíTager pour rendre impoffible tout bien 
plus grand & plus durable. C'eíl dans les mé-
més vues qu'il eút voulu régler á la fois la 
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forme de ees Afíemblées, la maniere d'en eli-
re les membres, l'ordre dans lequel ils y fie-
geroient, la forme de l'éiection de leurs offi-
ciers, les droits attribués á chaqué Affemblée, 
les limites de ees droits. Ies fonólions de ees 
officíers, en un mot tout ce que fa prévoyance 
& fes principes euílent pu embrafíer. I I vou-
loit que cette inílitution füt l'ouvrage de la 
raifon, & non, comme toutes celles qui onc 
exilió jufqu'ici, celui du hazard & des circon-
ílances. 

I I eút commencé par rétabliíTement des Mu-
nicipalités particulieres, qui eüt été bientót 
fui vi de celui des Afíemblées d'EIeélions. Lá 
i l fe füt arrété, d'abord parce que cet établif-
fement eút fuffi á l'exécution de la plupart de 
fes vues, enfuite pour laiíler le temps h l'ef-
prit public de fe former, aux eitoyens de s'in-
ílruire, & á ceux que leurs lumieres, leurs ta-
lens, leurs intentions rendoient dignes de fonc-
tions plus étendues, de s'y préparer & de fe 
faire connoítre. I I eíl facile d'établir des Af
íemblées; mais leur utilité dépend uniquement 
de rinílruftion de leurs membres, de l'efprit 
qui Ies anime: & il s'agiffoit en France de don-
ncr une educadon nouvelie á tout un Peuple, 
de lui creer de nouvelles idees en meme temps 
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qu'on rappelíoic á des fonélions noavelleg., 
Les citoyens des premieres claíTes D'avoient 
á cet égard aucun avantage íur le peuple; & 
Ton pouvoit eraindre feulement de leur trou* 
ver plus de préjugés. 11 falloit done afíer-
mir les fondemens de l'édifice avant de pen* 
fer á en poíer le comble. Avant de íbnger 
á donner les chcfs aux citoyens, i falloit qu'il 
y eút des citoyens en. état de les choiílr. Un 
autre motif déterminoit M . Turgot á fnivre 
cette marche. Sa Politique, toute fondée fur 
la joítice, lili défendoit de regarder comme 
iégitime tout abus de confiance} quelque uti-
lité qui püt en réfalcer, ou de ci'vOire qu'il fút 
permis de tromper un Roi, méme en faveur 
de toute une Nation. Animé par ce principe 
i l cróyoit devoir s'arréter aprés avoir formé 
les AíTemblées par Eicclions, trop multipliées 
pour fe réunir, trop foibles pour agir feules, 
& avertir le Roi qu'en donnant au relie de ce 
plan toute fon étendue, i l feroit h. fa Nation 
ün bien éternel, maiá qu'il ne pouvoit le fai-
re fans facrifier une partie deTautorité Roya
le. I I lui eút montré toute la gloire que pou
voit iñeriter un facrifice jufqu'ici fans exem-
ple dans l'hiftoire, & une aélion de patriotif-
me fupérieure á ees vertus qui ont acquis am 
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Trujan, aux Mar c-A urde, la juñe admiration 
de toas Ies íiecles, mais qui bornant leur in-
íiuence au tems diin feul regué ont écé per
daos pour la poílérité. 

11 tai eút dit en méme tems, que dans une 
conílitution ainfi. formée le voeu général de la 
nation feroit le feul obftacle á l'autorité qui, 
toujours tranquille &; aífurée , ne verroit plus 
ni aucun Corps intermcdiaire, ni les intéréts 
d'aucun ordre d'honuncs troabler la paix & 
s'élever entre le Prince & fon Peuple, & n'en 
feroit que plus abíbiue & plus libre pour faire 
le bien: que ce vcea genera! fur lequel, avec 
de tels moyens, on ne pounoit fe tromper, 
& qui s'égareraic raremcnt, íeroic un guide 
plus íur que cettc opinión publique 5 efpece 
d'obftacle commun á tous les gouvernemens 
abfolus, dont la réfiñance eíl moins conílante, 
mais auffi moins tranquille , íbuveiu auffi puis-
fante, quelque fois nuifible, & toujours dan-
gereiífe : qu'enfin, fi l'ordre naturel des événe-
mens devoic remire un jour néceflaire un tel 
facriíice, i l ne pourroit étre fans danger pour 
la Nation comrae pour le Prince , á moins qu'il 
ne fue abfolament volontaire & fait par le 
Souverain lui-ménie avant le moraent oü Ton 
coiiiinenceroii á en fentir la néceífité. Qu'on 
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ne nous bláme point d'étre entres dans ees 
détails que les efprits ferviles, ou Ies ames 
paílionnées pour i a liberté trouveront peut-
ctre indiferets & déplacés. Mais pourquoi n'au-
rions-nous point montre une fois un hornme 
vertueux place entre le defir de faire le bien 
& le devoir que lui impofe la confian ce du 
Prince, ne voulant trahir ni Tune ni l'autre 
de ees obligaíions, ou plutót n'en connoiffant 
qu'une, celle d'étre lince re avec les autres hom-
mes comme avec fa confeience? 

Si le plan eút eté adopté dans toutes fes par-
ties, alors rétabliíTement des AíTemblées pro-
vinciales fe feroit formé auffitót que les pre-
miers ordres d'AíTemblées auroient acquis af-
fez de confiílance ; & on auroit pu attendre 
d'ellos des Repréfentans choiíls avec foin, & 
aflez inftruits pour agir par eux-mémes & ne 
pas borner leurs fonélions au trille plaifir d'ap-
puyer de leurs fuífrages ['opinión de quelque 
homme adroit & puiíiant. • Mais pour former 
une Affemblée nationale il falloit plus de temps; 
i l falloit que le fuccés des AíTemblées particu-
liercs, ce lui des opérations qu'elles auroient 
exécutées, eút fubjugué l'opinion publique, 
eút detruit les préjugés & eút permis de donner 
la raéme conílitution aux Provinces aujourd'hui 
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adminiflrées par des AíTemblees dont la forme, 
quoique vicieufe, eíl encoré admirée par le 
vulgaire, protégee par ceux dont elle afílire le 
crédito & íbuvent chere au Peuple-méme qui 
eft la vidime des vices de ees conílitutions. 

Le premier objet auquel M . Turgot croyoit 
pouvoir employer ees Afíemblées etoit la Re
forme de rimpót. 

I I eíl démontré que fous quelque forme 
qu'un Impóc foit etabli, i l fe leve en entier 
fur la partie de la réproduéHon annuelle de la 
terre qui reíle aprés qu'on en a retranché tout 
ce qui a écé dépenfé pour l'obtenir. I I eíl éga* 
lement prouvé que la feule répartition juíle 
eíl celle qui eíl proportionnelle á ce produic 
net de la terre. I I l'eíl encoré, que la feule 
maniere poííible d'établir cette proportion, & 
méme toute proportion réguliere, eíl delever 
direéleraent i'Impot fur ce produit. 

Pour fe convaincre de la premiare de ees 
vérités, i l fuffiroit d'obferver que le produit 
net du territoire étant la feule richeífe qui fe 
reproduife annuellement, c'eíl fur elle feule 
que peut étre aíiis un Impót annuel. D'ail-
leurs fi Ton examine les difí'érentes formes 
d'Impóts ou établis ou propofés, & qu'on 
cherche fur quels produits ils font réelleraenc 
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leves, 011 trouvera en derniere analyfe qu'ils 
portent ou fur le produit net de la ierre, ou 
far rintérct net des Capitaux, c'eíl- á diré 1 fur 
l'intérét diminué de ce quj eft ou la compen-
fation du rifque auquel le fonds eíl expoíe 3 
OLÍ le falaire de , la peine que donne la manie
re de le faire valoir (*). Suppoíbns done un 
Impon diílribué fur ees deux objets & qu'on 
le porte en totalité fur la terre; n'eft-il pas 
évident que chaqué propriétaire d'argent pour-
ra fans perte préter á un intéret plus has? 
Suppüfons enfuite tout rímpót reporté fur l'in
térét net de l'argent; ees mémes propriétaires 

(*) On peut en voir la préuve dans l'ouvrage de M . 
Smith. Nous le .citons d'autaiK plus volontiers qu'il rejet-
íe ropinioti que nous adoptóos i c i , quoiqu'elle foit une 
conféquence des principes étahüs dans fon ouvrage. Mais 
i l paroit n'avoir pas fenti que récabliííernent d'un Impót 
airea: fur les terres, & la reraife de celui qui eft levé di-
reélement fur ridtérét net des Capitaux, produiroient une 
bailfe dans lé taux de fintérec. Ce taux eft fans doute 
déterminé par la maífe des Capitaux comparée á celle. des 
demandes; mais c'eft en fuppofant que les atures condi-
tions reílent les mémes v & ici eiles font changées. C'eíl 
ainíl que la íiippreííioñ da droit qui % paie en achetant 
me terre, en augmenteroit le prix pour le vendeur & le 
diminueroit pour racheteüf. 
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ne -pourroient plus, fans eíTuyer une perte, le 
préter au mérae intéréc. I I doit done fe fai-
re dans le taux de Tincéret un changement 
qui ten de á rétablir réquili'bre. L'intérét net 
de i'argent peut-il méme avoir une áutre me-
fure que celui des Capitaux employes á Fachat 
d'une terre alfermée ? tout ce qui excede cet-
te proportion n'eíl-il pas la compenfation du 
riíque, ou le prix de la peine? 

La feeonde propoíition paroít evidente par 
elle-mérae. La juñice femble exiger que cha> 
cun contribue au iervice public a proportion 
-de ce dont la forcé publique lui affure la jouii-
•fanee. Quelque petite que íbic la propriécé, 
elle eft un avantage & uri móyen de fubfiílan-
ce indépendant' du travail. 

Enfin rimpoffibilité abíolue d'ctablir cette 
proportion fous une autre forrae que rimpóc 
di red;, oe peut étre'conteñée: & s'il arrivoit 
•qu'en fubñituant cet Impót di re el á ceux qui 
font établiSj une clafle de la fociété, quelle 
qu'elie fíit, y trouvát de Tavantage aux dé-
pens d'une autre, il ieroit clair que l'ancien 
Irnpót n'étoit pas diílribué avec équité; & loin 
4e s'en pluindre, i l faudroit fe féiiciter d'avoir 
reparé une injüftice. 

Mais toutes les claíTes y gagneroient; car 
K $ 
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cette méthode, la feule juíle, Ja feuíe qui ne 
nuife ni k la reproduaion, m á l'induftrie, eft 
encoré celle qui entraíne moins de frais de 
percepción, la feule oü Ies citoyens ne foient 
expofés k aucune gene, á aucune vexation, 
oü le peuple ne íbit foumis á aucune humilia-
t ion , oü Ton ne voie pas s'élever entre les 
agens de l'Adminiftration & le peuple une 
guerre fourde , qui jette la défiance entre le 
Souverain & les Sujets, qui arme une partie 
de la nation contre l'autre, emploie en puré 
perte le temps d'une grande quantité d'hom-
mes, corrompt également Ies fatellites du fisc 
& ceux qui font un métier d'en braver les 
reglemens, & néceffite á faire contre eux des 
loix dont rhumanité & la juílice font égale
ment revoltees. 

L'Impót direcl ainfi diminué des frais de 
perception, & rendu facilement proportionnel 
au revenu de ceux qui y font aífujettis, a de 
plus le double avantage & de n'étre jamáis 
avancé que par celui qui peut le payer, & d'é-
tre mis fous une forme fi fimple, que la maíTe 
totale de l'Impót, fes diminutions, fes aug-
mentations fucceílives, en fin la partie a laquel-
le chacun eíl irapofé, font nccelfairement con-
nues de chaqué citoyen, qui ne peut plus étre 
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trompé ni fur les intéréts publics, ni fur les 
fiens propres. 

L'efpece d'anarchie qui a regné en Europe 
depuis les conquétes des Romains jufqu'au mi-
Heu du ñecle dernier, avoit empéché d'établir 
cette forme de fubvention qui maintient l'or-
dre dans un Etat, mais qui demande qu'il y 
foit déjá établi. I I eft douteux que les an-
ciens en aient eu I'idée ; & elle eft meme íi 
récente chez les modernes, que loríqu'on éta
bli t le dixierae dans la guerre de la fucceílion, 
cet Impót, le feul qui ne renfermát point une 
attcinte au droic de propriété, fut précifément 
le feul pour lequel Louis XIV eut quelque 
fcrupuie de bleílcr ce droit (*) . Auffi pref-
que tontos les nations de l'Europe gémiílent 
fous le poids d'impóts beaucoup plus onéreux 
par leur forme, que par leur valeur réelle. 

Si quelque obftacle s'oppoíe á cette reforme, 
ce n'eíl pas l'excés de la valeur aftuellement 

(*) Le Duc de St. Simón rapporte dans fes Mémoires, 
que Louis XIV confuirá fur cet objet le Pere Le Teliier, 
qui luí préfenta un avis íigné par des Théologiens, oú Ton 
ttablillbic, que le Roi avoit le droit non feulement de ie-
ver un dixieme, mais de s'emparer de toutes les proprié-
tés de fes fujets. Le Duc de St. Simón tenoit ce fait de 
Maréchal , premier Chirurgien, a qui le Roi l'avoit conté. 



C 156 ) 
exiftante des contributians óéjh payées réelle-
ment fur ce méme produit net, & .d'une ma-
niere plus onéreufe puis qu'ellcs lom inégaie-
ment diílribuées, & augroenrécs de toute la 
dépenfe que coúte leur percepnon. 

Mais on trouve un premier obítacle dans la 
néceffité qu'impofe cette reformo d'acqtiérir, 
par la confeélion d'un Cadaílre, une connuií-
fance exaéle de la valeur de toutes les pro-
priétés. On fent aifément qu'un Imput unique 
& territorial, réparti au hazard, pourroit étre 
plus onéreux que des Impóts indireds, qui du 
jnoins produifent une efpece de compenfation; 
& que tout l'avantage quil auroit alors, fe-
roit rimpoílibilité de le mainteñir. Le fecond 
obítacle vient de la djfficulte-meme de la ré-
forme. En effet, chaqué Impot indireél n'eíl 
pas pa5'é par la mafie en riere des propriétés. 
Quelques-uns aíFeclent feuieracnt certaines claf-
fes d'hommes, ou certaine nature de biens: 
d'autres ne pefent que fur un feul cantón; & 
i l en réfulte la néceííité d'établir d'abord pal
le calcul ce que chaqué propriété payoit réel-
lement de l'ímpót qu'on veut íupprimer, y 
ajouter cette valeur, & diíbibuer eníuite Tlm-
pót territorial qu'on veut fubftituer á l'ancien, 
proportionnellemcnt a cette nouvelle valeur 
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da produit net. Cette opcradon-racme feróiC 
injuíle fi on ne détniit qu'un impót indireél 
& qu'on en laifíe fiibüftef beaucoup d'autres; 
il feroit poílible en efFet, que parmi ceux qui 
reíleroient i l y en cut qui n'affeclafíent en au-
cune maniere Ies propriéíés ílu* lesquelles por-
toit I'Impót fupprimé; & dans ce cas la regle 
précédente introduiroit une injuílice en faveur 
de ees propriétés qu'on auroit íbulagées auX 
dépens des autres. I I n'y a que deux moyens 
de remédier á ce mal: le premier, de faire le 
calcul dont nous venons de donner l'idée, pour 
tous les impóts indirecis 5 comme fi on vou-
loit les fapprimer á la fois; de voir par-lá quel 
efk le produit net réel de chaqué terre, ce que 
chacune paie d'impofitions en general, ce qu'el-
le en paieroit aprés la deftruction de Tlmpót 
qu'on veut réformer, & de diílribuer enfuite 
rinipot qu'on lui íubílitue, de maniere á ré-
tablir le plus d'égalité qu'il eíl poffible. La fe-
conde méthode confifte á laifícr fubñíler d'a-
bord toute la difproportion déjá exiliante; ce 
qui n'eít pas du moins une injuílice nouvelle, 
On chargeróit précifément chaqué propriété 
d'une quantité d'lmput proportipnnelle á ce 
qu'eile payoit déjá, íans lui faire éprouvcr 
d'autre avantage que l'exemption des frais de 
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percepción. Le temps, en eclairant en fui te 
fur les erreurs de cette opération, rétabliroit 
peu á peu une juílice plus lente á ]a vérité, 
mais qui auroít prefque toujours commencé 
par étre une moindre injuftice (*). 

( * } Le Tablean analytique de cette opération peut fer-
vir á la faire mieux entendre. Nous Tinfererons ic¡ avec 
d'autanc moins de fcrupule, qu'il n'exige, pour étre fu iv i , 
que des connoiíTances élémentaires. 

i 0 . Nous exprimerons par a7, a"> a'11 a"fn les 
valeurs du produit net aduel d'une quantice prife pour l'uní-
té des terres de différentes nstures. 

2o. Nous défignerons par ^ 1"^ hf,f..,. .lr;/» les 
valeurs de r i tnpót dired territorial mis fur Ies terres 
a', Q¡\ o!" f ' n 

3o. Nous appellerons I la maíle totale de Plmpót á re
partir , c'efl-á-dire, la fomme de Tlrapót indireét plus ceíle 
de r impót direél défigné par l ' , h,f, h'11 WHn 

40. Nous appellerons V la partie de Tlmpót qui eíl payée 
par les Tropriétés a'> a" > af//, & c . , & I / / l a partie du 
méme Impót qui eíl payée par ees mémes propriétés dans 
ce fens feulemenc, que fi cette partie n'exiíloit pas, la valeur 
de ees propriétés feroic augmentée. Eníin nous appellerons 

i ' , i ' ' , in! i"fn les portions de cette partie de | ' Im/ 
pót correfpondantes á chaqué a ' , a", a"' a,//ít-
On a done I ™ V -f- \ " . 

5o. Nous défignerons par cette expreffion J a h fomme 
de toutes les valeurs a prifes chacune autant de fois qu'ii 
exilie de terres de cette natnre aífujetties á l'Impót dired 
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La premiere méthode exige beaucoup plus 
de lumieres de la part du Miniítre qui vou-

h, á l'Impót indireól f 5 & en général, toutes Ies fommes 
prifes de la méme maniere feronc exprimées par un caradtere 
femblable. 

Cela pofé , nous confiderons fucceílivement les trols 
méchodes de changer l'Impót indireél en Irapót direft, que 
nous avons expofees dans le texte. 

P R E M I E R E H Y P O T H E S E . On fuppofe ici que l ' Im
pót indiredt eít convertí en totalité en Impót direél par 
une feule opéradon. Dans ce cas, íuppoíbns tout Im
pót fupprimé: la Propriété a' devient a1 h' V > 
& i l en eíl de-méme de toutes les autres; done, l'Impót 

total étant I , & y f l - f - & - f . ¿ I a valeur totale des Proprié-

tes, X (o! + i ' + ¿0 íera ce que 

J a -\- h + i 
la Propriété a' doit payer. Si la Propriété a' eft affer-
m é e , i l eíl clair que la partie V eft précifément ce que le 
Fermier donneroit de plus s'il n'y avoit pas eu d'Impót in-
diredt. Celui-ci étant done fupprimé, le Fermier doit payer 
í / i ainíi la part d'impót que le Propriétaire de a' doit payer 

I 
fera (V + ¿/ ¿/) — ¿ /- celle 

f a b -\- i 
qu'il doit payer de plus fera 

I 
— — Z Z Z Z -H ^ + ¿O — h' — i ' ; & 
f a + b + i 
celle que le Fermier doit payer fera Í7, 

Dans le cas oü i l y a des Métayers , la panie i7 doit fe 
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droit la ílüvre; & peut-étre n'a-t-il exiñé qu'uíi 
feul homme capable de la bien employer: mais 

elle 

partager entre le Propriétaire & le Métayer , & i l faudra 
évaluer fuivant quelle proporción cette charge doit étre 
répartie entre eux. Dans ce cas, & dans tous ceux oü le 
partage dore avoir lieu , on fera if z=z f + g ' , / ' 
repréfentant ce dont la quantíté af feroit augmentée poui4 
le Propriétaire par la fuppreffion de r impót indireél, & g ' 
ce que le Fermier auroit donné de cette méme Propriéré fl 
Cet Impót n'eütp^s exifté; & alorsle Propriétaire devrapayer 
, % -|- xí - f ^ • : .'' l + S n ^ y . i ' - r - ; - r : ^ i h ' i 
fí 1 ' # ) . - r ; ¿ : » & le Feí-
J a + b i 
mier g ' . 

On voit qu'ici Pétit da Fermier n'eíl pas changé, puis-
que la fuppreffion de Tímpót indireft luí fait gagner une 
qmntité v ou g ' , & que 1-Impót direft lui fait payer une 
fomrae égale ¿/ ou 

La ni alie des Propriétaires paic auffi des quantités ¿ga
les , ou , ce qui reviem au méme, i l lui reñe une valeur 

égale. En eífet, ¡1 lui reftoit f a + • & & i l lui relie 

/ a+b+i -* - x / fl-t-¿?4-¿ / q + h + i — l t 
Ja-\-b-\-i 

& á caufe de f i — l " , & de I — V -V on á 

J a^-b -^-Y ZZL Ja -\-b — K L'état de chaqué 
Propriétaire peut écre changé, mais feulement dans le cas 
oü ce qu'ií payoii auparavant n'aároit gas été propordonncl 
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elle eíl plus juñe en elle-méme, & les érreurs 
qu'on coramettroit feroient beaucoup moins 

au Produit net; ainíi ce changemeiu eft conforme á la ju* 
fiice» 

On fait un torc repl au Fenníer ñ áufmt le temps d'im 
Bail on ¡eve un Impót indireót, done une partie efl: alors 
réeliement payée par luí. De-méme on iui feroit un tort 
réel fi on fixojt irop haut les quantités Í' , &G . ou 
g7, g " , & c . I I faudra done s'afiurer que Í/ ou g/ ne fera 
pas fixé trop haut: dés-Iors on s'expofe néceílairement á 
exígeir du Propriétaire , pendant le temps du Ba i l , plus 
qu'il ne doit payer; & c'eft une premiere raiíbn de ne pas 
faire le changement par une feule opéracion. I I faut ob-
ferver de plus, que tous les profits du Commerce, le prM 
des Salaires, rintérét de l'Argent, ne baiflant point auflí-
tot aprés la fuppreffion de l 'ímpót indirect autant qu'ilá 
doivent naturellement baiíTer, le Propriétaire & le Fermier 
ne peuvent gagner dans les premieres années tout ce qu'ils 
doivent gagner: nouvelle raifon de fixer trés-bas la valeur 
de Í7 ou de g' , & par conféquent de faire ropération partiel-
lement, pour que le Propriétaire n'éprouve dans le preraieí 
moment qu'une perte infenílble. 

SECONDE HYPOTHESÉ. On fuppofe que Ton transforme 
en Impót dired une partie feulement deTImpot indireét I , 
& qu'on diítribue cette partie proportionnellement au pro
duit net fur les Propriétés qui payoiem déjá cet Impót 
(c 'e l l la 20 méthode du texte). Appdlam X / la partie de 
Flrapót á transformar payée par les Propriétnires; k', k''9 
& c . les parties de payées par les Propriétés a'y a1', 
¿í¿c.; X ! / la partie du mane Impót qui n'eíl payée par lé 



C 152 ) 

coníidérables que celles qui font inevitables 
dans la íeconde, dont l'application d'ailJeiirs 

Produit net que parce qifeHe diminue ce Produit d'uoe 
quantké égale; hf, h'f, & c . les parties de V correrpon-
dantes aux a"', & c . ; & Z7, &c . la partie de h' ñff9 
& c . qui peut étre á la charge dü Propriétáire ; mf, m", & c . 
celle qui dok étre á la charge du Fermier; nous aurons les 
Produits nets a*, áf,9 & c . expriinés par a! ^h '^a" + h", 
& c . ; ainfl la Propriété a' devra payer 

• — - {a' + W) — & le Fermier devra payer 

¡ a -h h 
tu'. Cela pofé, i l eít clair que la vaíeur de ^ feroit ré-

X 

duite k a' ^ m — 4 - h') fi elle ne 
J a -\- h 

payoit pas d'autre Impót indireéi : inais elle en paie uií 
égal á V — Jb —- X7; & comme 011 le peut íuppo-
fer propordonnel au Produit net, & qu'on ne peut faire 
méme d'autre fuppoficion , les différences dans cette propor-
tion étant arbitraires, & dépendantes de la maniere done 
le Revenu eft employé, on aura pour la valeur de 

X V — fb—X' : 
üf, {a' + hf (a' -t- h')) i . 

/ a •+• h f a h — X 
quantité qui , comme on voit , n'eft pas néceffairement 
4 v i . .-4 • ; " * 1 

égale á - j - ^ - f ¿0 ( 1 — — ) > qu'elle 
/ a -\- b i 

V — f b 
devroit étre , ni af X qu'elle eíl avrnt le 

J a 
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devient trés-difficile, fi une certaine partle 
d'un Impót affeclc une maíle de propriétés 

changement. 11 peut- mérae arrlver que cecte nouvelle va-

V — f b 
leur s'éloigne plus que cá X •~ de la vraie valeur* 

" 

& qu'ainfi cette opération ait pour un momem augmenté 
la difproportion au iieu de la dirainuer. Cependant i l van* 
droit mieux encoré fuivre cefte méchode, qui entraine im 
mal paffager, que de iálíTer fubfiíter rimpóc indireél. 

TROISIEME HYPOTHESE. NOUS conferverons ici les mé-
mes dénominations que dans la íeconde hypothele, & nous 
íiippofons feuleinent que les Propriétaires de a'^ a n , & c . 
paient un Impót x 1 , x " , & c . , qui doic étre delliné á 

remplacer Tlmpót X / -f- / / , dont i!s folie foulagés, 
(C 'e í l la prerniere méthode du tex-te) On a par conféqueng 

/ x r r : -f- / / . Cela poíe , le Propriétaire de a' 
payant x ' , & gagnant / / , & étant de plus afrujecd a i'ímpáE 
V —1 J b , fe tíouvera n'avoir plus que 

V — X ' fT> ; . 
( ¿ / - j - ^ — x f ) ( i — • : — ) en mettant — X / 

au- lien de / / / x . Nous égalcrons dette vaieur á 
' í 

QJ + b' 4 - ¿ 0 ( i — ) , d o ü nou# 

J a -\- b Hh ¿ 
L a 
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qui ne foient diftinguées ni par leur pofidon 
géographique, ni par ia nature du terrein, ni 

tirerons x' z=z a' + V (a' + M - f i ' ) 

i 

I 

f a — X ' 
& de méme pour tous Ies autres x. 

I I fe préíente d'abord ici trois cas différens. i 0 . Tous 
les x peuvent étre pofitifs; & dans ce cas cette opéradon 
íuíEra pour rétablir la proporción. 20 lis peuvent étre en 
panie pofirifs & en partie négadfs; mais on pourra, en 
diminuanc pour chaqué x négacif d'une quancicé égale la 
valeur b de Flmpóc direñ déjá levé fur chaqué a , réta
blir la proportion. 2o- Us peuvent étre en partie pofitifs 
& en partie négadfs, & íbit que les valeurs de b ne fuf-
fifent pas, foit que par d'autres motifs on ne veuille pas 
les changer, i l faudra diftribuer la fomme á payer entre les 
autres; mais alors, la fomme des x pofitifs étant plus gran
de que / / - j - X 7 , i l faudra diminuer chaqué x dans la 
proportion de ees deux forames. 

I I eft aifé de voir comment , en fubílituant de nouvelles va
leurs, on pourra répéter la méme opéradon pour toutes les 
converfions fucceífives d'Impóts indireds en Impots direñs. 

Ces formules auroient encoré un autre ufage. Suppo-
fons en eífet que fon veuille commencer l 'opération, & 
que fon ait determiné les quantités qui doivent entrer dans 
les formules precedentes; on n'en connoítra que des va-



par quelqae autre quaiiré inherente k la Pro-
priété • méme ; tels íbnt les Droits d'entrées 

leurs approchées , mais Ton pourra connoítre les limites 
des erreurs de cecee détetrainadon. Cela po íe , on aura 
ceile de Terreur qui peut fe trouver dans la valeur de cha
qué x . On verra done fi cette erreur eft aííez confidéra-
ble pour faire un tort fenfible; & cette conuoifíance fer-
vira de guide pour trouver le moyen de partager Topéra-
tion totale en plus ou moins d'opcracions partidles, de 
maniere que ce tort foic infenfible pour chacune. 

Nous avons fuppofé jufqu'ici que la totalité de r i m p ó t 
direél devoit étre répartie fur les Propriérés; mais i l y a 
qnelques reftridions dont nous avons parlé ci-deíTus. I o . 
Soit une Rente perpétuelle due par í 'Etat: i ! eíl clair qu'eti 
détruiíant Tlrapót indired vous déchargez cette Rente d'u-
ne partie propordonnelle á cet Impót. I I faudra done com-
parer la forarae de ees Rentes á celle des Proprietés, voir 
quelle partie de Tlmpót doit étre payée1 par Ies Rentes, 
fimpofer fur eües proporcionellemenr , & n'avoir égard 
dans le calcul qu'á la partie qui relie, comme devant étre 
payée par Ies Propriétés. I I doit en étre de-méme des 
Penfions, ou Appointemens fíxes, qui doivent étre traités 
de la méme maniere. 2° . Quant aux Droits & Privileges 
qui fe levent réeüement fur les Propriétés, on regardera 
chacun de ees Droits comme faifant partie de ees Proprié
tés ; on retranchera la valeur de ees Droits de celle des 
Propriétés pour avoir la vraie valeur de ceiles-ci; & les 
Droits feront foumis á l'Impót précifément comme les Pro
priétés différentes dont i!s repréfentent certaines partles. 
3°. S'il exilie des Rentes non-rembourfables fur les Partí-

L i 
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& Ies Impots particuliers mis fur une claíTe de 
Citoyens. 

Le produit net auquel l'Impót doit étre pro-
portionné, eít formé, comme on vient dele 
diré , en ajoutant au produit aéhiel tout ce 
que ees Impots indire6ls en ont retranché: & 
i l en réfuke une nouvelle diíficulté. Une par-
tie des Impots indireéls a écé comptée dans 
les frais de culture: fi les biens ontété aíFer-
més, la part du Propriétaire a été diminuée; 
ainfi cette par̂ tie du produit net, abandonnée 
au Fermier, doit faire parde du nouvel Im-
pót ; le Fermier devra done payer une part de 
cet Jmpót égale a la valeur du produit net 

culiers , & done la íbmrae totale foit inconnue, I'éva-
luation deviene plus arbitraire. Cependant on s'écarter^ 
peu de ia venté en autorifant k retrancher de chacune une 

X ' - : V — f b 
forame proportionglle á -r-, ou ^— , 

f a - \-h i f a - j - b 
La méme chofe auroit liéu íi on jugeoic conforme á la ju-
flice d'afíujetcir á cette méme retenue les Rentes rembour^ 
íables a la volonté du Débiteur pendant un certain efpace 
de' temps. 

Ce Tablean analytique nous paroit propre á de'íruire les 
objeétions fondées fur Ja prétendue impoffibiüté de cette 
con veril on. Les 'autres ont écé détruites dans un grand 
ligipbíg de boqs ouvrages. 
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dont la íuppreílion de l'ímpot indirea lui laif-
fe la jouifíance; & cette part doit étre levée 
fur lui en diminution de celle que paieroit le 
Propriétaire. 

La baiffe des Salaires, des profits de Com-
merce , de l'intérét de l'Argent eíl une fuite 
de l'établiíTement de rimpót territorial. Mais 
les Appointemens, les Penfions , les Droits 
déterminés par la loi pour certaines fonélions, 
doivent étre regardés comme des Salaires fixes, 
qui par conféquent doivent éprouver la méme 
baiffe , ou , ce qui revient au méme, i l faut 
les diminuer de toute la partie de l'Impót dont 
la fuppreffion d'un ímpót indirecl les a fou-
lagés. 

Par une fuite du méme principe, les Ren
tes non-rembourfables dues par l'Etat doivent 
étre afílijetties á la méme diminution (*). 

(*) Si les Rentes non-rembourfables dues par les Parti-
culiers, font aíFeflées fur des ierres, elles forment une par
tie du produit net. Les Rentes rembourfables á termes 
fixes doivent étre aüujetties á Tlmpót fi le Créancier re-
fufe le rembourfement. Les Rentes rembourfables á vo-
lonté doivent reíter exemptes: cependant, comme la baiffe 
des intéréts feroit plus lente que roperatioti fur f l r apó t , 
on pourroit affujettir á une Recenue, pour quelques an-
nées íeuíement, celles des Rentes qui ne doivent pas étre 
foumifes á l 'Impót. 

L 4 
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Cet Expofé, quoi qu'incomplet, fuffit pour 

faire voir que la transformation de toas les 
Impóts indireéls en un feul írapót di re él n'eft 
pas impoffible á faire par une feule operation, 
mais qu'en méme temps la prudence exiga 
qu'elle foit ñiite par degrés. 

En eíFet, il' eíl aiíe de fentir que la baiíTe 
des Salaires, des produits du Commerce, de 
Fintérét de l'Argeiit, néceilaire pour dédora-
mager les Propriécaires de la nouvelle partie 
de 1'írapót: dont ils íeroient chargds, ne peut 
fe faire a Hez promptement pour qu'ils iVé-
prouvaíTent pas une vexation tres - fenfible, 
quoique pailagere, fi le changement fe faifoit 
á la fois. 

Quelque fagacité qu'on fuppoíe á un Minif-
tre , quelque précifion qu'on puifíe apporter 
dans les détails d'une telle opération, il eíl 
Impoffible qu'il ne s'y glifie des erreurs. Si 
on fait l'opération entiere d'une feule fois, 
ees erreurs peuvent s'accumuler & produire 
pour un grand nombre de citoyens une fur-
eharge vraiment onéreufe. Cet inconvenient 
íreít plus á craindre en la divifant par par-
ties; & d'ailleurs, íl dans ce cas on avoit á en 
redouter des erreurs confidérables, on y re-
lliédieroit par le íacrifice mornentané d'une 
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partie de la valeur de l 'Impót; facnfice qui 
deviendroit impoffible fi on opéroic á la fois 
fur la. totalité des impoficions. Si cetce con-
verfion facceffive de tous les Impóts en un 1 ñi
pó t; territorial a des difficultés, elle eíl auííi 
la feuíe reforme qui puifíe produire un bien 
durable. A l'excepcion de quelques vexadons, 
de quelques abus de détail, qu'on peut détrui-
re, l'idée de changer la forme des impóts in-
direéls, d'y porter l'uniformité ou des formes 
plus limpies, ne peut fe préfenter qu'á des hom-
mes peu inftruits. lis ne fentent pas que cet-
te fimplicité qui les a leduits fera bientót al-
térée par une foule de petits obílacles impré-
vus, qui naítront de la nature de ees impofi-
tions, ou que Feíprit fifeal aura l'art de pro
duire. lis ne fentent pas que la Culture, l 'In-
duílrie, le Corarnerce de chaqué Province, fe 
íbnt combines d'apres ia nature des contribu-
tions qui s'y paient, en forte que l'augmen-
tation d'un ímpót indireél néceffaire pour éta-
blir Tuniformité entre deux Provinces voiíi-
nes, peut ruiner celie qui le fupporteroit, fans 
qu'une diminutión égale d'un autre tribut püt 
y rétablir i'équilibre. 

I I faut fans doute qu'un Adminiítrateur for
me feul le plan de cette reforme, & qu'il di-

^ 5 
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rige tous les détails d'aprés le mérae efprit, fui-
vant les méraes vues, par une me me métho-
de. Mais la confesión d'un Cadañre, la ré-
partition de l'Impót entre les Provinces, en
tre les Eledions, entre les Communautés, & 
enfin entre les Particuliers, exige des travaux 

'de détail qui ne peuvent étre bien exécutés 
que íbiis les yeux des Aflemblées municipales, 
oü chaqué particulier, chaqué Communauté , 
chaqué Eleólion , a intérét qu'on foit juñe en-
vers les autres, & qui peuvent donner á tou-
tes leurs operations une publicité fans laquel-
le il n'y a point de bien á efpérer. D'ailleurs 
cette révolution dans la forme de l'Impót en 
produiroit une plus ou moins lente dans la 
Culture, dans r induñrie, dans leCommerce; 
& par une fuite de cette révolution dont les 
effets ne peuvent étre prévus avec precifion, 
]a proportion du Produit net des différentes 
terres feroit altérée au point d'exiger des chan-
gemens fucceílifs dans la répartition. Ainíi, 
en fuppofant méme que, par une forte de pro-
dige, un Miniílre & fes agens fuíTent parve-
nus á exécuter une premiere opération, i l fau-
droit, pour compiéter l'ouvrage, que le méme 
miracle pút fe reproduíre une feconde fois. 

C'étoit done á la confesión da Cadaílre, & 
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l i a répartition des ímpofitions nécefíaires pour 
remplacer celles qui auroient été íucceffivement 
détruites, que M . Turgot eúc d'abord eraployé 
les nouvelies Affembiées. 

Les deux premiers ordres euffent fuffi. Le 
Gouvernement auroit fait aifément la réparti
tion foit entre les Eleftions, foit entre les Pro-
vi n ees , du moment oü celle des ParoiíTes & 
des E!e6tions auroit été exécutée avee un peu 
d'exaólkude, & d'aprés le plan uniforme qui 
leur auroit été donné par le Légiflateur: car 
tout devoit partir de la méme autorité, tout 
devoit étre dirige par le méme eíprit & reglé 
par les mémes principes (*). Dans les pays 
d'Etats, les Affembiées telles qu'elles font con-
ílituées euffent exécuté les mémes opérations 
avec une exactitude fuffifante. La comptabi-
lité eút été portée en méme temps au plus 
grand degré de íimplicité; une correfpondan-
ce direéle entre le Tréíbr royal & les Tréíb-
riers particuliers de chaqué Eleélion chargés 
á la fois de recevoir les Impóts & de diftribuer 
les fonds deítinés aux dépeníes locales, eút 

(*) Voyez fur la confesión des Cadaftres les Procés-
Vírbaux de rAíTerablée provinciale de la Haute-Guienne, 
& les Méraoires de rAcadcraie des Sciences année 1782. 
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tenu lien des opérations compliquees qu'exé-
cute avec fi peu d'ordre & tanc de dépenfes 
l'-Armée des Agens da File. 

Ces mémes Añemblées auroient eu le foin 
des Travaux publics; chacune dans fon terri-
toire en auroic fait l'adjudication & repartí le 
paiemenc. Les Travaux dont rutilitc eíit re-
gardé ton te une Province, ou l'Etat entier, 
auroient été regles par le Gouvernement, & 
repartís par luí íoit fur la Province, foit fur 
le Royanme, mais toujours adjugés, diriges 
dans chaqué cantón par rAíiemblée d'Eleélion, 
qui auroit eu toujours affez d'intérét de pre
venir les abus, & allez de connoillance & de 
pouvoir pour les empécher de s'introduire. 

Les ¿tabliñemens pour i'Education, les Mai-
fons de Charité , les fecours á donner aux 
Pauvres, auroient été adminiílrés par ces Af-
femblées d'aprés un plan general donné par le 
Gouvernement: plan deja preparé par M . Tur-
got, & qui, comme tous les autres, eút por
té l'empreinte de fon génie. Ainfi les établif-
femens de Charité n'auroient plus avili ou cor
rompí! l'efpece humaine & englouti les géné-
rations futures. On eút foutenu les famiiles 
& fecouru le maíheur, fans encourager l'oi-
fiveté & le libertinage: & pour la premiere 
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fois rEducation publique eút formé des hom-
mes, inftruits de ce qu'il importe á chacun de 
favoir dans la place qu'il doic occuper, & con-
duits á la vertu par une raifon qui, grace k 
l'habicude priíe des l'enfance de n'adopter que 
des vérités, auroit éce préfervée du joug des 
préjugés & des pieges de l'erreur. 

Chaqué Eleétion eút été chargée de four-
nir au Roi les Recrues volontaires deílinées á 
rerapíacer les Mil i ees. 

M . Turgot comptoit employer encoré les 
mémes Corps pour détruire graduellement les 
Droits féodaux. Ces Droits ne pouvoient étre 
felón lui de véritables Propriétés. Les uns, 
córame les Dixmes féodales, les Champarts, 
les Cens, pouvoient repréfenter la Propriété 
ou bien étre une partie du prix pour lequel 
elle a été aliénée. D'autres, en plus grand 
nombre , étoient de véritables Impóts, dont 
le Souverain avoit par fon confentement lé-
gitimé Tufurpation. Quelques autres, comme 
la ChaíTe , la Peche, les Banalités, le Droit 
de vent, étoient de véritables Privileges ex-
clufifs. 

Enfin i l y en avoit qui, comme le Droit de 
Juftice , & quelques-uns de ceux auxquels 
les Mainmortables íbnt afílijettis, étoient cu 



C m ) 
une afurpation du Dro.it de Souverainetd, ou 
une violación du DroiC naturel. 

M . Turgot croyoit que les Droits qui re* 
préfentent la Propriété devoienc étre facrés 
comme elle; qu'on devoit, fans fe livrer a des 
rccherches fur l'origine de ees Droits, regar-
der comme vraiment repréfentatifs de la Pro* 
pri'été tous ceux qui en avoient l'apparence : 
mais il jugeoit en méme temps que tóate Con-
vention , tout A ele qui donne á la Propriété 
une forme éterneíle , renferme la con di don 
implicite que le Souvcrain pourra rétablir le 
Droit commun auílitót qu'il le jugerá utile 5 
parce qu'aucun Propriétaire ne peut étendre 
á l'éternité le droit qu'il a fur fon Bien, & que 
ce droit s'éceignant avec lui par la nature5 
toutes les conditions qui ne s'exécutent qu'aii-
delá de ce terme re^oivent leur fanólion non 
du Droit naturel, mais du Droit civil. 

Les Droits repréfentatifs de Propriété doi-
vent done étre rembourfables au taux moyen 
des Propriétés de la méme nature. 

Ceux qui repréfentent des Impóts , ou qui 
font des Privileges exclufifs, efpeces d'Impóts 
prefque toujours trés-onéreux, ne peuvent 
donner de droit qu'á un dédomagement réglé 
fur le taux moyen de l'intérét. Us ne font pas 
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une Propriété, mais un engagement pris par 
l'Etat; engagement qui par ía nature ne peut 
étre perpétucl. On retrouve ici l'application 
des principes expoíes par M. Turgot dans I'Ar-
ticle Fondation; & fon opération íur les Mef-
fageries, íur les Droits de Hallage, ou de Mar
ché nous en a fourni un autre exemple. Mais 
i l y a une diíFérence entre ees Droits oc ceux 
qui repréfentent la Propriété. Le Souverain, 
pour ceux-lá3 a le droit de forcer au rembour-
fement, comme une conféquence de celui de 
changer la forme de i'Impót. Mais il n'a pas 
le méme pouvoir pour les Droits qui repré
fentent la Propriété; & le rembourfement n'en 
peut étre que volontaire de la part de celui 
qui y eft afíujetti. La troifieme efpece de Droit 
doit étre détruite fans qu'il en foit dú aucun 
dédommagement, parce que les ufurpations de 
l'Autorité Souveraine ne peuvent étre légiti-
mées par la poífeífion, & qu'on fait grace á 
ceux qui jouiífent d'un Droit contraire au 
Droit Naturel, en ne les condamnant pas á une 
reítitution, & en les excufant fur une igno-
rance que le préjugé général peut rendre réel-
lement excufable. 

C'étoit au Légiflateur á pofer les principes 
& les regles d'aprés lesquels ees opérations 
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pouvoient ctre din gees, á claíler Ies difTcrensí 
Droits; mais l'exécution de ees rembourfe-
mens, les arrangemens parciculiers, ne pou
voient étre faits avec juítice & íans acception 
de períbone que par des Aíiemblées Munici
pales. 

Ces Aíiemblées auroient été encoré emplo-
yées á la liquidation des Dettes de l'Etat. D'a-
bord chacune d'elles auroit été chargée des 
Emprunts & des Rembouríemens, néceíTaires 
pour rextinction de Dettes particulieres aux 
Villes, aux Provinces; pour celle d'un grand 
nombre de Charges ou inútiles ou qui devroient 
n'étre pas venales. Ces íbmmes n'entrent pas 
dans le calcul ordinaire des Dettes de l'Etat, 
par-ce que Tímpót qui les paie n'entre pas dans 
le Tréíbr royal: mais aux yeux d'un Admini-
ílrateur éclairé el les en font partie, comme 
ce qu'elles coútent, fous quelque forme qu'il 
foit payé, eíl une portion du véritable ímpót. 

Mais indépendamment du rembouríement 
fucceffif de la Dette genérale que M . Turgot 
efpéroit devoir étre le fruit de l'économie, de 
la diminution des intéréts, de la baifíe du taux 
de i'argent qui auroit été accélerée par la ré-
forme de Tlmpót, i l envifageoit de plus gran
des rcíiburces. Les Domaines territoriaux du 

i ROÍ 
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ROÍ auroient eté régis par les nouvelles AíTem-
blées; l'augmentation da prodait auroit été 
employée par tiles á Texcinélion des Dettes; 
& elles auroient été cbargées enfuite de les 
aliéner lucceílivement & par petites parties 
dans des ven tes publiques, loríque des ouvra-
ges afíez fáciles pour étre lús, aíTez favans 
pour con val n ere, auroient fait fentir le peu 
de fondement du principe que le Domaine de 
la Couronne eíl inaliénable, l'abfurdité d'ap-
pliquer ce principe au Domaine d'un Roi qui 
jouit du droit d'établir des Impóts, & rutiüté 
que le Peuple retireroit de cette aliénation; 
lorfque ees vé rites fi íimples, mais encoré íi 
peu répandues, íeroient devenues ¡'opinión 
commune & générale; & lorfqu'en méme temps 
la confiance que les nouvelles AíTemblées com-
menceroient á infpirer auroit permis de fe fíat-
ter de porter á fon véritable prix la vente de 
ees biens, & celle du droit de rentrer dans les 
Domaines engagés. 

Le Clergé jouit á peu prés d'un cinquieme 
des biens du Royanme; & ees biens doivent 
étre regardés comrne une portion du Domai
ne de l'Etat employée au maintien du Cuite 
public & á FlnílnjcHon des peuples. 

Mais puifque le Cuite eft néceflairement le 
M 
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réíliltat des opinions religieufes fur lesquelles 
chaqué homme ne peut avoir de Juge légiti* 
me que fa propre confcience, il paroit que les 
dépenfes du Cuite doivent étre faites volon-
tairement par ceux qui croient les opinions 
fur lesquelies le Cuite eíl fondé, & qu'il y a une 
efpece d'injuftice á aíieoir cette dépenfe fur 
des fonds auxquels tous les citoyens femblent 
avoir un droit égal. 

L'InílruéHon morale du peuple devroit étre 
abfolument féparée & des opinions religieufes 
& des cérémonies du Cuite. La Morale de 
toutes les nations a été la méme; & prefque 
par-tout elle n'a été corrompue que par fon 
mélange avec la Religión: On ébranle la cer-
titude des principes de la Morale en les liant 
avec des opinions qui par-tout font ouverte-
ment combattues, ou rejetées en fecret par 
un grand nombre d'hommes, & fur-tout par 
ceux qui ont le plus d'infíuence fur le fort des 
autres. On méle aux devoirs réels des devoirs 
facbccs, qui fouvent leur font oppofés, aux
quels cependant ceux-ci font toujours facrifiés ; 
enforte que par ce mélange, l'ordre des de
voirs eíl intervertí, & ees devoirs eux-mémes 
éludés ou violés fous le pretexte de s'élever á 
des vertus imaginaires. 
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Mais en convenant de GCS principes, i l n'eíí 

eíl: pas moins vrai que fi Je peuple eft accou-
turné á voir prendre fur les fonds publics les 
fraix du Cuite, & k rece voir fes inítruélions 
de la bouche des Prétres, il y a du danger & 
méme une forte d'injuftice á choquer fes: ha
bitudes par une reforme trop pronipte; & 
c'eíl un des cas oü, pour agir avec juílice en 
fuivant rigoureufemcnt la voix de la vérité, 
il faut attendre que Topinion commune s'y 
foit cpnformée. 

Cependant, en 1 ai lian t jouir les poíTefleurá 
acluels, il eíi aiíe de voir que la fuppreffion 
des Eccléñaftiques ou Religieux des deux fexes 
abfolument inútiles k rinílruc'tion du Peuple 
& au fe r vi ce des ParoiíTes, rendroit lucccíli* 
vement k la nation des biens immenfes, dont 
la vente, en raniraant la culture, en augmen* 
tant le nombre des citoyens propriétaires, íer« 
viroit á payer une partíe de la Dette publique* 
I I eíl dair encoré, qu'en remplagant les re* 
venus territoriaux des Evéques & des Guréi 
par des appointemens que paieroient les Com-
m 11 ñau tes ou les Diocefes, on gagneroit JC. 
l'avantage de détruire les Dixmes, Impót qui, 
levé fur le produit réel des terres & non fur 
kur produit net, eft injufte dans fa réparcí» 
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tion & deílruclif de l'Agriculturc: 2O. qu'oo 
feroit encoré une grande économíe,puiíque ees 
appointemens devroient étre tels qu'il convient 
á des hommes chargés de l'lnílruftion publi
que & qui doivent donner l'exeraple de la íim-
plicité & du défintereíTement: 30. qu'on dé-
tmiroit les procés entre les Commuriautés & 
leurs Pafteurs; procés qui rendent leur Minif-
tere au moins inutile. 

Cependant cette reforme, importante non 
feulement pour la richefíe de la nation, mais 
pour perfeéHonner l'Inílruólion, & méme pour 
le maintien de la Religión, ne peut étre faite 
d'une maniere vraiment utile, qu'en confiant 
á des AíTemblées le foin d'en exécuter toutes 
les opérations. Sans cela les pofíeffions réu-
nies au Fifc feroient mal adminiílrées, ven-
dues á has prix, ou méme deviendroient bien-
tót la proie des Courtifans; & le bien qui doit 
mitre de la diviíion de ees terres, de leur ren-
trée dans l'ordre ordinaire des propriétés, ne 
feroit fenfible qu'au bout d'un long temps, com-
me celui qu'a produit en Angleterre la de-
ílruélion des Couvens; deítruftion qui d'abord 
y fut plus nuifíble qu'utile. 

Parmi les maux auxquels le Peuple eíl ex-
pofé, i i en eíl un dont M . Turgot n'avoit pu 
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voir toute l'étendue fans chercher les moyens 
d'y reraédier. 

Dans toates nos Provinces, des cantons plus 
ou moins étendus íbnt couverts de Marais 
dont les exhalaiíbns caufent des fievres épi-
démiques, alterent la conítitution, & abregent 
la durée de la vie. Les terreins occupés par 
ees Marais n'ont qu'un foible produit; tandis 
que, s'ils étoient deííechés, ils oífriroient de 
riches moiíTons, des prairies ahondantes, & 
qu'en me rae teraps l'augmentation de richefle 
& de population produite par le deíFechement, 
ranimeroit dans les terres voifines la culture 
& l'induílrie. Ces maux ne font pas tant l'ou-
vrage de la nature que cclui de l'avidité des 
horanres. Prefque par-tout des retenues d'eau 
faites par les Seigneurs des Rivieres , par Ies 
propriétaires des Etangs, font la premiere cau-
fe de ces inondations; & c'eft pour rinteréü 
mal entendu d'un foible revenu qu'ils condam-
nent la terre á la ílerilité , & des milliers 
d'hommes aux fouffrances & á la mort. Mais 
cette caufe, qui rend le mal plus cruel, en 
rend auíli le remede plus difficile. L'expérien-
ce, auffi bien que la raifon, prouve l'inutilité 
des loix qu'on a cherché vainement á oppofer 
au mal; i l n'en eít point que l'avarice adroite 

M 3 
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ou accréditée ne" lache éluder ou braver. Le 
feul remede eft l'achat de ees droits dont l'exer-
cice eíl íl fanefte, de ees propriétés qui par 
kur nature nuifent á touc ce qui les environne. 

L'augmencacion du revenu des Terreins deí-
feqhés, le produic de Moulins conítruits fur 
d'autres principes & confies aux íbins des Coni-
munautés intérefíees elles-mémes á prevenir 
le désordre, celui des Etangs, des Pécheries, 
changés en tenes ou en paturages, peuvent 
prefqae par-tout indemnifer á la fois dti prix 
des acquiíitions, des indemnités, & meme des 
travaux néceílaires pour réparer les désordres 
caufés par les ancicns a bus, ou ce qui dans 
ees désordres étoit l'ouvrage de la nature. 
Mais ees arrangemens économiques entrainent 
des détails trop minuticux, exigent trop de 
connoiiTances locales, ont trop beíbin qu'une 
impartialité á l'abri du íbupcon, une forcé 
qu'on ne puilie jamáis regarder comme l'abus 
du pouvoir, réfifté á toutes Ies reclamations 

triomphe de tous les obñacles, pour qu'on 
puiíTe efpérer que!que fucces, á raoins que ees 
opérations ne foient confiées á une Aífemblée 
d'liommes qui, choifis librement par les Pro-, 
priétaires , unilient á Pautorité que le Son-
VQruín leur auroit donnée, h confiance que 



C i83 ) 

ce gen re de conílitution peut feul infpirer. 
Ces travaux & ceux des grands-chemins au-
roient ofFert au peuple une ib urce ahondante 
de falaires, avantage iramenfe, ou précaution 
nécefíaire, toutes les fois qu'ón opere de gran
des réformes. 

Enfin les AíTemblees municipales paroif-
foient útiles á M. Turgot pour former des ci-
toyens éclairés, les uns propres á difcuter les 
affaires, les autres á remplir les places de l'Ad-
miniftration: elles pouvoient étre employées 
á élire les fujets qui devoient occuper des em-
plois ncceílaircs, dont 11 eít abfurde de faire 
des charges vénales & par-lá héréditaires, & 
qu'en raéme temps le Gouvernement ne peut 
remplir par de bons choix, foit faute de pou-
voir connoicre les fujets, foit paree qu'ils doi-
vent avoir fur-tout la confiance du peuple, 
foit parce qu'il faut que leurs fonóüons foient 
exemptes de toute influence du Miniítere. 

Tel étoit le Plan également vafte & fimple 
par lequel M . Turgot fe propofoit de détrui-
re fucceíTivement tous les désordres de l 'Ad-
miniítration 3 d'en créer une nouvelle entie-
rement conforme aux principes certains de 
FEconomie politique, & de préparer aux Mi-
niftres qui voudroient porter la réforme dans 
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les autres parties du Gouvcrncment íes inílru-
mens néceíiaires pour afíurer le fu cees de leurs 
vues & leur meriter Ja coníiance de la nation. 

NOÜS laiñbns á nos Ledeurs á juger ce que 
les citoyens avoient k efpérer, ce que les au
tres avoient á craindre. 

Parmi ceux qui ont hazardé la critique de 
rAdminiílration de M . Turgot, i l en eíl aux-
quels on eíl difpenfé de repondré. Mais i l eíl 
auífi des reproches qui peuvent n^ériter une 
difeuffion, non pour í'intérét de fa gloire, mais 
pour Tutilité de ceux que le fon deftine á de 
grandes places, & auxqucls il peut étre bon 
de favoir d'avance comment ils y feront ju-
gés, mérae par les hommes qui ontdesinten-
tions purés. 

On aecuíbit M . Turgot de negliger ce qu'on 
appelle les détaiis de la Finance, La répon-
fe en eíl dans Fhifloire de fon Miniftere. íi 
eíl trés-vrai que M . Turgot n'attachoit, pas un 
grand prix a certains calcuis qui n'exigent; 
quune connoiílance mediocre de l'Arithméti-
que. Quelques autres, en petit nombre, doi-
vent étre faits par des Mathématiciens fi on 
veut ne pas étre trompé; & M. Turgot, qui 
connoilíoit toute l'importance de rArithmeti-
que politique, avoit pris des mefures pour que 



( i 8 5 ) 

|es connoiíTances de détail qui peuvent étre 
fournies par les Bureaux fuffent mi fes en oeu-
vre par des Mathématiciens capables d'en tirer 
des réíultats utües, & d'en. déterminer á la 
fois l'exaclicude & la probabilité. I I eíl en
coré vrai que M . Turgot ne traitoit pas avec 
diílindion les hommes dont le principal me
nte eíl d'avoir amañe de grandes richefíes & 
de les employer á en amaffer encoré; raais i l 
croyoit que dans une fociété oü i i exilie des 
différences de rang , mais oü la ricbeíTe les 
fait diíparoitre, le Miniílre le plus ami de l'é-
galité naturelle, le plus convaincu que l'iné-
galité des rangs eíl inutile ou dangereufe, doit 
cependant, par refpetl pour les moeurs publi
ques, ne pas autorifer par fon exemple une 
confuíion, dont tout TeíFet eíl d'exciter i'a. 
vidité en lui donnant le double motif de Tava-
rice & de i'orgueil. 

On a dit que M. Turgot avoit mis trop de pré' 
cipitation dans fes opérations., Un de fes a mis 
lui en parloit un jour pendant fon Miniílere. 
Comment pouvez-vous me faire ce reproche, lui 
répondit-il, vous connoifjfez les hefoins du Pe t i 
ple , vous favez que dans ma famule on meurt 
de la goutte a cinquante ans. 

On a dic également qu'il y avoit mis trop 
M 5 
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de lenteur; mais ceux qui le difoient oublioient, 
que fi on retranche des vingt mois qu'il a eté 
Miniílre le temps que fes attaques de goutte 
lui ont enlevé r celui que les émeutes fufcitées 
contre l u i , lui" ont fait perdre, i l ne reñe 
qu'une année; lis ignoroient l'utilite de fes 
opérations, tandis qu'ils attachoient une im-
portance exagérée á la deílruélion d'abus que 
M . Turgot ne ménageoit que parce qu'il vou-
loit les attaquer dans leur fource, détruire le 
mal & non le pcrfectionner ( * ) . 

On prétendoit qu'il ne confultoit perfonne. 
I I eft vrai que la franchife de fon caraélere 
ne lui permettoit pas d'employer ce moyen de 
flatter l'amour propre. I I eft encoré vra i , 

(*) G'étoiE fon expreífion; & elle renferme un grand 
fens. Par exemple, n'ayant pu obtenir encoré la fuppref-
fion totale des droics de Main-morte, i l ne voulut pas les 
abolir dans les Domaines du Roi , oü le Gouvernemeni 
étoit d'ailleurs le maítre d'en adoucir l'exercice, de peur 
de confacrer, raéme par fon filence, i'opinión qui faic re-
garder ees droits comme une Propriété legitime. I I eíl 
affligeant que cette opinión, proferiré par l'ordonnance de 
Louis Hut in , ait été adoptée pour la preraiere fois par le 
Gouvernement dans le préambule de l'Edit de 1778. L'Au» 
teur des Arrécés de Lamoignon étoit plus inftruit des prin
cipes de la Jufrice naturelle, de ceux de notre Droit pu-
blic, & s'y étoit conformé. 
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qu'aprés s*étre convaincu par la méditation, 
par rexpérience^ de la veri té des principes qu'il 
avoit adoptes, ií n'alloit demander á pciibn-
ne ce qu'il devoit croire. Mais 11 confultoit 
tous les homraes dont 11 efpéroit pouvoir tirer 
des lumieres útiles; & ce n'étoit pas toujours 
ceux qui fe croyoient faits pour luí donner des 
a vis, & encoré moins ceux qui fe trouvoient 
en pofleffion d'écre confultés par les Miniítres 
& de les tromper. 

On lui reprochoit trop de forcé, trop d'in-
flexibilitc dans le caraélere. J'oferois propo-
fcr á ceux qui lui faifoient cette objeólion, 
de réfléchir fur eux-memes, de deícendre au 
fond de leur coeur, de voir fi dans leur vie 
publique & privée la foibleñe, & non la fer-
meté , n'a pas été la caufe de toutes leurs er-
reurs. Catón lui-méme, foumis á cette épreu-
ve, eút avoué que la foiblelíe lui a fait faire 
plus de fautes que fon inflexibilité. La foi-
bleífe eíl un défaut que nous a donné la na-
ture, que nous ne pouvons détruire, contre 
lequel nous avons fans ceíTe á nous défendre, 
& dont aucun homme de bonne foi , & capa-
ble de quelque courage, ne fe vantera jamáis 
iTavoir toujours triomphé. 

On lui a reproché de la mal-adreíTe. M . 
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Price, l'un des hommes les plus éclaires & les 
plus vertueux de rAngleterre , avoit répété 
cette imputation. J'aurois pu la mériter, lui 
écrivit M, Turgot,y? vous riaviez eu en vue ¿fau-
ire mal-adrejfe que celle de ríavoir pas f u déméler 
les rejforts d'intrigue que faifoient jouer contre moi 
des gens beaucoup plus adreits en ce genre que je 
ne le fuis , que je ne le ferai jamáis, cf que je ne 
veux Vétre: mais i l ni'a paru que vous rnimputiez 
la mal-adrejfe d'avoir choqué grojjierement Vopinión 
générale de la nation; & a cet égard je crois que 
vous rfavez rendu juftice ni a moi ni CL ma m -
tion , ou i l y a beaucoup plus de lumieres qu'on 
ne le croit communément chez vous, & oü peut-
étre i l eft plus aifé que chez vous-mémes de rame~ 
ner le Public a des idees raifonnables. 

M . Turgot croyoit que, dans une Monar-
chie oü la volonté á la fois bienfaifante, fer-
me & éclairée du Prince peut feule faire le 
bien3 toute l'adrefíe d'un Miniftre doit con-
fiíter á lui montrer la vérité; & jamáis i l ne 
Ta déguifée. I I croyoit que rien n'eíl á crain-
dre avec la confiance du Prince, & que rien 
de grand n'eíl poííible fans elle. I I croyoit 
qu'il n'eíl permis d'acheter l'amitié d'aucun 
Particuiier, d'aucun Corps, par des facrifices 
faits aux dépens de la nation. I I ne vouloit 
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pas qu'aucun mélange de faufíeté, que la plus 
légere apparence de charlatanerie, fouillát la 
pureté & la conduite d'un homme public; i l 
connoiíToit ees raoyens, & dédaignoit (de les 
employer. 

I I ne diffimuloit ni fes principes , ni fes vues? 
parce qu'il étoit plus porté par fon caraftere 
á fe confier fur la raifon , fur la bonté natu-
relle du coeur humain, qu'á craindre les er-
reurs ou la perveríicé des hommes. Telle a 
été cette mal-adreíTe dont on a tant parlé, & 
qu'il feroit difficile de ne pas regarder comme 
l'appanage néceífaire d'une ame forte & élevée. 

On difoit qu'il ne connoiífoit pas les hom
mes. Cependant peu de Philofophes ont eu 
une connoiífance plus approfondie foit de l'hom-
íne tel qu'il feroit par la nature feule, foit de 
Thomme modifié dans la Société par les préju-
gés de Religión, de Nation, d'Etat, de Corps, 
par tous les intéréts qui agiífent á la fois fur 
lui. Mais i l s'étoit peu oceupé de l'art de con-
noitre en particulier quelques hommes, de fa-
voir les petits détails de leurs intéréts, de leurs 
paílions, de la maniere dont ils les cachent ou 
les découvrent, des reíforts de leurs intrigues, 
de leur charlatanerie. Et á quoi lui eút fer-
v i une connoiífance qui ne peut fouvent s'ac-



C 190 ) 
«juerir, ni s'employer que par des moyens 
dont i l eút rougi de fe íervir ? Ce défaut a 
contribué peut-étre á priver Ja France d'un 
Miniftre qui en eút fait le bonheur; mais i l 
tenoit á l'élevation de fon efprit, comme la 
prétendue mal-adreíTe á k hauteur & á la pu-
reté de fon ame 

Enfin on lui reprochóle l'Efprit de Syílcme, 
Si Ton entend par-lá que toutes fes opérations j 
jufque dans leurs détails, etoient autant de 
parties d'un Plan régulier & general qu'il s'é-
toit formé; que ce Plan, & les motifs qui dic-
toient toutes fes décifions particulieres, etoient 
les conféquences d'un petit nombre de prin
cipes lies entre eux, dont quelques-uns lui ap-
partenoient, mais dont aucun n'avoit été adop
té par lui qu'aprés en avoir fait une anal y fe 
exaéle & développé toutes les preuves, alors 
nous avouerons fans peine que M . Turgot a 
eu l'Efprit de Syíléme & l'a porté plus loin 

— 3 —^ 1 ——— — 

(*) Auffi M . Turgot, qui s'eft trompé íbvivent fur'les 
vues, fur la conduite, fur le caraclere de certains hom-
me's, devinoit avec beaucoup de fagacité & de jufteíTe leur 
degré de tálent, de capacité pour les aíFaires, le genre & 
les bornes de leur efprit. Nons lui avons vu faire en ce 
genre pluOeurs prédiélions trés-contraíres á 1'opinión com-
muñe, & que révenemeut a vérifiées. • 
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qu'aucun autre. I I eíl vrai qu'alors ce repro
che renferme l'éloge le plus grand & le plus 
dangereux que Ton puiíTe faire d'un Miniílre ; 
puifqu'il annonce toute la forcé néceíTairc pour 
former & exécuter un plan vaíle & bien com
b i n é , la volonté de préferer la vérité &, fon 
devoir k fes intéréts & áfespaffions, & qu'en 
méme temps i l ote l'efpérance á tous ceux 
dont les intéréts font oppofés aux principes 
adoptés par le Miniílre. 

Si Ton entend par Syílérae le peu de ref-
pe£l pour les préjugés établis, pour les máxi
mes d'une Politique foíbíe & incertaine, pour 
le mélange íltnultané ou fucceffif des principes 
contraires , pour les opérations faites á demi 
& combinées d'aprés des vues étroites ou in
coherentes, M . Turgot eut l 'Efprit de Syfté-
me; & c'eft encoré un éloge. 

Mais fi l'on entend par Efprit de Sj^ftéme 
i'amour des opinions nouvelles & paradoxales, 
le goút des opérations extraordinaires, celui 
de ees principes vagues, de ees máximes gé-
nérales , qu'on applique á tout par ce qu'elles 
ne décident r ien; jamáis homme ne mérita 
moins le nom de fyftématique. I I aimoit la 
véri té fous quelque apparence qu'elle fe mon-
t r á t , ancienne ou nouvelle, commune ou ex-
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traordinairc; perfonne n'étoit plus ennemi des 
idees vagues & des prétendues máximes gené
rales , & c'étoit précifément pour s'en préfer-
ver plus furement qu'i l avoit réduit toutes fes 
opinions á un Syíléme méthodique dont i i 
avoit analyfé toutes les parties ( * ) . 

Pendant que tous les hommes qui fondent 
leur puiüance ou leurs richeíTes fur les ruines 
de la liberté ou de la fortune des citoyens, fe 
félicitoient de la difgrace d'un Miniftre fidele 
ku Prinee & á la Patrie; ce méme évenement 
excitoit auffi des regrets. . Les hommes hon-
nétes virent avec peine éloigner des affaires 
un Miniílre équitable & humain, á qui iís par-
donnoient, en faveur de f a p r o b i t é , des opé-

(*} Nous n'avons pas compris ,dans ees reproches celui 
d'airaer les innovations, parce que ce reproche ne peut étre 
fait de bonne tbi que par des hommes livrés á ¡a plus hon-
teufe ignorance. I I lüflic de jeter les yeux autour de í b i , 
pour voir que cous les peuples ont mi intéréc preíTant' á 
voir s'exécuter de grandes innovations. Le goút pour les 
chofes nouvelles eft, comme l'-Eíprit de Syfteme, une de 
ees aecufations vagues que les fots & les fripons ne fe 
laffent de répéter centre les hommes qui onc de refprit 
ou des vertus. Pourquoi done innover'l difoit naiVement 
un Fermier-General en 1775; eJI-ce que nous ne fommes 
ftís bien? 
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rations qu'iís n'entendoient pas ou qui blef* 
foient leu -̂s préjugcs» Mais le petic nombre 
des citoyens éclaircs & vertueux fentit feul 
toute l 'étendue d'une perte irreparable. Le 
peapie, qui n'avoit pas eu le temps de s'ap* 
percevoir du bien qu'on lui avoit fa i t , ignora 
le malheur qu'il ép rouvoi t : car en France, 
comme dans tous les pays oü la preñe n 'e í l 
pas l ib re , le peuple n'a aucune efpece d'opi-
nion fur les affaires publiques, á moins que des 
charlatans ou des faélieux n'aient I'art 5 plus 
facile & plus dangereux qu'on ne croit , de lui 
en donner une. 

Parmi ceux k qui le déplacement de M . Tur-
got caufa une jufte douleur, on doit citer M , 
de Voltaire. Cet horame illuftre par fon gé-
nie poetique, le charme original de fon ílyle 9 
& ré tonnan te var ié té 'de fes talens, s 'étoit 
fait en quelque forte l 'Apótre de l 'humani té , 
le dcnonciateur de tous les maux publics, & 
le vengeur de toutes les injuílices particulieres, 
L 'en t rée de M . Turgot dans le Miniftere avoit 
été pour lui un des momens les plus délicieux 
de fa vie; la France avoit peu de citoyens auffi 
attachés á leur patrie, comme le gen re humain 
n'avoit jamáis eu de fi ardent défenfeur. I I 
avoit con^u les efpérances les plus étendues 



( 194 ) 
en voyant la Ra i íbn , la Juftice, la Haine de 
l'erreur & de l'oppreffion appellées auprés du 
t roné . M . Turgot avoit été obligé de le prier 
de moderer les exprefflons de fon bonheur & 
de fes efpérances: car dans les commencemens 
de fon Miniílere i l lui avoit falla employer, 
pour arréter renthouíiasme des amis de la rai-
fon & de la profpérité publique, autant de 
foins que d'autrcs Miniítres en ont pris pour 
exciter celui de la multitude. La deítruc-
tion des Fermes dans le pays de Gex avoit 
augmenté rattachement de M . de Voltaire, qui 
fentit la deílitution de M . Turgot comme on 
fent un malheur perfonnel ( * ) . 

(* ) Au milieu de la joie publique de la Cour & de 
tous ceüx dont la puifiance pouvoit étre á craindre^ i l eut 
le courage d'exprimer dans TEpitre a un homme le fenci-
ment dont fon ame étoit pénétrée. Tel étoit le titre des 
vers qu'il adrefíbit á M . Turgot; & íi on a reproché á 
M . de Voltaire d'ayoir trop loué des Miniílres en place & 
trop abandonné ceux qui n'y étoient plus, cette Epitre lera 
fa meilíeure apologie. Jamáis i l n'avoit celebré un Minif-
tre tout - puiííant comme i l loua M . Turgot dans la diígra-
ce. On vit par-lá qu'il ne confondoit pas le Miniílre qui 
ne Cera plus rien lorfqu'jl ceíTerade Tétre, raais qu'il croyoit 
permis d'cxciter par des iouanges á faire un peu de bien,-
avec un homme d'Etat Philoíbphe & Citoyen qui n'en pa-
roit que pliis grand lorfque réduit á lui-méme i l relie feui 
avec fes vertus, fon génie & fes aéíions. 
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Nous avons été témoins en 1778 de Ten-

thoufiasme melé d'un vénération tendré & pro
funde que le nom, que la vue de M . Turgot 
excitoient dans cet illuílre vieillard. Nous l'a-
vons vu au milieu des acclamations publiques, 
accablé íous le poids des couronnes que lui 
prodiguoit la nation, fe précipiter au-devant 
de M . Turgot d'un pas chancelant, faifir fes 
mains malgré l u i , les baifer & Ies arrofer de 
fes 1 armes en lui criant d'une voix étoufrée, 
laijfez-moi baifer cette mam qui a figné le falut 
du peuple. 

M . Turgot vit avec peine s'évanouir l'ef-
pérance qu'il avoit confie de réparer les maux 
de fon pays & d'appuyer fur une bafe inébran-
lable la féiicité d'une grande nation. Mais fa 
douleur fut celle d'une ame forte dont la tran-
quillité & le bonheur ne dépendent ni des r évo-
lutions d'une cour ,n i des jugemens de la mult i . 
tude. Auíli la rcvocation des Edits fur les Cor-
vées & fur Ies Jurandes l'affligea plus vivement 
que la perte de fa place. Jufque-lá il avoit pu 
croire que le bien projeté par lui ne feroit que 

.retarde; & comme i l avoit déjá détruit ce qu'il y 
avoit de plus iníupportable dans les maux du 
peuple, i l fe confoloit par l'idée que le progrés 
des luraieres araeneroit, avec plus de ienteur 
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íeulement , des changemens dont l'utilité déjá 
prouvée par les hommes éclairés finiroit par 
frapper enfin tous les regards. Mais i l ne put 
que gemir lorfqu'il v i t s'appefantir de nou-
veau fur le peuple le joug que fa main avoit 
brifé. Ce méme évenement eut confolé peut-
écre un horame qui n'eút aimé que la gloire. 
Si fa difgrace ivavoit pas été fuivie de la r é -
vocation des loix qu'il avoit confeillées, on 
auroit pu l'attribuer á quelque faute involon-
taire (car fa vertu étoit au-deífus de tout au-
tre íbupgonO Mais révoquer ees loix c'étoit 
annoncer qu'il n'etoit coupable que d'avoir 
voulu fauver fon Pays. Jamáis la haine, fi fon-
ven t aveugle, ne fervit mieux celuiqu'elle vou-
loi t dé t ru i re , & dont elle confondoit ainfi la 
caufe avec les intéréts de la profpérité publi^ 
que, avec ceux de la liberté du peuple, des 
Villes & des habitans des campagnes. 

Rendu á lui-meme, M . Turgot n 'éprouva pas 
ce vuide affreux, punition j u í l e , mais terrible, 
des ambitieux que la fortune abandonne. Les 
Sciences qu'il avoit caltivées remplirent aifé-
ment toute fa vie. 11 s'appercut que, dans 
fes reclrerches fur la Phyí iqae , des connoiífan-
ces Mathémaliques plus étendues luí feroient 
fouvent úti les, & i l réfolut de les acquérir. 
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I I porta dans Tétude des Mathcmatiques cet 
efprit d'anaiyfe méthaphyfique qui avoit é té 
pour lui un guide fi íur dans d'autres Sciences. 
Auífi n 'éloit - i l pas toujours fatisfait des dé-
monítrations qu'il trouvoit dans les livres. E n 
general dans les Mathcmatiques, & principa-
lement dans l 'Analyíe , on exige feulement que 
les démonítrations íbient rigoureufes; & com-
me i l importe íur-tout d'aller en avant, on 
ne s'arréte pns á réfoudre les difficultés méta-
phyfiquel qui fe p ré fen ten t , parce qu'on eft 
fúr que Thabitude du calcul fera disparoitre 
l'incertitude que ees difficultés femblent r é -
pandre. M . Turgot eút voulu qu'on diffipát 
jufqu'aux plus petites obícur i tés ; i l eút vou
lu encoré que l 'Analyíle rendit compte des 
motifs qui lui font empioyer les opérations 
qui le conduiíent á fon but, qu'il montrát par 
quelle raifon i l les a preférées , & par quelle 
fu i te de raiíbnnemens el les fe font préíentées 
k lu i . Peut-étre feroit-il utile que Ton püt fe 
conformer á ees vues dans les livres dlémen-
taires. On peut fans doute fe difpeníer de ees 
difcuílions fi Ton ne regarde l'Analyíe que com-
me une Science particuliere, ou un inftrument 
utile aux autres Sciences; mais elle ceíTe des 
l 'étre lorfqu'on la regarde comme une CUÍ 
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propre k former la raifon, k la fortifíer, 6c 
fur-tout á faire connoítre la marche de refprit 
humain dans la recherche de la vdrité. Ces 
mémes détaüs íbnt inútiles aux hornmes nés 
avec un vrai talent, <Sc raéme peut-étre á ceux 
qui font des Mathématiques purés le fujet de 
leurs méditat ions: mais le font-ils également 
m x jeunes gens qui n'étudient ees Sciences 
que pour en connoítre les elémens ou pour 
íes appliquer aux objets de leurs travaux? Si 
Ton fuivoit les vues de M . Turgo t , on obfer-
veroit peut«étre moins fouvent que des horn
mes qui paroiíToient dans leur éducation avoir 
por té trés-loin l'étude de» Mathématiques 9 
font devenus au bout de quelques années in -
capables d'en appliquer les élémens k la plus 
petite queftion de pratique; on ne verroi í 
pas des Savans méme, juftement célebres dans 
d'autres genres, étre embarraíTés pour faire 
par eux-mémes des Calcáis fort au-dcHbus 
des connoiílanccs qu'ils avoient acquifes dans 
leur jeuneífe. 

M . Turgot cherchoit en méme temps á don-
ner plus de précifion au Thermometre, inftru
men t dont il jugeoit avec raifon que la per-
feftion feroit d'une trés-grande impórtanos 
pour la Phyfique en généra i , & fur-tout pour 
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la Météorologie. Cette Science encoré trés 
nouvelle etoit une de celles dont i l aimoit le 
plus á s'occuper & par cette rai íbn, & parce 
qu'elle oíFre l'efpérance d'une riche moifíbn 
de vérités importantes pour la connoilTance 
des loix de la nature, & d'applications útiles 
pour ramelioration ou la furété dea produc-
tions de la terre, pour la confervation de la 
fanté ou de la vie. 

I I continuóle ees eñais íur la Diftillation dans 
le vuide dont nous avons parlé. 

Enfin convaincu qu'un des plus grands fer-
vices qu'on pút rendre aux hommes étoit de 
faciliter & de multiplier les mo3 êns de fe com-
muniquer fes idees, & de délivrer cette com-
munication des entraves que les préjugés y op-
pofent, i l s'occupoit avec M . l'Abbé Rochon 
de diíférentes rnéthodes expéditives, comrao-
des & peu coúceufes de multiplier les copies 
de ce qu'on écr i t , de remplacer rimprimerie 
& de dé t ru i re , fi non par la raifon, du moins 
par rimpoffibilité du fucces, les genes multi-
pliées qui h 'arrétent pas , mais qui retardent 
le bien que cette découverte doit faire un jour 
á l 'humanité. 

M . Turgot avoit confervé toute fa paífion 
pour la Li t térature & la Poelie, Jamáis i l n'a-
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volt perdu l'habitude de faire des vers, amu-
fement qui lui étoit trés-précieux dans fes vo» 
yages ou pendant les infomnies que la goutte 
lu i cauíbit. Mais ees vers étoient pour l u i 
feul. A peine un petit nombre d'amis étoient-
ils admis dans la confidence. Qiielques frag-
mens ont été connus du public, & ees frag-
mens écoient actribués á Voltaire par tous les 
gens de Lettres. On ne connoíc de M . Tur-
got qu'un feul vers latín deíliné pour le por-
traít de M . Franklin. 

Eripuit cosió fulmén, mox feepíra tyrannis. 
Les Vers Fran^ois métriques font le genre 

de Poefie que M . Tur got a le plus cultivé. 
11 avoit fait une étude profonde de tout ce 

qui peut appartenir á notre langue, & 11 avoit 
remarqué que dans une prononciation un peu 
foutenue, i l eít plus facile qu'on ne croit or-
dinairement de diftinguer les fyllabes breves & 
longues. 11 en concluoit que dans les Vers 
métriques Francois la quantité pouvoit étre 
fenfible,que leur harmonie frapperoit des oreil-
les exercées, & que nous aurions par-lá le dou-
ble avantage d'avoir une Poefie moins mono-
tone & de íixer la Profodie de la Langue: ce 
qui auroit Tutilité réelle de procurer plus do 
facilité pour fe faire entendre, Peut-étre que 
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fi M . Turgot eut donné en Vers métriqoes un 
Poerae rempli de ees idees grandes, de ees vé-
rices importantes qui lai étoient fi familieres, 
i l eút commeneé cette révolution dans notre 
Poéfie. Mais i l fe borna prefque á traduire & 
fur-tout á traduire Vi rg i l e , parce qu'appre-
nant par coeur les Vers de l'original ce travail 
devenoit plus commode pour le temps que 
nous avons vu qu'ü deílinoit á la Poeíle ( * ) . 

C'étoit par ees oceupations que M . Turgot; 
remplifíbit la vie. Un Commerce de Lertres 
avec M . Smith fur les queftions les plus im
portantes pour i ' humani té , avec le Dofteur 
Price fur les principes de l'Ordre Social, ou 
fur les moyens de rendre la révolution de l 'A-
raérique utile á i'Europe & de prévenir les 
dangers oü cette République naiíTante étoit ex-
p o í e e , avec un Evéque de l'Eglife Angücane 
qu'il détournoit du projet fingulier d'écablir des 
Moines en Irlande, avec M . Franklin fur les in-
convénients des Impóts indirecls & les heureux 
eíFets d'un Impót terr i torial , lu i oíFroit encoré 
une oceupation attachante & douce. Le deíir 
du bien général des hommes étoit en lui une 

(* ) I I avoit traduk en Vers métriques le quatrieme livre 
de FEneíde & prefque toutes les Edogues. 
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véritable paíTíon. Des ames étroites & froides 
ont nié l 'exiílence de ce fendment, qui á la 
véri té n'a jamáis exiílé pour elles. Des efprits 
légers & bornes ont cru qu'on ne pouvoit 
Texercer d'une maniere o t i l e , parce qu'ils 
étoient inca pables de s'élever á ees vérités ge
nérales & limpies, bafe cternelle & immuable 
du bonhear commun de Thiimanité. 

Dans le moraent oü la guerre fe declara, 
M . Turgot vi t combien i l feroit honorable á 
la Nation Fran^oife que le vaifTeau de Cook 
fut refpectc fur les mers. I I drefía un Mémoi-
re pour expofer les motifs d'honneur, de rai-
fon , d'intérét méme qui devoicnt dicler cet ac-
te de refpeól pour r h u m a n i t é ; & c'eft fur foi? 
M é m o i r e , dont pendant toute fa vie l'auteur 
eft r eüé inconnu, qu'a été donné l'ordre de 
ne pas traiter en ennemi le bienfaiteur com
mun de toutes les Nations Européenncs . 

Par un bonheur bien rare aux Miniílres dé-
placés i i avoit confervé tous fes anciensamis 
& en avoit a equis quelques-uns. A la vér i té 
nous entendons feulement ici par ce mot ceux 
qn'il regardoit córame tels, & non ceux qui 
en avoient d'eux-mémes pris le titre par i n 
te re t OLÍ par vanité. L'amirié de M . Turgot 
étoit tendré 5 agiliante, courageufe. I I s'oc-
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eupoit des affaires, des travaux de fes amis 
avec une aftivité que l 'intérét perfonnel ne 
donne point , & une délicatefíe qui dans une 
ame forte fuppofoit une fenfibilité vive & pro-
fonde. Dans les malheurs qui ne regardoient 
que l u i , i l confervoit ce calme que le coura-
ge foutenu & guidé par la raí (un rend inalté-
rable; mais i l étoit troublé du malheur de fes 
amis. L'amitié ne l'aveugloit pas fur leurs dé-
fauts; i l les voyoi t , mais i l les jugeoit avec 
indulgence. La reunión de quelques qualités 
eífentielles qui méritent l'attachement & la con-
fiance lui paroiífoit tout ce qu'on peut exiger 
cu attendre de l 'humani té : I 'étude qu'il avoit 
faite de la nature humaine le portoit á cette 
indulgence, qu'il étendoit á tous les hommes, 
mais que le fentiment de l'amitié rendoit plus 
grande encoré en faveur de ceux qu'il aimoit. 
I I leur donnoit des confeils, mais feulement 
dans des circonftances oü ees confeils pou-
voient leur étre út i les , & en refpeéhnt égale-
ment & leurs fecrets, s'ils ne les lui avoient pas 
confies, & leur l iber té , efpece de ménagement 
rare dans l'amitié méme la plus vraie, & qui 
cependant la rendroit plus douce & moins fu-
jette aux refroidiífements & aux orages. I I to-
leroit aifément dans fes amis des opinions con-
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traires aux fiennes, pourvu qu'ils Ies eníTent 
de bonne foi & qu'il ne les crüt ni incompa
tibles avec une probité veritable, ni inípirces 
par l ' intérét ou par la baffefle. 

Les amis de M . Turgot l'aimoient comme 
i l méritoit d'étre aimé. Jamáis une fenfibilité 
plus vraie & plus douce n'a fu faire mieux fe 
pardonner une fupériorité qu'on étoit obligé 
de r econno í t r e , qu'il ne montroit point3 qu'il 
cachoit m é m e , mais fans chercher á la cacher. 
Auffi cette fupériorité ne faifoit-elle que r é -
pandre fur le fentiraent qu'on avoit pour luí 
un charme que l'amitié pour un homme ordi-
naire ne peut faire éprouver. I I a eu pour 
amís des hommes qui jouiíToient ou d'une gran
de cxi í lence, ou d'une cclébrité mér i t ée , & i l 
n'en eñ aucun qui ne comptát le nom d'ami de 
M . Turgot comme un de fes premiers droits 
á la confidération publique. I I a eu des amis 
fort inférieurs k luí en connoifiances, en ef-
p r i t , en talens, mais i l favoit fe proportion-
ner á eux, s'en faire entendre; & s'ils s'ap-
percevoient quelquefois de fa fupériori té , c'é-
toi t par les reíTources inattendues qu'ils t rou-
voient dans fon efprit & dans fes lumieres. 

Avec des occupations fi attachantes & fí 
variées 3 le bonheur d'aimer & d'étre tendré-
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ment a imé , le témoignage d'une confcience 
toujours p u r é , le fentiment fi ra re pour un 
Miniftre de n'avoir jamáis déguifc la vérité au 
Prince qui l'avoit choifi , de n'avoir jamáis tra-
h i le plus léger intérét du Peuple confié á fes 
foins, de n'avoir jamáis íbufcrit k aucun a6le 
d'oppreílion & d'injuílice, de n'avoir enfin mé-
rité des ennemis qu'en défendant la Nation 
contre les préjugés oü les intéréts des hom-
mes puifíans, & le tréfor public contre l'avidi-
té des intriguans de tous les ordres; enfin avec 
ees jouiílances íi douces que donne á une in-
telligence vaíle & forte le plaifir de contem-
pler & de faifir. la v é r i t é , M . Turgot pouvoit 
fe promettre une carriere heureufe; fes amis 
devoient efpcrer de conferver celui dont les 
lumieres fupérieures, la douce fociété, l 'ami-
tié t endré , étoient un de leurs premiers biens, 
un de ees fentimens qui attachent k la v i e , 
rembellifíent ou aident á la fupporter. 

Ses attaques de goutte avant fon Miniílere 
n'avoient été que douloureufes. Le travail 
forcé auquel i l fe livra au milieu des accés de 
cette maladie en changea la nature; & lorfqu'il 
f u i rendu á lui-mérae, le repos ne put répa-
rer les désordres que fon zele pour fes devoirs 
avoit caufés. Les accés devinrent de plus en 
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plus dangereux, & i l finit par étre la vi ¿lime 
de fon patriotifme & de fon courage. Sa der-
niere attaque, qai fut íi longue & íi cruelle, 
n 'altéra ni fon ame, ni meme fon humeur; 
toujours occupé daris Ies intervalles de fes dou-
íeurs tantó t d'un ouvrage qu'un de fes amis 
venoit de publier & au fuccés duquel i l pre-
noit i n t é r e c , tantót du fort d'un homme de 
Lettres alors malheureux, tantót de fuivre fes 
penfées , de raffembler quelques obfervations 
métapbyfiques fur la liaifon de nos idées avec 
l'état de nos organes, i l ne laiífoit rien apper-
cevoir á fes amis qu'une fenfibilité plus tou-
chante qui ne paroiíibit excitée que par les 
foins qu'ils lui rendoient; & fon ame vit arri-
ver avec tranquillité le moment oü fuivant les 
ioix éternelies de la nature elle alloit remplir 
dans un autre ordre la place que ees loix lu i 
avoient marquée ( * ) . 

Depuis fa retraite du Miniítere i l s'etoit 
moins occupé d'objets politiques,& fur-tout de 
ceux qui pouvoient avoir quelque liaifon avec 
l 'Adminiílration ou les Loix de la France. 
Cette oceupation lui eút rappellé d'une manie
re trop douloureufe Fefpérance qu'il avoit ^ue 

(*) Le 20 Mars 17S1. 



t fexécuter des idees fi íalataires > de faire le 
bien que fes lumieres lui montroient; & la con-
duite de fes fucceíTeurs n 'é toi t pas propre á le 
confoler. 

D'ailleurs i l fentoit qu'on étoit en droit d'exi-
ger de lui des détails particuliers, des applica-
tions de fes principes au pay* qu'il avoit ad-
mini í l ré , des moyens d'y mettre en aftion les 
véricés qu'il auroit établies: ii é toi t impoílible 
d 'exécuter ce plan fans donner lien á des in-
terprétat ions injurieufes & fans encourir le 
foup9on d'avoir cherché Une vengeance trop 
au-deflbus de lui . 

Perfonne ne méprifoit plus les petits fecrets 
auxquels dans toutes les Adminiftrations les 
hommes mediocres attachent une importance 
íi puérile. La connoilfance de tout ce qui peut 
influer fur le bonheur public doit étre un bien 
commun á tous, & la publicité des opérations 
du Gouvernemenc lu i paroiíToit le frein le plus 
fúr k tous les abus. Tout particulier a fans 
doute le droit de publier ees mémes feCrets 
s'il les a découverts ; mais l'homme en place 
á qui on les a confies n'a plus celui d'en dif-
pofer; ce droit ceífe d'exiíter pour lui feul. 
Ce n'étoit done qu'á la poñér i té que M . Tur-
got eút pu diré la vérité toute entiere: car i l 
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ne vouloit point la diré á demi; i l ne vouíoif. 
point fon i I ler par des menfonges ni méme par 
des réticences un Ouvrage confacré á fa pa-
trie , á rhumani té . 11 avoit formé le projet 
de cet Ouvrage; i l devoit y dcvelopper dans 
un ordre méthodique toutes fes idées fur l 'A-
me humaine, fur l'ordre de l 'Univers, fur l 'E-
tre fupréme , fur les principes des Sociétes , 
les droits des Hommes, les Conílitutions po
l i tiques, la Legií lat ion, l 'Adminií lrat ion, l 'E-
ducaíion phyfique, les moyens de perfeólion-
ner l'Efpece humaine relativement aux progres 
& á Fempioi de fes forces, au bonheur donü 
elle eíl fufceptible, á Tétendue des connoiíTances 
oü elle peut s 'élever, á la certitude, alaciar
t e , a la íimplicité des principes de conduite, 
á la délicateífe, á la pureté des fentimens qui 
naiíTent & fe développent dans les ames, aux 
vertus dont elles font capables. 

Toutes Ies opinions philofophiques de M . 
Turgot formoienc un fyíleme également vafte 
& enchaíné dans toutes fes parties. Souvent 
lorfqu'on agitoit devant lui une quefb'on par-
ticuliere d'Adminiftration, de Legiílation, de 
Jurisprudence, on voyoit avec étonnement 
qu'il avoit fur cette queílion ] non une de ees 
opinions vagues fondées fur un premier ap-

per-



C 209 ) 

pei^u, infpirées par lufefpece d'inftinél, qu'on 
adopte au hazard & qu'on défend eníuite par 
v a n i t é , mais une opinión arrétée qui fe lioic 
d'elle'méme á fon fyíléme general. L u i par* 
l o i t - o n d'un abus 5 d'un désordre? quel que 
füt le pays de l'Europe oü i l r e g n á t , quel le 
que fút la branche de la Légiílation qu'il eúc 
infeélée, i l connoilToit Torigine du mal, fes 
eíFets, les cauíes qui en prolongeoient la du-
fée & les moyens de le détruire. On eüt cru 
qu'il en avoit fait l'objet partiGulier de fes ré-
flexions, s'il n 'eút été faciíe de reconnoitre 
l'application fimple & naturelle de fes princi* 
pes généraux. 

I I ne s'eft encoré trouvé perfonne, difoit Bacon 5 
doué d'ajfez de confiance & de forcé de téte pour 
ofer sHmpofer la loi de renoncer a toutes les théo-
ries, de détruire toutes les notions que fon efprit 
a refues, ¿f' de fe préparer ainfi un entendement 
qui , comme une tahle rafe, foit difpofé a recevoir 
les idées plus précifes que Volferyation & Texpé-
rience lui préfenteront. Juffi la raifon humaine 
ríeft-elle. quun amas indigefte de notions recues 
dans l'enfance, adoptées fur parole & rajfemhlées 
au hazard. Si un homme dégagé des préjugésy 
d'un dge mur, dans la vigueur de fes fens, ofoit 
entreprendre ce trarail , que ne devroit-onpas en at-

O 
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tendré? mais aucun hcmme ne l a exécuté, perfmi
ne ríen a mime en Vidée. 

M . T u r g o t , & jufqu'ici M . T i r g o t feul a 
é té cet homme. Combien n'auroic-il pas é té 
utile de pouvoir connoicr^ dans fes principes, 
dans fon enchainement, dans toutes fes par
des, ce fyítéme ü fortement combiné , fi dé-
gagé de toute opinión regué fans examen! 
Mais M . Turgot n'avoit pas méme commencé 
á écrire ce grand Ouvrage; & c'eft d'aprés 
fes converfations & quelques idées répandues 
dans le petit nombre d'Ecrits qu'il a laiífés, 
que je vais eíTayer ici d'en tracer une légere 
efquiífe. 

La mémoire de nos fenfations, & la facul
t é que nous avons de réfléchir fur ees fenfa
tions pafíees & de les combiner, font le feul 
principe de nos connoiífances. La fuppofition 
qu'il exiíle des Lo ix confiantes auxquelles tous 
les phénomenes obfervés font aílujettis de ma
niere á reparoitre dans tous les temps, dans 
toutes les circonítances tels qu'ils font déter-
minés par ees L o i x , eft le feul fondement de 
la certitude de ees connoiílances. 

Nous avons la confeience d'avoir obfervé 
cette conítance, & un fentiment involontaire 
nous forcé de croire qu'elle continuera de fub-
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fiíler. La probabilité qui eíi réfulte, quelqúe 
grande qifelle f o i t , n 'e í l pas une cercitude* 
Aucune relation nécefíaire ne lie pour nous 
le pafíe á l 'avenir, ni la eonftance de ce que 
j ' a i vu á celle de ce que j'aurois continué d'ob-
ferver fi j 'étois reílé dans des circonftances 
femblables; mais rimpreílion qui me porte á 
regarder comme e x i í h n t , comme réel ce qui 
m'a préfenté ce caraftere de eonftance, eft 
irréfiílible. 

Des l'inílant oü je ne dois l'idée d'exiftence 
& l'opinion qu'une chofe quelconque exifte 
qu'á la conílance avec laquelle j ' a i vu certai-
nes combinaifons de fenfations reparoítre <Sc 
fuivre des loix régul ieres , fi dans l'enfemble 
de la nature je parviens á faiíir un ordre gé-
néral dont rien ne s 'écarte; fi j'appercois dans 
cet ordre une intention, un plan qui íuppofe 
une intelligence, une puifíance aótive; dés-lors 
j ' a i l'idée de l'exiftence d'un Etre íup réme , 
principe de cet Univers, & la méme forcé m'o-
blige á croire k cette exiftence. 

Or M . Turgot avoit cru appercevoir dans 
tout ce que nous connoifíbns de l'Univers les 
traces indubitables non feulement d'un ordre, 
mais d'une intention bienfaifante & conferva-
trice. I I ne voyoit dans le Mal phyfique, dans 

O 2 
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le Mal moral, qii'une conféquence néceílaire 
de Texiftence d'Etres fenfibles capables de rai-
fon & bornes. La perfeélibilité dont font 
douées quelques Efpeces, & en particulier l'Ef-
pece huraaine, eft á ees maux un remede lent 
mais infaillible. I I croyoic que puifque l'en-
femble des phénomenes annoncoit des vués 
bienfaifantes avec une puifíance au-defíus des 
forces de notre intelligence, nous devions 
croire que le mérae ordre fubfiíle dans Ies par-
ties de l'Univers cachees á nos regards, fcins 
étre arrétés par rimpofiibilité d'expliquer pour 
quelle caufe i l ne nous préfente pas un ordre 
plus parfaic fuivant nos idées néceíTairement 
trop bornées pour en faiíir tout Tenfemble. I I 
regardoit cette opinión comme démontrée , 
c'eíl-á-dire comme fondée fur une probabiiité 
dont la tres-grande íupériorité á l'égard de la 
probabiiité contraire étoit démontrée : car íi 
on en excepte la propoíltion ou la combinai-
fon de propofitions de l'évidence desquelles 
nous avons aéluellement une confcience int i 
me , i l ne peut dans aucun gen re exiíter pour 
nous de démonílration que dans ce premier 
fens. 

Puifque I'Exiílence des Corps n'eíl pour nous 
que la permanence d'Etres dont les propriétés 
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repondent k un certain ordre de nos fenfations, 
i l en réfulte qu'elle n'a rien de plus certain 
qiíe celle d'autres Etres qui fe manifeftent éga-
lement par leurs eíFets fur nous; & puifque 
nos obfervations fur nos propres facultés, con-
firmées par celies que nous faifons fur les Etres 
penfants qui animent auííi des Corps, ne nous 
montrent aucune analogie entre l'Etre qui fent 
ou qui penfe & l'Etre qui nous offre le phé-
nomene de Té tendue ou de Timpéiiétrabílité, 

n'y a aucune raifon de croire ees Etres de 
la méme nature. Ainfi la Spiritualité de l 'Ame 
n'eft pas une opinión qui ait befoin de preu-
ves, mais le réfultat fimple & naturel d'une 
analyfe exaéle de nos idees & de nos facul
tés (*•). ' . - ' - ^r: 

(*) M . Turgot difoit fouvent qu'un homme qui n'avoit 
jamáis regardé la queñion de l'exiílence des objets exté-
rieurs coinme un objet difficile & digne d'occuper notre 
•curiofué, ne ferok jamáis de progrés en Metaphyfique. 
ÍLajoutoit que tout homme qui croyoit de bonne foi r i ra-
:pót territorial impraticable ou injuíle, ne pouvoit avoir de 
véritables lumieres en Adrainiílration. Cette obfervation 
étoit auííi juíte que fine: on pourroit; rappüquer á, toutes 
les feiénces, á toutes les oceupations de la vie , & for-
"mer áinfl pour chacune une eípece de cr i téñum'zStz cer-
íaia pour remploye^ dans la pratique. 

o 3 
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M9 Turgot croyoit qu'on s'étoit t rompé en 
imaginant qu'en general l'efprit n'acquiert des 
idees genérales ou abílraites que par la com-
paraifon d'idées plus particulieres. Au con-
traire nos. premieres idées font trés-générales, 
puifque ne voyant d'abord qu'un petit nombre 
de quali tés, notre idée renferme tous les Etres 
auxquels ees qualités font coramunes. En nous 
éclairant , en examinant davantage, nos idée$ 
deviennent plus particulieres fans jamáis at. 
teindre le dernier terme; & ce qui a pu trom^ 
per les Métaphyficiens , c'eíl qu'alors precia 
fément nous apprcnons que ees idées font plus 
genérales que nous ne Tavions d'abord fup-
pofé: .- ' !-' 

M . Turgot ne regardoit point les ddfinitions 
de termes, celles qui fixent le fens des mots , 
comme rigoureufement arbitraires. En effet 
les mots font deítinés á exprimer des idees cora-, 
plexes. C'eí l á celles de ees idées qu'il peut 
ét re utile de combiner & d'examiner, k celles 
qui par une fuite néceffaire de l'ordre des cho-
fes exiílent dans l'entendement d'un grand 
nombre d'hommes , qu'on doit attacher des 
fignes; & la définition doit fervir non feu-
lement á bien déterminer les idées com-
plexes , mais auíli k bien claíTer les idées 
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fimples qui íes compofent, & qui doivent Ies 
compofer. 

Tout , Etre fenfible & capable de raifonner, 
doit acquérir des Idées morales. Ces idées 
doivent étre les mémes: elles ne font done pas 
arbitráires ; & les propoíitions qu'on en peut 
former, indépendamment de la vérité de défi-
n i t ion , ontune vérité réelle. Les motifsqui 
nous font préférer foit relativement á notre 
fatisfaélion, foit relativement á notre exiften-
ce fociale, ce qui eíl juíle á ce qui eíl injuí le , 
naiífent également de la nature de tous les 
Etres fenfibles & capables de reflexión. C e í l 
done de la nature-méme de notre Etre que 
dérivent & la connoiíTance des vérités mora
les, & les motifs d'y conformer Ta conduite, 
auffi bien que les motifs d'intérét qui y font 
manquer. 

La vérité de ces principes de Morale eíl 
done k la fois & réelle & indépendante de 
toute opinión fpéculative ; & i l exiíle des mo
tifs d'aíTujettir fes actions á ces principes j fuf-
fifans dans prefque toutes les circonftances 
pour l'homme né dans un pays oü la civilifa-
tion a fait des progres, &, oü des loix inju-
íles ne conduifent pas a rimmoralité & au 
crime. 

O 4 
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Parmi les fentimens moraux qui naifíent nd-
ceíFairement dans le ccjeur de l'homme, le re-
ípeél pour la vérité eíl un des plus útiles & 
un de ceux que la nature infpire le plus for-
tement, mais qui s'alterele plus dans la íbciete. 
M . Turgot regardoit ce reípeél pour le vrai 
comme un des principaux devoirs de la M o -
rale : mais córame i l n'exagéroic r ien , i l con-
venoic avec Ies Moraliítes éclairés que le men-
íbnge ceffe d'étrc coupable des que la vérité 
feroit íbit aux autres , foit á nous-mémes, non 
du mal, mais un véritable t o r t , c 'eílrá-dire, 
un mal injuíle. I I faut de plus que le fílence 
ou le reías de repondré foit lui-mérne une re-
ponie qlaire ou expoíe a une injuílice réelle, 
Cependant i l penfoit que rarement celui qui dit 
une chofe contraire á la vérité eíl abíblument 
exerapt de bláme. S'il ne doit pas cette ve-
fité , fon tort n 'eít plus de l'avoir a l té rée , 
mais de .s'étre place plus ou moins volontai-
rement dans l'obligation d'y manquer. C'eíl 
ainü qu'un homrae qui a promis de faire une 
injuílice eíl coupable en ne tenant point fa 
parole , non de l'avoir violée:, mais de l'avoir 
donnée, C'eíl ainfi encoré qu'un homme qui 
en blcífe un autre, mcme dans le cas de la 
d^fenfe natyrelle , n'eíl pas coupable pour 
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s'étre défendu 5 mais pour s'étre expofá k 
i 'extrémité qui a renda cette défenfe néceffai-
rc. Les inítitutions focíales en accablant les 
hommes íbus des loix injuftes, en les forcant 
de ménager á l'extcrieur des opinions qu'ils 
mépriíent au fond da coear, & qu'ils bravent 
dans leur conduite, ont détruic ce refpeéí de 
ia vérité l 'un des premiers liens de la Société , 
Tune des premieres íburces du bonheur que 
les hommes peuvent devoir á leur unión avec 
leurs íemblables. 

M . Turgot penfoit qu'on peut parvenir k 
fortifier dans les hommes leurs fentimens mo-
raux, á les rendre plus délicats & plus juftes, 
íbit par l'exercice de ees fentiraens, foit en 
apprenant á ' les íbumettre á l'analyfe d'une 
raí fon faine & éclairée. C'eíl par ce mot i f 
qu'il regardok les Romans comme des livres 
de Morale , & méme , d i foi t - i l , comme les 
íeuls oii i l eút vu de la Morale. D'ailleurs 
c'eíl-lá fur-tout que Ton voit le mieux VÁn-
fluence de nos aélions fur le bonheur & ílir la 
conduite de ceux qui nous environnent, par
rie de la Morale la plus importante & la plus 
négligee. En fin on chercheroit vainement dans 
les nutres livres des recherches faites avec 
une forte de fcrupule íür les moyens de répa-

O 5 
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rer les fautes qu'on a pu commettre, autre 
partie de la Morale non moins importante 
püisque les cnmes vraiment irréparables font 
trés-rares, & encoré plus négligée parce que 
dans presque tous Ies pays l'avaricc & Tam-
bition des Prétres ont imaginé de fuppléer k 
ce devoir par de vaines & ridicules expiations. 

L 'Ame périt-elle avec le CorpsP M . T u r -
got ne le croyoit pas. L'efpece de dependan-
ce oü le principe penfant & fentant paroiü 
étre du corps qui lui eít u n i , indique fans 
doute qu'á la deí l rudion du corps Tame doit 
changer d 'é ta t ; mais rien dans cet évenement 
ne paroít indiquer la deílruéHon d'un Etre 
í lmple, dont toutes les opérat ions, i l eíl v r a i , 
pnt été longtems liées avec Ies phénomenes de 
l'organifation , mais n'offrent aucune analogie 
avec ees mémes phénomenes. I I paroit prou-
vé par l'obfervation qu'aucun corps ne fe 
détruit : les diverfes combinaifons de leurs 
élémens les font changer de forme & méme 
difparoitre á nos fens; mais nous n'en croyons 
pas moins qu'ils n'ont pas ceíTé d'exiíler. Par 
quel fingulier privilege l 'Etre penfant feroit-il 
feul aífujetti á la deílru6Hon ! Mais que de-
vient-ii ? La fageífe qui paroit régner dans 
Téconoraie du monde doit nous faire croire 
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que cet Etre íufceptible d'acquérir tant d'idées, 
de réfléchir fur fes fentimens, en un mot de 
fe perfeólionner, peut ne pas perdre le fruit 
de ce travail exercé fur lui par lui-méme ou 
par des forces é t rangeres , qu'il peut éprouver 
aprés la mort des modifications dont celles qu'il 
a reyues pendant la vie foient la caufe, & 
que c'eíl peut-étre dans ce notível ordre dont 
nous ne pouvons nous former une i a é e , 
qu'exifte la réponfe aux plus grandes difficultés 
qu'on puiíTe faire contre la fagefíe qui regne 
dans rarrangement de TUnivers. Cet ordre 
en effet peut offrir & un dédommagement des 
douleurs fouffertes , & des récompenfes á la 
vertu. Mais M . Turgot n'alloit pas plus íoitíi 
Autant i l trouvoit ridicule de regarder le D i -
reéleur de tant de mondes comme un Monar-
que occupé á diftribuer des cordons , ou k 
condamner á des tortures , ayant une Cour, 
une Baftille & des Bourreaux ; autant i l lu i 
paroiíToit infenfé de vouloir fe mettre k fa 
place & créer un nouvel Univers pour fe con-
foler de n'avoir pu connoitre qu'une bien foi-
ble partie decelui qui exiíle. 

Ces vues d'une Métaphyfique générale 
dont nous ne pouvons oífrir qu'une petite 
partie, occuperent longtemps M . Turgot. I I 
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ifaitndit pas en parler^méme k fes amis les plus 
chers. Perfuadé qu'il pouvoit répandre une 
véritable lumiere fur ees queílions , alimens 
éternejs de difputes chez preíque tous les peu-
ples3 fe fíattant de l'avoir entrevue , i l cro-
yoit qu'un Ouvrage méchodique & approfon-
di étoit le feul moyen de diffiper une obfeurité 
qui tient uniquement á la difficulté de fouraet-
tre á une analyfe exafte des idées fines & eom-
pliquées, & i l étoit perfuadé qu'il nepouvoit 
ríen détacher de cet enfemble fans aífoiblir, 
fans prefque anéantir la forcé des preuvesqui 
en réíultoient. Auíli de tous les hommes.qui 
ont eu fur ees mémes queílions une opinión 
arré tée aucun n'a eu peut-etre une conviélion 
plus forte , plus inébranlable, & feul i l a é té 
vraiment tolérant. I I toléroit également & le 
pyrrhonisme & la croyance la plus ferme des 
opinions oppofées aux fiennes, fans meme que 
eette oppofition altérát en den ni fon eílime 
pour les talens, ni fa confiance pour les ver-
tus de ceux qui les avoient embraífées. 

Les hommes n'ont pu former des Aífocia-
tions régulieres que pour la eonfervation de 
leurs droits naturels. Ces droits .font la Su-
reté de leur perfonne & de leur famille, la 
Liberté & fur.tout la Propriété. L'liomme a 
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fur les fruits du champ qu'il a défr iché, fur 
le logement qu'il a coní t ru i t , far les me ubi es 
ou les inftrumens qu'il a fabriques , fur les 
proviíions qu'il a raíTemblées, un droit qui 
eíl le prix de fon travail; & l'efpérance qu'i l 
a nourrie de conferver ce fruit de fes pei
nes, la douleur de les perdre, plus grande 
qu'une fimple privation, donne á ce droit une 
fanétion naturelle qui oblige tout autre hom-
me á le refpeéler. Dans une Société naiífan-
te & déjá au-deífus de Tétat dé fauvage, cha
qué homme fait afíez veiller fur fa fúre té , & 
ne la met fous la proteélion des loix qu'avec 
une forte de répugnance. I I a peu h crain-
dre pour fa Liberté . L'efclavage fuppofe une 
Société déjá formée & méme aífez compliquée. 
Enfin les autres outrages k la Liberté font une 
fuite de l'écat focial. Ainfi de tous les droits 
de l'homme la Propriété eíl celui pour lequel 
i l a le plus befoin de s'áíTocier avec fes fem-
blables, qui prennent avec luí l'engagement 
réciproque de la défendre, & en rendent, par 
cette aíTociation, la confervation aíTurée & 
moins périlleufe. On a done pu fanss injufti^ 
ce regarder les Propriétaires comme formant 
eíTentiellement la Société: & fi on ajoute que 
chez tous les peuples culcivateurs, les limités 
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du territoire font celles oü s'arrétent Ies drolts 
de la Société; que les Propriétaires de fonds 
font Ies íeuls qui foient attachés á ce terr i . 
toire par des liens qu'ils ne peuvent rompre 
fans renoncer á leur t i t r e ; qu'enfin eux feuls 
portent reellement le fardeau des dépenfes 
publiques^, i l fera difficile de ne pas les re-
garder comme étant feuls les membres efíen-
tiels de cette méme Société. 

La Propriété n'eft autre chofe que la libre 
difpofition de ce qu'on poífede légitimement. 
Dans l 'état naturel tout ce dont on jouit fans 
l'avoir enlevé k un autre forme cette Proprié
t é ; dans l'état focial elle devient ce qu'on a 
regn de fa famille, ce qu'on a pu acquérir 
par fon travai l , ce qu'on a obtenu par une 
convention. Les loix reglent la maniere d'exer-
cer ce dro i t , mais ce n'eíl pas des loix qu'on 
le tient. 

La libre difpoñtion de la Propriété renfer-
me le pouvoir de v e n d r é , de donner, d'é-
changer ce qui eñ á f o i , & , fi cette propriété 
confifte dans des denrées qui fe reproduifent, 
de régler cette reproduélion á fon gré & de 
jouir comme on le voudra du produit. 

La feule borne á cette libre difpofition eñ. 
de ne rien faire qui puiífe nuire á la fúreté > 
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k la l iber té , á la propriété & en general aux 
droits d'un autre. 

La Liberté naturelle confííle dans le droit 
de faire tout ce qui ne nuit pas au droit d'au-
t ru i . I I ne faut pas confondre cette Liber té 
avec la Liberté civile, qui coníiíle á n 'é t re for
cé d'obéir qu'á des l o i x , car les loix peuvent 
violer la Liberté naturelle; ni avec ce qu'on 
appelle la Liberté politique, qui coníiíle á n'o-
béir qu'aux loix auxquelles on a donné fa íanc-
t ion foit par foi-méme, foit par fes repréfen-
tans. La Liberté civile n 'eí l qu'une jouiílan-
ce confirmée par l 'autorité des loix d'une par-
tie & fouvent d'une t rés-pet i te partie de la 
Liber té naturelle, méme dans les pays oü Ton 
fe vante le plus d'étre libre. La Liberté po
litique n'efl: véritablement que l'exercice du 
droit de Souveraineté , droit qui n'a dú fon 
exiftence qu'á la Société & qu'il ne faut pas 
confondre avec ceux pour le maintien des-
quels elle a été établie. 

Comme le Droi t de P r o p r i é t é , quoi qu'an-
tér ieur á la Soc ié t é , fe trouve modifié dans 
l'ordre focial, de -méme la Liberté naturelle 
y devient fujette á certaines limitations qui 
naiífent de la méme caufe, la néceffité oü eft 
rhomme en Société d'affujettir k une forme 
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réguliere & commune pour tous une partie de 
fes aólions. C'eíl la nature ejle-méme qui mar
que encoré quelles doivent étre ees aclions 3 
& la loi ne pourroit , fans attaquer la l iber té , 
en aílreindre d'autres á cetíe uniformité. 

Ces limitations peuvent étre de deux efpe-
ees: dans i'une elles reítreignent la L i b e r t é , 
méme fur des objets oü Ton pourroit avoir 
un raotif rcel & jufte de ne pas fe conformer 
á la l o i ; dans l'autre elles ne les reílreignent 
que fur des objets indifférens & ferablent n 'ó-
ter que la liberté de fuivre fes caprices. Plus 
une Légiílation approchera de i'efpece de per-
feclion compatible avec la nature humaine . 
moins on y obfervera de ces limitations áTexer-
cice motivé de la Liber té : peut-étre difparoi-
troient-elles méme abfolument des loix qui obii-
gent á la fois runiverfalité des c i ^ e n s , & 
les limitations qui ferablent n'aíiujettir que le 
caprice y deviendront auffi de plus en plus 
rares. 

On peut déjk tirer de ces vérités deux con-
féquences importantes. D'abord puifque l'ob-
jet de la Société eíl par-tout le m é m e , :que 
par-tout elle a été inftituée pour le maintien 
des droits qui appartiennent également á tous 
les hommes ; pourquoi les Loix deílinées á 

rem-
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i-emplir un méme objet, á exercer leur auto-
rite íur des Etres d'une méme e ípece , leroient-
elles difFérentes? Toutes onc ]e méme but , 
& le lyítéme de loix qui le remplira le mieux 
lera le meilleur pour toutes les nations. S'ii 
peut y avoir des ditFérences ce n'eíl point dans 
les loix qu'il convient de donner á différens 
peuples, mais dans les moyens de ramener á 
ees mémes loix ceux que des Légiílaíions diíFé-
rentes entre elles 3 mais toutes vicieuíes, en 
ont écartés. 

En fecond lien les Loix ne peuvent é t re 
que des regles genérales auxquelles tous les 
membres d'une Société doivent fe conformer 
pour fe procurer une jouiíTance plus certaine 
& plus entiere de leurs droits. Elles ne peu
vent done étre legitimes qu'en remplillant ees 
deux conditions, Tune d'émaner d'un pouvoir 
légitimement in í t i tué , l'autre de ne violer en 
aucun point les droits naturels qu'elles doi
vent conferven Cette erreur, que tome Loí 
faite par un pouvoir légicime eíl j u í l e , n'a pu 
naitre que dans les Républiques, dans celles 
méme qui avoient 1'9 p paren ce déla Démocra-
tie. Par-tout ailleurs elle eút partí l'expreffion 
de la flatterie la plus abjeéte. Mais cette opi
n ión , quoique adoptée- par ¡es anciennes Ré* 
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publiques & renouvellée de nos jours par les 
plus fougueux partifans efe la l iberté, n'en eft 
pas moins une erreur. Quo i , lorfque le peu-
ple cTAthenes eut décerné par une loi la pei
ne de mort eontre ceux qui briferoient Ies fta-
tues de Mercure , une telle L o i pon volt étre 
juñe ? Q u o i , .la Lo i en vertu de laquellefil 
banniíibic de la V i lie tout homme dont les ta-
lens lui faiíbient ombtage pouvoit étre une 
loi legitime? D'autres violations des droits de 
la na ture peuvent étre moins odieufes ou moins 
ridicules; mais la raifon qui doit les faire con-
damner reñe dans touíe fa forcé. Cette fe-
conde condition eíl me me bien plus eíTentiel-
le que la premiere. En efFet, fi Ton fuppofe 
des hommes íoumis á des loix dont aucune ne 
viole aucun de leurs droits, & que toutes au 
contraire concourent k leur en afíurer la jouif-
fance, i l importera bien peu á leur bonheur 
que ees loix aient recu leur fan&ion fous une 
forme publique ou feulement par le confente-
ment tacite qu'ils leur auroient donné. On a 
confondu íbuvent ees deux conditions, moins 
encoré parce qu'on a vu íbuvent de mauvaiícs 
loix naitre dans-Ies Conílitutions abíblues, car 
i l en a exiító d'auíli mauvaifes dans d'autres 
Gouvernemens, mais parce que les loix injus-
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tes émanées cTun feul hommc paroiíTent tellés 
aux yeux de la multitude-, tandis- que les injd-
ílices da pe a pie ne íbiVt des injuínecs qu'aox 
yeux des fages; D'aillcnrs dans Ies unes cVlt 
a quelques individus que tout un peuple paroit 
facrifié, dans les autres ce font quelques hom-
mes qu'on a Fair d'immoler á Fintéret ou au 
falut general. 

Si on fuit les Sóciétés dans leurS progrés', fi 
Fon examine fui van r quel ordre & par quel 
moyen les richeiTes s'y forment & s'y diílri-
buent, on y verra Fintérét particulier de cha
qué individu le porter á s'occuper d'améliorer 
fa fortune* S'il eíl Agriculteur, fes épargnes 
employées k des entreprifes de culture fervi-
ron t á augmenter le produit de fes terfes, k 
multiplier par conféquent la maíTe des deníées , 
k eq procurer Fábondance, á en diminuer la 
prix. Eft-ce par fon travail , par fon induftrié. 
qu'il peut acquérir des richefles? i l cherchera 
les raoyens de pouvoir dans un méme temps 
ou produire plus d'ouvrage, ou faire'des ou-
vrages plus parfaks & d'une plus grande va-
leur, & par coniequent á sugraenter la fom-
me totale de-ees valeurs & á faire baifier lé prix 
particulier de ¿baque objet. Le CommercanC 
cherchera par des fpéculations plus adroites k 

P 2 
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íe procurer la facilité de vendré k plus bas p r i r 
les mémes denrées.ou d'en fourriir de meilleu. 
res an mérae pr ix ; ii\tachera de prévoir les 
befoins des habitans des paj-s oü s'étend fon 
Comraerce & de fournir á ees befoins pour un 
prix qui lui faíTe obtenir la preférence. Les 
capitaliftes 5 pour tirer de leurs fonds un plus 
grand revenu, les emploieront dans les entre-
prifes de Commerce & d'Induílrie & leur don-
neront une adivité utile au bien général. Mais 
plus ils aflembleront de Capitaux, plus la con-
currence & la néceffiié de ne pas laiífer leurs 
fonds oififs doit les obliger á baiíTer cet in -
téré t . 

Ainfí dans tóutes les claíTes de la Société l ' in-
térét particulier de chacun tend naturellement 
á fe confondre avec Tintéret commun; & tan-
dis que la juílice rigoureufe oblige de lailTer 
jouir chaqué individu de l'exercice le plus l i 
bre de fa propr ié té , le bien général de tous 
eft d'accord avec ce principe de juíl ice. 

L'Agriculture doit étre l ibre , parce que le 
cultivateur cherche néceífairement á produi-
re le plus de denrées & á produire celies qui 
pour une peine & des avances égales donnent 
le plus grand produit. Toute gene eft done 
inut i le , fi elle ne dérange point les fpécuia-
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tions des agricuítears; & elle nuil: á la repro-
duólion l i elle les contrarié. 

L'Induílrie doit étre l ibre, puifque Tintéret 
de tous ceux qui s'y livrent eft de méricer la 
préférence par la bonté du travail oü d'en 
augmenter la raaíle. Tout privilege en ce gen-
re eíl á la fois une injuftice envers ceux qui 
ne le partagent pas, & une mefure contraire 
á r in té ré t général , puisqu'eile diminue l'acli-
vité de l'induftrie. 

Le Commerce doit étre l ibre, parce que r i n 
té ré t du Commercant eíl de vendré beaucoup, 
& d'avoir á vendré tout ce dont les acbeteurs 
ont befoin, & que la concurrence née de la 
liberté eft le feul moyen d'enlever aux Négo-
eians r in téré t & le deíir de hauíTer les prix. 
Toute gene eíl done nuií lble, parce qu'elle 
diminue á la fois & l'aólivité & la concurrence. 

L ' In téré t de l'Argent doit étre l ibre, parce 
qu'alors i l fe regle toujours fur le profit qu'i l 
rapporte á Temprunteur, & fur la probabilité 
de retirer fes fonds. Si on le fixe par une 
l o i , en foumettant á des pertes ou k des pei
nes ceux qui s'en é c a r t e n t , on nuit a T a ñ í , 
vité du Commerce, & Fon augmente le taux 
de cet Intérét qu'on vouloit diminuer. 

Quel droit peut done avoir la Société fur 
P 3 
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ees objets ? inftituée pour conferver h l'hom-
me fes droits naturels, obligée de veiller au 
bien commun de tous , la ju í t ice , l ' intérét pu-
blic lui prcícriveiu également de borner la lé-
giílation á proteger l'exercice lé plus libre de 
la propriéeé de chacun, a n'établir aucune gé-

v j í e , ti détruire toutes celles qui fubíiílent, k 
empéeber que 1̂  fraude ou la violence n5en 
irnpofent de contraire aux loix. 

Pour procurer aux horames l'exercice pai-
fible & libre de leur p ropr ié té , i l faut nécef-
fairement former un fond déftiné aux dépen-
fes néceílaires pour la défenfe commune & 
pour l 'exécutipn des loix. D'ailleurs l 'état de 
Société exige néceílairemenc des travaux pu-
blics, útiles á tous les citoyens, ou aux habi
taos d'une ville , d'im village , d'un cantón, 
}ls ne doivent étre faits qu'aux dépens de tous 
ceux qui en profitent. . Mais ees memes tra
vaux ne peuvent étre bien exécu té s , 011 
méme le feroient fon ven t d'une maniere nüi-
fible au droit ou k l 'intérét d'autrui, ü on leui' 
en abandonnoic arbitrairement la direftion. 
Enfm i l peut étre utile d'encourager par des 
récompenfes des fervices rendus a tous. Déla 
paft la néceíííté d'une Subvention, Quel feni 
4mo k cet egard le drpic de la Spciéte fyr les 
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indi vid us ? On voit d'abord que la valeur de 
cette Subvención ne doit pas aller au-delá de 
ce qui eft rigoureuíement néceflaire au main-
ticn & á la profpérité du peuple, ou plutót 
qu'elle doit s'arrécer préciíement au point oü 
i l eft en general plus utile á chaqué individu 
de payer cecte Subvention que de ne pas la 
paj^er. A cetce raifon de juftice i l s'cn jo in t 
une autre d'utilité publique. En effet cette 
portion excedente d'Impót diílribuée á des con-
Ibmmateurs eíl abíblument perdue pour la cul
ture & pour l 'induftrie, tandis qu'au moins 
une partie de cet excédent y auroit été em-
ployce , ñ r i m p ó t ne l'eút pas enlevée aux ci-
toyens. On doit obferver enfuite , que fi la 
S ocié te á le droit de le ver une Subvention & 
d'exiger de chacun une partie de fa p ropr ié té , 
celui de géner les individus dans la difpofition 
de ce qui leur r e í l e , ou dans Fufage de leur 
l i b e r t é , n'en eíl pas une coníequence. On 
voit en fin que cette Subvention, pour étre 
jufte, doit étre diílribuée proportionnellement 
aux avantages qu'on retire de la Société. El
le doit done étre impofée fur les propr ié tés , 
l 'étre dircctem.cnt, & l 'étre proportionnelle
ment au produit net. Toute autre forme d'im-
poiition entraincra des atteintes a la liberté 
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des citoyens, & á l'exercice du droit de pro-, 
priété. Elle feroit done eíTentiellenient i n -
jní le . 

Les regles qui déterminent la diílribution 
des propriétés que la mort fait vaquer, Ies 
loix relatives aux convendons qui forment les 
échanges , les tranfports ou de la propriété 
ou de la jouifTance pour un teraps, les re* 
gleraens néceííaires pour empécher que dans 
i'exercice de la propriété le droit d'un autre 
fie foit l é z é ; tels font les objets du Droi t c iv i l , 

Dans ees loix rien ne doit done étre arbi-
traire 5 tout doit tendré non á la plus grande 
ucilité de la Socié té , principe vague & íbur-
oe féconde de mauvaifes l o i x , mais au main-
tien de la jouiíTance des droits naturels. Dans 
l 'état de nature la propriété du pere, fruit 
de fon induílne & de fon travail , doit é t re 
également partagée entre fes enfans, & ñ un 
des enfans ineurt fans poí lér i té , le pere feul 
a des droits fur cet héritage. Ce principe fuf-
fit pour régler dans l'état foeiai l'ordre des 
íucccffions. 11 s'agira feulement de repór ter 
chaqué bien, fu i van t que la transmiííion héré-
dicaire en eíl connue 011 qu'elle ne l'eí!: pas, 
á la ti ge ou aux tiges les plus prochaines qui 
fobfiítent & dont i l reíle des defeendans 3 ^ 
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de le diílribuer enfuite fuivant l'ordre natu-
rel ( * ) . Mais quels font les enfans d'un hora-
me, d'une femme ? Si dans la réponfe á cet-
te queílion on veut bien conílilter la fenle raí-
fon & n'écouter de préjugés d'aucune eípece; 

(*) Suppofons i 0 . Un homine laifTant de la poftérités 
on cherchera d'abord á quel degré i l a des deícendans 
encoré vivans ^ on partagera le bien en autant de parts éga-
ies qu'il a eu de defcendans de ce degré vivans ou ayanc 
laiffé poftérité, & la part de ceux qui ont laiffe pofi:é«-
ricé fera diílribuée de la méme maniere a leyrs deícendans, 
5o. Un homme laifle un bien dont i l a lui meme héri té ; 
on cherchera le poffefleur en ligne direéte le plus prochain 
quí laiffe une defcendance^ s'il v i t , le bien lui appartien-
dra; fi non, i l fera diílribué comme s'il étoit au méme 
moment vaeant par fa morr. 30. Un homme laiffe un bien 
acquis, ou des effets mobiliaires, on remontera au degré 
direél le plus proche dont i l refte des perfonnes vivantes 
QU des defcendans; on partagera alors égaleraent le bien 
entre tomes les tiges de ce degré , & la porción de ceux 
qui n'exiítent plus fera partagée entre ieurs defcendans 
comme dans l'article premier. 40. Un homme laiffe-t- i l 
un bien qui n'a été transmis qu'en ligne collatéraie, ou 

i commencera par remonter au premier poffeffeur & on le 
diílribuera córame un bien meuble que ie poffeffeur auroit 
laiffé vapant au moment méme- Par ce moyen on auroit 
des ioix juftes & tellement firaples & claires, que l'ap-
plication ne feroic jamáis qu'une opération de combinai-
fons & de calcul, 

P 5 
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fi en fui te on vcut bien convenir que la fen> 
me égale en tout rbomme, doic jouir abíb-
lumcnt des me mes droits; fi on fe rappelle 
dans quelíes limites ctrpites le droit de la So-
cicté ílu* la liberté des individus doit étre rcí-
fe r ré , on trouvera facilement quelle légiíla-
t ion fur les mariages & fur les droits des en-
fans nés hors du mariage fera la plus confor
me á la juítice & concourra le mieux k rem-
plir l'objet primit i f de toute AíTociation poli-
tique. On verra que rien dans cette par cié, 
comme dans aucune autre, ne doit étre arbi-
traire, ne doit dépendre de la coníl icut ion, 
du climat, des mocurs, ou des opinions du 
peuple. 

Le Droi t de Propriéte n'eíl pour chaqué in-
dividu que ceiui d'ufer librement de ce qui 
lui appartient. On ne peut regarder le Droi t 
de t e í t e r , c'eíl-á-dire d'avoir une volonté tou-
jours revocable, de difpofer de ce qu'on pof-
fede au moment oü on cefíe de le poí ieder , 
comme une fuite de la Propriéte . Ainíl point 
de .Te í l amens , point méme de ees Diípoíitions 
qui , en cedant une propr ié te , reglent pour 
un temps indéfini la forme, i'emploi qu'on en 
doit faire, Toute Fondation , toute Propriéte 
appartcnante á un Corps5 á une Communau-
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t é , doit étre h la diípoficion de l'Etat quanth 
la maniere d'en jouir & de l'employer. 

C e í l de la nature que naít le Droi t de P r o 
p r i é t é : toutes les Propriétés íidives ne doivent 
étre que des repréfentations des Propriétés 
réelles; & la Société ne doit pas en c réera r -
bitrairement, córame elle le fa i t , en donnant 
des Privileges dans la Librairie ou dans Ies Arts , 
des Droits de Chafíe, d'Uíine ou de Peche lur 
les rivieres. 

Suivant le Droi t naturel, la Chafíe appar-
ticnt á chaqué Propriétaire fur fon terrein; la 
Peche aux Propriétaires riverains & h tous 
ceux qui ont le droit de parcourir la riviere; 
les Uíines h ees mémes Propriétaires pris col-
Jeftivement, parce que chacun d'eux n'en peut 
jouir féparément fans nuire á Texercice de la 
propriété des autres. 

Nous voyons ici naítre la neceffité des lois 
de Pól ice , c'eíl-á-dire, des regles auxquelles 
doivent étre aíTujettis les hommes dont les ha-
bitations, les propriétés fe mélent & fe tou-
chent, pour que la libre jouiíTance de leurs 
droits ne nuife ni aux droits, ni k la füre té , 
ni á la fanté, ni au bien-étre de leurs voifins, 

Toute diítinélion héreditaire, fi elle a quel-
que eífet c iv i l , fi e|le doone quelque droits 
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Coute prérogative perfonnelle, fi elle tfeñ pas 
la fuite néceíTaire de l'exercice d'une fonaion 
publique , eñ une atteinte au Droic naturel 
des autres bommes, un pas fait contre le but 
pr imi t i f de la Société , -& par conféquent une 
véritable injuílice. 

C'eft ainfi qu'en ne s 'écartant jamáis de 1 e-
qu i t é , en fe conformant á fobjet de la Socié
t é , on parviendroit á une Legiílation í imple, 
déduite toute eritiere des principes de la raí-
fon univerfeile, & á détruire cette complica, 
t ion des loix qui n'eíl pas un des moindres 
fíéaux de l 'humanité. 

Le Droit qu'a la Société de punir Ies coupa-
bles doit écre regardé comrae une condition 
des avantages que la Société leur a procures. 
Sans cela il fe borneroi t , comme celui de la 
guerre, á ce qui eít í l r iaement néceíTaire pour 
óter á l'ennemi Ies moyens de nuire. Les Pei, 
nes ne font legitimes qu'autant qu'elles n'ex-
cederont pas ce qui paroitra fuffifant pour dé-
tourner du crime dans le cas oü i l n'eft com-
mis que par des motifs communs á la plupart 
des individus ; & elles doívent , autant qu'il 
eft poííible, punir dans les mémes paffions qui 
les font commettre. Enfin elles doívent é t re 
proportionnées aux crimes, c'eít-a.dire, dimL 
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nuer & croítre en mcme temps que Fimpor-
tance du tort fait á l'individu qui en a été la 
victime, OLI Tintéret qu'a la Société de les ré-
primer. 

Mais i l ne faut pas perdre de vue que la cer-
íitude de la Punition fait plus d'impreffion fui' 
celui qui eíl tenté de commettre des crimes, & 
donne un exemple plus propre ales prevenir, 
que la févérité des Loix & l'atrocité des Sup-
plices. 

La forme des Jugemens doit étre telle que 
tout homme de fang froid & doué de r ai fon 
puifíe diré : „ Je confens á me foumettre k 
3, une Légiflation oü Ton a pris toutes les pré-
„ cautions poffibles pour me mettre á l'abri 
„ du crime d'un autre; qu i , fi je füis accufé 
„ in ju í lement , ne m'expofe á aucun dangei* 
55 fenfible5 ^ aucune gene, á aucune priva-
„ tion inuti le; qui enfin, fi je fuis coupable, 
„ ne me fait éprouver qu'un traitement dont 
„ je fens aujourd'hui la juí l ice." 

Qu'ainfi 1'Accufé foit traité avec la méme 
human i t é , Ies mémes égards qu'on lui devroit 
fi fon innocence étoit prouvée. 

Qu ' i l ne foit privé de la Liberté que dans 
le cas oü le crime dont on l'accufe feroit puní 
d'une peine plus grave que TExpatriation; 
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qu'alors m é m e , s'il n 'eí i que foupconnc, OÍ! 
fe contente de le citer, de l'obliger k une r é . 
fidence fixe & de le veiller, enforte qu'il foit 
arre te feulement dans le cas ofy i l chercheroit 
á s'echapper; qu'autrement i l ne foit condam-
né á la prifon qu'á l ' inñant oü des preuves 
apportées contre lui feront fuffifantes pour le 
déclarer coupable, fi dans la fui te de l 'Inítruc-
tion i l ne parvenoit á les détruire. 

Que pour enlever au crime l'efpérance d'é* 
chapper k la pouríuite des l o i x , pour mettre 
les citoyens á l'abri de celle de la vengeance, 
un Accufateur public foit feul chargé de pour-
fuivre les crimes: mais que la loi accorde á 
l'Accufé pauvre & privé d'appui le fecours 
d'un Défenfeur public, fans lui óter cependant 
le droit de fe choifir d'autres Confeils. 

Que lé témoin qui a fait un faux téraoigna-
ge ne foit expofé á aucune peine s'il fe retrac
te avant rexécut ion du Jugement. 

Que durant toute l 'Inílruólion , l'Accufé 
foit admis á donner des preuves de fon inno-
cence. Que rinftruclion foit abfolument pu
blique , & que les Procédures foient imprimées 
au dépens de l'Etat á une époque fixee avant 
le Jugement ( * ) . 

( " ) M . Turgot croyoit que i'ínvpivíliuü de loutes cei 
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Qa'il foit écabli par la lol quelles Preuves 

íbnt riécefíaires pour condamner, de peur que 
dans une circón dan ce particuliere, la rai íbn 
des Juges ne foit la dupe des apparences: mais 
que ees mémes preuves ne foient pas regardées 
comme faffifantes fi eiles ne le paroifíent pas 
á la raiíbn des Juges, afín que Fínnocent ne 
foit pas la viétime 011 du hazard qui auroiC 
raífcmblé ees preuves centre l u i , ou des er-
reurs que le Légiflateur a pu eommettre en re-
gardant ees preuves comme devant toujours 
produire une conviclion complette. 

Que la loi determine ce qui eíl véritable-
ment un Crime; qu'elle indique d'une maniere 
précife & chaqué efpece de crime, & la pei
ne qui doit y étre a t t achée , fans qu'il y ait 
Jamáis rien á prononcer dans le Tribunal ni 
fur la qualification des actions , ni fur l 'éten-
due de la peine, mais feulement fur le fait al
legué. 

Procédures étoit le moyen le plus fúr d'épargner aux Ci -
toyens le danger & aux Juges le raalheur on le crime d'u
ne condamnation injuíle. I I avoit fait le calcul de la dé-
penfe de cette Imprefiion & avoit tro uve qu'elle étok fort 
éloignée de pouvoir étré un motif fuffifant de fé priver 
d'uue ¡nftitution fi utile. 
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Que le Tribunal quijuge foit formé d'hon^ 
mes édairés choilis dans les claffes qui ne par* 
tagent pas les préjuges populaires, de peur 
que ni la nature du crime, ni Timprcílion qu'ii 
produit fur les efprits y ne les expofent á con-
damner un innocent. Que le Tribunal ne foit 
chargé que de cette fonftion feule; qu'il ne 
foit pas formé de membres perpetuéis , afín 
que les intéréts de leur Compagnie ou i'Efprit 
de Corps ne puiílent les égarer dans ieurs Ju-
gemens. L ' intérét qu'onc tous les individus 
á ce qu'aucun crime ne foit impun i , rend 
ees deux conditions néceífaires; & i l faut évi-
ter également ou l'ignorance & les préjuges 
de Jurés appellés au hazard á ees fonéHóns im
portantes, ou l'indifférence & I'Efprit de rou-
tine de Juges qui en feroient un métier. 

Que le Tribunal foit aífez nombreux pour 
qu'un nombre fuffifant de Réeufations non-mo-
tivées mette l'Accufé k I'abri des influences 
fecretcs; & qu'en méme temps Ies membres du 
Tribunal foient choiíis avec aífez de foin pour 
que ees Réeufations ne puiífent donner á au-
cun coupable l'efpérance de l 'impunité. 

Qu'on exige , pour condamner , une tres 
grande pluralicé, & qu'on renvoie l'Accufé ü 
cette pluralité eít moindre; fans obíiger les Ju

ges 
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ges á changer d'avis, puifque leur décifion 
doit étre infpirée par la vérité feule. 

Que fi malgré toutes ees précautions i l exif* 
te encoré quelque doute, ce foit toujours en 
faveur de l'Accufé qu'il s ' ínterprete; & que 
pour Jes peines les plus graves, & fur- tout 
pour celle de more, fi jamáis elle peut é t re 
juíle , rexécutioH n'ait lieú qu'aprés le con-
fentement du Magiílrat fupréme , afin de 
laiffer un dernier recours á i'innocence op-
primée. 

Maintenir la libre jouiíTance des Droits na-
turels des hommes contre la fraude & contre 
la violence; íbumettre á des formalités léga
les les conventions naturellemenc legitimes 
qu'ils peuvent former entre eux; établir des 
formes régulieres d 'acquér i r , de transraettre, 
de recevoir la P ropr i é t e ; aíTujettir k des re
gles communes celles des aélions des hommes 
que dans l 'état focial le mainden des droits de 
chacun exige qu'on y íbumette ; c'eft-lá que 
fimílent les Droits de la Société fur les indivi-
dus. Le refte des loix, ne peut avoir pour ob-
jet que de régler la maniere dont la PuiíTance 
publique doit exercer fes fon&ions. La Reli
gión ne doit pas plus étre l'objet des Loix que 
ia maniere de s'habiller ou de fe nourrir. 1 
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La Société , en rapprochant Ies hommes 

les uns des autres, augmente Finfiuence de 
chacun fur le bonheur d 'autrui; & quoique 
dans un fens rigoureux les devoirs puiíient fe 
réduire á la Ju í l ice , c 'eí l-á-dire, á ne violer 
aucun des Droits naturels d'aucun autre hom-
me , cependant i l a dú naitre de.cette influen-
ce des devoirs d'une autre nature, qui confi-
í lent á diriger notre conduite de maniere á 
contribuer au bonheur des autres. La recom-
penfe de ees vertus eít au fond de notre coeur 
& dans la bienveillance de ceux qui nous cn-
tourent. Bien peu d'hommes font appellés 
aux vertus publiques qui exigent de grands fa-
crifices. Dans un Etat foumis k des loix fages 
rarement ees vertus feroient nécefíaires , & 
dans les autres elles font encoré plus rarement 
utiles. Ce font done les vertus domeíl iques, 
celles qui conviennent a tous les hommes, 
celles par lesquelles chacun influe fur le bien-
ctre de ceux qui ont avec lu i des relations 
particulieres, ce font ees vertus q u i , íi elles 
étoient communes, contribueroient le plus au 
bonheur general d'une grande Société. 

Mais ees mémes vertus privées qui renfer-
ment ce qu'on appelle Ies mosurs, n'ont été 
généralement pratiquées diez aucun Peuple. 
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Ellesfont incompatibles avec l'efclavage dome-
ñique &les outragcs á la nature humainequi en 
íbiit la íuite néccíiaire , avec le mcpris barba
re pour les nations ét rangeres , en un mot avec 
les ufages & l'efpric des nations anciennes. On 
les chercheroit aulli vainement chez les na
tions feroces & fuperílitieufes qui ont íiiccede 
aux Roraains, ou chez les Peuples efclaves de 
l 'Afie. Elles font rares encoré parmi nous qui 
avons ajouté toute la corruption de l'efprit: 
mercantíle aux reítes honteux des préjügés de 
nos peres. Mais pourquoi chez aucun Peuple 
n'a-t-il done exiílé de bonnes Moeurs ? C'cíl 
qu'aucun n'a eu de bonnes L o i x ; c'eíl que par-
tout les Loix ont flatté les vices de l 'humanité 
au Heu de les répr imer ; c'eíi que par-tout, 
faites au gré de la volonté du plus f o r t , elles 
ont confacré le Defpotifme des liommes lur les 
femmes, des peres íur les enfans, des maítres 
fur les efclaves , des riches ílir Ies pauvres, 
des grands lur les petits, 011 de la populace 
fur les citoyens. Interpretes lídeles de la va-
n i t é , elles ont íéparé les hommes en ordres, 
en c lañes , & contrarié la nature qui tend á 
les reunir. Par-tout elles ont prété l'appüi d^ 
la forcé á la Charlatanerie , au monopole, 
qui cherchent á étouffer í 'honnéte &; paiübíe 

Q a 



( 244 ) 

induí l r ie ; par-tout elles ont violé dans les Loix 
criminelles Ies droits de rhumanite, ofFenfé 
dans les Loix civiles ceux de la propr ié té , ceux 
de la liberté dans la légiflation des Impóts & 
de rAdminiílration. Par-tout leur complica-
t i o n , comme leurs difpofitions injuítes , ten-
dent á infpirer le defir de la fraude, á rendre-
les hommes ennemis, k leur créer des intéréts 
oppofés. Par-tout elles ont favorifé l ' inéga-
lité des fortunes qui plonge une petite partie 
des citoyens dans la corruption pour condam-
ner le reíte á raviHífement & á la mifere. 

Suppofons maintenant ees Légiílations rem-
placées par celle que la nature & la raifon nous 
indiquent. Tout doit nécefíairement changer. 
Des loix fur les Mariages plus conformes k la 
nature, & des loix qui partageroient les Suc-
ceílions entre tous les enfans, tendroient éga-
Jement á faire régner la paix dans les familles, 
& á divifer íes fortunes avec plus d'égalité. 
La liberté du Commerce & de l'Induílrie fa-
voriferoit cette diftribution plus égale & em-
pécheroit en méme temps la porción la plus 
pauvre & la plus foible de la Société d 'éprou-
ver l'oppreffion & de gémir dans la dépendan-
ce des Commercans riches, des Fabriquans pri-
yilégiés. Un ordre d'impofitions toujours üm-
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pie, toujours exerapt de vexation, rendroit k 
la fois de la douceur & de l'énergie á Tame du 
Peuple dégradée ou révoltée par l'aélion tou
jours préfente de la Tyrannie fifcale. Alors 
on ne verroic plus ees fortunes de Finance & 
de Banque3 fource de luxe & de corruption 
pour celuiqui les poíTede, & d'aviliílement pour 
ceux qui lui portent envié ou qui fe vendent á 
fes pallions. La fuppreffion de ees diílinélions 
humiliantes entre les ClaíTes de citoyens qui 
perpétuent les richeífes & l'orgueil de quelques 
familles , empécheroit une partie de la Société 
de fe croire née pour fe foumettre á l'orgueil 
& aux caprices de l'autre, ou pour fe venger de 
l'oppreffion par la fraude. Les moeurs gagne-
roient encoré k la deítruótion de cette feule 
de petites places inútiles dans une AdminiílTa-
tion bien ordonnée , qui données á la pro-
teéHon ne fervent qu'á. nourrir ToiAveté, 
Fintrigue , Tefprit de fervitude ; & les vices 
difparoitroient parce qu'on auroit déíruit les 
caufes qui les produifent. 

C'eít par des loix fages qui tendent k divifer 
les Proprietés que le Luxe doit écre at taqué. 
I I nait des inégalités de fortune, & i l en eft la 
fuite néceíTaire. Les Loix fomptuaires font 
injuí les , nuifent á l ' induílr ie; elles font élu-

Q 3 
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dees, o u , en aíTurant la duree des fortunes 
dans les famiiles, eljes fervent a maintenir cet-
te inégalité dont les eíFets font plus dangereux 
que ceux du luxe, 

C é t o i t dans les mauvaifes Loix que M . Tur-
got voyoit la fource des mauvaifes M(]eurs , ( i ) 
& c'eíl par cette raiíbn qu'ayant des principes 
de Mórale tres-purs auxquels i l avoit religieu-
fement foumis fa conduite, i l avoit tant d'in-
dulgence dans fes jugemens, Tontee qu ine 
portoit point le caraélere de la baíTefle, de la 
fauífeté , de la dureté , du mepris pour Íes 
droits des bommes, de la tyrannie, trouvoit 
facilement grace áfes yeux éclairés, i l y voyoit 
la faute des Inílitutions íbcialcs plus que celle 
des bommes; lorfque ees foibleífes & ees 
vices étoient joints á des qualités eñimables 
ou á des vertus réelles, i l croyoit que ees ver-
tus appartenoient á rhomme-méme & que le 
refte ne lui étoit qu'étranger. 

t¡Q véritable intéret des peuples eít donq 

( i ) Qn a beaucoy^p répété íe mox d'un mi cien, quid 
vmit? fine inoribm kgesproficiente I I y a peu de máximes 
plus aiKi-philofophiques & qui aiem fait plus de mai. La 
máxime coiuraire, quid vanifine Ugibm inores proficient „ 
feroic plus vraie. 
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d'étre aíTujettis k une Légiílation qui refpedant 
tous les droits des hommes foit uniquement 
occupée de les en faire j o u i r , & q u i , fidele 
aux principes d'une raifon éclairée, ait cher
ché les moyens les plus fórs & les plus fimples 
de parvenir á ce but. 

Quelle que foit la Conílitution á laquelle le 
Peuple eíl; íbumis , un Coramerce l ibre, une 
Induítrie fans entraves, un Impót levé direéle-
ment fur les terres , des Loix civiles fimples, 
des Loix criminelles humaines & juftes , qui , 
toutes fondées fur la nature de l'Homme & 
des Sociétés, & deduites de ees principes par 
la raifon , doivent étre par-tout les mémes ; 
voilá ce qui par-tout fera le bien du Peuple, 
ce qui par-tout peut faire naitre le bonheur 
& les vertus. 

Si Ton s'eíl écarté de ees principes, Tinté-
ré t du peuple eíl encoré qu'on s'en rapproche, 
quels que foient fon Gouvernement, fes Moeurs, 
fa Rel ig ión , fes Ufages, fes Opinions. C'eíl 
done a établir quelles doivent étre ees L o i x , 
k trouver les moyens de les rendre auffi lim
pies , auffi parfaites qu'on peut l 'efpérer, que 
doivent s'exercer les Ecrivains politiques, & 
non á chercher quelles Loix conviennent á un 
deg;é de latitude plutót qu'a un autre, quelles 
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Inftitutions íbnt plus propres k exalter certai-
nes paílions, á favorifer les intéréts de quel-
ques clafíes 9 á íbutenir diíFérentes efpeces de 
tyrannies & á perpétuer des préjuges plus ou 
moins abfurdes. 

En fuppofant des Loix faites íbr ees princi
pes , malgré quelques abus particuliers d'auto-
r i té , le fu jet d'un Monarque feroit encoré 
réellement plus libre qu'il ne Teíl dans la plu-
part des Conílitutions prétendues Républicai-
nes oü Ton fe vante de jouir de la liberté. En 
effet íi on examine les Gouvernemens qui 
ofent fe diré libres, on y verra les homraes 
foumis á une foule de genes réel^es qu'ils fen-
tent , dont ils gémiílent, mais contre lesquelles 
lis ne réclament point , parce qu'elles n'entrent 
pas dans l'idée d'efclavage telle que leurs pré
juges la leur donnent. Si on confidere enfuite 
les Etats oü la Liberté politique n'exiíle pas 
mérae en apparence, on verra que la plupart 
des vexations dont on s'y plaint naiífent des 
défauts de la Légiílation ' & non de la privation 
de cette liberté. 

Si des Loix juftes y éroient établies, fi elles 
étoient confacrées par l'opinion commune com-
rae les feules qui foient conformes á la raifon 
& á la nature, ees Lo ix feroient refpedées. 
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I I fuffic pour le prouver, de jeter Ies yeux fur 
cette foule de Loix abfurdes qui ont avili ou 
tourmenté l'efpece humaine, & dont aucune 
n'a été rendue fans un motif fondé fur quelque 
erreur populaire. Avec des Loix fimples 011 
auroit bien peu á craindre d'un Gouvernement 
devenu prefque fans aéiion , puifqu'il auroit 
renoncé á la manie de tout r é g l e r , de 
tout diriger. On n'auroit plus á redou-
ter cette ¿Ariftocratie qui domine par-tout & 
qui n 'eí l née que de l'inégalité des ricteíTes. 
Tous les moyens indireóls d'opprimer. feroient 
détrui ts , «Se des abus d'autorité direéls & faits 
á découvert ne peuvent qu 'é t re t rés-rares, 
n'attaquent qu'un petit nombre d'individus, 
n'ont lieu enfin que dans des circonílances ex-
traordinaires. ( * ) 

Si Ton confidere les rapports d'un Peuple k 
un autre, on peut diré que TintéreC national 

(*) Un Prince a trés-rarement un intérec reel d'abufer 
du pouvoir, & i i eft le feul dans un Etac monarchique 
qui puifle en abuíer d'une maniere direae. Les Miniílres 
peuven: avoir plus que lui l'iñtéréc d'opprimer , & les 
grands ou les agens fubalternes du Gouvernement plus que 
!es Miniílres; mais ni les UHS ni les aiures ne peuvent exer-
cer qu'une oppreíílou indireéle. 



n'cxiíle pas dans ce fens oü Too íuppofe ees 
intéiéts oppoícs. En effet fi les chefs d'une 
Nation peuvent trouver un avantage réel á 
foumettre un autre Peuple , cet avantage ne 
peut s'étendre fur le Corps entier de la na-
don. Plus un Peuple fera encouré de voifins 
riches, puiílans, ayant de Finduítrie; plusil trou-
vera diez eux de reflburces pour íes befoins, 
d'encouragement pour fon induílrie. I I fera 
fans doute obligé de ne cultiver que les den-
rées auxquelles fon fol eíl le plus propre, de 
n'exercer que les genres d'induílrie oü 11 peut 
foutenir la concurrence; mais loin que ce íbit 
une perte pour l u i , c'eft au contraire un bien 
pour tous. La liberté du Commerce étranger 
eíl pour un Peuple le feul moyen de mettre le 
Commerce á l'abri du monopole, I I lui i m 
porte également que dans la vente de fes den-
rées la concurrence ctrangere le rende indé-
pendant des Commergans nationaux , & que 
cette meme concurrence , en lui apportant les 
marchandifes étrangeres, le défende contre l 'avi-
dité de fes Manufaduriers. Quand méme les 
autres nations rejetteroient fes denrées , lui 
fermeroient leurs Ports, fon intérét feroit en
coré que les íiens leur reílaffent ouverts: une 
reciprocité de prohibitions ne ferviroit qu'á lo 
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priver du fecours des étrangers, , & le con-
damner á payer plus cher fes befoins. L^in-
téréc comraun des Peuples cít d'étre bien gou-
vernés chez eux, d'étre juítes envers les étran
gers comme envers les citoyens, de conler-
ver la paix avec Ies nations voiíines. Les guer-, 
res de van i t é , les guerres d'ambition, les guer-
res de commerce font également fans objet. 
Jamáis un Peuple ne peut avoir intérét ni d'en 
attaquer un autre , ni de géner fa l iber té , ni 
de s'emparer á fon exclufion d'une branche de 
Commerce; Et Ton peut diré en général & 
dans le méme fens que l ' intérét d'une Nation 
eíl d'accord avec l ' intérét commun de toutes 5 
comme on a dit que finteréc bien entendu de 
chaqué Individu , s'accordoit avec r in t é ré t 
commun de la Société. Plus les Peuples auronc 
de bonnes Loix , plus les guerres feront rares. 
Ce font Ies mauvaifes Loix qui produifent & 
les haines nationales, & ees paffions inquietes 
& turbulentcs qui ont agité tant de nations. 

Que des idées fi limpies & íi naturelles aient 
été íi longtemps ignoré es, on ne doit pas en 
étre furpris, ñ on fon ge combien, depuis les 
temps hiftoriques 3 i l y a eu peu de pays oü 
quelques hommes aient cultivé leur r ai fon, & 
pendant corabien peu de temps ih ont pu la 
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eultiver librement. La méthode qui nous con-
duit á des véricés précifes par l'Analyfe de nos 
idées , n'a été connue que pourles Sciences ma-
thématiques avant le dernier ñecle. C 'eñ á la 
fin du méme íiecle & dans celui-ci qu'elle s'eft 
é tendue fur toutes les parties des connoifían-
ces humaines, & qu'en méme temps elle s'eft 
répandue dans prefque toutes Ies nations de 
l'Europe. Mais i l paroitra peut-étre plus é ton-
nant que la plupart de ees vérités de l 'écono-
mie politique n'aient pas été adoptées par tous 
les efprits dans le moment oü elles leur ont été 
préfentées. On peut en aecufer fans doute 
jurqu a un certain point l ' intérét & les paííions; 
mais cette caufe ne fuffiroit pas. Ceux qui ont 
un intérét du moins momentané de combattre 
ees vérités ne forment ni la partie la plus 
nombreufe de la Soc i é t é , ni celle qui exerce 
le plus d'empire fur l'opinion générale. Quelle 
eíl done la caufe du peu de progrés qu'ont 
fait jufqu'ici des vérités fi fimples & fi impor
tantes? 

La plupart des hommes, foit par le vice de 
leur éducat ion, foit pour n'avoir pas contrasté 
l'habitude de réfléchir , ne jugent point par 
eux-memes & regoivent d'autrui toutes leurs 
opinions. Pour juger par foi-méme i l faut fa-
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voir analyfer les propoíltions qu'on examine & 
les preuves fur lesquelles on Ies appuie, exa
men qui exige da temps , du travail , & , pour 
presque toutes les queftions, des études pré-
liminaires. Dans les Sciences phyíiques on con-
vient fans peine de fon ignorance, on avoue 
que pour les entendre on a belbin de les étu-
dier, on connoíc ceux qui pafíent pour ét re 
in í l ru i ts , on s'en rapporte á eux, & i l íuffit 
que les gens éclairés conviennent d'une vérité 
pour que le reí te la croie & la profefíe. I I 
n'en eíl pas de-méme dans l'Economie poli t i-
que. Chacun s'y croit Juge; on n'imagine 
pas qu'une Science qui n'emploie que des mots 
de la langue uíuelle ait befoin d'étre apprife; 
on confond le droit focial d'avoir un avis fur 
ce qui intérefíe la Soc ié té , avec celui de pro-
nóncer fur la vérité d'une propofition, droit 
que les lumieres feules peuvent donner. On 
veut juger & on fe trompe. (* ) 

( * ) M . Turgot difoic fouvent que fi une AíTemblée 
d'Etats , une Compagnie de Magiftrature , un Corps da 
Prélats & de Doíteurs vouloient juger d'aprés eux-mémes 
des queftions d'Aftronomie & de Phyfique & croyoient 
avoir le droit de lesdécider , ils fe tromperoient auífi lou-
vem que fur Ies objets d'Adminiftration, de Commerce, 
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Connoitre la veri té pouf y coliformcr l'or-

dre de la Société , telle eíl Fu ni que fource du 
bonheur public. I I eíl done ut i le , néceílaire 
méme , d'étendre les luraieres & fur-tout de 
les répandre. Dans une nation oü le grand 
nombre feroit véritablement éelairé & libre de 
préjugés, i l ne pourroit s'établir que des Loix 
juíles & fages; & en méme temps une nation 
qui auroit 16911 ees Loix du génie d'un homme 
fupérieur ne pourroit refter longtemps dans 
i'ignorance. Sans doute la plupart des hom
ines , obligés d'embrafíer pour vivre une pro» 
feílion qui remplit tout leur temps, ne peu-
vent empioyer á s'inftruire qu'un efpace trés-
court ; mais d'abord i l eíl aifé de fentir que íl 
les Loix étoient bonnes, fi elles ne condam-
noient aucune clafíe de citoyens á l'humilia-
t i o n , íl elles favoriíbient la diyifion des pro-
priétés & des richeíTes, le nombre des pauvres 
feroit moindre, & le temps que dans chaqué 
farnille on pourroit coníacrer á Téducation 
feroit moins reíTcrré. 

' de Légiüation , & c . & i l eút pu en citer plus d'un exem-
pie. Dans ce momént l'hiíloire du Magnétifme ou du 
Blctonifrae ne prouve-c-elle pas égaíemenE a que! pouit l 'o-
pinion peut s'égarer loifque les ignoraus ceffenc en Phyft-
que de cfoire les favans fnr leur parole. 
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En exarainant les connoiílanccs phyfiques, 

morales, politiques qu'il feroit á defirer de 
donner a tous les hommes, qui fuífiroient á 
tous pour l'ufage commun de la vic , qui ne 
font pas au-deñlis de la por tée des eíprits les 
moins propres á l ' é tude , qui développeroient 
le germe des talens dans ceus en qui la natura 
l'a placé , qui ferviroient en fin a diminuer 
Tinégalité entre les hommes des difFérentes 
dalles, & meme ceux des effets def inégal i té 
naturelle ou de r inégali té d'inílraction qui 
peuvent etre nuifibles , M . Turgot avoit ob-
lervc que l'obftacle qui s'oppofoit a ce que 
tous les hommes puiffent acquérir ees con-
noifíances ne venoit pas de la nature, mais de 
nos Iníticutions arbitraires. 

Si Ton n'enfeignoit aux enfans que des vc-
rités , íi 011 ne leur parloit que de ce qu'ils 
peuvent entendre 3 i l n'y auroit presque plus 
d'efprits faux. 

On apprendroit plus aifément á lire & á 
écrire correétement une Langue dont l 'Ortho-
graphe répondroit exaólement á la pronon-
ciation. (*) 

(*) M . Turgot avoit formé une lifte coraplette de tous 
les funs de la Langue, á chacun desquels i l propoíbit d'ai-
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Si les poids 5 les meíbres etoient par-tout 

uniformes , íi leurs divifions étoient formées 
d'^pres une méthode fimple & commode; cu
tre les avantages qu'en retireroit le Commer-
ce, la facilité d'acquérir des idees juítes & net-
tes fur un ohjet important dans toute la con-
duite de la vie auroit encoré plus d'i^n genre 
d'utilité. 

Une Morale fondee fur la nature de Thom-
me & fur la raifon , oü Ton commenceroit 
IMnftruclion par l'analyfe & le développement 
des idees morales , trouveroit un accés faciíe 
dans tous les efprits. 

Si les Loix étoient de fimples conféquences 
des principes généraux du Droi t naturel 3 pres-
que tous les hommes en pourroient acquérir 
une connoilTance fuffifante pour régler leur 
conduite ; non feuleraent parce que ees Loix 
íeroient plus fimples , qu'elles embrafferoient 
moins d'objets, qu'elles pourroient é t re écri-

tes 

tacher un caraclere. Comme toutes les nuances de la pro-
nonciacion encroient dans cette Hile, i l avoit porté á trente^ 
huic au moins le nombre de ees carafteres, au moyen des-
quels on auroit appris á lire & á ecrire en méme temps 
avec beauconp de facilité. Ce travail ns s'eíí pas retrouvé 
dans fes papiers. 
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tes dans un ílyle plus intelligible, mais enco
ré parce qu'étant liées entre el les & déduites 
des mémes principes elles fe graveroient plus 
aifément dans la mémoire. (*) 

Si enfin on avoit mis dans les Sciences phy-
fiques & dans Tapplication de ees Sciences aux 
Arts plus de Philoíbphie & de m é t h o d e , on 
fent combien leurs élémens feroient plus fáci
les á apprendre. Puis done que rétabliíTement 
d'une éducation publique vraiment digne de 
ce nom n'eft pas une chimere, le foin de l'é-
tablir & de la perfeélionner devient un des 

(* ) On doic étre eíFrayé fans doute loríqu'on vok dans 
TEurope entiere les hommes aíTujéttís á une foule de Loix 
civiles & politiques qu'ils ne peuvent entendre. L'Angle-
terre n'eft pas exceptée du malheur general. 10. Dans fes 
Loix criminelles tout ce qui ne tient pas á la procédure 
eít prefque auííi erabarraíle, auííi obfeur que chez les nu
tres Peuples. 2o. Ses Loix civiles íbnt un chef-d'oeuvre 
de fubtilité juriíte , & prouvent combien eft déféftueufe 
cetce Conílitution ñ vantée qui n'a pns memo fonge á ré-
forraer cet abus. 30. Sa Légiflai.'oa du Coraráerce, des 
Manufaítures , des Finances, ne le cede ni en compiiea-
don, ni en déraifon a celle d-'aucun Peuple connu. 40. Sa 
Légiflation poüdque n'eíl pas merae exempre.de ce défaut, 
& la derniece querelle fur la iégidmité de réleftion de Weíl-
minfler, c'eíl-a-dire fur la qüeñion la plus impórtame pou? 
ia liberté du Peuple, en eft une preuve fcnfible. 

R 
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premiers devoirs des Chefs d'one nation, & ils 
doivent fe garder fur-tout de l'abandonner aux 
P r é t r e s , dont l'influence directe fur la Mo-
rale da Peuple eíl incompatible avec le bon 
ordre des Sociétés. 

M . Turgot regardoit comme tres-importan
te toute méthode de fimplifier, de rendre plus 
fáciles les opérations de i'efprit quellcs qu'elles 
fuíTent. On ne peut détruire l'inégalité d'in-
telligence, de lumiere entre Ies individus de 
l'efpece humaine; elle eíl une fuite de la Na-
ture comme de l 'état de Socié té ; i l feroit nui-
fible d 'arréter les eíForts des hommes fupé-
rieurs: maís, ( & c'eíl le but que l 'on doit fe 
propofer dans la Société) i l eíl poffible de fai
te enforte que tous les hommes étant inílruits 
de ce qu'ils doivent favoir, étant préfervés 
des erreurs par l 'éducation, étant á l'abri des 
preíliges de la charlatanerie dans tous les 
gen res, la fupériorité de connolífances ou du 
talent foit un avantage pour ceux qui la pos-
fedent, fans qu'ils puifíent trouver dans cette 
fupériorité le moyen de teñir les aütres dans 
la dépendance, ou de les rendre vi6limes de 
leur adrefíe. C'eíl fur-tout en facilitant l ' in-
ftruellon par la fimplicité & la netteté des mé-
thodesj en faifant naitre, en fortifiant l'habi-
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tude de recevoir, d'adopter des notions clai-
res que Ton peut parvenir á ce buc. La jus-
tefíe de refprit fuffiroit alors pour que les hom-
mes n'eufíent aucun avantage fenfible les uns 
fur les autres dans les fonftions communes de 
¡a vie; car la juíteflc efb de toutes Ies quali-
tés celle qui influe le plus fur les détails de 
la conduite, & celle que la nature a le plus 
univeríellement & le plus également répan-
due ( * ) . 

Tout obílacle au progres des lumieres eíl un 
mal. Que i'Impreílion foit done libre. D'a-
bord on ne peut reñraindre cette liberté íans 
géner l'exercice des Droits naíurels. Qu'eH:-
ce en eíFet qu'imprimer ? C'eíl foumettre aux 
yeux des autres hommes fes opinions, fes idees. 
Or qu'y a-t-il dans cette aclion de contraire 
aux droits d'autrui ? D'ailleurs l'examen des 
opinions, des penfees d'un autrJSi'eft i l pas 
une des routes qui peuvent conduire á la ve
n t é ? elle eíl un bien r é c l , & dés-lors la So-

(* ) Si on fon ge que chez tous les peuples íans excep-
t ion , l'édncation a confitlé & coníifte encoré en tres gran
de partie á remplir d'abfurdités la céte des enfans, on con-
viendra que les faks font plus favorables que contraires k 
cette opinión. , ' . 

R 2 
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ciécé ne peut avoir le droit de priver aucun 
individu d'un moyen de la connoitre. Le dan-
ger de l'abus de rimprimerie eíl nul. S'ii s'a-
git d'opinions genérales, toute vérité eíl u t i -
l e , & une erreur imprimée ne peut étre dan-
gereufe á moins qu'on ne foit pas libre de l'at-
taquer. S'agi£-il de difcuter des droics parti-
culiers, des aéíions qui ont queíque influence 
fur l'ordre public ? ce feroit alors que les ref-
triélions á la liberté d'imprimer deviendroient 
plus tyranniques e n c o r é , puifqu'au droit gene
ral d'expofer fes idées , fe joint ici le droit non 
moins facré de difcuter fes intéréts. 

Qu'on examine done d'aprés les principes 
du Droi t naturel dans quel cas un Imprimé 
peut étre un crime; qu'alors, comme pour les 
autres dél i ts , on fixe en quoi i l confiíte; qu'on 
determine les moyens de le coní la ter , & qu'on 
le foumettSl k une peine. Mais que chaqué 
citoyen conferve le droit d'imprimer comme 
célui d'employer á fon ufage un iní l rument 
u t i le , dont i i pourroit abufer pour commettre 
un crime ( * ) . 

(*_) M . Turgot avoic formé le plan de cette parcie impor
tante de la Légiíladon. Dans aucun pays de PEurope la 
Liberté de la PreíTe n'exifte réellemeatí par-tout elle eít 
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M . Turgot regardoit rimprimerie córame 
Tinvention la plus utile aux hommes. C'eíl 
elle qui leur afíiire la jouiflance de la vérité 
& ees avantages précieux que recevra chaqué 
géneradon nouvelle du progrés toujours croif-
fant des lumieres. Par-tout oü la Liberté de 
la PreíTe fera établie, la véricé finirá par triom-
pher de l'erreur & les abus difparoítront á la 
longue. Les grandes injuftices particulieres 
feront plus difficiles, car l'opinion générale 
dirige l 'autorité , quels qu'en foient les dé-
poíitaires; mais pour qu'elle ait toute fa forcé 
& pour que fa forcé foit bien employée, i l 
faut que cétte opinión foit publique & pro-
noncée. 

I I y a loin des principes politiques de M . 
Turgot á ce qa'il trouvoit établi chez la plu-
part des nations, & l'efpérance de les voir 
s'en rapprocher eíl encoré bien éloignée. Tou-

reílreiare par des Loix. A la véricé «en Angleterre ees Lo ix 
font tombées en defuétude, ou plutót font exécutées arbi-
trairement; & comme fopinión publique eít pour la liber
t é , , les décifions des Jures íbnc prefque toujours en fa fa-
veur. ÍI en réíltlte un inconvénieni; les Libelles y font 
to'.érés au-delá des juíies bornes , ce qui a contribué á di-
minuer & prefque á détruire en Angleterre le reíTort de 
nionneur. 

R 3 
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tes peut-étre y parviendront un jou r ; máis fi 
la íageíle des Gouvernemens, fi les efforts des 
hommes éclairés doivent háter ce moment dans 
les différens pays, ce ne doit pas étre par les 
memes moyens: & c'eft fur-tout relatívement 
k la facilité plus 011 moins grande de fe rap-
procher du véritable bien qu'il faut cxaminer 
les Conílif utions, lesUíages , les Préjogés des 
difi'éreriS Peuples. 

Une Conílitution républicaine cíl la raeil-
léure de toutes. C'eíl celje oü toas les Droits 
de rhomme font confervés, puifque celui 
d'exercer le pouvoir iégiflatif, foit par lui-mé-
me foit par fes repréíentans , eíl un :de ees 
Droits, M . Turgot difoit fouvent. Je 117ai j a 
máis comu de Conftüution vraiment répuhlicai-
7ie c'eíl-á-dire de pays oü tous les Pro-
priétaires euíTent un droic égal de coneoürif 
á la- formation des L o i x , de régíer la Coníli
tut ion des AíTemblées qui rédigent & promul-
guent ees L o i x , de íeur donner la lanction 

(*) Mí Turgot avoit ccíle de vivre kvani la fin de'ia 
Guerre, & i l craignoit ponr les Etats-unis d'Anlériqíie l?in-
flüénce de i'efprit mercañdle & c'eiie des. préjügés Anglois 
relativemein á la Conllinuion 'des Etats ,- á T lmpót , aux 
Lo ix prohibícives, aux Gomrnerces exclufifs, & c . Voyez 
fa ilcctre á M . Price. L'époque de ía Paix é to i t ' pourceé 
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par leur SufFrage, & de changer par une dé-
liberación réguliere la forme de toutes les In -
ftitutions publiques. Par-tout oü ees droits 
n'exiílent pas d'une maniere légale , i l n'y a 
pas de Républ ique, mais une Ariftocratie plus 
ou moins vicieufe á laquelie on en a donné 
le nom: & on regardera comme les plüs nui-
ílbles au bonheur commun, celles oü les hom-
mes qui exercent l 'autorité ont un intérét con-
traire á l ' intérét general, parce qu'alors ce 
font celles oü volontairement on fait le plus 
de mal. Enfuite viennent celles qui oppofent 
le plus d'obítacles aux lumieres, oü i l faut plus 
d'efforts & de temps pour ramener l 'opinion 
publique á la vé r i t é , celles oü cette opinión 
publique a moins de puifíance, celles enfin oü 
i l -eíl íe plus difficile de former & de fuivre un 
plan régulier de réformation. 

Le droit de contribuer avec égalité á la for-
mation des Loix eít fans doute un droit efíen-
t i e l , inalienable & irapreícriptible qui appar-

Etats un ra o m ene de crife, & ¡1 étou difficile d'en prévoir 
les íuites. Méme aujourd'hui i i le íeroic encoré de pro-
noncer fur leur.avenir, puí que le libre de la Libereé Ámé-
ricaine eíl atracbé á rexiftence de rAriílocratie hérédicaire 
& niilicaire, que les Officiers de FArmée ont eíTayé d'éta-
biir fous le nom d'Ordre de Cincinnaius. 

R 4 
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tient á tous-les Propriétaires. Mais dans Vé-
tat acluel des Sociétés i'exercice de ce droit fe-
roit prefque illuíbire pour la plus grande par-
tie du Peuple, & la jouiíTance libre & aíTurée 
des aucres droits de la Société a une i n ñu en ce 
bien plus étendue íur le bopheur de prefque 
tous les citoj^ens. D'ailleurs ce droit n'a plus 
la me me importance íi Ton regarde lesLoix , 
non c o mine l'expreffion de la volonté arbitrai-
re du plus grand nombre, mais comme des vé-
rités dcduites par la raifon des principes du 
Droi t naturcl, & adoptées comme telles par 
la pluralité. La feule dilTérence alors eíl que 
ce coníentcment h ees vérités eíl tacite dans 
une, Coní l i tu t ion , tandis que dans une autre 
i l eíl public & aíTujetti á des formes légales & 
régulieres: ainíi au lien de r in té rc t tres-grand 
de n 'étre pas foumis k la volonté arbitraire 
d'un autre5 on a celui de n 'étre foumis qu'a 
une raifon éclairée qui n'impofe que des Loix 
útiles au bpnheur genérala & de vivre fous une 
Conílitution qui puiífe donner une efpérance 
bien fondée de voir s'établir de telles Loix. 

Sous ce point de vue les Monarchies ont de 
grands avantages. JO. Le Monarque n'a & ne 
peut a voir aucun in téré t de faire de mauvai-
fes L o i x , avantage qui n'exiíle dans aucune 
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Ariftocratie, c'eft-á-dire dans aucun des Gou-
vernemens républicains anciens & modernes de 
notre Hémifphere. 20. Souvent i l peut agir 
conforracnient á, l'opinion des hommes éclai-
r é s , fans actendré qu'elle aic entrainé i'opinion 
genérale , & i l doit oppofer moins de réfiílan-
ce á l'ordre natnrel qui tend á rendre cette 
opinión de plus en plus conforme á la vér i té . 
3°. Enfin on peut efpérer dans cette Conílitu-
tion que les mauvaifes loix feront attaquées 
avec moins de ménagement , & fuivant un plan 
plus régulier & mieux combiné. Des Peuples 
railTants ou peu nombreux peuvent feuls avoir 
un Légiflateur qui ne foit pas un Monarque. : 

On ne peut pas diré qu'un Monarque: íbit 
intérefíe á défendre la diicuffion des principes 
de la Légií la t ion, & á empécher fa nation de 
connoitre quelles loix contribueroient le plus 
au bonheur public. En effet JS la felicité du 
Peuple depend plus de la fageíTe des. loix que 
de la forme fous laqueile elles re^oivent leur 
fanélion, i l eíl clair que plus un Monarque em-
ploiera fon autorité á donner de bonnes'loix,; 
plus cette autorité fe ra facrée, & moins le peu
ple me me aura d'intérét a regretter une Con-
ílitution libre. 

On doit éviter dans la reforme des Loix i0 . 
R 5 
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tüiit ce qui peut troubler la tranquillité publi
que: 20. tout ce qui produiroit des fecouíTes 
trop vives dans l'état d'un grand nombre de 
citoyens: 30. tout ce qui heurteroit de front 
des préjugés ou des ufages généralement recus. 
Quelquefois une loi ne peut produire tout le 
bien qu'elle promet, ou méme ne peut é t re 
exécutée tant que l'opinion s'élevera contre 
elle ; & i l faut alors commencer par changer 
l 'opinion. Les loix qui préparent des change-
mens neceíTaires peuvent étre diíférentes pour 
les diíFérents peuples, parce que ees loix font 
faites contre des préjugés , des abus qui n'ont 
n i la méme origine ni les mémes effets; mais 
les loix qui établilTent enfuite Tordre le plus 
utile 4 la Société doivent étre les mémes par-
t o u t , f>uirqü'elles doivent é t re fondées fur la 
na tu ré de l'homme, fur fes droits qui par-tout 
font les mémes. 
. C'eft 'dans le moment de cette reforme que 
l'impoílibilité de faire des loix rigoureufement 
juñes 5 réduit les obligations du Légiílateur k 
ne faire que des loix dont i l rcfulte une moin-
dre inj'uílice. 

Les principes de la Politique extérieure font 
fujets aux mémes modifications. Si Ies vrais 
intéréts communs á tous les Peuples font mé-



connus par vos vóifins, alors la perte d'une 
puiíTance qu'ils employoienc contre vous , peut 
étre pour VOIÍS un avantage rée l : aiors quoi-
que le maintien de la tranquiilité géftérale íbit 
r i n t é ré t common de tous les Peuples, on peut 
regarder certaines revolutions comme avaüta-
geufes. C'eíl ainíi qué la deítruction de r E m -
pire Ottoman feroit un bien réel pour toutes 
les nations de l'Europe en ouvrant aü Com-
merce des routes nouveíies , en détruifant lé 
Monopole de eelui dé l i n d e ; & un bien pour 
Thiimanité entiere, en entrainant rabolition de 
Tefclavage des Negres; & parce que dépouiller 
un peuple opprefíeur ennemi de fes propres fu-
jets g ce n'eft poínt attaquer mais venger les 
droits communs ele l 'Humanité. Ainfi ce qüi 
fembleroit au premier ecup d'ccil étre une ex-
ception aux principes géncraux , n'eft au con
tra i re qu'un moyen de détruire les obftacles 
qui empechent de les adopter dans toute leur 
in tégr i té ; & i l n'en eíl ni moins généralement 
ni moins f tñéem'ent vrai qu'il n'exifte jamáis 
aucune- raiíbn pour la PuilTánce fouveraine dé 
gcoer'dans les citovens l'exercice de leurs 
droits 5 ni de violer la juftice á l'égard des étran-

•' Les Rcpubliqucs federa ti ves pafóifíbiént 1 
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M . ^Turgot un des meilleurs moyens de con-
cilier la fúreté d'un Etat contre les invafions 
etrangeres, & fa puiíTance pour fe défendre 
avec la trasquillite intér ieure , & enfin d'afíurer 
Tindependance des Etats qui n'ont pas une 
vafte étendue. I I croyoit que tous les peuples 
voiíins qui ont la méme langue, la méme ma
niere de v iv re , les mera es ufages, devoient na-
turelleraent former ees afíbciations; & i l a v o i t 
médité longtemps Íur les moyens de donner á 
ees Ligues une coníiílance íblide & durable 
& de les etablir fur des principes fixes. Cel-
les qui exiílent en Europe ont été formées au 
hazard & d'aprés les circonílances: mais gra-
ces aux lumieres & á refprit, qui regne dans 
ce fiecle, FAmérique pouvoit fe creer un fy-
íléme de Conítitution plus regulier, plus l im
pie, mieux combiné; & cette efpérance avoit 
engagé M . Turgot á s'occuper avec plus d'in-, 
té ré t encoré de cet objet prefque neuf en Po-
litique. j ... 

La feule difficulté qui fe préfente dans ees 
^onílicutions confifte á trouver les moyens de 
former une Union que rien ne puifíe a l t é r e r , 
& de fe procurer dans Ies aífaires extérieures 
des foi *ces fuffifantes qu'on puiífe employer avec 
céiér i té , fans nuire cependant ni á l'indépen-
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dance que chaqué République particuliere 
doit conferver dans fon interieur, & fans que 
les forces préparées pour leur défenfe commu-
ne puiflent jamáis étre employees contre elles. 

Si chaqué Etat adoptoit une Légifladon con
forme aux principes du Droi t naturel, fi par 
conféquent la liberté du Commerce & de l ' In -
duftrie n'étoit génée ni par des prohibitions 
n i par des privileges, ni par des Droits fis-
caux3 on auroit déjá applani une grande par-
tie de ees obí lacles , & tari les íburces de dés-
union les plus -dangereufes. 

La maniere de fe rendre les hommes aecu-
fés d'un déiit fur un territoire & refugies fur 
un autre deviendroit encoré trés-fimple, f i , 
en fe conformant aux mémes principes 3 la L o i 
ne mettoit au nombre des délits que de veri-
tables crimes. Us feroient les mémes par-tout, 
les peines feroient peu diíFérentes; ainfi aucu-
ne raifon tirée de l 'humanité ou de la juílice 
ne pourroit s'oppofer á ce que ees aecufés fuf-
fent rendus. Mais l'Etat oü ils ont cherché 
un refuge doit oífrir une proteftion k l'inno-
cence opprimée; l'accufé ne doit done étre 
rendu que dans le cas o ü , d'aprés un examen 
fcrupuleux du crime & des preuves déjk ac-
quifes contre l u i , un tribunal de l'Etat oü i l 



C 27o ) 

a cherché un azile auroit juge qu'il eíl prou-
vé que Taccufation n'eíl pus l'ouvrage de la 
veugeance, de F in té re t , des préjugés du mo-
ment; & que Tinílmélion faite contre l'accu^ 
fé en fon abfence fuíSroit pour prononcer qu'il 
eft coupable, íl fes défenfes ne pouvoient af-
foiblir les preuves qui en rófultent. 

Les difputes fur les limites doivent étre dé-
cidées avant la confédérat ion; & le peu d'im-
portance d'attacher un cantón de plus ou de 
moins á chaqué République rendroit prefque 
toujours cette décifion facilé, fi le Commer-
ce étoit par-tout également l ibre; fi par-tout 
ies charges publiques, levées diredement fu i 
les terres, ne s'étendoient qu'aux dépenfes né-
ceífaires. I I ne refteroit done que les difpu
tes fur des terreins nouvellement acquis, fur 
des changemens produits dans le cours des R i -
vieres; & pour ees différends i l feroit facile de 
convenir d'une Légiílation d'aprés laquelle le 
Confeil fupréme de la Confédération decideroit 
chaqué queítion particuliere, & o ü , quant aux 
nouvelles poñeílions, on laiíferoit chaqué Pro-
pr ié ta i re , ou TAíTemblée des Propriétaires de 
chaqué Cantón , libre de s'aflbcier á celui des 
Etats voifins qui lui paroítroit mériter la pré-
férence. 
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Le méme Confeil decideroit également les 
conteítations fur le tor t que Ies travaux pu-
blics entrepns pour le bien d'un Etat peuvent 
faire aux Etats voifins. 

Les objets qui reítent k reglar font le Dro i t 
de faire la Guerre ou la Paix: l 'Adminiílra-
t ion du Militaire & celle de Tlmpót deftiné 
pour étre employé k la défenfe ou á l'avanta-
ge commun de la Confédération. 

I I paroit d'abord nécefíaire que chaqué Etat 
renonce au Dro i t de faire la Guerre ou la 
Paix3 de former des Traites, & q u ' i l faut laif-
fer ce Droi t en entier au Corps qui repréfen-
tera la totalité de la Confédération. On peut, 
pour eviter les inconveniens de ce Pouvoir , 
é tabl i r : 10. Qiie ce Corps n'aura le Droi t de 
déclarer la Guerre qu'á une grande pluralité 
de fes membres & feulement dans le cas d'in-
vafion: 20. Que dans tout autre cas i l faudra 
néceíTairement une pluralité non des voix des 
membres de ce Confeil, mais deá-JEtats dont 
les Repréfentants feront alors obligés de fe con-
former au voeu de leurs Commettants. Mais 
les détails de la conduite de la Guerre feroient 
toujours réglés k la pluralité des voix. 

Les Tra i t és doivent par les mémes raifons 
étre rédigés feulement d'aprés le voeu de la 
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píuralité des membres, excepté le cas 011 i] 
giroit de faire le íacriíice d'un territoíre ap-
partenant á un des membres de la Confédéra-
t i on ; ce qui ne potirroit avoir lien que de fon 
confentement ou de l'avis d'une trés^grande 
píuralité des autres Etats. 

L'Adminiílration du Militaire préfente de 
beaucoup plus grandes difficultés. En effet on 
ne peut, fans expofer la liberté commune, 
mettre l 'Armée dans la dépendance du Con-
feil fupréme, ni laiíler la liberté á chaqué Etat 
d'en former une fuivant fa volonté . Mais on 
pourroit éviter ees inconvéniens par des pré-
cautions trés-fimples. IO. Le Confeil fupré
me décideroit des Places fortes qu'il convien-
droit d'étabür dans chaqué Etat aux dépens du 
Tréfor commun; mais la Garnifon de ees Pla
ces en temps de paix feroit formée des M i l i -
ees de l'Etat particulier qui en nommeroit tous 
les Officiers. 2°. I I n'y auroit de Troupes ré-
glées en temps de paix que ees Milices régu-
lieres forraées par chaqué Etat & deílinées á 
ees Garniibns; mais dans chaqué cantón les 
citoyens en état de porter Ies armes forme-
roient des efpeces de Milices, éliroient leurs 
Officiers & fe raífembleroient librement cha
qué année pour quelques exercices. Chaqué 

Etat 
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Etat fe diargeroit d'établir une ou plufieurs 
Ecol.es de Gén ie , d'ArtilIerie & de Taclique, 
oü Ton enfeigneroit ees parties de l ' A r t mil i -
taire aux citoyens qui voudroient les appren-
dre , & oü Ton donneroit des encoüragemens 
k ceux qui fe diílingueroient. Par ce moyen 
on auroit en grande partie les avantages d'une 
Armée fur pied fans en avoir les dangers^ & 
au moment de la guerre chaqué Etat trouve-
roi t préts ees Officiers & les Soldats neceíTai-
res pour former fon contingent. On pourroitne 
lever l 'Armée qu'á la Déclaration de guerre, 
& la licentier au moment de la Paix; TetaC 
aéluei des lumieres permettant de fuppléer k 
des connoiflances pratiques dont Tacquifition 
expoferoit á quelque danger , par une théorie 
qui n'en peut avoir aucun. Le foin de former 
les Arfenaux tant pour l 'Armée de terre que 
pour la Marine feroit également remis á cha
qué Etat , mais d'aprés la déciílon de TAíTem-
blée genérale ; enforte que pendant la Paix 
chaqué Etat feroit chargé de l'Adminiítration , 
& qu'en temps de Guerre au contraire tout 
dépendroit du Confeil fupréme q u i , par les 
moyens déja expofés , n'ayant le pouvoir de 
faire la Guerre, hors le cas d'invafion , que 
parle confenteraent d'une grande pluralicé des 

S 
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Etats particuliers , ne pourroit jamáis acqué-
r i r une aucorité mílitaire ni longue, ni -dan-
gereufe. 

Quant á l 'Adminiílration des Finances, 
chaqué Etat leveroit l'impofition qui feroit 
néceífaire á fes depcnfes particulieres ; & pour 
les dépenfes genérales , on les diftingueroit en 
dépenfes annuelles & de paix teíles que les frais 
du Confeil fupréme, Ies dépenfes des AíFaires 
é t rangeres , l'entretien des Places fortes & des 
Arfenaux, enfin quelques Etabliffemens géné-
raux qu'on peut regarder commc útiles á tous. 
La fomme néceífaire á ees dépenfes feroit fí-
xée chaqué année : on imprimeroit *le Ta
blean de cette dépenfe ; & Tannée d'aprés , 
on décideroit d'aprés ce Tableau, á la plura-
lité des voix des Etats & d'aprés leurs in í l ruc-
t ions, s'il faut augmenter ou diminuer cette 
fomme, en exigeant, fi les Etats font un peu 
nombreux , une plus grande pluralité pour 
augmenter que pour diminuer. 

Pour les dépenfes pendant la Guerre on ne 
peut prendre qu'un de ees quatre partis, ou une 
Impofition fuffifante, ou un Tréfor raífem-
blé d'avance 5 ou un Papier monnoie , ou des 
Emprunts. 

Le premier de ees moyens eft infuffi.-
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íaüt daris un grand nombre de drcdnftatl* 
ees* 

Le feeoíld a r inconvénient d^enlever á ía 
circtilation des Capitaux qui poürroieíi t é t r i 
úti les: on ne pourroit y remédier qU'en par-
t i e , en prétant ees fonds á des particüliers 5 
opératioii qui espoferoit á des pertes & oü-
vriroic une íburce d'abus & de défordres* 

La reíibürce de multiplier le Papiei* ínon-
lioie pendant la Guerre ne peut étrefans dan^ 
ger que daíis le eas oü i l fei'oit retiré fuceeílí* 
vemént á la Paix : ór ee moyen produiroit 
alors préciíément le méme eíFet que des Em-
prunts en annuités 5 & on feroit de plus expo-
fé au danger des pertes caufées par íe p a n q u é 
de confiance, danger plus grand & moins bor* 
né que celui de raugmentation d'intérét dans 
les Emprunts. Ces Eraprunts, s'ils íbnt fem* 
bouríes par des annuités íixes plus ou moins 
longues , íbnt done le meilleur moyen de 
pourvoir á des dépeníes extraordinaires* 

La répartition des impofitions entre les Etats 
e ñ peut-étre impoílible á faire d'üne maniere 
équitable , s'il n'eíl pas convenu dans la Con-
fédération que fous aucun pretexte i l n'y aura 
d'autre Taxe que celle qui doit etre regardé^ 
comme la feule juíle 5 une Taxe dlreéle fer 
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produit net des terres. En effet chaqué 
Etat contribueroit k raifon de fes facultes, qui 
ne peuvent étre alors un fecret; & i l fuffiroit 
d'établir un moyen de corriger les défauts de 
proportion k certaines époques fixes. C'eíl 
aux préjugés qui ont empéché d'établir ex-
clufivement cette forme d'Impót que font dús 
les troubles qui divifent aujourd'hui l 'Angle-
terre & l'Irlandeé On *peut attribuer prefque 
uniquement á la méme caufe &. aux mauvaifes 
Lo ix du Commerce la féparation de l'Angleter-
re d'avec fes Colonies: car en Politique com-
me pour les autres Sciences l'erreur & la v é -
r i t é , & par conféquent le bien & le mal qui 
en réful tent , fe tiennent & s'enchainent mu-
tuellement; & un feul principe faux fur une 
feule partie fuffit pour porter dans toutes l'er
reur & le défordre. 

I I y a , comme nous l'avons deja obfe rvé , 
deux manieres de compter les voix dans le 
Confeil fupréme de la Confédérat ion: Tune 
par la pluralité des D é p u t é s , Tautre par celle 
des Cantons. La premiere doit étre adoptée 
pour tout ce qui demande á la fois de la célé-
r i té & de la difcuílion. Dans les autres cas i l 
faut prendre la pluralité des Cantons , dont 
les Députés voteront alors fuivant le vceu de 
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leurs Commettans. Enfin pour que datis les 
cas oü ees Députés votent d'aprés leur vceu 
particulier ils n'abufent point de leur pouvoir , 
i l faut que le Corps chargé de les élire confer-
ve le droit de les revoquer fans alléguer aucu-
ne autre caufe que fa v o l o n t é , mais en aíTu-
jétifíant cette volonté á des formes, & íur-
tout en exigeant une grande pluralité 5 afin de 
rendre trés-rares ees deílitutions , qui affoibli-
roient le pouvoir & l'union du Corps fédé-
ratif. Cette L o i fufüroit en méme temps pour 
enlever a ce Confeil fupréme le droit fi dan-
gereux de prolonger la Guerre. 

Telles étoient íes principales vues de M . 
T u r g o t í u r cet objet; & on voit combien el-
les étoient liées avec le reíle de fes principes, 
& combien la Coníti tution d'un grand Etat 
Républicain devroit différer peu de celle d'une 
République fédérat ive, combien m é m e , aux 
formes prés deftinées á limiter le pouvoir du 
Confeil fupréme, cette Adminiílration fe trou-
veroit rapprochée de celle qui convient á tou-
tes les grandes nations. (Voyez ci-deífus page 
137 & fuiv. le projet des Municipalités.) 

Mais e íUl poífible que jamáis les hommes fe 
conforment en général á des vues diétées par 
la faine raifon ? Non feulement M . Turgot 
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refpéroft, m k i l regardoit une perfe^ibil i té 
incléfinfe comme une des qualitüs.diílinftives de 
rEfpece humaine. Les effets de cette per-
fefíribilité toujours croifíante lui paroiíToient 
infaillibles. L'iuvention de rimprimerie en a 
fans douce avancé les progres, & méme a 
renda impoffible toute marche retrograde; 
mm cette invention étoic elle-méme une fuite 
de Tufage de la leñure répandu dans un grand 
nombre de pays. L'Imprimerie , telle qu'elle 
eí l en ufage, n'eíl pas le feul moyen de mul-
tiplier les copies; &z ñ celui.ci avoit échappá 
|1 s'en feroit néceffiiirement préfenté d'autres, 
Cette perfeftibilité lui paroillbit appartenir & 
m genre huniain en general & a chaqué indi-
yidu en particulier. 11 croyoit par exemple 
que les progrgs des connoilTances phyfíqiies, 
ceux de Téducation, ceux de la méthode dans 
jes fciences, ou la decoiiverte de métho^ 
des nouvelles contribueroient k perfeélionner 
Forganiíat ion, k rendre les hommes capables 
de réunirplus d'idées dansleurmemoire dsen 
multiplier les oombinaiíbns: i l croyoit que leur 
$§m moral étojt également capable de fe per» 
feftiónner, 

Seion ees principes toutes les vérités útiles 
devolent finir un Jour par etre genéralemenl 
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connues & adoptees par tous leshommes. Too-
tes les ancicnnes erreurs devoient s'anéantir 
peu á peu & étre remplacées par des vérités 
nouvelles. Ce progrés croifíant toujours de 
íiecle en ñecle n'a point de terme, ou n'en a 
qu'un abfolument inaílignabie dans Tétat acluel 
de dos lumieres. 

I I étoit convaincu que la perfeélion de Tor-
dre de la Société en ameneroit néceliairement 
une non moins grande dans la Morale; que 
les hommes deviendroient continuellement 
meilleurs á mefure qu'ils feroient plus éclai-
rés. I I vouloit done qu'au lieu de chercher 
á lier les vertus humaines á des préjuges, k 
les appuyer fur Penchoufiasme ou fur des prin
cipes exageres, on fe bornát á convaincre les 
hommes par r a i í b n , comme par fendment, 
que leur intérét doit les porter á la pratique 
des vertus douces & paiíibles; que leur bon-
heur eíl lié avec celui des autres hommes. Le 
fanatisme de la L ibe r t é , celui du Patriotismo 
ne lui paroiíToient pas des vertus, mais, íi 
ees fentimens étoient finceres, des erreurs ref-
peélables d'ames fortes & élevées qu'il faudroit 
éclairer & non exalter. I I craignoit toujours 
que, foumifes á un examen févere & philofo-
phique, ees vertus ne fe trouvaíient teñir k 

S 4 
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Torgueil, au defir de Temporter fur Ies au-
tres; que Tamour de la liberté ne fút celui de 
la íuperiorite fur fes concitoyens, ramour de 
la patrie le defir de profiter de fa grandeur; 
& i l le prouvoit en obfervant combien i l im-
portoit peu au plus grand nombre ou d'avoir 
de l'iníluence fur les aíFaires publiques ou d'ap-
partenir á une nation dominatrice. 

I I ne doutoit pas que chaqué fiecle, par les 
progrés de rAgr icul ture , ceuxdesArts, ceux 
de toutes les Sciences, n 'augmentát pourtou-
te claíTe d'hommes leurs moyens de jouiífan-
ce, ne diminuát leurs maux phyfiques, neleur 
appric á prevenir ou á détourner quelques-uns 
des fléaux qui les menacent. Les nations ten-
dent á fe rapprocher: bientót tout ce que le 
fol produit j tout ce que Tinduílne a créé dans 
les difFérents pays deviendra un bien commun 
á i'Efpece humaine. Tous les peuples doi-
vent finir par reeonnoitre les mémes princi
pes, par employer les- mémes connoiífances, 
par fe reunir pour les progrés de la raifon & 
du bonheur commun. 

M . Turgot voyoit que les principes fonda-
mentaux de la Légiílation & ceux de l 'Admi-
niftration avoient déjá frappé les regards de 
quelques hommes en trop petit nombre á la 
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véri té . I I voyoit que Tobjet & Ies droits de 
la Soc ié té , les devoirs des chefs qui la gou-
vernent, les droits des citoyens qui la com-
pofent avoient été fixés. Mais i l étoit loin de 
penfer qu'une Légiflation dirigée d'aprés ees 
principes, oü cet objet feroit rempli 5 úix ees 
droits feroient confervés , füt dés-Iors parve-
venue au dernier terme de la perfeftion. Le 
temps feul & les progrés des lumieres pou-
voient conduire non pas á atteindre ce po ín t , 
mais á s'en approcher fans cefíe. I I efpéroit 
qu'un jour viendroit oü les hommes defabufés 
du projet fantaílique d'oppofer les nations 
aux nations, des pouvoirs á d'autres pouvoirs, 
des paffions k des paffions , des vices k des 
vices, s'occuperoient á écouter ce que la raí-
fon leur diéleroit pour le bonheur de l'huraa-
ni té . Pourquoi la Politique , fondee comme 
toutes les autres Sciences fur l'obfervation & 
le raifonnement, ne fe perfeftionneroit-elle 
pas á mefure que Ton porteroit dans les obfer-
vations plus de fineífe «Se d'exaftitude, dans le 
raifonnement plus de préci í ibn, de profon-
deur & de jufteífe ? Oierons-nous fixer jus-
qu 'oü pourroienc atteindre en ce genre des 
cfprits fortifiés par une meilleure éducat ion, 
exercés de bonne heure á des combinaifons 
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d'idées plus variées & plus é tendues , accou-
tumés k manier des méthodes á la fois plus 
genérales & plus fáciles ? Gardons-nous de 
defefpérer du íbrt de {'Elpecs humaine. Ofons 
envifager dans riramen té des fiecles qui nous 
fuivronc un bonheur & des lumieres dont nous 
ne pouvons méme nous former qu'une idee 
vague .& indéterminée. Coraptons fur cette 
perfeélibilité dont la nature nous a doués , fur 
le pouvoir du génie dont une longue expérience 
nous raet en droit d'attendre des prodiges , & 
confolons-nous de pe pas étre téraoins de ees 
tenis plus heureux par le plaifir de les p révo i r , 
d'en jouir d'avance, & peut-étre par la fatis-
faftion plus douce encoré d'en avoir accéléré 
de quelques inftans l 'époque trop éloignée. 

Ainñ loin de croire les lumieres funeítes aü 
genre humain, M . Turgot regardoit la faculté 
de les acquérir comme le feul. remede á fes 
maux , & comme la véritable juílification de 
l'ordre , imparfait á nos yeux, mais tendant 
toujours á fe perfeclionner , qu'il obfervoit 
dans les chofes humaines, dans l 'ünivers con-
fidéré par rapport á nous, 

L 'Hií toire le confirmoit dans fon opinión. 
Sans écre ébranlé par les déclamations des 
adorateurs de tout ce qui eft anclen, i l jugeoi t 
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fon ñecle & le croyoit fupérieur k cóux qui 
r o n t p récédé , en rai fon , en lomieres & rai
me en ver tu . Nos gens corrompus d'mijoqrd'hui 
difoit-il íbuverft, auroient été des Capncins i l y 
a cent ans. • 

11 regardoit I'amour de la gloire comrae un 
reflbrt u t i le , mais i l voyoit plus d'un incon-
vénient dans fes effets. D'abord íi on excepte 
celle qu'un homme doit á fes ouvrages dans 
les Lettres , a fes progrés dans la Pbilofophic, 
k fes découvertes dans les Sciences & dans les 
Ar t s , elle lui paroiflbit prefque toujours diítri-
t u é e au hazard. L'opinion du vulgaire la re-
pand avec injuílice , la prodigue á ceux qui 
favent le fcduire, la refufe aux véritables ta-
lens & aux vertus reelles. En lifant í'Hiftoi-
r e , M . Turgot voyoit les Hiftoriens, dont la 
poíléri té eíl presque toujours l'Echo fervi le , 
célebrer tan tó t des Tyrans , tantót des M i -
n iñres oppreíTeurs. Quelquefois les monu-
mens nous permettent de déméler la vérité & 
de rendre une juílice tardive ; mais fouvent 
ils nous manquent, ou mcme l'erreur fe per
petué en dépit d'eux, & I'amour d'une fauífe 
gloire fait commettre des injuílices aux Con-
q u é r a n s , ou apprend á un Miniílre liabile fa r t 
d'acquérir k peu de frais une réputation ufar-



pée . M. Turgot voyoit auíli dans Tamour . 
de la Gloire un obílacle aux progrés de quej-
ques parties des connoiíTances humaines : i l 
croyoit que Tamour de l 'étude & le plaifir de 
s'occuper avoient eu autant de part aux gran
des découvertes que le dellr de s'illuílrer; & i l 
voyoi t en méme temps qu'auíli longtemps que 
la plupart des hommes travailleroient dans 
la vue d'obtenir quelque renommée , les re-
cherches qui demandent de longues obferva-
t ions , & oü des vérités importantes ne peu-
vent étre que le prix de travaux continués 
pendant pluíleurs générations , feroient né-
ceílairement négligées. Mais dans une Légif-
lation plus conforme au voeu de la nature, 
aux loix de la raifon, les hommes employés 
aux affaires publiques étant en moindre nom
bre , les grandes fortunes devenant plus diffici-
les, & le luxe diíparoifíant par une diftribu-
tion plus égale des richeíTes, les occupations 
de l 'efprit , les recherches útiles deviendront 
une occupation plus générale. On n'aura plus 
befoin d'étre excité pour s'y livrer ni par 
refpérance de la gloire, ni par les récompen-
fes littéraires. ( * ) 

(*) M . Turgot penfoit fur les Académies Comrae fui 
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• C'étoit par ce méme principe de la perfedi-
bilité de l'Efpece humaine que M . Turgot ne 
regardoit ni aucun objet d'étude comme afíez 
minucieux pour étre négl igé , ni aucune fpé-
culation comme inutile. 

Tout ce qui pouvoit conduire un jour k la 
découverte d'une v é r i t é , ou contribuer á for-
mer un chainon dans le Syíléme entier des 
ConnoiíTances humaines, tout ce qui pouvoit 
un jour étre íuíceptible de quelque applica-
t i o n , lui paroifíbit mériter d'occuper les hom-
mes. I I regardoit méme Toccupation, l'habi-
tude dé cultiver fon efprit par le travail & par 
Tétude 3 comme un bien réel & comme un 
préfervatif contre les vices qui naiíTent du 
défoeüvrement. Celui qui n'a befoin ni de pla
ces , n i de for tune, ni de coníidération pour 

tous les établiíTemens qui ne font pas neceflaires á fordre 
de la Société. l i ne les croyoit que d'une utilicé mornen-
tanée. Mais par exemple i l penfoit que les Académies 
feroienc útiles tanc que les encouragemens qu'elles donnenc 
feroienc nécefíaires aux Sciences, & fur-tout tant que, les 
lumieres étant peu répandues, & lespréjugés fubfiftant en
coré en grand nombre, on auroit befoin de ees Compa-
gnies pour oppofer une barriere aux charlatans ,• & qu'ea 
méme temps elles conferveroient aflez de pouvoir fur l 'o-
yinion pour que cette barriere fút refpeétée. 
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tróuvef d'une maniere douee la fin de cílaqiie 
Jotir, eíl bien prés d^étre vertueux; & M.Tu'r* 
go£ écoit convaincu que la nature a mis dans 
le cosiir de tous les hommes Ies fentimens qui 
peuvent leur faire aimer la ver tu , & qu'il faut 
fur-tout travailíer á empéeher qa'ils n'aient un 
Interét trop grand d'étre vicieux. 

Avoír expofé les opinions & les principes: 
de M . Turgo t , c'eít avoir peint fon caraélere. 
S'ii eíl rare que dans les hommes le caraftere 
& la conduite foient conformes a leurs princí* 
pes, c'eíl que presque jamáis ils n'ont réelle* 
ment Ies principes qu'ils aíFc^ent par hypocri-
fie ou par vanité ; c'eíl que leurs principes 
font presque, toujours des préjuges qu'ils ont 
recus ? & non des vérités dont-ils fentent les 
preuvcs ; c'eíl que leur raifon n 'eí l point k 
eux. Comme M . Turgot au contraire n'avoit 
adopte,aucun principe íans l'avoir analyfé, fans 
écre parvenú á en avoir une conviélion intime, 
tous fes fentimens étoient une faite de fes; 
opinions, toutes fes aélions étoient dirigees 
par fa raifon. Des-Iors on voit pourquoi , 
févére pour fa Morale, i l étoit indulgent fur 
la conduite des autres qu'il croyoit fouvent 
moins coupablcs que les Inílitutions fóciales^ 
pourquoi, de toutes les aélions des hommes $ 
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celles qul tenoient á Tabus de la forcé & aU 
mépris pour la véri té excitofent le plus fon in* 
dignation 5 parce qu'il croyoit que la con* 
noillance de la véri té étoit le fondement de 
leur bonheur , & un fentiment de bienveil-
lance pour les autres la fource des vertus; 
pourquoi enfin , convaincu que les lumiereá 
répandues dans de bons ouvrages étoient un 
des plus grands fervices qu'on pú t rendre á la 
Soc ié t é , i l ne pouvoit pardonner ni k ceux 
qui par des atteintes á la Liberté d'écrire nui-
foient aux progrés des lumieres, ni á ceux qui 
oíbient foutenir dans leurs ouvrages des opi-
nions qu'ils ne pouvoient croire. Les charla-
tans, quel que fút leur habit & leur masque, 
lu í infpiroient une averfion mélée de dégoú t , 
parce que tromper les hommes ou leur faira 
du mal étoit une méme choíe á fes yeux. Cet-
te conviélion forte de i 'efprit, íi elle s'uniü 
au courage, produit la forcé de caraélere; & 
on fent combien elle doit é t re rare. M . Tur -
got la poífédoit & ne pouvoit s 'empécher de 
méprifer les hommes qui en étoient prives. 
Auffi trés-indulgent pour ceux qui fe livroient 
ou qui cedoient á leur penchant pour la vo-
lupté , devenoit-il inexorable lorsqu'ils mé-
loient á leurs plaiürs des pratiques religieufes? 
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parce que ce mélange prouvoit ou une puíií-
I^nimité honteufe ou une coupable hypocrifie, 
Sa haine contre les méchans étoit franche & 
irreconciliable ; i l prétendoit méme que les 
honnéces gens étoient les feuls qui ne fe re-
conciliaflent jamáis, & que les fripons favoient 
nuire ou fe venger , mais ne favoient point 
ha í r . La Satyre, fi elle étoit vraie, fi elle 
avoit pour objet le vice & fur-tout des criraes 
publics , ne luí paroiíToit qu'une aélion de j u -
ílice. I I croyoit qu'on pouvoit caCher fon 
nom , parce qu'il ne falloit pas que pour mon-
trer fon courage un homme honnéte s'expofát 
k une oppreílion injuíle ; & l'homme le plus 
vertueux qui peut-étre ait jamáis exiílé a fait 
des vers fatiriques. 

I I ne pouvoit diílimuler fa haine pour les 
mcchants, fon mépris pour la láclieté ou les 
baíTeífes: ees fentimens fe peignoient involon-
tairement fui* fon vifage., dans fes regards, 
dans fa contenance. Ce défaut d'empire fur 
fon ex tér ieur , qui tenoit á la candeur de fon 
ame, contribuoit autant que Téducation con-
trainte qu'il avoit re^ie á l'efpece de t imidi-
té & d'embarras qu'il avoit dans le monde. 
I I étoit parvenú á laiífer ayancer devant lui 
un mauvais raifonnement, & m é m e , quoique 

ra-
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tarement, de mauvaís principes fans leS com
batiré , & á ne plus difputer en faveur de la 
v é r i t é : mais i l n'avoit pu commander le íi-
lence k fa phyfionomie. Comme cette haíne 
pour les méchants n'ccoit que la fuite de fon 
amour pour r h u m a n i t é , elle ne lui a infpiré 
ni injuílice, ni vengeance. Elle n'iníluoit pas 
méme fur fes jugemens. í l louoíc fon enne-
mi le plus acharné d'une chofe louable, le dé-
fendoit d'une imputation in ju í t e , lui accor-
doit le mérite ou les qualités qu'il avoit réel-
lement ; mais i l ne fe croyoit pas obligé de 
trahir la véri té pour faire louer fa grandeur 
d'ame, n i d'épargner le vice ou le crime parce 
qu'il en avoit été la viélime. 

Son défintéreíTement étoit celui que don-
nent un efprit de juílice rigoureufe, une ap-
préciation exafte des avantages de la richelie 
& la véritable élevation de l'ame. Auffi le 
défintéreíTement qui tient a la van i t é , dont on 
veut fe faire un mér i t é , n'excitoit que fa com-
paíTion ou fon mepris. Portant la vertu de 
l 'huraanité au plus haut d e g r é , i l l'exercoit 
avec toute la délicateífe, & fi j 'ofe le diré 
avec tout le raffinement dont elle eít fui ce p-
tible. 11 devoit étre bienfaifant , mais i l l'é-
toit fans oítentation , & i l croyoit que cette 
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vertu n'eíl qu'une foibleíTe, á moins qu'en la 
íbumet tan t á la raifon on ne la faíle fervir á 
rut i l i té comraune. Tous fes fentimens etoient 
purs , tous íes premiers mouvemens étoient 
¿oux ou courageux, & fon ame calme, plei-
ne de candcur & de juílice offroit á ceux qui 
pouvoient: la contempler un fpeélacle á la fois 
délicieux & fublime. 

Cet accord conñant entre fa conduite & fes 
principes, fes fentimens & fa raifon; cette 
reunión d'une juílice inébranlable á la plus don-
ce Immanité , des vertus les plus fortes aux 
qualités les plus aimables, de la fenfibilité á la 
fermeté du caraftere, de la juíleífe d'efprit á 
la fubtilité, de la méthode dans les raifonne-
mens á la hardicíTe dans les idees, d'une ana-
lyfe fine á des vues vaí les , -de la profondeur á 
l'exaftitude dans les détails; ce mérite fi rare 
d'avoir tout embrafle dans fes connoiflances, 
& le mérite plus rare encoré d'avoir por té 
dans ce vafte enfemble tant de netteté & de 
juí lef íe; cette conílance inébranlable dans fes 
opinions fans les exagérer jamáis; tomes ees 
qualités formoient un enfemble unique peut-
é t re dans l 'Hiíloire des hommes, & qui ne 
pouvoit fe montrer que chez une nation pai-
fible & cul t ivée , que dans un fiecle éclairc. 
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tjuelques hommes ont exercé «de grandes ver* 
tus avec plus d 'éclat , ont eu des qualités plus 
brillantes, ont montrc dans quelques gen res 
un plus grand génie , mais peut-étre jamáis au-
cun homme n'a-t-il ofFert á radmiration un 
tout plus parfait & plus impofant. I I íembloiü r 
que fa íageíle & ía forcé d'ame,- en fecondanC 
les dons heureux de la nature, ne lui avoient 
laiíie d'ignorance, de folbleíTe & de défauts 
que ce qu'il eíl impoffible a un Etre borne de 
n'en pas conferver. C'eíl dans cette reunión 
fi extraordinaire que Ton doit chercher la cau-
fe & du peu de juílice qu'on lui a rcndu & 
de la haine qu i l a excitée. L'cnvie femblo 
s'attacher encoré plus á ce qui approcbe de la 
perfeaion qu'a ce q u i , en étonnant par la 
grandeur, lui offre par un mélange de défauts 
& de vices une confolation dont elle a beíbin. 
On peut fe fiatter d'éblouir les yeux, d'obte-
nir le titre d'homme de génie en combattaní 
011. en fiattant avec adreíle les préjugés popu-
laires; on peut efpérer de couvrir fes adions 
du mafque d'une vertu cxagérée: mais la pra-
tique confiante de la vertu fimple & fans fai
te, mais une raiíbn toujours ctendue, toujours 
incbranlable dans la route de la v é r i t é , voilá 
ce que rhypocrif ie , ce que la chadatanerie 

T 2 
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défefpereront totijours d'imiter, ce qu'elíes á ú U 
vent tácher d'etouffer & de détruire. 

Poiir bien juger M . Turgot i l falloit le con-
noitre tout entier. On pouvoit le trouvef 
f ro id , & fa raiíbn feule l'avoit pré e rvé d'é-
tre un homme trés-paffionne: on l e jugeoit 
dédaigneux, & jamáis homme ne fentit une 
eílime plus profonde pour les talens & les ver» 
tus, & ne mit plus de prix aux eíForts de la 
médiocrité modeíle & utilement employée. I I 
paroifíbit minucieux, & c'étoit parce qu'il avoic 
tout embrafle dans de vaftes combinaifons, 
que tout étoit devenu important á fes yeux 
par des liaifons que lui feul fouvent avoit fu 
appereevoir. On le croj^oit fufceptible de 
p r é v e n d o n , parce qu'il ne jugeoit que d'aprés 
lui-méme & que l'opinion commune n'avoit .fur 
lui aucun empire, On lui croyoit de l'orgueil ^ 
parce qu'il ne cachoit ni le fentiment de fa 
fo rcé , ni la conviélion ferme de fes opinions, 
& que fentant combien élies étoient liées en
tre el les, i l ne vouloic ni les abandonner dans 
la converfation, ni en défendre féparément 
quelque partie ifolée. Ces opinions elles-mé-
mes n 'étoient pas connues, i l n'exiíloit en Eu-
rope qu'un trés-petit nombre d'hommes en 
éíat d'en faifir l'enfemble & de les juger; & 



C 293 ) 

comrae i l ne s'agiíToit pas de découvertes ifo-
lées fui une feule fcience, d'ouvrages foumis 
au public, comment Topinion entraínée. par 
le préjugé auroit-elle pu le jugar avec ju í l ice? 

Ainíi rhomme qui n'a fait que du bien put 
avoir encoré beaucoup d'ennemis, & la répu-
tation d'un citoyen vertueux, intrépide, ayant 
de refpric & des connoiíTances é tendues , é toi t 
aupr6s du vulgaire tout ce qu'on accordoit á 
un des hommes les plus extraordinaires que la 
nature ait produits, á celui qui peut^étre a é té 
le moins éloigné de la perfeclion k laquelle la 
nature humaine peut s'élever. 

T 3 
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N O T E pour r a r t i d e de VEdít fur les Corvées, p. 7% 
1. 16. aprés ees njots: ¡es mémes défaftres. 

On a pretenda daos quelques Ouvrages récemment im-, 
primes, qu'une irapofuion proponionnelle á la taille étoit un 
mpyen préférable á l'impüíkion propordpnnelle aux ving-
tiemes que M , Turgot avoit voulu établir. Mais, 

i 0 . M . Turgot avoit d'abord propofé un Impót fur tou-
íes les efpeces de biens; & des drGooftances particulieres 
le forcerent a exempter ceux du Clergé. | í fit ce chaa-
geincat á regret & , ñous ofons le diré, controle vceu des 
memhres Clergé les plus édairés & Ies plus fages. lis 
peníbient , avec raifon, que fi le Clergé peut efpérer de 
conferver fes pnviicges encoré quelque temps , c'eíl par 
i'abandon yolontaire de ce que ees privileges ont de plus 
pdieux. 

2o. Quoique le Clergé fut exempt de rimpofitíon, une 
augmentation dans le Don gratuit devenoit un moyen fini-
ple de réparer rinjufiiee de cette exemption,. 

3o. Cette exemption eut-elle fubflílé, i l en réfultoit un 
moindre ineonvénient que d'une impofition itifé propor-
tionneilement á la Taille, qui dans certains Pays ne porte 
que fur les biens poíTédés acluellcment par les Roruriers^ 
dans d'autres fur les Biens que les Roturiers poíTédoienc 
á une certaine époque; tandis que dans ¡e relie elle eft 
miíe au hazard fur Ies Biens des Roturiers, fur Ies profits 
des Cultivateurs, des Coramerfans, des Ártifans, & c . d'oñ 
réfuke néceífairement encoré une furcharge fur le peuple, 
une exemption pour la NobleíTe & le Clergé, 

4Q. M . Turgot penfoic que loin d'augmenter Ies impo-
fitions qu i , comrae la Taille, ne fe levent directement que 
fpr certaines claífes de citoyens, c'écoít fur ees Imp^ts q\¡$ 
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fon devoit faire porter toutcs les diminutions, pour dé-
truire infenfiblement des privileges q u i , en fait d'Impots y 
font néceffairement injuftes. 

5o. L'inégalké dans Íes diñributions des Vingtiemes ne 
devoit pas arréccr M . Turgot, parce qu'en attendant qu'i l 
pút réalifer fes grands pro jets pour la reforme des Impó t s , 
i l fe propofoit de détruire les abus de la répartition des 
Vingtiemes en iixant la valeur de cette impofition, & 
en la diíbibuant enfuite avec une proportion plus exade: 
exaftitude qu'on ne peut efpérer que pour un Impót dont 
la fomme eft ñ x e , parce qu'alors chaqué propriétaire a un 
intérét direcl a fe plaindre des erreurs commifes en faveur 
d'un autre, , 

6 ° . ' L'idée qu'une impofition proportionnelle á la Taille 
eút moins bleffé les préjugés ou les intéréts de quelques 
Corps , ne devoit pas faire impreffion fur M . Turgot. I I 
croyoit que la Puifíance Royale, lorfqu'elle s'arme pour 
la défenfe du Peuple, lorfqu'elle donne fa fanétion á des 
Loix d iñé i s par la Juíl ice, doit braver les clameurs de 
favidité comme ce'les de l'ignorance, & qu'un Minifire 
ne peut confeiller au Prince ees laches condefeendances 
fans trahir á la fois la confiance du Prince, les droitsxdes 
Citoyens, & les intéréts de la Nation. 

N O T E pour PEdk fur les Jurandes, p. 84, 1. 2, 
á la fin de linea. 

M . Turgot ávoit excepté de la liberté générale accor-
dée á tons les Arts , les Perruquiers, les Imprimeurs & 
Libraires, les Orlevres & les Apoticaires. 11 peut étre mi-, 
le de rendre compte icl des motifs de cette exception. 

I o . La conílitution du Corps des Perruquiers éíou 4if4i 
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rente de celle des autres Communautés. O11 avoít faít da 
tkre de Maitre une efpece de charge; elles avoient été 
vendues au profic du fisc, & la juflice obligeoit de rembour-
fer les titulaires. Les inconvéniens du défauc de liberté dans 
un Art de cette efpece n'étoient pas affez graves pour dé-
terminer á cette dépenfe dans la fituation oü étoient alors 
les Finances. Vous avez en 'France, difoit un jour rilluflre 
Franklin, un excellent mayen de faire la guerre f a m qu ' i l 
vous en coúte ríen, Vous ti1 avez qu'il confentir á ne pas 
vous fr i fer & & ne p d n t ufer de pondré tant qiCelle dure* 
ra . Vos Perruquiers formeront une Armée ; on la foudoie* 
r a avec leurs falaires, que. vous épargnerez; & le bled que 
vous pérdcz á fa i re de la pondré Juffira pour la nourrir. 

2.0, La liberté du métier d'Iinpnmeur & du Commérce 
de la Librairie eút néceífairement entrainé celle d'écrire: 
d'ailleurs cette liberté eút permis aux Áuteurs dé tirer de 
lenrs ouvrages un proíit moins borne & moins précaire; & 
cet avantnge efi: plus iraportant qu'il ne paroíc d'abord, Par-
lá ils euííent été aíFranchis de ¡a dépendance oü ils font pref-
que tous des graces du Gouvernement, dépendance qui nuit 
au développement de leurs talens & a i'utilité que le public 
peut recirer de leurs ouvrages, & qui pourroit empécher 
une grande partie du bien que la liberté de la PreíTe devroit 
naturellement produire. En effet la néceffité de garder le 
filen ce fur les opinions momentanées du Gouvernement & 
les vues particulieres de ceux dont i l üiit les irnpreífions, 
eft une fu i te de cette dépendance auííi coruraire au bien 
général qu'á fintérét réel & durable du Prince. Enfin íi 
le Commerce de Librairie étoit libre, les livres baiíTeroienc 
de prix: ce qui procureroit á un plus grand nombre d'hom-
mes la poífibiiité de s'inflruire par la leéture. M . Turgot 
fentoíc tpus ees avantfige?; mais i l fut obligé de refpe^íer 
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Íes préjiigés & les vaines terreurs qui s'oppofent encoré á 
la libeíté de la PreíTe. 

30. On ne pouvoit rendre libre la profeííion d'Orfevre 
fans réforraer totalement la Légiíladon qui exífte pour le 
ComraerCe des matieres d'or & d'argent. M . Turgot avoit 
formé le plan de cette Légiílation nouvelle, qui devoit s'u-
nir avec les changemens qu'il projetoic dans rAdminillratiori 
des monnoies. I I auroit voulu qu'on n'employát dans Ies 
inonnoies que l'or & Targent purs, & que chaqué piece 
portát un carañere pour en défigner le poids, qui eíu é t é 
toujours une fraélion. trés-fnnple de Tunité de poids. Córa
me il s'etoit occupé des moyens d^etablir une mefure uni-
verfelle done l'unité eút été déterminée par un fait phyí i ' 
que lié á quelqu'un des phénomenes les plus conílanes de 
fordre du monde (tel que la longueur du pendülé fimple 
qui bat les smes. á une latítude d o n n é e ) ; i l eút voulu éta-
blír auffi une uníté de poids déterminée également par des 
moyens phyfiques. Les valeurs numérales des monnoies 
& leurs divifions fe feroient rapportées h ees divifious Rel
ies relatives au poids, mais pour un feul des métaux feú-
lement; car le rapport de la valeur réelle de l'or & de l'ar-
gent füt relié variable córame il reí t dans Tétat naturel. 
Le Commerce de ees métaux eút été abfolumem libre; íeu-
letnent la loi eút fixé ce que le propriétaire de lingots qui 
voudroit les taire fabriquer en monnoie ou les échanger 
contre la monnoie fabrlquée dans les atteliers pubücs paie-
roit pour Ies frais de cette fabricadon. Le travail de l'af-
finage eút été libre, & il en eút été de-mérae de celui des 
éifais ; máis on auroit ctabli dans les principales Villes des 
eíTiiyeurs iníiruits & d'une probité reconnue qui auroient 
été chargés des eílais ordonnés par rAdrainiftration ou par 
les Tribunaux dans le cas de conteftations: & e'eíl: á ees 
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cíiayeurs que fe feroient adreffés ceux qui auroieiít voüíil 
faire appofer á leurs lingots une marque deílinée á en con. 
flater le ticre. Le prix de leurs opéracions eút écé fixé de 
maniere á leur aíTurer un falaire íuffiíunt, & non á établir 
un véritable impót ; & les parciculiers eufíent été libres oU 
de fe fervir d'eux, ou de faire eífayer par d'auores á plus 
bas prix au rifque de mal placer leur confiance. 

La méme regle auroit éte étendue au Commerce d'Orfe-
vrerie, qui feroit devenu libre* I I auroit été permis de fa-
briquer des bijoux á tous les titres. On auroit établi un 
burean public ou , pour un prix égal á la valeur des frais, 
on auroit appofé fur les bijoux une marque qui en eút dé-
claré le ticre; muís i l auroit été permis de fe paíTer de cet-
te marque: ainfi les acheteurs & les vendeurs auroient été 
libres de faire leurs marchés fous le fceau de la confiance 
publique ou bien fous celui de la confiance particuliere» 
Par-lá fon eút concilié la fúreté & la liberté, & fon eút 
obtenu les avantages que, donne la marque pour la facilité 
& la fúreté des marchés, fans aífujetcir les individus k une 
gene & á une dépenfe inutile & forcee. 

Toutes ees opérations auroient précédé la nouvelle Légíi-
lation fur les monnoies, qui ne pouvoit étre écablie avant 
que la confiance infpirée par les opérations bienfaifantes du 
Gouvernement eút permis de braver les cris d'une fouie 
d'homines dont les proíits font uniquement fondés fur les 
erreurs des Gouvernemens, & qui auroient empioyé tou
tes les raífources de fart de l'agiotage pour l'empécher de 
poner la lumiere dans le fecret de leurs fpéculations. 

4o. Quant aux Apoticaires on eút fuivi le méme princi
pe. On auroit établi dans les villes un certain nombre d'hora-
mes aífujettis á des examens rigoureux & obiigés de faire 
preuve d'habiieté & de connoiílhnces dans leur art; ees 
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hommes anroient été les Experts confultés par Ies Tribu-
naux 011 par les Corps municipaux; eux feuls auroient été 
chargcs de la fournimre des remedes payés par le Gouver-
nement ou employés dans les EtabliíTemens publics. Mais 
tout nutre eút pu faire le méme Commerce. M . Turgot 
croyoit que íur ees objeta imporcants le Gouvernement doic 
áíTurer au peuple & aux ignqrants des moyens de ne pas 
étre trompis involontairemcnt, & d'échapper aux dangers 
qui menacent les biens ou la vie des citoyens, mais que fes 
foins ne doivent pas s'étendre plus lo in ; qu'il n'a pas le 
droit de preferiré les moyens & de forcer á les choiíir, ou de 
commander une confiance excluíive; parce que la confian-
ce, contrae Topimon , doit étre endereraent libre. On voic 
á combien d'autres profeffions s'appliquent ees mémes prin
cipes , par lésquels on peut concilier la vigilance quj doit 
pourvoir á la íurété commune avec le refpeft pour la l i 
berté. Ainfi la liberté du Commerce d'Apoticairerie ne 
pouvoit étre écablie fans quelques précautions i mais la con-
currence des Apotlcaires & des Epiciers dans la vente des 
drogues limpies reraédioit en grande partie á renchérifle-
ment exceílif caufé par le privilege des Apoticaires, enché-
riflement qui rend prefque nuls pour le peuple les avantages 
beaucoup moins réels qu'on ne croit dans leur habileté. 

Ces exceptions que M . Turgot avoit laiflees dans la L o i 
qu'il avoit rédigée , n'étoient done pas, comme on a pu 
le diré ou méme le croire, des reftriclions au principe de 
la liberté genérale & indéfinie du1 Commerce & de l 'Ia-
duftrie. 

F I 
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